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A U

LECTEUR.
Jl^^iJOici enfin le Tome XVIII.

^ V ,1 de mon Recueil qui auroit

^;^'-2iâ ^^ paroîcre plutôt , fans

les Révolutions arrivées

dans la République des Libraires de

ce Pais, qui a un peu dérangé la

Prefle. Le Public n'attendra pas fi

long-tems le Tome XIX. , qui eft

déjà fous PrefTe , & dont les Piè-

ces ne feront pas moins curieufes

que celles qu'on trouve dans les

précédens. Fafle leCielquej'ypuif-

fe mettre le Traité dhtne Paix
générale , fâre , folide-y £«? de lon-

gue durée , & qui puiffe fixer les

Intérêts des PuifRinces de l'Europe?
'^^ 2 en



AU LECTEUR,
en les réconciliant de manière que

rAmbition & la Mauvaife-foi ne

viennent plus les troubler.

Ce Volume-ci met les Lecteurs

en poiTelTion de tous les Traités

qui ont été conclus en Europe, de-

puis celui de Vienne de 1738.5 qui

fe trouve en entier dans le Tome
XIII. & dans la troifième Edition

de mon Traité des Intérêts Préfens

^ des Prétentions des PuiJJances de

PEurope^ Tome III. à la fin. Il y
en a ici treize

;
je n^ ai pas mis

celui de Ninphembourg , parce que

je m'étois perfuadé qu'il ceflbit par

la mort de rEm.pereur Charles VIL
n'y ayant perfonnejqui fe pût ima-

giner que TEleéleur fon fils auroit

préféré à la gloire de rétablir la

Paix dans TEmpire, & à la fatis-

faétion de rendre la tranquilité à

fes malheureux Sujets , de conti-

nuer dans des Engagemens avec

une Couronne qui a été fi funefi:e

à fa Maifon , engagemens qui peu-

vent
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vent en quelque manière avoir été

nécelTaires à fon Père , mais qui ne
peuvent que lui être très -pré-

judiciables 5 vu rétat des affaires de

les Alliées , qui font en quelque

manière réduits aux abois ; au lieu

que la paflion, que la Reine de

Ho7îgrie a, de rendre la tranquili-

té à FEmpire & de le délivrer de

fes Ennemis Héréditaires 5 auroic

pu lui procurer des conditions de

Paix très-avantageufes. J'aurois

obmis par la même raifon VUnion
de Francfort , que chacun croïoit

enterré avec l'Empereur, maison
s'eft douté que quelques-uns de lès

Membres ne le détacheroient pas fi

aifément
;

je fuis fâché de ne pou-

voir y ajouter les Conventions lè-

crétes par lefquelles la France& VEf-
pagne y ont accédé comme il pa-

roît par les Lettres du Marquis de
Villarias au Comte del Bené & par

les Ecrits interceptés du Comte de
Schmettau 5 mais elles ne me font

^'
3 pas



AU LECTEUR.
pas encore parvenues quoique je ne

dcfefpere pas de les avoir , & je

pourai les joindre au Traité deAV/z-

phemhourg dans le Volume umant.
Les autres Pièces de ce Volume

font également intéreffantes , fur-

tout celles qui regardent la Li[la'

ture des Proteftations de la Reine,

& leur enregîtrement au Protocole

de VEmpire , les Lettres de l'Em-

pereur & du Roi de la Grande Bre-

tagne fur ce fujèt, le mettent dans

tout fon jour , & font voir quel eft

le pouvoir du préjugé & de la pré-

vention fur TEIprit & le Raifonne-

ment des Hommes.
Les Ecrits qui concernent l'expé-

dition en faveur du jeune Fréten-

dant^^'^ Déclarations de Guerre con-

tre le Roi de la Grande Bretagne

& la Reine de Hongrie , ferviront

de preuves chez la Poftérité, à touc

ce que les Ecrivains fincéres & vé-

ridiques ont écrit du Motif , de la

Caule & du But de la guerre que la

Mai-
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Maifon de Bourbon a allumée con-

tre celle à^Autriche , fous le nom
de la Maifon de Bavière 5 du nom
de laquelle on s''eft fervi pour ren-

verlèr celle à''Autriche afin de pou-
voir enfuite mettre plus facilement

dans les Fers , les Elefteurs^ Prin-

ces & Etats de TEmpire , chez qui

on étoit perfuadé qu'on n'auroit

pas de peine à femer la Difcorde.

J'ai raffemblé dans ce Volume
les Pièces qui expofent au grand
jour la difpofition confiante de la

Reine 5 pour le rétabliffement de la

Paix 5 les généreux efforts de la Na-
tion Angloife pour obliger les En-
nemis de la Reine de la demander,

& la vigueur & la bonne-foi que les

'Etats-Généraux ont fait éclater en
recourant promptement leurs Al-

liés conformément à leurs engage-
mens; c'eft ce qui paroît par les

Refcrits de la Reine , par les Mé-
moires préfentés à L. H. P. par leurs

Réfolutions en y répondant & par

les
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les fubfides du Parlement de la

Grafide Bretagne.

Voilà une courte Analyfe du con*

tenu de ce Volume dans lequel ain-

C que dans les deux précédens 5 ceux

qui viendront après nous & vou-

dront écrire THiftoire de la Guerre

la plus injufte que l'Ambition pou-

voit allumer , trouveront des maté-

riaux tous préparés & des preuves

de Tautenticité defquelles perfonne

ne poura douter avec raifon , puis-

que ce font toutes Pièces origina-

les 5 avouées par les Cours intéref-

fées & publiées par leurs Miniftres

refpeclifs. Vale.

R E-
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HISTORIQUE

D'ACTES, NEGOCIATIONS,

ME'MOIRES ET TRAITEZ.

Traite' s divers conclus depuis k
Traité Définitif de 1738 .

5» S]^^^ End A NT la Régence de la

„ ^ p ^ PriDcefle Anne de Mecklen-

35 ^ ^j bourg en RuJJie ^cettQ Cour re-

35 ^^-2S nouvella en Février 1741., les

55 Traitez qui fubûltoient entre

,5 Sa Maj. Imp. de Toutes-ks-Ruffies (Se le

îi Roi de Prujfe.

„ L E 2. de Mars de la même année , le

„ Comte d'Ulefeldt, AmbafTadeur du feu

3, Empereur Charles FL , à la F^rte y étant

Tm. XFJIL A „ fur



^ Recueil Hijlorîque (TMes ^

3, fur Ton déparc pour revenir à Vienne^

3, conclut avec le Grand-/^mr un Traité,

„ qui renouvelle & confirme celui de Bel^

35 grade,

,5 II y en eut quelques autres conclus de

5, même. Voici ceux dont nous avons pu
3, avoir Copie : Leurs préambules expli-

5, quent ordinairement ce qui y a donné
„ lieu.

Traité d'Amitié^ cCJlliance entre la Porte 6?
le Roïaume de Suède ^ conclu à ConJîantinO'

pie y le 22. Décemb, 1739.

L'Amitié* qui règne depuis fort long-

tems entre les Etats de Suède & de la

Forte Ottomane , aianc été inviolablement

confervée jufqu'à ce jour par les deux Par-

ties , qui ont cultivé de part & d'autre a-

vec la même (încèrité la bonne union &cor-
refpondance ; & l'expérience aiant fait voir

évidemment , qu'il en réfultoit de très grands
avantages, non feulement il convient de ne
rien négliger de ce qui peut dans la fuite

affermir cette Amitié ; mais il eft même
tout à fait néceffaire de chercher tous les

moïens les plus propres à le rendre fiable,

& à l'étendre encore davantage. Pour cet

effet, un Traité de Commerce & de Navi-
gation , aiant été conclu entre les deux E-
tats au mois de Janvier 1737. on y a mis
des Conditions qui ont naturellement con-

duit à la préfente Négociation , en fournif-

fant l'occafion d'augmenter & d'affermir

TAmitié entre le» deux Parties ; & c'eft ce
oui



Négociations^ Mémoires &? Traitez, 3
qui paroit entr'autres par la fin du XVIII.
Article dudic Traité de Commerce.
A ces Caufes , pour perfedlionner un fi

falutaire Ouvrage, Nous foulîîgnez Minif-
tres Extraordinaires & Plénipotentiaires du
Séréniffime Roi de Suède, après avoir con-
féré très fi'équemment , depuis le commen-
cement de la Négociation du Traité de
Commerce jufqu'à ce jour , avec les Mi-
niftres Plénipotentiaires de la Porte Otto-

mane, Nous avons enfin réfolu de figner les

Articles fuivans d'une Alliance défenfive,
dont nous fommes convenus pour Tutilité

& la fureté mutuelle des deux Etats.

I. Il y aura une continuation confiante
& perpétuelle de l'Amitié, qui a règnéjuf-
qu'à ce jour entre le Séréniffîme & Très
Puifiant Roi Frédéric & Couronne de Suède,

& Très Puifiant Sultan Mahmet Kan, Em-
pereur des Turcs & Sublime Porte : En con-
féquence , les deux Séréniflimes Parties

Contrariantes promettent & s'obligent de
bonne-foi , à s'apliquer toujours non feule-

ment à entretenir & reflerrer les liens de
TAmitié & de l'Alliance préfentes , mais
aufiî à avancer les Intérêts , le Repos &
l'Avantage des Sujets de Tune & de l'autre

Puifiance , s'emprefîant à éloigner tout ce
qui pouroit leur être préjudiciable.

IL QuoiQ^u'iL y ait une Paix perpé-
tuelle entre la Suède, & la Porte Ottomane
& la RuJJie ; cependant fi , par un événe-
ment inopiné, cette dernière venoit à fai-

re quelqu'entreprife , au mépris des Trai-
tez, contre l'une ou l'autre des dites Puif-

A 2 fancçs



4 Recueil Hiftorlque à'ASte^^

fancesContraftantesjElles ne fe borneront
point à fe fouvenir réciproquement du pré-

fent Traité, mais elles fe communiqueront:
fans délai & de bonne-foi les moïens les

plus propres pour repouffer à. faire cefler

les infultes.

III. Le préfent Traité purement défen-
fif n'aiant été conclu que pour la fureté &
la tracquilité des deux Puiflances & de leurs

Sujets , il a été rélblu de fe fournir réci-

proquement toutes les fois qu'il en fera be-

foin , les fecours qui feront jugez conve-
nables & nécelTaires, fuivant les ûtuations

& la circonltance des Tems.
IV. Q u o I Q^u E les deux Puiflances Con-

tradantes fe foient engagées à obferver le

Traité de Paix perpétuelle avec la Ruffle^

& à ne lui donner aucun fujet d'inimitié,

ce qu'on efpéreque cette dernière fera auflî

de fa part; cependant, par une fuite de la

précaution dont on vient de parler dans
l'Article précédent, éipour une plus gran-

de fureté à l'avenir , il a paru néceiïaire

d'ajouter au premier Traité (félon l'ufage

& la coutume des autres Etats policez} la

préfente Alliance défenfîve, pour être ob-

fervée à perpétuité ; n'aiant au refte d'au-

tre but que la fureté mutuelle. C'eft pour-

quoi y fi l'Empire de Ruffte , ce qu'à Dieu
neplaife^prétendoit rompre avec les deux
Puiflances Contrariantes , & troubler kur
tranquilité de quelque manière que ce foit,

& que la chofe fût certaine (Se évidente , les

dites deux Puiflfances Contraftantes feront

d'abord tous leurs efforts pour prévenir la

Rup-
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Rupture ; mais en cas qu*il ne fût pas pofTî-

ble d'y parvenir , alors , fuivanc les Loix
de l'Équité , elles attaqueront conjointe-

ment la Riiffie, & feront tout leur pofîîble

pour fe procurer une promte fatisfadtion,

V. S ï la Ruffte attaquoit la Suède ou la

Porte Ottomane^ & que l'une ou l'autre des
Puiflances ContraQantes en fût avertie,

cette attaque & ces hoftilitez feront répu-

tées faites aux deux Parties , & félon la

teneur de l'Article IV. on attaquera férieu-

fement rAgreflcLir nnr Mer & par Terre a-

vec les Forces qui feront jugées néceiïaires,

fuivant la fituation & la circonftance des

Tems, & aucune des deux Parties ne met-
tra les Armes bas qu'on n'ait obtenu une
jufle fatisfadlion.

VI. En vertu du préfent Traité , aufll-

tôt qu'on faura que la RuJJie aura attaqué

l'Empire Ottoman , le Séréniffime Roi ôc

Couronne de Suède s'engagent à attaquer

pareillement la RuJJie ^ fans aucun délai, de
la manière & avec les Forces que les cir-

conltances rendront néceflaires , & à ne
point difcontinuer la diverlion jufqu'à ce
qu'on ait obtenu une jufte fatisfaclion : Si

on aprend pareillement que la Ruffie ait at-

taqué la Suède ^VEmpire Ottoman s'engage,

ainfi qu'on en eil convenu, à attaquer aulîl-

tot la Rujfie de la manière & avec les For-
ces que les circonftances rendront nécef-

faires, & à ne point difcontinuer cette Di-
verfion jufqu'à ce qu'on ait obtenu une juf-

te fatisfadliion. En conformité , chacun
des Séréniflimes Contraftans s'oblige fur fa

A 3 pa-



6 Recueil Hîjïortque d'Jdtcs ,

Î)arole Impériale & Roïale , à n'écouter dé
a parc de l'Ennemi aucune propoûcion ten*

dante à la Paix, fans en donner part à l'au-

tre Partie , & en attendre l'agrément, com-
me aufïï à ne faire aucune paix féparée , &
lorfque la paix aura été faite du confente-

ment mutuel, ce préfent Traité d'Alliance

Défenfive continuera d'être obfcrvé dans
tous fes Points.

VII. Comme ce Traité n'a d'autre but

que la Sûreté & la Tranquilité communes,
ainli que pour éviter l'effuHon du Sang hu-

main, il fera permis de propofer d'un com-
mun confcntement,à d'autres Etats d'y ac-

céder s'ils le veulent, & de les y admettre.

VIII. D'autant que le Roïaume de
Suède a conclu un Traité avec les Régen-
ces d'Alger & de Tunis , & qu'il efl fur le

point d'en conclure auflî un avec celle de
Tripoli y ces trois Régences étant de la Do-,

mination de l'Empire Ottoman ^ la Sublime

Porte leur donnera part de la préfente Al-

liance & leur ordonnera de s'y conformer.
IX. On confirme par le préfent Traité

l'obfervation ck la confervation du Traité

de Commerce conclu ci- devant entre les

deux PuiflTances , & les Sujets de la Suède
auront dans l'Empire Ottoman la même
protedion & les mêmes immunitez que lei^

Sujets des autres Puiffances Amies de la

Porte,

L'Echange des Ratifications du pré-

fent Traité d'Alliance fe fera à Conftantino-

pie ^d^ns l'efpace de quatre mois, ou plutôt

fi faire fe peut,& la teneur en fera commu-
niquée
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niquée amiablement à la RuJJte. En foi de
quoi Nous foufîignez Envoiez Extraordi-

naires & Plénipotentiaires du Séréniffime

Roi de Suède auprès de la Sublime Forte , a-

vons en vertu de nos Pleinpouvoirs, fîgné

le préfent Traité , y avons apcfé. notrç
Sceau & l'avons remis aux Miniflres de la

Sublime Porter échangé avec le Magnifique
& Excellentifiime Grand I^izir de l'Empire
Ottoman contre un Exemplaire en Langue
Turque , figné auiïi & fcellé par lui en ver-

lu du Pleinpouvoir attaché à fa charge.

A Conflantinople ^ l'An de Notre Sau-
veur 1739. le 22. Décembre,

Charles Hôpken,
Z. Carlson.

Traité de Paix entre le Sultan ^ le Roi des

Deux-Siciles , conclu à Conjîantinople , le

7. Avril 1740.

Au Nom de Dieu.

NOus, CHARLES, par la Grâce de

Dieu 5 Roi des Deux-Siciles , Infant
i^'Efpagne , Duc de Parme , ^c. Déclarons

far la Préfente à tous 6? un chacun , tant pour
Nous que pour nos Héritiers ^nos Succejfeurs^

que par la Volonté de Dieu , il a été conclu ^
établi entre Nous ^ le Séréniffime ^ Très

Puiffant Seigneur Mahmud , Fils de VEmpe-
reur Muftapha , de VEmpereur Mehmed,
Empereur des Ottomans , par notre Miiiifire

A 4 Plé-
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,

Flénlpotentiaire le Chevalier Don Jofeph dî
Fauuon Finochietti

, pourvu pour cet effet

des Fleinpouvoirs nécejfaires , un Traité de

Paix , de Commerce , de Trafic ^ de Naviga-
tion , dont la teneur fe trouve dans les Ârticleî

faivans,

ARTICLE PRE* MIE R.

La Paix aiantété établie par la Volonté
de Dieu entre nos Roîaumes & l'Empire
Ottoman^ à commencer du jour de la Rati-

fication , de la même manière qu'elle fe

trouve établie avec d'autres Puiflances,
comme font la France ^ VAngleterre ^ la HoU
lande & la Suède ^ cette Paix fera obfervée,
tant par Mer que par Terre, entre les Pro-
vinccrs 5 Lieux & Mes de notre dépen-
dance 5 comme Roi des Deux Siciles , ainû
que les Villes , Châteaux , Terres & Ifles

de la Tofcane d'une part, (S: les Sujets, Do-
maines, Provinces, Terres & ifles, foumis
à l'Empire Ottoman de l'autre part. Le
Commerce fera libre entre les Sujets refpec-

tifs, & il leur fera permis de trafiquer avec
la même liberté , & de la même manière
que font les autres PuifTances Amies, ex-

pofer en Vente leurs Marchandifes, repa-
yer les Dommages qu'ils pouroient avoir,

foufferts par les Tempêtes ou quelque au*

tre accident , & acheter tout ce dont ils

auront befoin pour la Nourriture , & pour
réparer ce qui fera nécefiaire de part &•

d'autre.

II. Nos Sujets (5c l&urs Bâtimens païe-

ronc



l^égocîaîîons y Mènioîres ^ Traitez. 9
ïont dans tous les Ports & Douanes de

l'Empire Ottoman trois pour cent de Doiii-

De ; ainfî que tous autres Droits que paient

les PuilTances Amies. D'un autre côté, les

Sujets & Bâtimens de la Sublime Porte ^

paieront dans nos Domaines les mêmes
Droits , & de la même manière que les

Puiflances Amies les y paient.

III. Il fera permis que notre Miniflre,

qui réfidera à la Porte , établifle des Con-
fuls dans tous les Ports & Lieux Maritimes
de l'Empire Ottoman; & l'on accordera à
notre dit Miniflre toutes les Prérogatives

& Francliifes dues à Ton rang , ainfî qu'à

nos Confuls , Interprêtes , & ceux qui en
dépendent , les mêmes Privilèges dont
jouiflent les Miniftres, Confuls, Interprè-

tes & Domefliques des autres PuifTances

Amies.
IV. Nos Sujets feront traitez dans Tex-

crcice de leur Religion , & par raport

aux Pèlerinages à Jérufalem & autres

Lieux , de la même manière que le font

ceux des autres PuilTances Amies. Si un
Négociant, ou quelqu'autre de nos Sujets,

ou quelque Perfonne apartcnant à notre Pa-

villon vient à mourir en quelque endroit

que ce puifle être de l'Empire Ottoman, {q^

Biens ne feront point dévolus au Fifc, &
perfonne ne poura, fous prétexte que ces

Biens fe trouvent fans Propriétaire , s'en

rendre maître , ou fe mêler de cette affai-

re ; mais les Effets & les Biens du Défunt
feront* remis à notre Miniflre ou à nos Con-
fuls refpcftifs , pour en difpofer félon le

A 5 Tefia-
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Teftament du Défunt ; & s'il arrive qu*il:

foit mort fans tefter , fes Effets & Biens ne»

laifleront que d'être remis à notre Miniilre.:

ou à nos Conluls, ou bien aux Aflbciez da
Défunt qui réfideront dans le même en-

droit: Et au cas qu*il ne fe trouvât point

^ans Tendroit o\x quelqu'un de nos Sujets

mourra, de Conful ou de Compagnon du
Défunt , le Juge du Lieu , vulgairement

nommé Caài , fera tenu , conformément
auxLoix, de faire l'Inventaire des Effets

& Biens delaiflez, & de les dépofer en lieu

fur, pour y être confervez, afin de remet-
tre enfuite le tout à la Perfonne,que notre

l^iniftre à la Sublime Porte ordonnera , fans

que le Cadi puilfe prétendre autre chofe
que le paiement qu'on nomme Refmi, On
pratiquera la même chofe envers les Sujets

^égocians de l'Empire Ottoman.

V. S' I L furvient quelque Procès ou Dif-

pute de nos Confuls <Sc Interprêtes , & que
la Somme aille jufqu'à 4000. Afpres , l'affai-

s-e ne poura être portée ni décidée dans au-

cun Tribunal des Provinces, mais elle fera

Tenvoïée au Jugement de la Sublime Porte,

ILes Marchands & autres de nos Sujets, ou
ceux qui font fous notre Protedtion , qui

auront quelque Procès ou Difpute avec les

Marchands & Sujets de la Porte Ottomme^
foit pour vente , achat ou négociation de
Marehandifes , ou pour quelque autre rai-

fon , feront tenus d'avoir recours aux Ju-

ges : Si aucun de leurs Droguemans ne fe

trouve préfent , les Juges ne pouront rece-

voir les dénonciations, ni décider l'affaire.
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& fi ks dettes ou cautionnement ne font

pas bien prouvez légitimes par des Obliga-

tions ou Comptes autentiques , les Débi-
teurs ne feront point moleltez pour la pré-

tention de ces Dettes indues. S'il arrive

que nos Marchands aient entr'eux quelque
difpute , elle fera examinée & décidée par

nos Confuls & Interprêtes , conformément
à nos Loix & Conftitutions ordinaires : Si

la nécelîicé le requiert, on procédera de la

même manière à l'égard des Sujets & Mar-
chands de TEmpire Ottoman qui fe trouve-

ront dans nos Domaines.
VI. Les Gouverneurs & autres Officiers

de l'Empire Ottoman , ne pouront faire em-
prifonner aucun de nos Sujets , ni les mo-
leller ou infulter fans raifon ; & au Cas que
quelqu'un de nos Sujets vint à être empri-
fonné , il fera configné à nos Miniftres &
Confuls lorfqu'ils le requereront , pour ê-

tre châtié félon qu'il l'aura mérité.

VII. Il fera permis à la Porte Ottomane
d'établir dans nos Domaines, pour la lîire-

té & la tranquilité de fes Sujets Négocians,
un Procureur , apellé vulgairement Sacb'

Bender , lequel réfîdera dans notre Capitale

deMeJJîne}, & lefdics Sujets feront refpectez

& privilégiez comme le font les nôtres dans
l'Empire Ottoman.

VIII. Les Pilotes & autres Perfonnes
expérimentées dans l'art de la Navigation

,

fe trouvant dans les Ports refpedtifs , de
l'une & de l'autre des deux Parties Con-
trariantes, donneront auflitôt qu'ils en fe-

ront requis , teut le fecours néceflaire aux
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Bicimens qui auront foufFert par les Tem-
pêtes; & les Marchandifes^Bâtimens, Dé-^

bris Ôc auD-es Effets quelconques qui fe

trouveront apartenir à ceux qui auront faic

paufrage , feront conûgnez en entier aux
Confuls les plus voifins

, pour être rendus
enfuite aux Patrons de ces Bâtimens.

IX. Les Bâtimens de l'une ou de l'au-

tre des deux Puilfances , ne pouront être

forcez à tranfporter des Troupes ou de
l'Artillerie pour le fervice de qui que ce
puifTe être.

X. Les Bâtimens de l'Empire Ottoman
feront reçus dans nos Domaines, & traitez

de la même manière que le font ceux de
toutes les autres Puilfances Amies qui vien-

rent du même Empire , en faifant la Qua-
rantaine ordinaire.

XI. Nos Vaiifeaux de Guerre rencon-
trant ceux de l'Empire Ottoman, déploie-

ront leurs Pavillons , & les falueront du
Canon 5 en démonftration d'amitié, & ceux
de VEm^u^ Ottoman rendront le Salut dans
la forme convenable. Les Navires Mar-
chands de part & d'autre, déploieront pa-

reillement leurs Banderolles , & fe traite-

ront à l'amiable. Les Vailfeaux de Guerre
de l'une & de l'autre Partie, qui rencontre-
ront des Navires Marchands, les laifleront

pourfuivre leur route & les aideront même
en cas de befoin. Ils pouront néanmoins
envoïer deux Perfonnes dans la Chalouppe
à bord des Navires Mrrchands , afin d'en*,

voir les Patentes & Paflcports, & dès qu'el-»

les en auro;ic reconnu la validité, elles re-

tourne-
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tourneront à leurs Vaifleaux fans délai. A-
fin de reconnoîcre la validicc des Pavillons

& des Patentes defdits Navires, on exhibe-

ra de part & d'autre une Copie fcellée des
Patentes 6l de la forme des Pavillons.

XII. Si quelau'un de nos Sujets ou Dé-
pendans venoit à embrafler la Religion Ma-
hométane , & qu'il en fit la Déclaration en
préfence de quelqu'un de nos Confuls ou
Droguen^aus , il ne laifTera pas que d'êtr©

obligé à païer Tes Dettes ; & au cas qu'on
pût prouver , qu'outre Tes propres JVlar-

chandifes il en auroit entre les mains qui

apartînfTent à d'autres, il fera obligé de les

configner à nos Miniftres ou Confuls, pour
qu'elles puilTent enfuite être remifes à ceux
à qui elles apartiennent.

XIII. On nemoleftera, ni on ne fera

aucun tort aux Perfonnes ni aux Maichan-
difés & Effets de nos Sujets , ou Marchands
qui font fous notre Protection ou Pavillon,

tant qu'ils ne feront point engagez encour-
fe avec les Corfaires Knnemis de l'Empire
Ottoman^ ou enrôlez à leur Service ; mais
on les laifTera pafîcr librement avec leurs

Effets. Et afin de cimenter au plus haut;

point l'Amitié qui vient d'être établie, on
efl convenu

,
qu'au cas qu'un Bâtiment

,

muni de notre Patente & fous notre Pavil-

lon , vînt à être pris par un Corfaire de
l'Empire Ottoman , on procurera le recou-
vrement des Marchands , Sujets & Effets

qui auront été trouvez à bord de ce Bâti-

ment, & on en agira de la même manière k
ré-
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l'égard des Marchands & Sujets qui auront
été pris par l'Ennemi.

XIV. Les Efclaves de part & d'autre

qui fe trouvent dans nos Etats refpedifs,

ou dans ceux de \sl Porte Ottomane, feront

rachetez pour une fomme convenable &
modérée, ou bien ils feront échangez ; &
en attendant qu'ils foient rachetez ou é-.

changez , les deux Cours refpedlives pour-

voïeront à ce que leurs Patrons le's traitent

avec humanité & charité.

XV. Si quelqu'un de nos Sujets fe trou-

ve furpris en Contrebande , il ne poura

,

fous quelque prétexte que ce foit , être

traité autrement, ni fubir d'autre peine que
celle qu'on inflige à cette occafîon aux Su-

jets des autres PuilTances Amies. Nos Mar-
chands fe ferviront dans le Trafic de leurs

Marchandifes de tels Courtiers qu'ils juge-

ront à propos, & de quelque Religion qu'ils

foient, fans que qui que ce foit puifle, con-

tre l'ufage , s'y ingérer par force ; & qui-

conque s'avifera de vouloir s'y ingérer par

force 5 fera févèrement puni. Nos Bâti-

mens qui iront aux Echelles , & dans les

Ports des Dardanelles & de l'Empire Otto-

nian^Tiy feront point vifitez autrement que
ne le font ceux des PuilTances Amies.

XVI. On ne permettra pas de notre

part, que les Bâtimens de l'Empire Otto-

man foient pourfuivis ou moleltez à la vûë
des Côtes de nos Etats. De même les Bâ-

timens de l'Empire Ottoman ne pouronc

pareillement molefter à la vûë de nos Cô-
tes
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tes les Bâtimens de nos Amis. On commu-
niquera cet Article à nos Amis, & au cas

?u'ils déclarent qu'ils en fontcontens, on
èra part à la Sublime Porte ^ par écrit de la

forme dont on fera convenu à ce fujèc.

XVII. La Sublime Porte défendra rigou-

reufement qu'aucun de fes Sujets, fpéciaie-

ment ceux de Dulcigm , & de \ Albanie ou
autres, allant en courfe , commettent au-

cune hoflilité contre nos Bâtimens & Vaif-

feauxqui au contraire feront reçus, comme
amis dans leurs Echelles & Etats, oh on leur

donnera tout le fccours qu'on a coutume
de donner aux autres Puiflances Amies. Ec
Il fera permis à ces Nations d'aller & de
venir dans nos Etats , & de trafiquer avec
nos Sujets. Quiconque contreviendra à cec

Article fera châtié , & l'on reparera de parc

& d'autre tous torts & dommages , comme
cela fe pratique entre les autres Nations A-
mies : S'il arrive que, contre les ordres do
l'Empire Ottoman^ quelques-uns de fes Su-
jets moleftent les nôtres en faifant des
Courfes fur eux, il fera permis de châtier

les Contrevenans qu'on rencontrera en plei-

ne Mer , fans préjudicier aux Articles du
Traité: Il fera pareillement permis aux Bâ-
timens de l'Empire Ottoman^ d'en agir de
la même manière.

L A Sublime Porte communiquera aux Ré-,

gences à'Alger , de Tripoli & de Tunis , les

préfens Articles , & Elle fera ce qui fera

convenable pour règJer le libre Commerce
& la Navigation avec nos Roiaumes ; à. il

y fera envoie à cec eifèt u» Mifliftre de la

part
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part de la Porte ^ & un autre de la part des

Deux-Siciles i lefquels traiteront conjointe-

ment fur le Plan des préfens Articles.

XVIII. Il ne fera point permis dans les

Ports refpe^lifs de nos Etats & de la Pom
Ottomane d'armer en Guerre des Bâtimens
Etrangers ; & on ne permettra pas non plus

à ceux qui pouroient s'y trouver avec Pa-
villon Ennemi , de molcfler les Bâtimens
des d-eux Puiflances Contrariantes , aux-
quels on donnera au contraire toute forte

de fecours, & on aura foin de ne faire for-

tir des Ports les Navires de Guerre que
vingt quatre heures après que les Bâtimens
de l'une & de l'autre Partie en auront faic

voile ; Et au cas que par ftratagème , i'En-

remi vint à s'emparer d'aucun Bâtiment
fans qu'on puifle y donner du fecours , la

faute ne poura en être imputée à la Puif-

fance dans le Port de laquelle ce cas fera

arrivé. De plus il ne fera pas permis à au-

cun Bâtiment Marchand d'une des Puiflan-

ces Contraçantes 5 de prendre Commiflîoa
ou fervir fous Pavillon Ennemi. Au cas

qu'un de ces Bâtimens vînt à être pris, le

Commandant pour fervir d'exemple à d'au-

tres, fera pendu au Mât de fon Bâtiment,

qui fera de bonne prife avec tous fes Ef-

fets , & ceux de l'Equipage feront faits

Efclaves.

N I l'une ni l'autre des deux Puiflances

Contrariantes ne poura accorder des Com-
miflions qu'à fes propres Sujets ou à ceux
qui font établis dans fes Etats,

. XIX, Ih fera permis à nos Miniflres &
Con-
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Confuls, d'exiger le Droit de Confulat or-

dinaire de toutes les Marchandifûs qui

paient la Douane , & qui y font aportées

fous notre Pavillon , de la même manière
qu'on l'exige de la part des autres Puifîan-

'

ces Amies ; & on ne poura empêcher nos
Sujets de charger des Marchandifes à bord
deleursBâtimens, à l'exception néanmoins
de la poudre à Canon, Armes ^ & autres

Effets de Contrebande.
XX. Les Ventes & Achats des Marchan-

difes fe feront par nos Sujets & ceux qui

font fous notre Protection , dans les mêmes
efpèces dont fe fervent ceux des autres

Puiifances Amies. On ne poura les obliger

à emploïer d'autres Monnoïes que celles

qui y ont généralement cours ; & on n'exi-

gera , par raporc aux Monnoïes qu'ils y
tranfporteront 5 aucun Droit que celui qu'on
a coutume de païer.

XXI. Aucun Navire chargé & prêt à
partir ne poura être retenu pour quelque
Procès intenté, m.ais la difpute fera termi-

née & décidée fans délai par le Conful.

Nos Sujets mariez ou non mariez ne fe-

ront point tenus à païer aucun Impôt de
CaracU ou autre. Au cas qu'il fe commet-
te quelque meurtre ou aflaflînat , aucun dé
nos Sujets, qui fc feront comportez félon

leur devoir , ne pouront être moleflez k
cette occafîon , à moins que , fuivant la ri-

gueur des Loix, on ne vînt à prouver qu'ils

fuflent coupables du Délit.

Enfin, on en agira envers nos Sujets

dans tous les cas exprimez ou non expri-

,
Tem, XVIIL B mez
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niez dans ce Traité , de la même manière'

oui fe pratique à l'égard des autres Fui flan-

ces Amies: Et au cas que les deux Parties

trouvent à propos pour l'avantage récipro-

que, de joindre aux préfens Articles d'au-

tres qu'elles jugeront néceflaires ou uti-

les , elles pouront les propofer , afin de
traiter en conféquence & de les ajouter à
ee Traité.

CONCLUSION.
Les conditions établies dans le préfent Trau

té de Paix entre Nous &^ le Sérénijfime &^

TrèS'PiiiJjant Empereur des Onom^Vis ^ fe-

ront inviolablement obfervez ; â? cififi de faire

ceffer les Hojîilitez entre les Sujets êf Habi'

tans des deux Parties , on comnmicera dès ce

jour ^fans délai à le publier dans les Domai-
nes réciproques : Et jufqu'à ce que le préfent

Traité joit ratifié ^ on ne poura prétendre de la

part des Sujets des deux PuiJfoJices aucun dé-

dommageineîit des Prifes qui aufont été faites

pendant ce tems-lâ. Le préfent Traité entre

les deux Puiffances Co7itraàantes deira être

ratifié dans quatre 7nois , ou plutôt s'il ejl pof-

fible : Etfi nous pouvons empêcher que les Vaif-

Jeaux de Malte, du Pape,^^ Gènes, ^ ceux

de rinquifition û^'Efpagne , avec Comjnijfion de

Sa Majefïé Catholique ne faffent des Courfes

dans /'Archipel , nous en dominerons avis à Id

Ponc par écrit,, afin qu'elle puiffe preiidrefes

mefures en coiiformité. Cet Articlefera auffi

inféré dans ce Traité.

En foi de qiioi^ Nous U Cbevalisr Don Jo-
feph
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feph de Faulon Finochictti , Miniftre Plé-

nipotentiaire de Sa Majefté Sicilienne , a'uom

figné de notre propre mai7i (^ /celle de notre

Sceau le p-éfent Traité ou Inftrument , conte'

na?2t vingt csP im Articles , c? celui de la Con-

clufion , conçus en Langue Italiemie , ^ nous

lavons échangé avec un autreJémblahle en Lan-
gue Turque aujfi /igné ^ /celle du Sceau de

Son JlteJ/e le Grand Fizir Hadgi Mehmed -

BacJja.

Convention Pre*liminatre de

Commerce &* de Navigation , entre Sa Ma^
jefté Très- Chrétienne cf le Roi de Suède

^

du 25, Avril 1741.

LOuis, par la Grâce de Dieu, Roi de
France & de Navarre. A tous ceux qui

ces préfentes Lettres verront , S.ilut : Com-
me notre amé & féal , Confciller en tous
nos Confeils , le Sieur Âmelot , Miniftre
& Secrétaire d'Etat & de nos Commaîi-
demens, en vertu du Plein -pouvoir que
nous lui en avions donné, auroit conclu,
arrêté & figné à Fer/ailles le 25. Avril der-
nier , avec le Sieur Comte de Te/jin , Mi-
niftre Plénipotentiaire de notre très-cher

& très - amé P>ère , le Roi de Suède , &
pareillement m.uni de Tes Plein - pouvoirs

,

une Convention Préliminaire de Commer-
ce & de Navigation , dont la teneur s'en

fuit.

Leurs Majestez Tre's-Chre'*
tienne & Suédoise, défirant égale-

ment de pouvoir convenir entr'elles d'un
B 2 Trai"
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Traité de Commerce & de Navigation ,-

pour Futilité commune de leurs Sujets de
part & d'autre , Elles ont jugé, qu'en at-

tendant qu'on pût difcuter & régler les dif-

férens Articles qui doivent entrer dans ce
Traité, il étoit à propos d'en fixer les prin-

cipes , par une Convention Préliminaire,

Sa Majeflé Très 'Chrétienne a donné pour
cet effet Tes Pleinpouvoirs au ^\tuv Jlmelot^

Confeiller en tous Tes Confeils , Miniftre &
Secrétaire d'Etat & de {qs Commandemens :

EtSaMajellé Siiédoîje aïant envoie les fiens^

au Sieur Comte de Tejfin^ Ton Miniflre Plé-

nipotentiaire à la Cour de Sadite Majeflé
Très-Chrétie7i7ie , ils ont, après s'être com-
muniquez lefdits plein pouvoirs , arrêté,

conclu (Scfigné pour ladite Convention Pré-

liminaire, les Articles fuivan^.

I. Il fera permis aux Sujets de Sa Ma-
jcfté Très-Chrétie727ie fôe naviguer dans tous^

les Ports de Suède , d'y introduire toutes-

les denrées & marchandifes que lesLoix du
Païs permettent à quelque Nation que ce

foit d'y faire entrer & d'y négocier avec u-

iie entière Liberté, par eux-mêmes, ou par

leurs Fadeurs , Agens ou Commiffionnai-

res, fansypaier pour leurs Perfonnes, Na-
vires, Biens, Denrées, Marchandifes ou
Effets 5 d'autres ou plus forts droits

, que
ceux qu'y paient les Sujets mêmes de Sa
Majefté Suédoife , fauf néanmoins le Privi-

lège de franchife & de demi-franchife, af-

fefté particulièrement aux Navires Suédois^

& duquel les Navires François ne jouiront

pointr^
IL La

i
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IL La même faculté fera pareillement

accordée en France aux Sujets de Sa Majef-

té Suédoife , fans qu'ils puilîent y païerd'au-

ires ou plus grands droits , que ceux qu'y
-paient les Sujets mêmes de S. M. Très'-

Chrétienne. Pour cet effet, il a été conve^
nu, que les Suédois feront exemts du droit

de fret de cinquante fols par tonneau , dans
tous les cas j excepté dans celui où ils char-

geroient des Marchandifes de France, dans
un Port de France , pour les tranfporter

dans un autre Porc du même Roïaume, ain-

ii qu'il a été réglé pour les Villes Anféati-

ques , à l'inftar defquelles les Suédois feront
traitez en France.

III. Les Sujets de Sa Maj. Très -Chré-
tienne jouiront dans la Ville, Port & Terri-
toire de ïVifmar, à Texclufion de toutes les

autres Nations , du privilège de ne paier

pour les Effets & Marchandifes qu'ils y por-
teront par leurs propres Vaiffeaux , que
trois quarts pour cent de la valeur defdits

Effets ou Marchandifes
, pour tout droit de

Douane, ou autres, quels qu'ils puiffent ê-

tre , foit que lefdites Marchandifes s'y con-
fomment, ou qu'elles en foient exportées;
ainfi qu'il efl réglé pour les Sujets mêmes
de S. M. Suédoife.

, IV. L ES Articles ci-deflus , comme de-
vant toujours refter inaltérables, feront in-

férez mot à mot , dans le Traité de Navi-
gation & de Commerce, qui fera fait entre
leurs dites Majeftez; mais en attendant ils

relieront en pleine vigueur & force, & fe-

ront , pour le bien & l'avantage de leurs

Su.'" j
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Sujets, exa^^ement obfcrvez & exécutez de
parc ô: d'autre , à compter du jour qu'ils

feront ratifiez par Sa Majeflé.

V. La préfente Convention fera ratifiée

par Leurs Majeftez Très-Chrétienne à. Siié-

doife, & leurs ratificacions en bonne forme
feront échangées à l^erfailles , dans le ter^

me de deux mois , à compter du jour de ia

Sipinature, ou plutôt fi faire fe peut.

En foi de quoi, Nous ^en vertu de nos
Pleinpouvoirs refpeclifs , avons fignez les

i\rticles ci-dellus, ^ y avons apofé le Ca-
chet de nos Armes. 'Fait à Ferfailks y le

5j. Avril 1741.

(L. S.) A ME LOT.
(L. S.) Charles G. Tes s in.

Nous aïant agréable la fufdite Conven-»

tion de Commerce & de Navigation en tous

& chacun les points & articles qui y font

contenus & déclarez ; avons iceux , &c.
Donné à Verfailles ^ le 22. jour du mois de
Mai, l'an de Grâce 1741. , (S; de notre Rè-
gne le 26, Signé Louis. Ec plus bas. Par
le Roi, Phelypeaux.

projet fie Convention entre la Régence des

Pais -Bas, ^ l'Evêque ^ Prince de Liège,
du 17. Juillet 1741.

LA Séréniflimc ArchiduchefTe , Gouver-
nante des Faïs-Bas^ &: Son Altefle le

Prince Evêque de Liège , en conformité
des gracieufes intentions de Sa Majeité la

Rel.
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Reine de Ho^^grie ik de Bohème , aïant crû

être de leur Pièce ^ pour concourir au fbu-

lagemenî des Peuples refpeftifs , de faire

ceiier l'interruption du Commerce entre

les deux Païs , laquelle afflige les Sujets de
part & d'autre, font convenus.

I. Que Son Altede le Prince & Evêque
.de Liège fera fuprimer l'Ordonnance ou
Tarif émané le 7. juin , & la Déclaration
des Etats du 27. du dit mois de l'an 1737-
&. celle du 13. Juillet 1738- , comme aùîîî

les Ordonnances & Tarifs du 18. Mars &
g. Juillet 1740., en leur entier, de même
que rimpoûtiou faite par la Ville de Liège
fur les Sayettes, pendant le cours des pré-

fentes diflicultez.

IL Que Son Altefle Séréniflime fera

fupprimer en même tems l'Ordonnance ou
Tarif du 7. Avril 1740. en entier, de mô-
me que la Rcgulative générale du 24. Dé-
cembre 1739. auili en tout fon entier, &
que pendant la tenue des Conférences

,

dont il fera parlé ci-après , il ne fera exi-

gé , à la charge des Manufactures & Pote-
ries de Fer, autres Droits , que ceux qui
s'exigeoient fur la fin de l'année 17 15.

III. Qu'il ne fera formé aucune pré-

tention des dommages & intérêts foufferts

par l'interruption du Commerce , tant ea
général qu'en particulier, auxquels on re-

nonce réciproquement.
IV. Que quinze jours après la Signatu-

re Ôc Ratification de la préfente Conven*
tion , feront nommez des CommilTaires
^e part & d'autre pour aplanir générale-

B 4 ment
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ment toutes les difficultez qui fubfiflent en-
tre les deux Pais refpeftifs , de même que
pour convenir des moïens de réunir les in-

térêts de leur Commerce réciproque ; à
quel effet lefdits Commiflaires s'aflemble-

ront au plûtard quinze autres jours après
leur nomination dans la Ville de Bruxelles

pour y tenir les Conférences , comme le

lieu le plus commode & plus convenable
pour accélérer cette Négociation , (i Son
Altefle le Prince de Liège n'aime mieux que
lefdites Conférences le tiennent dans la

Ville de Vienne , félon les intentions de
feue Sa Majefté Impériale & Catholique de
glorieufe Mémoire.

V. Que dans les Conférences à tenir,

le point des Calmines, & des Potteries de
Fer fera mis fur le tapis & réglé avant tout

autre, aufîitôt que faire fe poura, bien en-

tendu que le Règlement n'obligera pas les

deux Parties de s'y tenir, en cas que, con-
tre toute attente, lefdites conférences de-
venoient infrudtueufes.

Ce précis a été remis, le 17. Juillet 1741,
à Mr. de Rameau , Miniftre de Liège.

AEte du Grand-Duc de Tqfcane, touchant la

SucceJJion de VElectrice Douairière Palatine^

du ij. de Mars 1742.

Au Nom de Dieu, Amen,

L'An de l'Incarnation de Notre Seigneur

J. C. 1742. félon le ftile Florentin, in-

di^tion fîxième ^ le 15. de Mars, le Pape
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Benoit XIF, féant fur la Chaire de St, Fier-

re, & le Séréniflîme François IIL, Duc de
Lorraine & Grand-Duc de Tofcansy heureu-

fçmenc régnant.

Comme la Séréniflîme Princefle Anîie

Marie Loiiife de Tofcane^ Eledrice Douai-
rière Pate'we du i^/jm, eft décedée le 18.

Février paffé , après avoir fait le 5. Avril

1739- ^on dernier Teftament Noncupatif,
par Inftrumcnt de Maître Jaques Vinci ^

rîotaire Public à Florence^ & par icelui in-

llitué pour fon Héritier Univerfel S. A. R.
le Séréniflîme Grand-Duc de Tofcane ; &
comme il confl:e tant par la teneur de ce
Tefl:ament , que par d'autres Cédules qui
ont fuivi & par des Codicilles faits par la

dite défunte Séréniflîme Eleftrice ,
qu'il y

a une quantité confidérable de Legs & d'au-

tres Obligations à la Charge de l'Hérédité

de cette Princefle, outre d'autres Billets &
Cédules qui pouroient exifl:er , & qui ne
font pas encore venus au jour , defquels

tous la ponftuelle exécution efl: recomman-
dée & expreflTément ordonnée au fufdic

Teftament; Et vu que, d'un autre côté, il

ne confte point bien clairement , ni de la

valeur ni de l'eftimation précife des Effets

héréditaires , & qu'ainfl l'on ne peut point

juger du montant de la fufdite Hérédité,
par raport aux Droits & Adions qui com-
pétent & peuvent compéter à S. A. R. con-
tre icelle , par divers Titres indépendans
de IJa qualité d'Héritier; auxquels Droits &
Adlions il ne convient point qu'il foit en
aucune manière préjudicié : C'efl pourauoi



^6 Rmieit Hifiorîqm â"/in€s\

s'eit conilicué devant moi & en prcfenc©
des Témoins ci-après fignez , ^Son ExceU,
îençe le .Seigneur Emanust, Comte de Pd*
chscourt , Confeiller d'Etat de S- A. R. en
qualité de Plénipotentiaire de Sa -dite Al-
tefle, & comme fondé & muni à cet effet

de les ordres exprès en date du 2. du mois
courant aux fins de maintenir & confervcr
dans leur entier tous & chacun des Droits,
Raifons & Adions qui compétent ou peu-
vent compéter, fous quelque titre & caufe

que ce puifle être, à S. A. R. comre THé-
rcdité &ç les Biens de ladite défunte Séré-

RÎiTime Eleftrice, à. pour que Sa-dite A. R.
ne fe trouve point furchargée au-delà des
forces de la fufdite Hérédité, finon en ce
qu'il lui plaira d'en accepter , comme le die

Plénipotentiaire l'accepte, au nom que dit

eft , fous le bénéfice de la Loi & d'Inven-

tiire , & non autrement ni en aucune autre

3Tianière ;
protcflant au dit nom, de vou*

loir jouir de toutes les faveurs réfervées par

îe Droit commun à tous ceux qui acceptent

une Hérédité fous tel bénéfice , enfuite de
quoi les ordres convenables feront donnés
pour la confeftion dudit Inventaire.

Et comme c'efl le bon plaifîr de S. A. R,
de faire exécuter en tout ou en partie^

certains Legs avant aucune liquidation de
l'état de l'Hérédité , fans que cela puifle

nuire ni préjudicier refpedlivement aux
Droits & Raifons des Créanciers & des Lé^
gjuaires, Sadite Excellence , au^ditnom,|

proteite qu'en cas d'infufîîfance de la part

4es Fonds de rHérédité pour fatisfaire aux
dits
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dits Legs qui auront ainfi été exécutés, ^
au cas que ces Legs ne doivent point a*-

voir le droit de préférence, & de priorité

fur les autres , S. A. R. veut <^ entend que
l'exécution foit cenfée en avoir été faite

de fon propre (Se par pure munificence &
libéralité de fa part ; de quoi a été requis

Adte.

Fait à Floreiice au vieux Palais & dans
les Appartcmens de Sadite Excellence le

Comte Emamiel de Richecourt , Témoins
prenons rilluitritlime & Révéreridiflime Ab-
bé Fraîiçois de CoraiBardià^ F'erîiio^ Grand-
,Cliapelain , 6c riilullriirime de ClariîîiiTie

•Sénateur Marquis Fincent Riccardi, Grand
(jarderobe de S. A, R. les jour 6f an ci-

delllis (Sec.

Traite' Préliminaire de la Paix entre Sx

Majefté la Reine de Hongrie çj de Bohê-
me , 6f Sa Majcflé le Roi de Prulle , con*

. du le II. de Juin 1742,

UN E funefte Guerre s'étant élevée en-
tre Sa Majeflé le Roi de Prujje , &

Sa Majefté la Reme de Hongrie ik de Bobé»

me^ on a fongé de parc & d'autre à la ter-

miner par l'entremife des bons Offices de
Sa Majefté Britannique^ pour lequel effet.

Sa Majefté le Roi de Fruffe a muni de fon
Pleinpouvûir le Sr.Henri^ Comte de Pode»
fvoils 3 fon Miniftre d'Etat & de Cabinet,
Chevalier de fon Ordre Roïal de l'Aigle

Noir , (Se Sa Majefté la Reine de Hongrie &:

de Bohéim du Sien, ieSr,^^^;^, Comte da
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Hyndford , Vicomte de Ingleshurg& de Nenu
fbler^ Lord Carmichaell de Carmicbaelly Pair

de la Grande-Bretagne , Miniftre l'iénipo-

tentiaire de SaditeMajellé^r/^^aTzm^î^e, au-

près de Sa Majefté le Roi de Prujje; lef-

quels après l'échange defdits Plein-pou-

voirs, & plufieurs Conférences , font con-
venus des Articles Préliminaires fuivans, à

Brejlau ce onzième de Juin , N. S. de l'an-

née 1742.

ARTICLE PRE' M 1ER.

Il y aura déformais , &: à perpétuité,

une Paix inviolable , de même qu'une fin-

cère union & parfaite amitié entre Sa Ma-
jeilé le Roi de Prujfe d'une part , & Sa Ma-
jeftéla Reine de Hongrie & de Bohême d'au-

tre part , leurs Héritiers & Succefleurs , &
tous leurs Etats , deforte qu'à l'avenir les

<îeux Parties Contractantes ne commettront
ni permettront qu'il fe commette aucune
Hoftilité fécrettement ou publiquement,
diredlement ou indiredlement.

II. Les deux Hautes Parties Contractan-

tes ne donneront aucun fecours aux Enne-
mis de l'un & de l'autre, & ne feront avec
eux aucune Alliance qui puilTe être contrai-

re à ces Préliminaires de Paix , dérogeant
mêmes à celles qui pouroient être faites

par le palTé entant qu'elles feroient opofées'

aux préfens engagemens , & tâcheront de
détourner autant qu'il fera poflible , la feu^-

le voie des armes exceptée , les dommages
donc l'une & l'autre de? deux Parties, ou

elt.
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eft , ou pouroit être menacée par quelqu'au-

tre Puirfance.

III. Il y aura de part & d'autre une Am-
Diftie générale de tout le pafTé , & les Su-

jets des deux Purflances Contrariantes, qui

ont été avant la Guerre dans le Service de
l'une des deux Parties , ou qui y font en-

trez pendant qu'elle dure, jouiront de tous

les effets d'une pleine & entière Amniftie,

ne pouvant à caufe des Avocatoires publiez

de part & d'autre , ou fous quelconque au-

tre prétexte imaginable , être inquiétez

dans leurs Perfonnes ou Biens , & devant,

au conti-aire y être rétablis, s'ils en avoienc

été dépofTédez pendant la Guerre.

IV. Toutes les Hoftilitez cefleront

de part & d'autre dès le jour de la Signatu-

re des préfens Préliminaires, & les ordres

en feront d'abord donnez aux Armées &
Troupes des deux Hautes Parties Contrac-
tantes.

Sa Majesté' le Roi de Prujfe retire.

ra, feize jours après la fignature des pré-,

fens Préliminaires , fes Troupes dans les

Pais de fa Domination , & au cas que par
ignorance de ces Préliminaires de Paix con-
clue on commette quelque Hoflilité, cela

ne portera aucun préjudice à la Conclufion
de ces Préliminaires, mais on fe reftituera

les Hommes & Effets qui pouroient être

pris & enlevez à l'avenir.

Comme auffi il fera libre à tous ceux
qui voudront vendre leurs Biens fituezdans
les Pais cédez à SaMajellé le Roi dePruf-
fey ou de transférer leur domicile ailleurs,

"

de
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de pouvoir le faire pendant l*erpace dc^

cinq ans fans pai'er aucuns Droits.

V. Pour obvier à toutes les difputes

fur les Confins, & abolir toutes les Préten»
tions , de quelque nature qu'elles puiflent

être. Sa Majeflé la Reine de Hongrie & de
Bobéme cède par les préfens Préliminaires,

tant pourKlle-même que pour Tes Héritiers

& Succefleurs à perpétuité & avec toute la

Souveraineté & Indépendance de la Cou-
ronne de Bohème , à Sa Majefté le Roi de
Prujfje^ Tes Succeifeurs & Héritiers de l'un

& de l'autre Sexe à perpétuité tant la Bafle

que la Haute Siléjte , à l'exception de la

Principauté de Tejcbe?i,àe la Ville de Trop-

pan^ & de ce qui eft au delà de la Rivjcre

d'Oppau & des hautes Montagnes ailleurs

dans la Haute Siléfie^ auflî bien que de la

Seigneurie de HenneTsdorff , & des autres

Diftrids qui font partie de la Moravie^
quoiqu'enclavez dans la Haute Slléfie.

Pareillement, Sa Majefté la Reine
de Hongrie & de Bohème , tant pour Elle

que pour Tes Succeffeurs & Héritiers , cède
à Sa Majefté le Roi de Prujfe , fes Succef-

feurs , à Héritiers de l'un & de l'autre

Sexe, à perpétuité, la Ville & Château de
Gîatz, & toute la Comté de ce ;/o?«, avec
toute la Souveraineté ô: Indépendance du
Roïaume de Bohème,

En échange Sa Majefté le Roi de PruJJè

renonce dans la meilleure forme , tant en
fbn Nom qu'en celui de fes Succefteurs &
Héritiers de l'un & de l'autre Sexe, à per-

pétuité, à coûtes les Préceniions , telles,

qu'el-^
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qu'elles puilTenc être , o\x qu'elle pouroic a-

voir eues & avoir contre Sa Majeflé la Rei-

ne de Hongrie & de Bobè7ne.

VI. Sa Majesté- Iç Roi de Pniffe
eonfervera la Religion Catholique en Silèj^e

mftaîuquo , ainfi qu'un chacun des Habi-
tans de ce FaVs-là dans les PoiTclTions , Li-

bertcz (^Privilèges qui lui apartiennent lé-

gitimement, ainfi Qu'Elle a déclaré à foii

Entrée dans la Siléjîe , fans déroger toutes

fois à la liberté entière de Confciencc de
la Religion Protetlance , <5c aux Droits de
Souverain.

VIL Sa Majesté' le Roi de Frîtjfe fe

charge du feul paiement de la fomme h^^--

pothequée fur la Siléjîe aux Marchands Jn^
glois y félon le Contradt figné à Londres le

10. Janvier 1734 35.
VIII. Tous les Prifonniers de part &

d'autre ferqnt élargis fans païer aucune ran-

çon, imm.édiatement après la fignature des

Eréfens Préliminaires, & toutes les Contri-

utions cefleront en même tems , & touc
ce qui pouroit avoir été exigé après la li-

gnature de ces Préliminaires , fera rendu.

IX. Tout ce qui regarde le Commer-
ce encre les Etats Sujets réciproques fera ré^

glé dans le futur Traité de Paix, ou par u-
ne Commiffîon à établir de part & d'autre^.

leschofes reftant fur le pié oti elles étoieni
avant la préfente Guerre, jufqu'à ce qu'on
CD foit convenu autrement.
X. O N drefTera & fignera fur le pié de-

ces Préliminaires, en trois ou quatre femai-
nes auplûtard, un Traité de Paix formel

ec-
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entre Sa Majefté le Roi de Prujfe & SaMa-
jefté la Reine de Hongrie & de Bohème^ dans
lequel on conviendra de tout ce qui n'a pu
être réglé par les préfens Préliminaires qui

auront, en attendant, la même force & le

même effet , que fi un Traité formel de
Paix avoit été conclu & figné d'abord.

XL Les deux Hautes Parties Contrac-
tantes font convenues de comprendre dans

ces préfens Préliminaires de Paix Sa Ma-
jefté le Roi de la Grande Bretagne, tant en
cette qualité , qu'en qualité d'Eledeur de
Hanover, Sa Majefté de Toutes-îes-Ruffies

^

Sa Majefté le Roi de Danneimrck ,\es ÈtaîS'

Généraux des Provinces-Unies des Païs-Bas^

la SérénifTime Maifon de Wolffenbuttel , é.

Sa Majefté le Roi de Po/o^tz^, en qualité d'E-

îedleur de Saxe^ï condition que, dans l'ef-

pace de feize jours, après que la flgnature

de ces Préliminaires de Paix lui fera annon-
cée en dûë forme, il retire fes Troupes de
l'Armée Françoife & de Is. Bohème,^ des au-

tres Païs apartenans à Sa Majefté la Reine
de Hongrie & de Bohème,

XII. L'Echange des Ratifications des

préfens Articles Préliminaires le fera kBres*

lau, dans 8. ou lo. jours à compter du jour

de la flgnature de ces Préliminaires.

En foi de quoi nous Souflignez Minif-

'tres de Sa Majefté le Roi de Prujfe , & de
Sa Majefté la Reine de Hongrie & de Bohè-

me^ en vertu de nos Pleinpouvoirs qui ont
été échangez de part & d'autre, avons fî-

gnez les préfens Articles Préliminaires, &
y avons fait appofer les Cachets de nos Ar-

- mes.
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iTiesi A Brejlau ce onzième jour du mois
de Juin N. S. de l'Année mille fept cenc
quarante deux.

CL. S.) Henri Comte de Podewils.
(L. S.) Hyndford.

Traité Définitif de Brejlaw , entre la Reine
de Hongrie éf le Roi de FruJJe^du 28. Juil-
let 1742.

Au NOM DE LA Tre's-SaINTE TrI-
nite' Pere, Fils et St. Esprit.

T A Guerre
, qui s'étoic élevée entre S.

•*-' M. la Reine de Hongrie & de Bohème , &
S. M. le Roi de Priijj^e . aïant été heureu-
lement terminée par la Médiation de S.
M. Britannique, par les Articles Prélimi-
naires fignez à BreJIaw le 11. de Juin de la
préfente année par les Miniftres munis pour
cet effet des pleins pouvoirs nécelTaires , à
favoir de la part de S. M. la Reine de Hon-
grie, & de Bohème, &c. par j^ean Comte
de Hijidfordy Vicomte à'Inglesbury & de
Nemphler, Lord Carmicbael de Carmichaely
Pair de la Grande Bretagne, Lieutenant du
Roi de la Grande Bretagne dans le Comté
de Lanerk, 6c Chevalier du très ancien &
illuftre Ordre du Chardon, Miniftre Pléni-
potentiaire de fadite Majefté Britannique
auprès de Sa Majefté le Roi de PruJJe\ &
de la part de fadite Majefté le Roi de Pruf-
fe par Henry Comte de Podewils, fon Mi-
Diftre d'Etat & de Cabinet, Chevalier de

Tome XVHL C foE
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Ton Ordre Roïal de l'Aigle Noir; & les

Articles Préliminaires aïant été ratifiez par

les deux Hautes Parties Contradtantes^lef-

dits Niiniftres en vertu des mêmes pleins

pouvoirs, & en conféquence de l'Article

dixième defdits Préliminaires, après quel-

ques pourparlers & conférences font con-

venus des Articles fuivans:

ARTICLE PREMIER.

I L y aura déformais & à perpétuité une
Paix inviolable de même qu*une fincére

union & parfaite amitié entre S. M. la Rei-

ne de Hongrie 6c de Bohème, i^Qs Héritiers &
Succefleurs, Roïaumes & Fais Héréditai-

res d'une part; & S. M. le Roi de PruJJey

fes Héritiers & Succeffeurs & tous fes E-
tats d'autre part; deforte qu'à l'avenir les

deux Hautes Parties Contraftantes ne corn»

mettront, ni permettront qu'il fe commet-
te aucune hoftilité fecrétement ou publi-

quement , direélemenc ou indirectement,

foit par les leurs ou par d'autres. Elles ne
donneront non plus aucun fecours aux En-
nemis d'une des deux Parties Contraftantes

fous quelque prétexte que ce foit, & ne fe-

ront avec eux aucune Alliance , qui Ibit

contraire à cette Paix , dérogeant même à

celles, qui de part & d'autre pourroient a-

voir été faites par le pafle , en tant qu'elles

feroient oppoféesaux préfensengagemens;
,€c elles entretiendront toujours entre elles

une amitié indilTûluble, & tacheront de
'maintenir Phonneur , l'avantage & la fure-

té
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té mutuelle , comme aufli de détourner au-?

cane qu']l leur fera poffible, la feule vcïe
des armes exceptée , les dommages , dont
l'une (^ l'autre des deux Parties eu ou pour-
roi t être menacée par quelque autre Puif*

fan ce.

II. Il y aura de part & d'autre une Am-
niftie générale de toutes les hoftilités corn*

mifes pendant la guerre , deforte qu'on ne
s'en refouviendra, ni s'en vengera jamais,
à. tant les Sujets qui ont été avant la guer-
re dans le fervice de l'une des deux Parties,

ou qui y font entrez pendant qu'elle a du-
rée , & qui par cette démarche fe font ren^

dus Ennemis de l'autre Partie, auront à
jouir de tous les effets d'une pleine & eur

tière Amniflie , ne pouvant à caufe des A-
,

vocatoirs publiez de part ce d'autre ou fous

quelconque autre prétexte imaginable être

inquiétez dans leur perfonne ou biens , &
devant au contraire y être rétablis , s'ils

en avoient été dépofTedez pendant la guer-

re, pourvu qu'un mois après la publication

de la préfente Paix , ils rendent la foûmif-

fion , qui eft due à chacune des Hautes Par-

ties Contractantes 5 pour ce qu'ils pofiedenc

fous leur Domination en perfonne ou par
leurs Subftituts.

III. Convenu qu'il fera libre à tous

ceux, qui voudront vendre leurs biens fi-

tuez dans les Païs cédez à S. M. le Roi de
PruJ[]e,o\x transférer leur domicile ailleurs,

de pouvoir le faire pendant l'efpace de, cinq

ans, fans païer aucun droit pour cette v.eDr

te ou tranflccatioa. Et.iljie.dodt.. pas être

C 2 moins
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moins libre à ceux? qui font Sujets, ou qui
pofTédenc des biens dans la Domination des
deux Hautes Parties Contraftantes , c'eft

à dire, de Tune ou de l'autre, de refter ou
d'entrer dans le fervice de Tune ou de l'au-

tre d'entre elles, félon leur bon plaiiir.

IV. La préfente Paix fera publiée d'a-

bord, & on efl convenu déjà par k Traité
des Préliminaires fignez à Brejlawle ii. du
mois de juin N. S. de cette année entre- les

deux Hautes Parties Contractantes ,
que

toutes les hoftilitez ont dû cefler de pars

& d'autre dès le jour de la Signature du fuf-

die Traité des Préliminaires, & S. M. le

Roi de Pritjfe , en vertu de ces Prélimi-

naires , s'elt engagée à retirer Tes Troupes
feize jours après leur Signature dans les

Pais de fa Domination, & qu'au cas que par
ignorance des Préliminaires de la Paix, on
commette ci -après quelques hoftilitez,que

cela ne portera aucun préjudice à l'exécu-

tion des fufdits Préliminaires & au préfenc

Traité, mais on fera obligé de refhituer les

hommes & les effets, qui pourroienî; être

pris ou enlevez à l'avenir.

V. Pour obvier à toutes les Difputes,

qui pourroient naitre à l'avenir fur les con-

fins, & abolir de part & d'autre toutes les

Prétentions , de quelque nature qu'elles puif-

fent erre, Sa Majefté la Reine dQ Hongrie

& de Bùbènie^ tant pour Elle que pour fes

Héritiers & Succefleurs de l'un 6c de l'au-

tre Sexe, cède par le préfent Traité , à

perpétuité & avec toute la Souveraineté &
îndépendence delà Couronne de Bohème à Sa

Mi-
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Majefté le Roi de Prtijfe, Tes Héritiers &
Succefleurs de l'un & de l'autre Sexe , contre

une Renonciation en bonne & dûë forme
à toutes les Prétentions , telles qu'elles

puiffentêtre, pareillement en Ton nom,qu'au
nom de tous Tes Héritiers & Succefleurs,

tant la BaJJe que la Haute - Sile^i , avec le

Diflrid de Katfcher apartenant autre fois à
la Moravie contenant les Seigneuries & Ter-
res fuivantes, Katfcbcr Ville & Fiefj^îoh-
miitbs^ Knifpel,Gros Petrowitz, Ehrenberg^
Krotpbuly Neujorg^ Langenau, Kosling &
Faczedluck: Bien entendu que Sa Majefl:é

la Reine excepte la Principauté de Tefcbcn^
la Ville de Troppau & ce qui efl au de -là

de la Rivière d'Oppa , & les hautes monta-
gnes ailleurs dans la Haute - Silejîe , auiïï

bien que la Seigneurie de Kennersdorff , &
les autres Diftridts, qui font partie de la

Moravie , quoiqu'enclavés dans la Haute'

Silefie^ à favoir, comme la Principauté de
Tejcben avec les Seigneuries y apartenantes

& incorporées, Bieliz ^ Freyftadt , Roip
Feterwitz, Reichewaldau & Friedeck, avec
Teutfcb'Leittben & Oderherg jufqu'à l'embou'
chure de la Rivière (MOlfa à l'O^^r, relient

à S. M. la Reine de Hongrie & de Bohème.

Les limites commenceront des Frontières

4u c6té de la Pologne , deforte que les con-

fins de ladite Principauté de Tefchtn avec
ceux des Seigneuries de Bicliz, Freyjîadt^

P.oy , Peterwitz & Reicbewaldau avec la

Seigneurie de Teutfcb - Leiithen^d'Oderberg
jufqu'à la Rivière d'OlJa , 011 elle combe
dans VOder^ formeront les limites à, h

C 3 Fron-
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Frontière de S. M. la Reine aude-làdeTO-
àer. De-là en montant la Rivière à'Oder le

long des confins de Tefcben & de Moravie

^

jufqVcî l'endroit, oti la Rivière d'Oppatombo
dans VOder. Ec de-là en montant la Riviè-

re d'Oppa jufqu'à Jâgerndurff, la Ville y
compnre,& de Jàgerndorffiniv^nt le cours

de la Rivière d'Oppa jullqa'aux Frontières de

la Seigneurie d'Olhersdorffà. de l'enclavure

de la Moravie, où ell iitué Hennersdorff ^
autres terres y appartenantes , & tout le long

de cette enclavure jufqu'à By'cboffs Koppe^

& de-là à Zuckmanîel; plus outre le long

d'un petit ruifleau, qui coule là jufqu'à Ni-

dasdorffy & de-là jufqu'au grand chemin
près de Goldsdorff; enfuite le long de ce

chemin jufqu'à JVeidenau-, Barsdorff^ & Jo-
hannesherg^ de plus fuivant le chemin par

Javernick^ Hanherg^ Weishach ^ Uherfcharr

jufqu'à Weis'WaJJer; enfin jufqu'aux monta-
gnes de Munfterherg exclufivement; bien en-

tendu que tous les endroits ci-deltus nom-
més doivent appartenir à la Reine.

Item toutes les autres appartenances &
enclavures de la Moravie fituées en deçà de
VOppa (excepté le Dillrid de Katfcher cé-

dé par le préfent Traité. à Sa Majefté le

Roi de FruJJe) refient en leur entier & li-

mites modernes à Sa Majefté la Reine
de Hongrie & de Bohème , en conformité des

Prélimmaires fufmentionnez.
Pareillement Sa Majefté la Reine de

Hongrie & de Bohème^ tant pour Elle que
pour fes Héritiers & SuccefTeurs de l'un &de
l'-autre Sexe y cède à S. M. le Roi de Pruf-
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fi ^ fes Héritiers, & Saccefleurs de l'un &
"de l'autre Sexe, à perpccuïté la Ville &
Château de Glatz & tout le Comté de ce
nom avec toute la Souveraineté &indcpeii-
dtnQQ du Roïaume de Bohème.

En échange Sa Majefté le Roi de PrvJJe_

renonce dans la meilleure forme, tant en"

ion nom qu'en celui de Tes Héritiers &Suc-
cefleurs de l'un & de l'autre Sexe, à con-
firmer par tous ceux, qui font aujourd'hui

en vie, à perpétuité, à toutes les préten-

tions telles qu'elles puilTent être, ou qu'el-

le pourroit avoir eues & avoir contre S.

M. la Reine de Hongrie & de Bohème.

Vl. S, M. le Roi de Fruffe confervera
la Religion Catholique en SÛefie injîatuquo^

ainfi qu'un chacun desHabitans de ce Pais-

là dans les polTeffions , libertez & priviîé-

ges,qui lui appartiennent légitimement, ai nfi"

qu'Èlle l'a déclaré àfon entrée dans la Sile-

Jîe ^ fans déroger toutes fois à la libeité en-

tière de confcience de ia Religion Protef-

tante en Silefie & aux Droits du Souverain
,

dclbrte pourtant que S. M. le Roi de Pnif-

fe ne fe fervira des Droits du Souverain
au préjudice du Status quo de la Religion
Catholique en Silejîe.

VU. Tous les prifonniers de part &
d'autre feront immédiatement élargis fans
païer aucune rançon , tant Officiers Pré-
lats , Religieux, Officiers d'Oeconomie,
que fimples Soldats & autres Sujets de S.

M. la Reine de Hongrie & de Bohème, fous
quel nom , ou de quelle condition qu'ils

puiflenc être ; & toutes les contributions

C 4 cef-
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cefTeront en même tems, & les plaintes,

qu'on pourroic faire de parc & d*autre fur

ce qui pourroit avoir été exigé des deux
côtés à l'infçu des Hautes Parties Contrac--

tantes depuis la Signature des Prélirainai"

res, lont entièrement raifes en oubli, (Se

il n'en fera plus fait mention à l'avenir.

VIII. Pour mieux confolider l'Amitié

entre les deux Hautes Parties Contrac-

tantes on nommera incelTamment des Com-
miflaires de part & d'autre pour régler le

Commerce entre les Etats & Sujets réci-

proques, les chofes reliant fur le pied , oii

elles étoient avant la préfente Guerre juf-

qu'à ce qu'on foit convenu autrement, &
les anciens accords au fujec du Commerce
& tout ce qui y a du rapport, feront réli-

gieufement obfervés & exécutés de parc &
d'autre.

IX. Sa Majeflé le Roi de Prujfe fe

charge du paiement des fommes hypothe-
quée's fur la Siléjîe aux Sujets d'Angleterre

&deHo//aw6?g,fauf, toutefois à Sa dite Ma-.

jeflé d'entrer, quant aux derniers, en li-

quidation & compenfation de ces dettes

lur ce qui lui eft dû par la République de Hol-

lande,

Pareillement Sa Majeflé la Reine de

Hongrie^ de Bohême fe charge des fommex
hypothéquées fur ledit Païs de Silejie aux
Brabançons.

X. Sa Majeflé la Reine de Hongrie & de.

Bohême fera reitituer,&: remettre fidèlement

h Sa Majeflé le Roi de Fruffe tous les Ar-

chives , Papiers, Documens, Chartres (jc
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autres publics & particuliers , de quelque

nature, qu'ils puillent être, & où ils pour-

roient fe trouver, qui regardent les Etats

& Provinces cédées par la préfente Paix à

Sadite Majefté
; qui de Ton côté fera égale-

ment reflituer & remettre fidèlement à Sa
Majedé la Reine de Hongrie & de Bohème
tous les Archives, Papiers, Documens,
Chartres & autres publics & particuliers, de
quelque nature, qu'ils puilTent être,& où ils

pourroient fe trouver, qui regardent les E-
tats, qui reftent à Sa Majeflé la Reine de
Hongrie & de Bohème.

XL Sa Majedé la Reine de Hongrie & de
Bohème renonce tant pour Elle que pour fes

Héritiers & SucceiTeurs , à perpétuité , &:

fera renoncer , après la Pacification , les E-
tats du Roiaume de Bohème à tout Droit de
relief, que la Couronne de Bohème a exer-

cé jufqu'à préfent fur plulieurs Etats, Vil-

les & Diftrifts appartenans anciennement à

la Maifon Eledlorale de Brandebourg , de
quelque nom, condition ou nature, qu'ils

puilTent être,derorte quils ne feront jamais

plus regardez à l'avenir comme Fiefs de la

Couronne de Bohème , mais cenfez & dé-

clarez libres de cette mouvance.
XII. Sa Majefté la Reine de Hongrie

& de Bohème s'engage & promet d'obli-

ger les Etats de Bohème , après la Paci-

fication , de donner un Aéle de Renon
dation à tous les Etats dépendans autre-

fois de la Couronne de Bohème , cédez
par la pré fente Paix à Sa Majeflé le Roi
4e Priijje avec toute la Souveraineté &

Q 5 m-
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iàdcpendance de la fufdice Couronne.
XÏII.^ Sa Majeflé la Reine de Hongrie &

de Bohème & iès Héritiers à, SuccelTeurs

donneront dès à préfent pour toujours à Sa
Majefté le Roi de Prujfe & Tes Héritiers &
Succefleurs, à perpétuité, le Titre de Duc
Souverain de Silé/ïe (Se de Comte Souverain
de Glatz; bien entendu que le même Titre

de Duc Souverain de SÙéJîe fera pareille-

ment donné à Sa Majeflé la Reine de Hongrie

êi de Bohème^ &à les Héritiers & Succef-

feurs à perpétuité.

XIV. Les deux Hautes Parties Contrac-
tantes font déjà convenues par le Traité des

Préliminaires iignezk Brefiavj le ii. du mois
de Juin, ainfi qu'elles conviennent encore
par le préfent Traité de Paix, d'y compren-
dre Sa Majeflé le Roi de la Grande Breta-

gne, tant en cette qualité qu'en celle d'E-

le^Qar d'Hanovre , Sa Majefté de Toutes les

Rujfies, Sa Majeflé le Roi Dannemarck, Sa
Majeflé le Roi de Pologne , en qualité d'E-

lecleur de S,ixe, fous la condition flipulée

dans le XL Article du Traité des Prélimi-

naires, les Etats - Généraux des Provinces-

Unies des Pau-Bas, & la Séréniffime Mai-
fon de WolffenhutteU

XV. Ox efl convenu de nommer immé-
diatement , après l'Echange des Ratifica-

tions du préfent Traité de Paix, des Com-
milîaires de part & d'autre pour le règle-

ment des limites dans la Haute Siléjîe, fur

le pied,0Li cela a été flipulé dans le V. Ar-

ticle du préfent Traité.

XVI. L'Echange des Ratifications du
préfenc
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préfenc Traité de Paix fe fera à Berlin dans

rÉfpace de quinze jours à compter du jour de

la Signature, ou plûcôc s'il eiï poffible. En
foi de quoi nous iVImitlres Plénipotentiaires

avons figné les feize Articles du préfent^

Traité , & y avons appofé le cachet de nos
armes; à 5^r7z72 ce 2S.de Juillet de Tan 1742.

Signé Hyndford.
Signé PoDEwiLS.

ARTICLE SE' PAR F.

SA Maie (lé le Roi de PrvJfe s'engage au
paiement des SomiPiCs d'Argent prêtées

par des Particuliers Siléfims au Steucr-Amty

à la Bancalité & fur les Domaines de Silé-

fie ; Et les deux Hautes Parties Contrac-
tantes conviendront réciproquement dans

un tems convenable par rapport au paie-

ment des dettes dues aux Sujets de Sa Ma-"
jeflé la Reine, & aux particuliers étrangers,

qui font hypotequées fur le Steuer Amt ^ la

Bancalité '& les Domaines de Siléfie: Com-
me aulll des dettes dues par la Biocalité &
la Banque de Vienne aux particuliers Sujets

deS a Majedé le Roi de PruJJe.

Cet Article Séparé aura la m.ême force,

comme s'il étoit inféré mot à mot dans le

Traité Définitif de Paix de la préfente da-

te. En foi de quoi nous Miniftres Pléni-

potentiaires l'avons figné & y avons appo-
fé le cachet de nos armes; à Berlin ce 28.

de Juillet de l'an 1742.
Signé Hyndford.
Signé PoDEwiLS.
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Accejfion de VImpératrice de RiiJJie au Traité

de Brejlaw du . , , Novembre 1743.

COMME il a été conclu & (igné à Bres-

law le II. Juin 1742. un Traîté Prélimi-

naire par les foins infatigables du Roi de

la Grande- Bretagne y & qu'enfuite au moïen
d'un Traité Dérinitif conclu à Berlin le 28.

Juille: de la même année , la Paix a été heu-

reufement rétablie entre la Reine de Hon-
grie & de Bohème & le Roi de Prujje: Ec
comme Sa Majelté Britannique , du eon-
fentement des deux Hautes Parties Con-
tradtantes , a nommément compris dans

l'un & l'autre Traité, l'Impérarrice de Ruf-
fie , tant en confidération du cas qu'elles

font de l'amitié de Sa Majefté Impériale,

que par un délir (incére de reflerrer plus é-

troitement les Liens de l'Union qui fubfiftefi

heureufement entre Leurs dites Majeflez &
Sa Majefté Impériale de Ruffie; ie Roi de
la Grande Bretagne, conjointement avec la

Reine de Hongrie à. de Bohème & le Roi de

Prujfe ,
pour mieux confirmer cette U-

nion, Harmonie abonne Intelligence en-

tre eux tous , ont jugé qu'il feroit con-
venable au bien général de VEurope & au
maintien & à l'avancement de leurs inté-

rêts en particulier , d'inviter 1 Impéra-

trice de Rujfie à accéder au Traité Défini-

tif, conclu (Se ligné à Berlin le 28. Juillet

1742.
En conformité Sa Majefté Impériale de

Toutes les RuJ/îes, pour parvenir à un bue

11
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fi falutaire , (Se afin de répondre à une invi-

tation fi amiable, comme aulîî pour don-

ner à ces trois PuilTances des marques de

ia hnute eflime à. du défir qu'elle a de vi-

vre avec elles dans la meilleure Intelligen-

ce, a bien voulu accéder au fufdit Traité,

avec les Formalitezrequifes&de la manière
la plus forte, en tant que cette Acceflîon

pourra fervir à parvenir au but propofé, la-

voir 5 de confirmer & d'affermir la bonne
Union , l'Harmonie & l'Amitié entre les

dites Cours refpedives; le Roi de la Grcm-
de- Bretagne f la Reine de Hongrie & de Bo-

hème & le Roi de PruJJe^ déclarant de leur

côté qu'ils acceptent cette AccefTion com-
me d'une Amie & Alliée, ainfi qu'ails le fonc

par le préfent Adte , qui fera aprouvé par

les Puiflances refpedlives dans Tefpace de
fix femaines, ou plutôt s'il fe peiat, & les

Ratifications feront échangées à Petershoiirg

par les Soufîignez Miniftres.

Traité d'Alliance entre les Rois de la Gr. Bre-

îagne ^ de Priijje conclu à WeflminJUr k
I . No'v. 1742.

Au Nom de la Tre's-Sainte
Trinité'.

S
Oit connu à tous ceux qu*il aparticn-
dra que le SérénilTime & Très-Puîf-

fant Prince & Seigneur George II. Roi de
la Grande-Bretagne^ de France ôc d'Irlande^
d'une part; à, le SérénilTime & Très-Puif-
fant Prmce 6u Seigneur Frédéric IL Roi de

Frujfe
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Prujje &c. d'autre parc aïanc réfléchi mûre-
menc fur la fituaàon périlleufe où VE'j,rO'

pe, fe trouve acluelleinenc, & far les in-

convéniens qui en pouroienc réfulter pour
eux, leurs Roïaiimes , Etats, Pais, Pro-
vinces, i erres & Sujets refpeQifs, fi , à

l'exemple de leur.s Predécericurs, ils n'y veil-

loienc conjointement de concert avec une
atttention & aplication particulière: C'eft

pourquoi , animez d'un égal defir <k em-
preflemenc d'affermir encore davantage &
de relTerrer plus étroitement les liens de
leur ancienne Amitié, Alliance & confian.

ce , afin qu'étant unis de fentimens com.me
d'inclinations, ils puilTent plus efficacemient

pourvoira leur confervation 6c Défenfe ref-

peclive & à celle de la Caufe Proteftante

& agir en tout & dans tous les tems comme
n'aïant qu'un même intérêt & un mém.e ob-

jet , lefdits Seigneurs Rois ont autorifés

leurs Miniftres Plénipotentiaires à régler

enfemble parce préfent Traité Défcnfif les

Conditions d'une Union li falutaire favoir,

au nom de la part de Sa Majeflé Britanni-

que^ Tes Confeillers Privez Philippe, Lord
Hardijcick, fon Chancelier de la Grande-

Bretagne-, Tlmnas Holles , Duc de Neuw-
cajlle , l'un de fes principaux Secrétaires

d'Etat ; Spencer , Comte de Wilmington ,

premier ConimUtaire de fa Treforerie; Ôc

Jeœi , Lord Carteret , Baron de Hawnes,
un autre de fes principaux Secrétaires d'E-

tat : Et au nom 6c de la parc de Sa Majefté le

Roi de PriiJJe^ le Sr. Jean Henri Andrié

y

fon Conîeilki: de la Jultice 6ç i^>Iiiiiflre de
faune
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fadite Majefté le Roi de PruJJe à la Gourde
Sa Majefté Britannique; lefquels , après s'ê-

tre communiquez réciproquement leurs

Pleinpouvoirs, dont les Copies Ion t infé-

rées mot à mot à la fin du prélent Traité,

font convenus des Articles fuivans.

ARTICLE PRE'MIER.

Il y aura à perpétuité une Amitié ferme
& inaltérable 5 une Alliance défenfive & U-
nion étroite é. inviolable avec une Harmo-
nie & Correfpondance intime & parfaite en-

tre lefdits Séréniflîmes Rois, leurs Héritiers

& Succefleurs , leurs Roïaumes , Etats,

Païs, Provinces, Terres & Sujets refpec-

tifs, laquelle fera entretenue & cultivée a-

vec foin , de manière, que les PuiiTances

Contradlantes veillent conflamment enfcm-
ble à la Tranquillité & Sûreté publique , fe

procurant fidélemem: & réciproquement
leurs avantages & utilité, & fe garantiifanc

mutuellement leur Sainte Religion de tanc

de dangers, leurs Pertes , Torts & Dom-
mages, par les moi'ens les plus juftes, les

plus convenables & les plus efficaces dans
tous les Etats & Pais, oh la Religion Pro-
teftante a été garantie autrefois par les

Hautes Parties Contradlantes.

II. Et comme Tobjèt immédiat & le vé-

ritable but de cette Union & Alliance Dé-
fenfive& perpétuelle entre lefdits Seigneurs
Rois, effc de maintenir, défendre & con-
ferver réciproquement dans ce Tems de
Troubles, comme. à ravenir, la Paix, la

Tran-
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Tranquillité & Sûreté de leurs Roïaumes^
Etats, Pais, Provinces, Terres & Sujets

refpeftifs, conformément aux Traitez de
Paix & d'Alliance qui fublifteut entre les

Hautes Parties Contradances , ils convien-

nent & demeurent d'accord de tous lefdits

Traitez en tant qu'ils peuvent regarder les

intérêts & la fureté defdites Puiflances Con-
trariantes refpedtivement ou de chacune
d'ELles en particulier, & qu'il n'y aura pas

été dérogé de leur propre conféntement ^

demeureront en toute leur force & vigueur

comme s'ils étoient inférez dans le préfenc

Traité; (Se de plus le SérénilTime Roi de la

Grande Bretagne^ par le préfent Traité dé-

fenfif garantit en la meilleure forme que
faire fe peut au SérénilTime Roi de Prujfe

fon Roïaume, fes Etats, Pais, Provinces,

Terres 5 PoflefTions & Sujets, en confirmanc

ici derechef & très expreflement PAdte ac-

cordé le 24. Juin de cette année au-dit Sé-

réniflime Roi de Pruffe, par lequel il s'efl

aufli conftitué garant de l'exadle & con-
fiante obfervation des Articles Préliminai-

res de Paix conclus & fignez à Brejlaw le

II. dudit mois de Juin de cette Année, en-

tre Sadite Majeflé Pruffiemie & la Sérénifîî-

me Reine de Hongrie (Se de Bohème , Sadite

Majeflé Britannique garantiflant auffi par le

préfent le contenu en fon entier du dernier

Traité de Paix conclu à Berlin le 28. Juil-

let N. St. de l'Année préfente entre Sadite

Majefté la Reine de Hongrie d'une part, &
le Séréniffime Roi de Prujfe de l'autre.

ÛI. Réciproquement le [Séréniffime Roi
de
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de Pruffe garantit auffi en la meilleure for-

me que faire fe peut au SérénilTime Roi dé

la Grande-Bretagne les Roïaumes, Etats, Pro-

vinces, Terres, Pofiefîions & Sujets fituez

en Europe.

IV. Au moi'en de quoi fi l'un defdits Sei-

gneurs Rois vcnoit à être hotlilement atta*

que ou envahi par quelque Prince ou Etat^

& fous quelque prétexte que ce fût , Tau*

tre Contraftant interpofera, fans délai, fes

meilleures Offices auprès de l'Aggrefleur

pour procurer fatisfadlion à la Partie lézée

^ pour engager TAggrelTeur à s'abfl:enir de
toute hoftîlité ultérieure.

V. Et fi, dans l'efpace de deux mois , ce»

bons Offices n'avoient pas TeiFèt idéOré pour
procurer la Paix à PAlliélainfi oifenfé, avec
une juile fatisfadlion & dédommagement^
alors celui des Hautes Parties Contradtan-
tes qui en fera requis par celui qui efi: atta-

qué, fera tenu de lui envoïer & de lui four-

nir à fes dépens les fecours ci-après fpéci-

fiez; favoir le Roi de la Grande-Bretagne
8000. Hommes de pié & 2coo. de Cavale-
rie ; & le Roi de PruJJe 2000. de Cavalerie

& 8000. d'Infanterie; bien entendu que fi

la Partie lézée préféroit aux Troupes de
Terre des fecours de Mer ou en Argent,
elle en aura le choix ; & afin de prévenir
toute Conteftacion fur la proportion à gar-

der en ce cas , il cfl convenu que icoo*
Hommes de pié feront évaluez à la forame
de 10. mille Florins par Mois ,• & iccx).-

Hommes de Cavalerie à la fomme de Joooo^
Florins par Mois , le tout Monnoïe de tioU

Tome XriîL D tànâé^^
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lajîde^en comptant 12. Mois dans l'Année,
oc que les fecours de Mer feront évaluez
félon la même proportion.

VI. Et au cas que les dits fecours ne
fufTent pas fuffifans , lefdits Seigneurs Rois
conviendront incelTamment de fc fournir
de plus grands fecours dans la même pro-
portion & même fi le cas le requéroit, dé-
clareront la Guerre à l'AgrefTeur & s'affifte-

ront mutuellement de toutes leurs Forces,
VII. Les- DITS SérénilTimes Rois invi-

teront à cette préfente Alliance & Traité
définitif les Princes & Etats dont ils con-
viendront, (Se en attendant ils conviennent
dès à préfent d'y inviter nommément les

Seiç^TïQUYS Etaîs-Gé7iéraux des Provinces-

Unies.

VIII. Le préfent Traité fera ratifié par
Sa Majeflé le Roi de la Grande-Bretagne &
par Sa Majeflé le Roi de Prujje^ 6l les Let-
tres de Ratification en bonne forme, feront

délivrées de part & d'autre dans le tems
d'un mois , ou plutôt fi faire fe peut à
compterdu jour de la Signature du préfent
Traité.

En foi de quoi Nous Souflîgnez, munis
de Pleins -pouvoirs de leurs Majefi:ez les

Rois de la Grande- Bretagne & de Priilje a-

vons en leur nom figné le préfent Traité

& y avons appofé le Cachet de nos Armes.
Tait à Weflminfler le 18. jour de Novembre
Tan de Grâce 1742. Ftoit figné,

Hardwick, HoLles, Newcastle,
WiLMLNGTON, CaRTERET.

J. H. And rie'.

Traité
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Traité d'Alliance entre VImpératrice de RuJJti

j
&" le Roi de la Gr. Bretagney conclu à Mo/-
cou le 11. Décembre 1742.

Au Nom de la Tre's-saint£
Trinité'.

D'Autant que la Très-SérénifTimei-
Très-Haute & Très-Puiflante Princef*

ie Oc Darae Elizabetb Première ^ImpéruricQ
& Autocratrice de Toutes-les-RuJfies &c. Le
Très-Séréniffîme , Très-Haut & Très-Puif-

fant Prince & Seigneur George Second Roi
delà Grande Bretagne ^ &c. ont confideré,

combien il pouroit être utile & falutaire à
leurs Etats & Sujets refpedifs, & combien
auffi il pouroit contribuer au maintien de
la tranquilité générale de VEurope , & par-

ticulièrement à celle du Nordy non feule-

ment de cultiver par toutes fortes de bons
offices , comme elles ont fait jufqu'ici , une
union étroite entr'elles, mais auflî d'éten-

dre les obligations de leur amitié, & de la

rendre plus effeftive & plus aplicable aui^

cas qui pouroient arriver, en pourvoïani;

à leur fureté réciproque par un Traité d'Al-

liance Défenûve, pour cet eiFèt leurs dites

Majeftés ont trouvé à propos de nommer
& d'autorifer des Miniftres de part & d'au-

tre; c'eft' à-dire, S. M. Impériale de Toutes^

les-RiiJJîes a. nommés comme Miniftres Plé-
nipotentiaires de fa part, fon Vice- Chan-
celier de r£77î;)/re,Confeiller-Privé Adlue],

Sénateur & Chevalier des Ordres deSt.-^n-

D 2 dré.
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dré, de l'Aigle blanc, & de S. Alexandre y

.^lexeiy Comte de Bejîucbew-Rumin, & fon

.Confeiller-Privé & Chevalier de l'Ordre de
St. Alexandre ^ Charles de Brevern ; & Sa
Majeflé le Roi de la Grande-Bretagne dinom-
mé comme Plénipotentiaire de la part, le

Chevalier Baronet Cynil-JFych^i^on Minillre
Plénipotentiaire auprès de Sa Majeflé Im-
périale de TouteS'les-RiiJJies^ lefquels aïanc

conféré enfemble en vertu de leur Pleins
pouvoirs refpedlifs, font convenus des Ar-
ticles fuivans.

. ARTICLE PR F M 1ER.

Il y aura pour toujours entre Sa Majefté
Impériale de ToUtes'les'RuJfiesù. Sa Majeflé
le Roi de la. Grande - Bretagne y leurs Héri-
tiers & SuccefTeurs, comme aulfi entre leurs

Roïaumes, Pais & Etats, Peuples & Sujets

par- tout tant par Terre que par Mer, une
fidèle, ferme & perpétuelle Amitié, Al-
liance, Union, & on fera fi éloigné de cô-

té & d*autre, de fe faire aucun tort ou dom-
mage, qu'on s'évertuera à avancer les in-

térêts mutuels, ù. à maintenir l'un & l'au-

tre réciproquement dans les Roïaumes,
Provinces , Etats , Droits , Commerce,
Immunités & Prérogatives quelconques
dont elles fe trouvoient en pofTefîion avant
l'Année 1741. , ou qu'elles pouroient acqué-*

rir par des Traitez.

. IL Pour cet eiïct il eft convenu qu'en

cas que dans le tems à venir leurs dites

Majeitez, ou aucune d'elles, fulTenc atta-

quées
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quécs par Mer , ou par Terre , par qui que
ce foit, elles fe prêteront d'abord, après

la requilicion faite , les fecours néceflaires ;

lefquels feront règles tant par raport à Tef-

péce qu'à la quantité, parce qui eft ftipulé

ci- après dans les Articles fuivans de ce
Traité.

III. Sa Majefté Impériale de Tciùtes k^
Rujfiss (Se Sa Majefté Britannique déclarent

dès a préfent, qu'elles n'entendent, en con-
tractant cette Alliance , offenfcr ou faire

aucun tort à qui que ce foit, mais que c'efl

au contraire leur unique but & delîëia

de pourvoir par ces engagemens à leur à^

vanrage & fureté réciproque, & de contri-

buer, autant qu'il poura dépendre de leurs

foins, à la confervation de la Paix généra^

le de VEurope^ & fur- tout de celle du Nord^
pour lefquelles fins elles s'emploieront le

plus efficacement qu'il leur fera poir]ble,(Sc

s'cntrecommuniqucront leurs idées (Se con-
feils à cet effet.

IV. Comme le principal deffein & but
de cette Alliance cfl de fe garantir mutuel*
lement de toute invafion , tort & domma-
ge 5 (Se comme chacune des Hautes Parties

Contraiftantes ne fouhaïte rien plus ar-

demment que de pouvoir toujours remplir
cet engagement réciproque , de la manière
qui fera la plus avantageufe àfon Allié, fé-

lon les moïens que Dieu leur amis refpeélivet

ment en mains: Et comme les forces natu-
relles de la RiiJJîe confiftent en Troupes de
Terre 5 .& celles de la Grande-Bretagne
principalement en VaifTeaux de Guerre, on

D 3 ^it
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eft convenu que , fi Sa Majefté Impériale

de Toutes -les-RuJ/ies étoic attaquée ou
troublée dans fes Koïaumes, Provinces &
Etats, ou Pofleflions quelconques, de forte

qu'elle trouvât nécèflaire de requérir l'af-

fiftance de Ton Alliée Sd.M3.ie{\:é Britanniqîie,^

lui envoïera d'abord une Efcadre de douze
Vailîeaux de Guerre & de Ligne, portant

700. Canons jfelon la lifle fuivante: Deux
Vaifleaux de 70. Canons, faifant enfemble

140. Canons, & 960. Hommes d'équipage;

jGx Vaifleaux de 60. Canons, faifant 360.

Canons, deux mille quatre cent Hommes
d'équipage ;

quatre Vaifleaux de 50. Canons,

faifant 200. Canons & 1200. Hommes d'é-

quipage,* le tout 12. Vaifleaux, fept cent

Canons ,
quatre mille cinq cens foixante

Hommes d'équipage. Cette Efcadre fera

dûëment équipée & armée en Guerre, le-

quel fecours lui fera pareillement continué

pendant tout le tems que ladite attaque ou
trouble durera ; & de l'autre côté û Sa Ma-
jefté Brita7iniqiie étoit attaquée ou troublée

dans fes Roïaumes , Provinces , Etats ou
Pofleflions quelconques , deforte qu'elle

trouvât nécèflaire de requérir l'afliftance de

fon Alliée, Sa Majefté Impériale de Tou-

tes-les^Ruffies lui envoïera d'abord dix mille

Hommes de pié & deux mille de Cavallc-

rie, lequel fecours lui fera continué de la

part de Sa Majefté Impériale pendant tout

le tems que ladite attaque ou trouble du-

rera,

V. Mais fi la nature de l'attaque ou in-

vaflon étoit telle , que la Partie attaquée

ou
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ou envahie ne trouvât convenable de de-

mander les lecours Tpécifiques , ftipulés

dans TArticle précédenc , comme n'étant

pas propres pour fa défenfe, lefdites Hau-
tes Parties Contradlantes,pour fe donner en
tout des preuves de leurs intentions fincères

& amiables l'un envers l'autre, font conve-
nues par cet Article, que ledit cas exiflant,

elles fe fecourront réciproquement après la

requificion faite de la manière fui vante,
c'eil à-dire: Si c'étoit Sa Majedé Impéria-
le de TouteS'leS'Rujffies- ,

qui fe trouvoit at-

taquée Sa M^LJeHé Britannique lui ferapaïer

^ooooo. Roubles , Monnoïc Ruffiemie par
an , pendant tout le tems que l'attaque ou
trouble, qui aura caufé la-dire demande de
la parc de Sa Majefué Impériale de Toiites-

/fj--Rf(/7i^j-, durera, pour lui aider à foûtenir

les dépenfes de la Guerre, & fi c'étoit Sa
Majerté Britannique qui fût attaquée , Sa
Majeilé Impériale de Toutes-les-Ruffies four-

nira la même Ibmme d'argent par an
, pen-

dant tout le tems que l'attaque ou trouble,
qui aura caufé cette demande, durera.

VI. En cas que la Partie requife, après
avoir prêté Paiïiftance llipulée par le IV.
Article de ce Traité, venoit à être attaquée
elle-même, de forte qu'il lui fût néccllaire

de rapeller fes forces pour fa propre fureté,

il lui fera libre de le faire deux mois après
qu'elle en aura dùëment averti la Partie re-

quérante; & il eft auiïi ftipulé que, fi la

Partie requife fe trouvoit , au tems de la

requifition , impliquée elle-même dans une
Guerre , deforte qu'il fût abfolument né-

D 4 ccfiai^
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ceflliire de retenir chez elle, pour fa pro-
pre (ûrecé & défcnfe , les forces qu'elle

dévoie fournir à fon Allié en vertu de ce
Traité; ce cas arrivant, ladite Partie re-

quiie fera difpenfée pour le tems que la di-

te néceffité durera, de fournir le fecours
fusnientionné.

VU. Les Troupes Auxiliaires de la

Riiffie feront pourvues d'une Artillerie de
Campagne , à deux: pièces de trois livres

par Bataillon & de Munitions de Guerre,
6l feront aulTi païées, remplacées & recru-

tées parSaMajefté Impériale de Toutes les-

Rnjffies; Mais Sa Majeftc Britannique leus;

fournira les portions (c'eft-à-dire, une li-

vre de viande par jour, du pain, ou à fa

place 60. livres de farine defeigleparmois,

le poids compté fur le pied de Hollande) 6c

lés rations en fourage, avoine, foin, &c,
félon l'état Militaire i^z/jTz^Tzd: en poids Ho/-

landùis , de même que les Quartiers nécef-

faires, le tout fur le pied que ces Troupes
font accoutumées d'être entretenues de Sa'

Majefté Impériale de Toutes les Ruffles.

VllI. En cas que lefdites Troupes Auxi*
liaires de la RuJ/te , étant demandées par

Sa MajeÛé Britannique , dûflent marcher
par Terre, comme il pouroit être indifpen-

fable que lefdites Troupes paflaflént au tra-

vers des Etats de quelques autres Puiflan-

ces , Sa Majefté Britannique aura foin de
leur procurer un libre paiTage, leur four-

niflant le pain & le fourage de la même
manière qu'il eft flipulé dans l'Article pré-

cédent de ce Traité^ ^ lorfqu'elles auront

à pafîe^'
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à pafler la Mer , Sa Majefîé Britmmiqiis

prendra fur elle, ou de les tranfporcer dans
l'es propres VaiJFeaux, ou bien de fournir

les fraix de ce tranfport: Ce qui fe doit en-
tendre auiîi tant à l*égard des recrues que
Sa Majcilé Impériale fera obligée d'en vole r

aux dites Troupes félon l'articTe precédenr,

que du retour de ces Troupes Riiffmine.s

lorfqu'clles feront ou renvoïéès par Sa ^,Ja-

jeflc Britannique ou râpe liées par SaMajefté
Impériale de Toutes-ks^ RuJJles^Dom fa propre
défenfe, félon l'Article YI. de ce Traité,

li efl de plus iî:ipu!é que dans ce cas ou de
rapel ou de renvoi des fufdites Troupes, un
Convoi fuffifant de Vaiffeaux de Guerre,
les efcortera pour la fureté de ces Troupes.

IX. LoRSQ^UE lefdits fecours refpedi-

vement prêts de côté ou d'autre; bien en-
tendu que chaque Oiîicier Commandant,
foit dans les Troupes Auxiliaires deSaMa-
jefté Impériale de Toutes-les-RuJfies , foit

dans l'El cadre que Sa iVIajelté Britannique

doit fournir à la RuJJîe ^ garde le Commun*
dément qui lui a été confie, le Comm.^ndc*
ment général apartiendra indifputabiemcnc

à celui que la Partie requérante nommera
pour cela, à condition qu'on n'entreprendra

rien d'important qui ne foit auparavant exa-»

miné & réfolu dans le Confeil de Guerre,
& en préfence du Général & des Officiers

Commandans de la Partie requife.

X. Et pour qu'il n'y ait point d'inconvé-
nient ni d'erreur par raport au rang & carac-

tère, la Partie requérante fera connoître à

tçms quel Chef elle emploiera pour le Corn-
O 5 nx^UH
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mandemenî: Général, foie de la Flotte, foie

desTroupes de Terre, afin que la Partie re-"

quife paille régler & proportionner le rang
& caradère de celui qui doit commander
les Troupes Auxiliaires, ou les Vaifleaux.

XI. Les forces Auxiliaires auront leurs

propres Miniftres, ou Prédicateurs, & le

libre exercice de la Religion, &. ne feront

jugées pour tout ce qui a raport au Servi-

ce Militaire ,
que félon les Loix de la

Guerre, &. félon les Ordonnances de leurs

propres Païs; mais en cas qu'il y eut des

difputes entre les Officiers ou les Communs
des forces combinées , on les examinera
6c débattra par des Commiflaires en nom-
bre égal de deux Parties, & les Coupables
feront punis félon les Articles de Guerre
de leur Maître ; de même fera- 1- il permis

au Général , aufli-bien qu'au refte des for-

ces Auxiliaires , d'entretenir une Corref-

pondance libre en leur Patrie, foit par Let-

tres, foit par des Exprès.

XII, Les forces Auxiliaires de côté

& d'autre feront tenues enfemble , autant

que cela fe poura faire, Ôc pour que îefdi-

tes forces Auxiliaires ne foient pas alTujet-

ties aux fatigues plus que les autres, <5c qu'il

y ait dans touces les expédition^ & opéra-

tions une égalité entière , le Général en
Chef fera tenu d'obferver dans tous les

Commandemens une jufte proportion feloa

la force de toute la Flotte, ou Armée.

YAW. L'Escadre de Vaiffeaux que Sa

Majefté Britannique doit fournir en vertu

de cette Alliance, léra reçue dans tous les

Ports
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Ports de SaMajefté Impériale de Toiites-les^

Rujftes, OLi elle fera traitée le plus amiable-

ment , 6c pourvue de tout ce dont elle

poura avoir befoin , en païant le même prix

que les VailTeaux de Guerre de Sa Majeflé

Impériale de Toutes -les-Ruffies, & il fera

permis à ladite Efcadre de retourner cha-

que Année de la Guerre aux Ports de la

Grande-Bretagne, dès le tems que la Saifon

ne leur permettra plus de tenir la Mer;
pourvu qu'il foit flipulé formellement, que'

toutes les fois que le cas de ce Traité exif-

tera , l'Efcadre à fournir par Sa Majefté

Britannique arrivera chaque année dans la

Mer Baltique vers le commencement du
mois de Mai,&; qu'elle ne quittera pas cet-

te Mer , qu'au commencement du mois
d'Odlobre.

XIV. La Partie requérante , en faifant

la demande du fecours flipulé par ce Trai-

té , indiquera à la Partie requife le lieu oîi

elle voudra qu'il fe rende d'abord, & il fe-

ra libre à ladite Partie requérante de fefer-

vir du fecours fufdit pendant tout le tems
qu'il lui fera continué , de la manière &
aux endroits qu'elle jugera les plus conve-
nables pour fon fervice contre rAgrefleur.

XV. Il eft convenu que le cas de ce
Traité d'Alliance ne fera pas étendu aux
Guerres qui pouront furvenir entre Sa Ma-
jefté Impériale & la Porte Ottomane, ou les

Fer/es, ou Tartares , ou autres Peuples O-
rientaiLX,Sa. Majefté Britannique devant être

difpenfce,dans chacun de ces cas, de four-

nir les fecours ft:ipulés par ce Traité. Com-
me
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xns auflî de l'autre côté Sa Majeflé Impé-
riale ne fera pas tenue de fournir les Se-

cours ftipulés par ce Traité pour la défen-

le des PolTeflions de Sa Majeflé Britannique

en Amérique y ou en tel endroit que ce loic

hors de VEurope.
XVI. On ell auiïî convenu, qu'eu égard

à la grande diilance des lieux, les Troupes
que Sa Majefté Impériale aura à fournir en
vertu de cette Alliance pour la défenfe de
Sa Majeflé Britannique , ne feront pas en-

voïécs en E/pagne, ni en Portugal ^ ni en
Italie.

XVII. Si les Secours ftipulés dans l'Arti-

cle IV. de ce Traité ne fuffifent pas, alors

les Parties Oontrai^lantes conviendront fans

différer des Secours ultérieurs qu'elles de-

vront fe donner.

XVIIL S'il arrivoit qu'on fût obligé

d'avoir recours à la voie des Armes, il ne
fera point fait de Paix, ni de Trêve, fans

y comprendre celle des Parties Contraclan-

tes qui n'aura point été attaquée, enforte

qu'elle ne puifTe foulFrir aucun dommage
en haine des Secours qu'elle aura donnés à

fon Allié.

XÎX. La préfente Alliance Défendve
B'aportera aucun obftacle, & ne dérogera

en aucune manière aux autres Traitez &
Alliances que les Parties Contrariantes ne
pouroienc avoir avec d'autres Rois, Prin-

ces, ou Etats, en tant que lefdits Traitez

ne feront contraires au préfent Traité, ni

à l'amitié &; à la bonne intelligence, qui fe-

raient toujours obfçrvées exaéteraenc entre

rtles. ' XX,
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XX. Leur s-d i t e s Majeftez font con*

venues en outre, qu'elles fe concerceront

enfemble fur l'admiffion de telles autres

Puiflances qui pouroienc être difpofées à
entrer dans cette Alliance*

XXI. La Paix, Amitié & bonne Inteîli*

gence dureront pour toujours entre les

Hautes Parties Contractantes ; mais com-
me il eft de coutume de fixer un certain

tems aux Traitez d'Alliance formelle, les*

dites Hautes Parties Contradantes font con-
venues que celui-ci durera refpace de quin*

ze années 5 à compter du jour de la Signa-

ture du préfent Traité.

XXII. Le préfent Traité d'Alliance Dé»
fenfive fera aprouvé & ratifié par Sa Ma»
jefté Britannique i & les Lettres dé Ratifi*

cation en dûë forme feront échangées à Sr«

Fêtershourg dans Tefpace de deux mois, ou
plutôt s'il fe poura. En foi de quoi les

fufdits Miniftrcs Plénipotentiaires des deux
côtés ont ligné le préfent Traité d'Allian«

ce , & y ont apofé les Sceaux de leurs

Armes.

Fait à Mofcou ce ii. Décembre 1742*

Etoit fignê^

Alexei Comte de Bestuchew-Rumîî^,
Carl de Brevern.
CvR. Wych.

ÂKtl



62 Recueil Hijlorighe d'Actes,

ARTICLE S F PAR E\

Sa Majefté Impériale de Toutes les- Ruf-
fies & Sa Majefté Brita?iniqiie^ aïanc conclu
ce jourd'hui un Traité entre elles , donc
l'unique bue (St intention eft de pourvoir à
leur défenfe mutuelle ; & de maintenir,
pour autant qu'il poura dépendre de leurs

foins, la tranquilité publique, 6c celle du
ICord en particulier, & leurs Majeftez ai'anc

confidérée l'étroite Amitié & Alliance, où
chacune d'elles fe trouve déjà avec Sa Ma-
jefté le Roi de Pologne^ Electeur de Saxe^
dont elles fouhaitenc de .refterrer de plus

en plus les nœuds, 6: leurs Majeftés écanc

en même tem.s aflïïrées que Sadite Majefté
Folonoife fe trouve dans les mêmes difpoli-

tions à leur égard, & qu'elle fera prête à
concourir de fa part aux fins falutaires ci-

deflus exprimées ; elles font convenues
d'inviter Sa dite Majefté d'abord d'entrer,

comme Eledeur de Saxe^d^ns IcditTraité,

ou dans tels Articles d'icelui qu^elle leur

déclarera lui être convenables par raport à fa

fituation , & aux intérêts & forces de fes

Fais héréditaires.& lur lefquels leurs Majef-
tez fe concerteront & conviendront avec
Sa-dite Majefté le Roi de PologJie , & on
eft convenu en outre que Sa-dite Majefté

Pomioife venant à accéder , comme il eft

deilus dit, en qualité d'Eledleur, ou à ce
Traité en entier, ou à tels de ces engage-

mens dont on aura convenu avec elle, fera

réputé (Se cenfée une des Parties principales

Con-
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Contradantes dudic Traité. Cet Article

féparé aura la même force & vigueur, com-
me s'il ctoit inféré dans le Traité figné ce
jourd'hui , & fera aprouvé & ratifié de mê-
me , & les Lettres de ratification en feront

échangées en même tems &. en même lieu

que celles du Traité.

En foi de quoi nous Souflignez Miniflres

Plénipotentiaires de nos refpeftifs Maîtres
avons figné le préfent Article & y apofé
les Sceaux de nos Armes.

Signé comme le Traité,

ARTICLE SE* PARE*.

Comme dans le Traité d'aujourd'hui les

Hautes Parties Contractantes font conve-
nues de fe concerter enfemble fur l'admif-

fion de telles autres Puiffances qui pou-
roient être difpofées à entrer dans cette Al-

liance , d'autant que Sa Majeflé le Roi de
Pologne^ comme Eledleur de Saxe^ y a été

comprife du commencement par un Arti-

cle féparé drelTé de concert , &; félon les

fouhaitsde ce Prince, on e(l convenu en ou-
tre que 5 quoi qu'on fe referve l'admiffion des
autres Puiffances à ce Traité en conformité
de ce qui en efl: flipulé, l'intention récipro-

que eft d'y comprendre principalement &
dès à préfent Sa Majeflé le Roi de Priiffe,

& les Etats- Généraux des Provinces - 1771(6^

des Païs-BaSi & de les y inviter de la mê-
me manière comme Sa Majefi.é le Roi de
Pologne y a été comprife , dans l'entière

peifuafion que ces-dites Puiflances fe trou-

vent
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vent (incèremcnc difpofées de concourif

au but de ce Traité & au maintien de la

tranquilité publique, & celle du Nord en
particulier. Cet Article féparé aura la mê-
me force & vigueur, comme s'il éroit infé-

ré dans le Traité figné ce jourd'hui & fera

aprouvé & ratifie de même, 6c les Lettres

de ratification en feront échangées au mô-
me tems & au même lieu que celles du
Traité. En foi de quoi. Nous Soufiignez

Mmillres Plénipotentiaires &:c.

Signé commue le Traité,

Traité de Paix entre VEmpire de Rufîie ^ la

Couronne de Suède conclu à Abo lei-j. Août

1743-

Au Nom de la Tre's-Sainte et
Indivisible Trinité'.

PAr la préfente foit notoire à un chacun
que , comme Sa Majeilé Impériale la

SérénifFime & Très-Puilîante FrincelTe &
Dame Elijabetb Impératrice de Toutes- les-

Riiffies^^c. (Sec. &.C. d'une part, & Sa JMa-

jellé le Séréniilime & Très-Puiflant Prince

Frédéric , Roi de Suède , des Vandales &
des Goths &c. &c. G:c. d'autre part , ont

cherché de faire une réconciliation qui pût

être agréable au Ciel. Après que la Paix

conclue à Nyftadt le 30. Août 1721.- entre

la Rujjie & la Suède^Q'dz été rompue 5OC que

par des méfmtelligences qui raliumèrent

k guerre, afin que l'efFufion de fang & le'

malheur des Etats réciproques ceiîent le

plutôt
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plutôt pofTjbîe , par la direction & la béné^

didion du Ciel les chofcs ont été dirigées

de manière que des deux côtés les Hauts
Contraétans , ont envoie des Miniftres a-

vec des Pleins • pouvoirs pour former un
lien d'amitié , &: conclure une Paix fm-
cère & convenable aux deux Roïaumes (Se

Etats, à leurs Sujets & Habitans ; favoir,

du côté de Sa Majeflé Impériale, la Séré-

niflime & Très-PuifTanteDame &; PrinceiTe

l'Impératrice de RuJJîe ^Son Excellence A-
lexandre Romanzow , Général en Chef des
Troupes de Sa Klajefté Impériale , Lieute-

nant Colonel des Gardes Protrafczenski^

Chevalier des Ordres de S, André 6c de 5.

Alexandre^ & Son Excellence Louis Pott^

Baron de Lubras , Général en Chef des

Troupes de Sa'.VJajeflé Impériale, Cheva-
lier de l'Ordre de S. Alexandre; de la part

de Sa Majeflé & du Roïaume de Suède , Son
Excellence le Baron Herman de Cedern"

crwfz, Confeiller de SaMajedé & du Roïau-
me de Suède

^^
& Mr. Eric Mathias de NolC'

hen^ Secrétaire d'Etat de Sa Majefté , lef-

quels fiifdits Minillres , munis de Pleins-

pouvoirs égaux des deux côtés, fe font ren-

dus à l'endroit qui étoic choifi pour les Con-
férences , favoir, à Abo dans Id. Finlande^

OLi , avec l'aiTillancc divine , & après a-

voir examiné les Pleins - pouvoirs récipro*
ques, ils ont continué un Ouvrage fi falu*

taire , & après les Négociations nécsf-
laires, ils ont conclu , au^nom & de la p^^rc

des Hauts ContraQans, une éternelle & in*

ébraulable Paix aux conditions fuivantes.

Tum. XVUL £ A R-
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ARTICLE PREMIER,

Il y aura dès à préfent & jufques à per-

pétuité une Paix inviolable par ^ier & pai*

Terre, de même qu'une fincère union ce u-

Ee amitié indilîoluble entre Sa A'îajeflé Im-
péi'iale,la SéréniiîlmeiScTrès-Puiillinte Prin-

cefTe & Dame Elizabeth, Impératrice de
Toutes les- RnJJies y &c. &c. ôic. Tes Succef-
feurs à la Couronne ,& tous fesPaïs, Villes,

Vaifleaux , Sujets & Habitans, d'une part ; &
Sa Majeflé le Roi Frédéric L Roi de Sue-'

de, des Goths & des Vand-ales ^ ^qs Succef-

-leurs à la Couronne & au Roïaume de Sue-

de y tant dans l'Empire Romain , que hors
du-dit Empire, & tous Pais, Villes, Vaif-

feaux, Sujets & Habitaïis de l'autre côté;
deforte qu'à l'avenir les deux Hauts Con-
traftans ne commettront ni ne permettront:

qu'il fe commette aucune Hoflilité fecret-

tement ou publiquement, directement ou
indiredement, foie par \qs leurs ou par les

autres ; encore moins donneront-ils aucuns
fecours aux Ennemis d'une des Parties pa-

cifiantes , fous quel nom ou prétexte que
ce pouroit être, & ne feront avec eux au-

cune i\lliance qui foit contraire à cette

Paix ; mais de plus, s'il pouvoit y avor
des engagemens avec d'autres Puillances,

de les abandonner & quitter , entretenant

toujours entr'elles une amitié fmcère , en
tâchant de maintenir l'honneur , l'avanta-

ge & la fureté mutuelle , comme auffi de
détourner, autant qu'il fera pojQTible, tout

ce
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ce qui pouroit nuire réciproquement, afia

que la Paix récaWie puifle fleurir & Tamicié

le cultiver entre les deux Roïaumes, & les

Habitans d'iceux. Pour cette fin donc les

deux Hautes Parties Contradlantes voulant
mettre à ce Traité de Paix un fondement
folide , & lui donner la confidence, ont
trouvé bon de conclure encre elles une Al-

liance des plus étroites*

II. Il y aura de plus de part & d'autre une
Amniilie générale des Hoflilités commifes
pendant la guerre , foit par les armes ou
par d'autres voies ; deforce qu'on ne s'en

refTouviendra ili ne s'en vengera jamais,

particulièrement à l'égard des Perfonnes
d'Etat & des Sujets , de quelque Nation
que ce foit^ qui feroient entrez au Service

d'une des Parties pendant la Guerre ^ &qui
par cette conduite fe font rendu Ennemis
de l'autre Partie (excepté les Co/aques Ruf-
fiens^ & leurs en fans qui ont porté les Ar-
mes pour la Suède) feront tous compris
dans la fus-dite Amniftie < tellement que
perfonne en fon particulier ne fera jamais
pourfuivi , ni ne recevra aucun mauvais
traitement , à caufe des chofes pafléesj

mais chacun refiera dans fes Droits & pol-

felTions.

m. Par ce qu'on étoit convenu de k
CelTation de toutes fortes d'Hoflilitez tant

dans le Grand Duché ÛQ Finlande que pour
les Flottes qui des deux côtés {ont en Mer^
même avant que ce Traité ait été conclu;
la dite CelTation d'PIoflilités fe confirme en-
core par la préfence conclufion , 6c elle fe-^

E ^ fai
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ra dorénavant obfervée en tous endroits â:

occafions ; toutes Hoflilitez ceflant dès
maintenant à, à perpétuité. Auiïi aura-t'on

foin de faire par- tout la publication de la

conclufion de ce préfent Traité de Paix &
de fa Ratification, Et en cas que, par mal-
heur &fautede lavoir lacanclufion de cet-

te Paix , en quelques endroits , Ibit par
Mer , foit par Terre , il fe foit commis
quelques Ploflilitez, telles & de quelle ma-
nière elles puifîent être nommées, elles ne
feront point au préjudice de ce Traité; &
tout ce qui aura été pris ou enlevé d'Hom-
mes ou de Pofleffions , fera rendu fans le

moindre délai.

IV. Sa M?[]Q{\.é Suédoîfe confirme parcel-

le-ci de nouveau 5 tant pour elle-même que
pour Tes SuccelTeurs au Trône & au Roïau-
me de Suède ^ à Sa Majeflé Impériale Eli-
ZABETH Impératrice de Rujfie & à fes

SuccelTeiirs au Trône & à l'Empire Rujfi&iiy

la pofleffion irrévocable qui a été faite à la

Riiffie par la Suède en 172 1. le 30. d'Août,
dans l'Article IV. du Traité de Nyjîadt;

favoir: L3.Livmie^ VEftonis ^VIngermanîe

^

& une partie de la Carelie;de miême que les

Diitridls du Fief de IFybourg , qui font fpc-

cifiez dans l'Article VIII. du-dit Traité de

JSfyftadt , comme auffi les Villes & Forte-

relles de Riga , de Dimamimde ,. de Pernan ,

de Revel , de Dorpt, de Nerva, de IVy-

bourg y ÛQ Kexbolm^à: toutes autres Provin-

ces nommées avec leurs Villes , Forteref-

fes , Ports , Diftridts , Rivages , & Côtes

apartenant aux dites Provinces y comme
aulîà'

I
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zuÇïi les Ifles qui fe trouvent depuis les

Frontières de Courîande^^lc long des Pro-
vinces de ['EJîo?iie i Livonie & Ingernianie

,

à, du côté Oriental dei^eî;^/ fur laJMer,qui
va à Wyhourg vers le Midi & l'Orient, a-

vec tous les Habitans qui fc trouvent dans

ces Ifles & dans les rufdites Provinces, Vil-

les 6c Places, & généralement toutes leurs

Aparcenances, Dépendances & Prérogati-

ves, Droits (Se Emolumens fans aucune ex-

ception , ainû que la Couronne de Suède

les a pofledés. Sa Majefbé par le préfenc

Traité cède de 720t;o, dans la meilleure for-

me que faire fe peut, dès maintenant & à
perpétuï:é, tant pour foi que pour tous fes

Dcicendans & Succeffeurs à la Couronne
& au Roïaume de Suéde , tous Droits &
Prétentions de Sa Majeflé Suédoife , & du
Roïaume fur les fufdites Provinces, Ifles,

Païs ^i Diflridts; ainfique pour toujours Sa
Majefté & le Roïaume de Suède, fous quel
prétexte que ce pouroit être, ne fe les at-

tribueront point , ni ne feront en aucua
droit ou pouvoir de les demander; mais ils

feront à perpétuité unis à l'Empire de Ruf-
fie; Sa Majefté s'obligeant, tant pour foi-

même en perfonne que pour fesSuccefleurs

à la Couronne du Roïaume de Suède, de
laifTer Sa Majeflé Impériale & fes SuccefTeurs

au Trône Impérial de Ruffîe , dans la pof-
felTion tranquille de tous les fufdits Do-
maines.
V. S A Majeflé Suédoife cède aufîi par la

préfente , tant pour foi que pour fes Suc-
cefTeurs au Trône & au Roïaume de Suède,

E3 à
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à Sa Majeilé Impériale (S: à fes Defcendan?,

en poiTeffion écernelle la Province d^Ky-n-
rnenegrod, qui a éîé conquife par les armes
de Sa Majefté Impériale dans le Grand- Du-
ché de Finlande , avec les Villes qui s'y

trouvent & les ForcerelTes de Frederikskam

& de IFilmaîifirandt , commQ auffi la Paroi f-

fe de Pyttis qui efl: au de là de l'Orient de
la branche de Kymmene ou du fljuve de

Keltis, lequel bras eft entre grand &; petit

Aborfors & de la Province de Savolaxie ^ la

Ville & Forterefle de NyfM ^ enfemble un
Diflriâ: comme il efl décrit plus bas dans

l'Article des Frontières , & tout ce qui efl:

encore nommé de la Province Kymmene-
grod y comme aufîl le Diflrict deA''yfioî^

avec la diteParoifle de Pj^^î/j-, comme aufii

les Ports, Places, Diflricls fitués à l'em^

bouchure,de même que toutes leslllesqui

font au Sud & à VOueJl de cette Rivière,

comme aufîl tous les Habitans & habita-

tions dans les Villes & Places fufmention-

nées avec toutes leurs Appartenances, Dé^
pendances. Grandeurs, Privilèges & Re-

venus 5 fans en rien excepter , & tels qu'ils

ont été pofTédés par la Couronne de Suède.

Sa Majefté s'engage par les préfentes & re-

nonce de la manière la plus folemnelle, Ôç

à jamais pour elle, & fes SuccelTeurs à la

Couronne ôc au Roïaume de Suède ^ de ne
jamais reclamer les fufdites Provinces, Vil-

les, Places & Ifles , non plus que cette par-

tie de la ParoifTc de Pyttis , & la Ville &
ForterefTe de NyJIot & leurs Diftrifts; re^

levant les Habitans d'iceux des fermens
qu'ils}
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u'ils ont fait à Sa Majelté & au Roiaume
e Suède, àoïit ils font entièrement relevés

par la prérente& incorporés à jamais à l'Em-
pire de RiiJJie fuivant l'Article précédent du
Traité de Nyjiadt , par lequel font cédées les

Villes , Pais , Places , Rivages , Ports , Ifles

,

avec les Habitans qui s'y trouvent, deve-
nant VafTaux & Habitans de l'Empire de
Rujfie y y étant incorporés à jamais. SaMa-
jefté en outre s'engage & promet avec le

Roïaume de Suède par les préfentes de ne
jamais , fous quel prétexte que ce pouroic
être, les redemander, mais qu'ils refleronc

à jamais en paifible pofTeffion à Sa Majellé
Impériale , & à fes Succelîeurs au Trône
de Riiffie. On recherchera avec foin tou-

tes les Archives & Titres relatifs àcesPars>
qu'on remettra à ceux qui feront autorités

pour cela par Sa Majefhé Impériale,

Vl. Par contre Sa Majelté /772/^mfl/e de
Toutes leS'RuJftes promet que quatre femai-

nes après la Ratification du Traité de Paix,

& plutôt s'il fe peut, elle remettra & reftitue-

ra à Sa Majeflé & au Roiaume de Suède, le

Grand Duché de Finlande, la Province de
Bothie Orientale, Biorneborg^ Âbo, les ifles

&Aland & les Provinces de Tavafihus & de
Nyland , de même que la partie de la Paroiife

de P3?mV en deçà & à VOueJl du dernier bras
du Fleuve de Ky7?îmene ou Keltis, dans fa fi-

tuation telle qu'elle a été décrite à l'Article

V, avec toutes fes Appartenances, de mô-
me aufïï que la partie de Carelie ou Fief de
Kexbolm , appartenant à la Suède en vertu
Uu Traité de Nyjiadt , & la Province de

K 4. SavO'
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Samlaxie yQxce^ié la Ville à FortereiTe àà
Ny/loî & Tes Frontières, qui feront réglées

dans l'Article ci-delTous, traitant des Limi-
tes , de manière & forme que Sa Majeflé
Impériale , & les SuccelTeurs au Trône de
Rujffie, n'auront jamais ni droit ni reclame,
fous quel nom ou prétexte que ce puilTe ê-

tre, à cette i^rovince reftituée du Grande
Duché de Finlande , relevant entièremenc
par les préfentes, les Habitans d'icelles du.

ferment de fidélité qu'ils ont prêté à Sa Ma-
jeflé Impériale (Se fes SuccelTeurs à l'Empi-
re de Ru[fie.

Vil. Et comme c'efl la vraie & pure in*

tention des deux Parties de faire une Paik
fmcère & durable, & que pour cet effet il

efl abfolument nécelTaire de régler les Li^

mites des deux Roïaumes, & Pals de ma-
nière qu'une Partie ne faite pas d'ombrage
à l'autre , mais que plutôt ce qui reftera à

un chacun par cette Paix, puifTe être pof-

fédé dans une tranquillité & fûretç déOrée,
avec tous les avantages; ainii il efl conve-
nu entre les deux Augufles Parties Contrac^
tantes, que dès ce moment & à jamais, les

Limjîtes eotre la Rujjle & la Suède feront c^

reflepont comme il luit;favoir: Elles com-
menceront au Cap du Nord du Golfe de

pinlande à Tembouchure du dernier bras à
VOueji du Kymmene ou Fleuve de KeltiSy

lequel bras le jette dans la Mer après avoir

pafTé par la Seigneurie du grand Aborfors^

6c le Village petit ^i?0r/orx, remontant de-

puis fon embouchure jufqu'à l'endroit oli

ce deriiierbras fe jette dans le FÏQuwQKyTr^'
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mené ou Keltis , de manière que tous les

bras & embouchures du Kymumie ou Fleu-

ve Kellis jufqu'à la Mer leront renfermés
dans les Limites, & tout ce quiferaà VEJl
ou au Siid du Kymmene ou Fleuve Keltis du
lufdlt bras , reliera à l'Empire de RuJJïe ,

& le Côté d'OueJî & Nord au Roiaurae de
Suède. Ces confins continueront le long
du Kymmene ou Fleuve Keltis jufqu'à l'cn-

droic où ce Fleuve touche les Limites de

Tavafibus^ defquels il fuit les Limites ordi-

naires entre Tavajtbus à: les Provinces de
Kymmenegord^juÇqu'a. ce qu'il rencontre les

Limites où fe joignent ceux de Tavajîhus y

de Savolaxie & de Kymmefie^rd. De là les

Limites fe tournent vers V'Eft le long des

Limites ordinaires qui féparent les Fiefs de
Kymmenegord de ceux de la Savolaxie

^
juf»

qu'à l'endroit où l'on tirera une nouvelle

ligne de Limite à l'O^^^y^deiV^TÏe?, qui tou-

chera les Confins ordinaires de Kyinmene-

gord. Enfuite les Limites continueront par

une nouvelle ligne vers le NordydQ manié"

re que , fi Nyjlot en efl fituée exadlemenc
à l'jÊ/r^elle en refte éloignée de deux mil-

les de Suède ,
quelque chofe de plus ou

moins 5 telle qu'une fituation naturelle faci-

litera de faire les bornes qui contiuueronc

ainfi vers le A^urd de deux autres milles Sué-

doijès, plus ou moins , comme la fituation

le permettra , en fe tournant vers VEft ,

continuant ainfi jufqu'à ce que le Château
de NyJIot foit à la diilance de deux milles

au Sud de cette ligne. On établira ici le

point fixç des Limites , duquel ils tourne-

E y ronc
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ront vers le Sud-Eji jufqu'aa point ou les

confins de la Savolaxie à, de la Carelie-Sué'

doife y fuivant la Paix de Nyftadt^ fe ren-

contrent avec les Limites de la CarelieRuf-

fienne & Suédcife. Dans rétablifièment des
fufdites Limites, l'on eit expreflement con-
venu que tous les Fleuves & Ruifleaux qui

répareront les Roïaumes, feront auiîî par-

tagés en eux-mêmes vers hCarelie^en par-

tie Suédoîfe du Fief de Kexbolm,yaiqu'k l'en-

droit où les fufmentionnées nouvelles Li-

mites du Diflrid autour de NyJIot^ jufqu'à

ceux oii touchent les boi'nes convenues par
la Paix de Nyjladt, De même auffî dans
la Lappemarqiie les Limites refieront en-

tre les deux Roïaumes telles qu'on en
eft convenu par le Traité de Nyfiadt.
Comme auffi Sa Majefté Impériale & Tes

SuccefTeurs au Trône de Rujfie s'enga»

gent folemnellement d'obferver le Trai •

té de Paix de Nyjladt , par lequel il efl

cédé à la Couronne de Suède la partie de la

Carelie apellée partie du Fief de Kexhoîm^
qui ci-devant apartenoità l'Empire deMiif-

Jte, de manière que cette partie de la Care^

lie ou Fief de Kexholm ne poura jamais , fous

quel prétexte que cefoit,étre redemandée,
mais elle fera à perpétuité incorporée com-
me ci-devant, & à l'avenir au Roïaume de
Suède, On eft en outre convenu qu'aufli-

côt que le préfent Traité fera ratifié , on
nommera de part & d'autre des Commif-
faires pour tracer les Limites, telles qu'el*

les font énoncées ci-deflus réciproque^

ment, auxquels il fera permis, s'il fe trou-

voie

I
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voit des Fonds , 6c Terres apparcenans k
des Sujets ou Particuliers, &lerqueîs pou-
roient être coupés par les Limites qu*on
poferoit, de les compenfer de l'autre côté
d'une pareille pièce de cerre ou d'un équi-

valent 5 tel qu'on trouvera convenir au:ç

Intéreffés,

VIII. De même que par le Traité de
Nyftadt^2i\iïïi par le préfcnt Traité de Paix,

il ne fera introduit dans les Pais cédés au-

cune gène de confcience, mais plûcôt l'oa

y confervera la Religion Evan^élique, les

Eglifes & Ecoles , &: tout ce qui en dé-

pend, fur le même pié qu'il a été dans le

dernier Gouvernement de Suède \ cepen-
dant il fera auOî permis d'y introduire la

Religion Grecque , laquelle y poura être

exercée en toute liberté.

IX. Sa Majeflé Impériale de Toiites-les-

Rujfies promet aulTi que les Habitans des

Provinces incorporées à l'Empire de Riif-

fie par la Paix de Nyjtadt^ comme d'Ej'io'

nie^ de Livonie & Oejels ^ de même que la

Province de Kynnnenegord encore à acqué-

rir & auîTi la Ville &, ForterelTe de NyJIot;

& fon Diflridl , foit Nobles 6c Roturiers,

de même que les Villes quife trouvencdans
ces Provinces, aïant Magiltrat, Commu^
nauté & Tribuns, jouiront des mêmes Pri-»

viléges qu'ils ont eus pendant le Gouver-
nement de Suède f comme aufli des Coutu-
mes, Droits & Juflice 5 dans lefquelles ils

feront toujours foutenus (Sr protégés.

X. Par le Traité de Nyftadt en vertu

de l'Article II. les Commiflions Roïales de
Sue-
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Suède aïant entièremeru celîees , comme
celles de réduction, liquidation, fequeftre

des Terres dans les Duchez (ÏEJio?iie ôc de
Livonie, & dans la Province d'Ûefel^ il en
fera refté-là , & l'on protégera conformé-
ment à l'Article IL les PoiîeiTears à qui oa
aura affîgné & reftitué ces Terres & Biens,

auiîî bien que les Héritiers & Succefleurs

d'iceu:c, & relieront en lem* pofieflion, re-

venus & difpofition, A l'égard des Hérita-

ges & autres Prétentions que les Sujets des

deux Couronnes Contrariantes pouront lé-

gitimement avoir dans les deux Roïaumes,
il en fera agi fuivant le contenu de l'Arti-

cle XII. du Traité de Nyfiadt, Les Habi-
tans & Sujets des Pais & Villes , cédées à

S. M. Impériale par le prélént Traité, de
quel rang qu'ils foient ,

jouiront aaHî
,

par

raport h leurs Biens , Privilèges & autres

circonflances, de tout ce que les Habitans
des Provinces cédées klaRîiJJîe par la Paix
de Nyftadt jouifTent , conformément à ce
qoi a été flipulé & convenu aloi-s. Ain(î

les Articles XL & XIL de la Paix de Ny-
fiadt font confirmés par le préfent «Se doi-

vent être regardés , par raport aux Pais,

Villes , Habitans & Sujets y de la même
jnaniére que s'ils étoicnt inférés ici mot
pour mot.
XL Dans le Grand -Duché de jpm/rt;2-

^5, étant en vertu du précédent Article VI.

r.eflitué par Sa Majefté Impérûile à Sa Ma-
je lié Suédoife & au Roïaume de Suède , du
moment que ce Traité de Paix aura été fi-

gné , toutes les Contributions en argent

celTê-
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Ceneront entièrement ; & quoique fuivans

les Loix de la Guerre Je Pais auroit été a-

bligé de fournir aux Armées de Sa Majefté
Impériak; les Vivres néceijaires , Sa-dite

Majelté pour foulager les Habitans , leur

remet dès à préfent'ce fourniflèment; mais
le fourage fera fourni comme ci -devant
aux Troupes fur le même pié & fans ar-

gent jufqu'à leur entière fortie. Il fera dé-

fendu aux Troupes, fous des peines rigou-

reufes, d'emmener avec eux aucun Domjef*
tique de la Nation Finlandmfe contre leur

gré , &: aucunement des Paifans de cette

Nation , ni de leur faire tort ou les mal-
traiter. En outre toutes les Forterefles &
Châteaux du Grand-Duché (IsFùilande, fe-

ront laiffez dans le même état olj ils Ce

trouvent à prêtent ; il fera cependant per-

mis à S. M. Imp. de ramener, en évacuanc
les Lieux & Places , toute la groffe & pe-
tite Artillerie , fes dépendances , Muni-
tions , Attirails de Magafîn & de Guerre,
enfin tout ce que Sa Majeflé Impériale y st

fait conduire. Tout ceci de même que je

Bagage de l'Armée fera tranfporté jufqu'aux

Frontières, & les Habitans fourniront fans-

aucun parement les Chevaux &: relais né-
celTaires ; & s'il n'était pas pofîible qu'au
terme de l'évacuation le tout pût être tranf-

porté, & qu'il fallut qu'il en refiât une par-

tie, elle fera mife en bonne garde, pouf
en tout tem.s , quand il fera recuis par Sa
Majefté Impériale , être remis à ceux que
Sadite Majellé chargera de les recevoir,
fans aucune difficulté ; & s'il- arrivoit que
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]es Troupes de S. M. Impériale euflent trou.*

vé quelques Lettres ou Titres concernant
ce Grand-Duché de Finlande , Sa Majeflé
Impi'riale en fera faire toutes les recher-

ches pour les reflituer fidèlement à Sa Ma-
jeilé Suéâoife, ou à Tes Plénipotentiaires.

XII. Les Prifonniers de Guerre faits de
part & d'autre , de quelle Nation , Condi-
tion ou Etat qu'ils puilTent être, feront re-

mis en Liberté inceflamment après la figna^

ture du préfent Traité de Paix fans paier

aucune rançon ; à condition cependant que
préalablement un chacun aura paie ou fa-

tisfaitfes dettes contractées ou donné cau-

tion fuffifante. Ils ne feront nullement re-

tenus ni de part ni d'autre; 6l à proportion

du tems & de l'éloignement des lieux oU
ces Prifonniers fe trouvent préfentement^
ils feront conduits, & on leur fournira les

voitures néceflaires 5 fins argent jufqu'à la

Frontière ; mais ceux qui auront pris parti

dans l'un ou l'autre fervice, ou qui auront
envie de reffcer dans le Pais de l'une ou de
l'autre Partie , ils pouront entièrement 6c

fans aucune exception y refter. Ceci s*en*

tend aufli de ceux qui pendant cette Guer-
re, ont été enrôlés dans le Grand-Duché^
& qui pouroient avoir été tranfporcés ail-

leurs, lefquels pouront pareillement 4 res-

ter fuivant leur bon plaifir. ou bien retour*

îier fans aucun empêchement dans leur Pa-

trie , excepté ceux qui de leur propre mou-
vement , ont embraiTé la Religion Grec*

que ,
qui relieront du côcé de Sa Majefté

Impériale* A ces fins les AuguUcs Parties

Coa*
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Contractantes feront publier ceci par Edic
dans leurs Roiaumes. Sa Majeflé Siiédoije

promet pour elle & pour le Roïaume de
Suède , que les précedens Habitans & Su-
jets des Villes de Fredericksbam , Wilman-
flrand , Nyfiot & Ton Diftridl: , de même aulîî

toute la Province de Kymmenegord
, qui , nu

commencement de la Guerre ont quitté

leurs Habitations pour fe fauver en Suède

^

ou bien dans les Provinces du Grand-Du-
ché de Fiiilande , préfentement reflitué , ont
pleine Liberté de retourner à, leurs Domici-
les & Patrie.

XIII. Sa Majeflé Impériale de Toutes-

leS'RuJJies^ a aufii accordé qu'il fera libre à

Sa Majeflé Suédoife de faire acheter annuel-
lement pour cinquante mille Roubles de
grains dans les Ports de Golfe de Finlande

de la Mer Baltique > moïennant que l'on

prouve que c'efl pour le compte de Sa Ma*
jefté Suédoife , ou bien pour des Sujets au-

torifés expreflément à cet effet par Sadite'

Majeflé, fans qu'on en paie aucun droit ni

charge, & de les tranfporter librement eii

Suède. On ne doit cependant pas y- com-
prendre les années flériies ou celles oii^

par des raifons plaufibles , Sa Majeflé Im-
périale défendroit la fortie des grams à tour-

tes les Nations.

XIV. Le Commerce fera libre & fins

aucun empêchement entre l'Empire de Rnf^
Jîe & le Roïaume de Suède , de même que
dans les Païs de leur? Dépendances, Sujets

& Habitans, tant par Terre que par Mcr,
& Ton en drelTera le plutôt qu'il fe pourra

,

un
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un Traité particulier en faveur des deUîè

Etats. En attendant les Sujets Rujftens &
^weJozj- pourront , après la Ratification du
préfent Traité de Paix , commercer dans
les deux Roïaumes & Pais , en pai'anc les

Droits établis, en telle forte de Marchan-
difes qui leur conviendront, fans qu'il leur

fojt fait empêchement ; les Sujets Rujfienî

dans les Roïaumes & les Etats de Suède ^ &
par contre les Suédois dans les Pais de Sa
Majefté Impériale y avec les mêmes Privilè-

ges & avantages dont jouifTenf amicijfimcs

^Gentes dans le Commerce.
XV. Les Comptoirs & Ma2:azins que

les Sujets de Sa Majefté Impériale, ont eus

ci- devant dans le Roiaume & autres Pais

de \2iSuède^ leur feront non feulement ref-

tituez incontinent après la Paix, mais aufïi

il leur fera permis d'en établir d'autres dans

les Villes & Ports du Roïaume de Suède.y

& OLi ils le jugeront à propos ;
par contre

il fera aufTi permis aux Sujets Suédois de
rentrer en poilelTion des Maifons qu'ils ont
établies dans certains Pais de Sa Majefté
Impériale^ lefquelles Maifons de Commer-
ce leur feront rendues auffitôt la Paix fî-

gnée, & permis d'en établir d'autres dans

les Villes & Port* énoncés dans le Traité

de Paix de Nyjîadt 6c dans le préfent.

XVI. Au cas que des VailTeaux de Guer-
re ou Marchands Suédois viennent à périr,

foit par Tempéce, mauvais tems, ou autres

accidents, fur les cotes de l'Empire de Ruf-

Jïe , ou des Pais de fa Dépendance, les Su-

jets de Sa Majelté Impériale donneront
tou-
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toute alUftance aux: Malheureux , en les

fauvant eux & les Effets avec toute la cor-

dialité pofTible , & les Effets ,
qui pouroient

être jettes à Terre par la Mer, feront ren-

dus après la reclame des Propriétaires, dans
Tan à le jour, avec toute la fidélité, mo-
îennant une récompenfe raifonnable. Il en
fera de raême du côté des Suédois, par ra-

port aux Navires & effets échoués des Ruf-
Jiens , & les deux Auguftes Parties Contrac-
tantes tiendront les mains pour que

, par
une défenfe &fous des peines rigoureufes,

toutes les indépendance, vol, pillage &
•J>areils accidens foient empêchés S. re-

tenus.

XVII. Afin auflî que par Mer toutes

3es occafions foient levées de caufer quel-
que danp;ereuie mefintelligence entre les

Parties Contractantes, il eu: ftipulé &. con-
venu que, quand des Vaifleaux de Guerre
Suédois, un ou plus , foit grand ou petite

'pafferont à l'avenir devant les Forts de Sa
Ivîajeflé Impériale ,\h feront obligez de fai-

re le falut Suédois , & qu'on leur répondra
âncontinent par le ^û\xt Rnjfien. Il en fera

:de même des Vaifleaux detjuerre Riiffiens;

foit que leur nombre furpaffe Tunité ou
r.on , ils feront la décharge Ruffîenne , de-
vant les Forts de Sa Majcfté Suédoife^ qui
leur répondront par celles de Suède, En
attendant les Auguftes Parties Contfaâaa-
tes feront drefiér une Convention particu-

lière , par laquelle il fera établi, le plûtôc
poffible la manière dont les VaiflTeaux j^î^/*-

'Jîtns & ceux de Suède fe gouverneront jfôiÊ
';. Tome XFUI. F e!1
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en Mer , foit dans les Ports , au par touÉ

ailleurs oh ils fe pouronc rencontrer, & de
quelle manière ils fe falueront

; jufqu'à ce
tems , pour éviter toute erreur dans le cas

fufmentionné, les Vaifleaux de Guerre ne
fe falueront pi de parc ni d'autre.

XVIII. Comme précédemment il avoit

été établi de défraier les Ambaiïadeurs des

deux Cours , .ce qui a été annullé par le

Traité de Paix de Nyftadt , ainfi l'Article

XX. arrêté dans le dit Traité , refte dans

toute fa force, comme s'il avoit été inféré

ici mot pour mot.

XIX. Quoiqij'a l'avenir il arrivât quel-

ques différends ou débats entre les Sujets

des deux Etats, le préfenc Traité fera ce-

pendant tenu ï perpétuité dans fa force &
vigueur , & les différends furvenus feronn

examinés par des Commiflaires nommés de
part & d'autre & terminés fuivant les régies

de l'équité.

XX. Apre's la Ratification de cette

Paix, tous CwUX qui , étant coupables de
trahifon, vol, meurtre & autres Scèléra-

teffes , ou même fans aucune de ces raifons,

auroient quitté la Ruffie pour la Suède ^ &
pareillement celle-ci pour la RuJJle^ foie

feuls ou avec Femme & Enfans , feront

rendus à la première reclame à la Partie

dont ils font fugitifs , fans aucun refus ni

égard à la Nation , & cela dans le même
état dans lequel ils fe font réfugiez avec
Femme & Enfans, & avec tous les Effets

qu'ils ont tolés ou pillés.

XXI. Les Ratifications du préfent In-

ftrumenC
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ftrument de Paix feront échangés ici kAba
trois femaines après la Signature & plûtôc

s'il fe peut. En foi de quoi il a été faic

deux exemplaires de même teneur de ce
que deffus efl dit ,& (ignés réciproquement
des deux Miniflres Plénipotentiaires, con-
formément à leurs Pleins-pouvoirs & fcel-

jés de leur fceau, & ont été échangés Tun
contre l'autre. Fait à Aho^ le 7. Août l'aa

de Grâce 1743.

A, RUMANZOW. H. F. CEDERNCREUTZi
(L. s.) CL. S.)

JOHAN LUDWICH POTT ErICH MaTTHÏAS
VON LUBERAS. VON NoLKEN.

(L. SO (L. S.)

Traite' conclu à Worms le ly Septembre

1743. ^^^^^ ^^ Majejîé Britannique , la

Reiîie de Hongrie & le Roi de Sardaigne^

aijiji que la Convention qui Va précédée.

Au Nom de la Tre's-Sainte
Trinité'.

QU'IL foit notoire à tous & un chacuâ
qu'il apartient ou qu'il apartiendra^

de quelque manière que ce foit : D'autanc
qu'il s'eiî élevé des Troubles en Allemagne
au décès de l'Empereur Charles VL de Glo-
rieufeîVlémoire,mort fans iffue m.â!e,noa-
obftant la teneur exprefTe des Traitez les

;

plus folemhels & les plus reçeris de Paix<Sé

, d'Alliance 5 corroborés par la Garantie au-

F â tentiqu^
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tentîque du Corps de l'Empire qui doniïô
à fa Fille aînée & à fa Poftérité l'entière &
indiviffble Succeffion de fes Pais Hérédi-
taires , Troubles qui tendent manifefte-

ment au renverfement de toute Balance en
Europe, ù, expofenc fes Libertés & mettent
celle de fon Commerce dans le danger le

plus évident, qui s'augmente même par les

Conquêtes que les Rois d'Efpagne &de Na-
ples ont ouvertement entrepris de faire des

Etats d'Italie pofledés par la Très-Sérénif-

fime Maifon d'Autriche en Italie ^ contrai-

res à la Foi de leurs propres engagemens;
après quoi le refle de VItalie ne feroit plus

•€n état de leur réfiller^ & toutes les Côtes

de \:ï Méditerranée fe trouveroient foumifes

fous une & même Famille.

Pour obvier, autant qu'il dépend d'eux,

à des maux aufli imminens & à une entre-

prife dont les conféquences feroient aulîî

i^atales à tous les Princes & Etats d'Italie

& à leur Liberté & Commerce , & à celui

des Puiflances Maritimes dans la Méditer-

ranée
^^

le Très-Séréniffîme & Très-Puiflan-

ce Prince George II. , Roi de la Grande-

Bretagne ^ la TrèS'Séréniffime & Très-Puif-

Tante Princelîe Marie Thérefe Reine de Hon^
grie & de Bohème , Archiduchefle d'Autri^

che, & leTrès-Séréniflime & Très-PuiilaDt

Prince Charles Emanuel Roi de Sardaigyie^

Duc de 6'a^^oz"(?, prenant un intérêt eflèntiel

dans la confervation d'une juite Balance en
Europe , de laquelle dépendent fes Liber-
tés, & dans le maintient des Libertez &
Sûretés de VItalie en particulier p d'où dé-

pend
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pend celle de fon Commerce dans Ja Mé'
diterrannée , ont réfolti d'encrer dans une
Union plus étroite & plus inféparable dans
le dcflein d'y perféverer inviolablement,

en joignant leurs Forces & Confeils, afin

d'obtenir l'objet défiré qui doit en réfulter,

& plus particulièrement pour pouvoir d'un
commun accord repoulïer i'invafîon faite

par les Rois d'E/pagne & de Naples,à, pour
alTûrer r/ffl/z> , s'il eft poflible, à l'avenir

d'Attentats de pareille nature. C'efl dans
cette vûë à. afin de prévenir la-dite Inva-

fion fans perte de tems que Sa Majefté le

Roi de Sardaigne , eft entré depuis le pre-

mier jour de Février 1742. dans une Con-
vention provifionnelle avec Sa iV'iajellé la

Reine de Hongrie^ dont la teneur fiiit.

Comme il efl fuffifamment évident que
les mouvemens des Troupes JS/p^wo/^x qui

ont débarqué dans les Etats Bel Prefidiiy

qui s'avancent dans les Etats du Pape, afin

de fe joindre à celles de Naples , & de -là

pourfuivre leur Marche aufii loin qiïlmola^

lont deftinées, fuivant certaine intelligen-

ce, pour la Lomhardie , & doivent nécef-
fairement afFefter beaucoup le Roi de Sar^

daigne y auffi bien que la Reine de Hongrie^
Leurs Majeflés ont jugé, par le Moïen du
Marquis d'Ormea & du Comte de Schulem-

hourg , munis refpedtivement de Pleins-

pouvoirs nécelTaires , de concerter 6c de
convenir des Articles fuivans, dans l'efpé'

jrance qu'ils feront ratifiés (Se acceptés.

F 3 A R'
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ARTICLE P R E' M I E R,

Les Forces de Sa Majefté la Reine de
Hongrie feules , qui font à préfenc en lUi»

lie , paroifTenc fuffifantes ponr faire cêce.

aux AgrelTeurs. Elles feront mifes enfem-
ble, afin de marcher à eux , (Se de les arrê-.

ter immédiatement dans leurs progrès , (5c

particulièrement afin de couvrir les Etats.

HtModène^àc \2LMirandùle^qm font com-
me ils écoient le Boulevard des Etats de la

E.eine de Hongrie en Italie.

IL Le Roi de Sardaigne aura dans le mê-
me temiS un Corps conliaérable de fes Trou-
pes fur les Frontières de fes Etats vers cel-

les du Milanez ù. celles du Duché de Fiai-

fance, qui feront difpofées de façon qu'el-

les pourontètre afiemblées en peu de tems*

à: au cas que les Troupes des Aggreiïeurs

TinlTent à être augmentées , à. qu'il y eue

raifon de craindre une nouvelle invaiion

4i'un autre côté, comme il eil probable,

fuivant les avis qu'on a reçus qu'un fécond"

convoi de Troupes Efpagiioles a voit déjà

mis à la voile de Barcelone y (Se qu'elles doi-

vent débarquer dans le Port de la Spécia ^Sa.

Majefté coopérera pour lors avec toutes

fes Forces pour empêcher que le Corps yfzi-

tricbim, qui aura marché en avant, ne foie

pris en flanc, ou intercepté par ce nouveau,

renfort de Troupes Efpagnoks ; 6i pour cet

Effet tous les Paffages dans les Etats men-
tionnés, principalement les Places de Par-

vis y de Plaifance (Se Favie , feront libres (Se

ou-,
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ouvertes au Troupes du Roi pour leur con-
venance & fureté.

III. Quant à ce qui a raporc à des mou-
vemens ultérieurs , & telles autres Opéra-
tions Militaires qui pouroient enfuite être

entreprifes, comme Ton doic s'en remettre

aux Circonftances qui furviendront de jour

à autre , il elt nécelTairc de les renvoier à
ce qui fe concertera luivant les circonftan-

ces qui arriveront, & pour cet effet SaMa-
jefté le Roi de Sardaigne^ envoïera un de
fes Officiers Généraux à l'Armée de Sa Ma-
Jefté la Reine de Hongrie , & la Reine en
envoïera pareillement un des -Siens rélîder

auprès du Roi de Sardaigne^ auxquels l'on

communiquera réciproquement tous les a-

vis qu'on recevra des Ennemis & toutes les

Réfoîutionsque l'on prendra de chaque cô-

té, feront concertez avec eux.

IV. Rien n'étant lî néceflaire pour ol>
tenir la fin qu'on fe propofe de chaque cô-
té, que la fureté réciproque des Poflefîîons

refpcdives & Droits, &une confiance dans
la bonne-foi des Parties qui doivent coo-
pérer à la même fin ; Sa Majefté le Roi de
Sardaigne promet fur fa Foi & Parole de
Prince à Sa Majefté la Reine de Hongriet
1°. qu'aulîî longtems que la préfente Çon*
vention proviûonnelle durera ^ il ne fera
point valoir fes prétendus Droits fur l'Etat
de Milan^ qui ne doivent point entrer dans
cette Convention provifîonnelle, d'autant
que la Reine de Hongrie ne fauroit les ad-
mettre , & que le Roi de Sardaigne au con-
traire les croit fondées: 2°. Que $'il étoit

F 4 né-
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Décefiaire que Sa- dite Niajefté encrât avec
fes Troupes dans aucun des Etats lufmen^r

tionnés , il n'y exercera dans aucun nul

A6le de Souveraineté 5 (5c n'empêchera d'aii*

cune manière la Reine d^ Hongrie d'encon-r

tinuer l'exercice, de la même manière que.

cette Princefle l'a fait jufqu'à préfenc, ni.

Sa Majefté n'exigera aucune contribution ,

&re contentera dans le-dic cas d'être pour-t

vu de chofes qui font indifpenfablemenc
néceflaircs pour une Armée , comme par

exemple de Fourages , Bois , Quartiers,

Chariots , Lits , Cazernes & Paille , les

Rations defquels feront réglées fur le pié

qu'on les aloue ordinairement à fes Trou-
pes, comme aufîi de Chevaux, Mulets ^;

Bœufs pour l'ufage de l'Artillerie (Se des Vi-
vres,

V. D'un autre côté Sa Majefté la Reinç
de Hongrie déclare de la même manière fo-

lemneliement,quece n'efl point fon inten-

tion que lefdites PromeiTes de Sa Majeilé
le Roi de Sardaigne ^m leur exécution puif

fent préjudiçier aux Droits qu'il prétend à

l'Etat ^Q Milan y ni jamais de s'en prévaloir

de manière à inférer de là que lefdits Droits
•jie fubfiflent plus ; les intentions clés deux
liautes Parties Contra<SI:antes étant de fe

confcrver chacune d'elles leurs Droits ref-

-pe(^ifs dans leur pleine force , comme ils

peuvent leur apartenir, indépendamment
de la préfente Convention,

VJ. Et c'eft pareillement dans cette vûë
gue Sa Majefté le Roi de Sardaigne fe re-

îerve erfprelTémçnt l'entière libercç de fai-
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ire valoir fcs Droits dans aucun tems & par

tels moiens, foie par lui-même en particu-

lier , foit par telles Alliances qu'il jugerai

le plus de fa convenance.
VII. jVIais, comme Sa Majefté n'entcn(i

oint acquérir aucun avantage par la -dite

eferve," & qu'il a deflein d'agir avec tou-
te la bonne foi qui lui eil naturelle, il pro-

met & s'engage dans le cas fulmentionné
de ne point agir lui-même, ni de permet-
tre qu'aucun Prince avec qui il pcuroit é-

tre en Alliance agiile • (que Sa îviajeflé

prendra bien foin de fb'puler comme une
condition principale d*aucun Traité que
ce foit qu'il pouroit conclure} plutôt qu'a-

près l'efpace d'un mois du jour, qu'il aura
fait notifier par l'Officier Générai qu'il au-

ra dans l'Armée de la Reine de Hongrie, a-

iin que l'Officier Commandant dcslroupes
Autrichiennes ét^hi de cette manière fur fes

Gardes
,

puifie prendre telles mefures (^

Réfoiutions qu'il jugera Iç plus à fon a-

vantage,

VIIL De PLUS, que le Roi de Sardaigue

promet qu'en cas qu'il faffe évacuer les

Troupes des Etats de la Reine de Hongrie
& de tout€s les Places &. Poiles dont il au-
roit pris pofleiîion durant la préfente Con-
vention provilionnelle , cela fe fera fans

en emporter aucune chofe , afin que les

Troupes de la fufditeReine pu iflent durant
ledit mois reprendre librement , & fans

iiucun empêchement les Poiles qu'elles ju-

geront à propo?:.

]X. La préiente ConycntÎQn fera rati-

F j fiée
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fxée par le Roi de Sardaigne 6: par ia Reine
de Hongrie, à: les Actes de Ratiticacions le.-

ronc échangés dans le terme de 20. jours.

X. Durant le die terme le Roi de Sar-

daigne ne fe croira plus obligé de faire en-
trer fes Troupes dans les Etats poiTedés par
]a Reine deHoîigrie^&i fî après l'expiration

du-dic terme, elle n'avoit point envoie fa

Ratification de manière qu'à Ion défaut la

préfente Convention reftera fans effet. Ce-
pendant le Roi dans ce cas-là, ne fera point
entrer ies Troupes dans les Etats fufmen-
tionnés durant le terme de dix jours , ni

durant ce terme il n'empêchera point le li-

bre retour des Troupes Autrichiennes dans
les méme^ Eîats, & dans tels autres Polies

que les Généraux de la Reine de Hongrie
jugeront les plus convenables. En foi de
quoi les foulïïgnez Plénipotentiaires ont fi-

gné la préfente Convention à Turin le pre-

mier Février 1742.
En conféquence de cette Convention

Sa Majeflé le Roi de Sardaigne , fit immé-
diatement joindre un Corps confîdérable de
fes Troupes à celles de la Reine de Hon-
grie , (5c Sa Majefté le Roi de la Grande^
Bretagne envoïa une force Efcadre pour
coopérer au maintien des Libertés de VIta-

lie, & afin de ne pas rendre inutiles d'auflî

grandes dépenfes , & pour les afîûrer da-

•vantage , & pour accélérer par la préfente

l'entière exécution 4'une Réfolution fi jufte

& fi nécefiaire, &afin pareillement de per-

pétuer l'effet qu'elle doit produire pour les

temsà venir. Leurs Majeftez ont autorifé

&
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1

& autorifent leurs Miniflres Plénipotentîai--

resjpour faire un Règlement: immédiacdea
particularitez & conditions ; favoir , Sa

Majeflé le Roi de la Grande- Bretagîie, Mi-
lord j^i^an Carteret , Baron d'Hawnes, ui^

de fes principaux Secrétaires d'Etat , Sa,

Majeflé le Roi de Sardaigne, le Chevalier
Ojjorio Chevalier Grand- Croix, & Conlèr-
vateur de la Religion & ùts Ordres Militai-

res de Si. Maurice OS: de St. Lazare^ fon En-
voie Extraordinaire & Miniitre Plénipo-
tentiaire auprès du Roi de la Graîide Breta--

gm^ & Sa Majefté la Reine de Hungrie &
dQBobè:ne^ Mr. Ignace-Jean de Wajher, Ton
Miniflre Plénipctentiaire auprès de S. M.
Britîanniqite

^
qui, après s'être communiqué

les uns aux autres leurs Pleins-pouvoirs ref-

pedtifs & avoir conféré enfemble , font coq-!

venus des Articles fuivans.

A R T I C L E P R E' M 1 E R.

Il y aura dès à préfent &; à toujours en-

tre Sa'Majefté le Roi de la Grande-Breta-
gne & Sa Majeflé la Reine de Hongrie & de
Bohème^ & Sa Majefté le Roi deSardaigne,
une Amitié étroite & lîncère , perpétuelle
^ inviolable Alliance, en vertu de laquel-

le ils feront obligés de fe fupporter , &c Ce

fecourir les uns les autres réciproquement:
& confiamment, & detre attentifs à la fiU

reté des uns des autres , comjme à la leur
propre , de fe procurer tous les avantagesg^

& d'éloigner de tout leur pouvoir toua

doiii-
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dommages & préjudices qui pouroient fur*

venir les uns aux autres.

IL A cette fin les Alliez s'engagent

de nouveau à la plus exprefle Garantie de
tous les Roi'dumes, Eracs, Païs & Domai-
nes qu'ils poiTédenc à préfent, ou qu'ils doi-

vent polTéder en vertu du Traire d'Allian-

ce, fait à Turin en 1703, des- Traitez de
Paix & d'Alliance d'Utrecbt & de Bade, du
Traité de Paix 6c d'Alliance communément
apellé celui de la Quadruple Alliance, du
Traité de Pacification 6î d'Alliance conclu
h P^ienm le 16 Mars 1731. , de l'Adte de
Garantie donné en coniéquence (Scpafle en
Loix de VEmpire le 11. Janvier 1732; de
l'Acte d'Accelîion figné pareillement eu
conféquence du dit Traité ligné à T-^ienne ^

le 18. Novembre 1738; & de l'Acceffion à

ce Traité fait & figné h Verjailles , le 3,

Février 1739; tous lefqueîs Traiiés font

pleinement rapellés & confirmés ici , au-

tant qu'ils peuvent intérelTer les Alliés, &
autant qu'on n'y déroge point par le pré-

fent Traicé

III. En conformité de la Garantie con-

tenue dans l'Article précédent, & afin de

ne laifler aucun figne de dlfpute entre les

deux Très-Sérénifîlmes Maifons d'Autriche

& de Savoie , Sa Majeflé le Roi de Sardai-

gm^ tant pour lui que pour fes Héritiers &
bucccdeurs, renonce nommément & pour
toujours, mais feulement en faveur de Sa

Majeflé la Reine de Hongrie & de Bohème y

Ibs Héritiers 6c SuccelTcurs y à fes préten-
dus
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dus Droits fur l'Etat de Milan , fur leTqueÎF^

quoi que jamais admis de la part de la Rei-

ne 5 il s'étoit refervé par la Convention
provifionnelle la liberté de les faire valoir;

& en outre Sa Majeflé le Roi de Sardaignç

s'engage formellement & particulièrement:

à la Garantie de l'Ordre de Succeffion éta-

bli dans la- dite Très - Séréniffime Maifon
d*j^utricbe par la Pragmatique SariBion^

dans la même manière qu*elle ell établie

dans le Traité de Pacification & d'Alliance

fait à Fie?ine le 16. Mars 173 1. 5 excepté

cependant que Sa Majellé le Roi de Sar-

daigne, ne fera jamais obligé d'envoïer du
Secours hors d'Italie.

IV. Pour cet effet Sa Majeûé le Roi
de Sardaigne^ qui a déjà joint les Troupes
à celles de Hongrie^ 6l qui les a déjà conlî*

dérablement augmentées , continuera de
concerter & d'exécuter conjointement a-

vec elle & fes Généraux toutes les mefures
& opérations qui feront jugées les plus effi-

caces pour éloigner & repoufTer les inva*

fions faites ou à faire ci- après contre les

Etats de la-dite Reine & pour les alTûrer

contre tous les dangers préfens &: futurs ^

autant qu'il eil pofilble.

V. Afin de parvenir à ce bue, & aufîî

longtemps que la préfente Guerre durera.
Sa Majeflé la Reine s'engage non feulement
d'entretenir en Italie le nombre de Trou-
pes qu'elle y a à préfent, mais de les aug-
menter jufqu'au nombre de 30000. Hom-
mes effedlifs , auflitôt que la fituation des
Affaires en Allmagne le permettra ; & Sa

Ma-
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Majefté le Roi de Sardaigne s'engage d'eÛ^
trecenir «S: d'emploïer 40000. Hommes d'In-
fanterie 6c 5000. Chevaux , en y corn pre-
nant ce qui iera néceflaire pour 'les Garni-
fons & défenfe de ies Etats.

VI. Sa Majeilé le Roi de Saràaigiie aura
îe plus fuprème Commandement de l'Ar-

mée Alliée , lorfqu'il s'y trouvera en Per-
fonne, & il en réglera lèsîvlotions militai-

res & Opérations de concert avec Sa Ma-
jeflé la Reine de Ho7:grie, comme l'intérêt

commun & Foccaiion le requerront.
VII. Aussi long-tems qu'il fera néceflaire

de fiivorifer & de féconder les Opérations

^

& 'duÏAi long-tems que le danger des Alliez
de VItalie le demandera. Sa Majefté le Roi
de la Grande • Bretagne , s'engage de tenir

dans la Méditerranée une forte Efcadre de
fes VaifTeaux de Guerre , des Galliotes à
Bombes & des Brûlots, dont les Amiraux
& les Officiers Commandans auront ordre
de concerter conframment 6c régulière-

îTient avec Sa Majeilé le Roi de Sardaigne y

ou avec fes Généraux, ou avec ceux de la

Reine ûq Hongrie y qui feront le plus à por-
tée pour les mefures les plus convenables
pour îe Service de la Caufe commune.

VIII. Déplus, 6c afin de contribuer à
fuporter les dépenfes extraordinaires que
Sa Majcflé le Roi de Sardaigne-^ a faites &
fera obligé de faire, pour faire agir un plus

grand nombre de Troupes que foil Reve-
nu ne peut entretenir j Sa Majefté le Roi
de la Grande-Bretagne s'engage de lui four-

nir, aufil long-tems que la Guerre 6: le be-

foiii



Wgodatîons , Mémoires é? Traitez, gg
foin continueront, un fubfide de 200. mil-

le livres fterling par an ,
qui lui fera paie

tous les 3. mois , lequel commencera aa
premier Décembre 1742. , étant le jour que
la Convention provifionnelle fût fignée en-
tre le dit Roi à la Reine de Ho?igriey & le

dit Subfîde fera païé pondtueilcment de 3*

en 3. mois d'avance , pourvu cependant
que ce qui aura été avancé à Sa Majefté le

Roi de Sardaigne avant la fignacure du pré-

fent Traité, en fafle partie.

IX. En confidération du zèle & de la

générofité avec lefquels Sa Majefté le Roi
de Sardaigm a bien voulu expofer Sa Per-

fonne & les Etats pour la Caufe publique^
& pour celle de Sa Majefté la Reine de
Hongrie & de Bohème , & pour la Très-Sé-
réniffime Maifon à.'Autriche en particulier,

& pour les fecours efficaces que la dite

Caufe a déjà reçus de lui, en confidération

pareillement des Engagemens onéreux
d'Affiftance & de perpétuelle garantie qu'il

a contradtés avec elle dans la préfente Al*
liance, Sa Majefté la Reine de Hongrie &
de Bohème^ pour elle, fes Héritiers àSuc-
cefleurs , cède & transfère dès à préfent &
pour toujours à Sa Majefté le Roi de Sar^
daigne^ fes Héritiers & Succeflèurs5 pour
être unis à fes autres Etats , le Diftridt de
VigevoMo^ apellé le VigevanafcOi la Partie
du Duché de Pavie qui eft fituée entre le

Po & le Theffin^ de manière que le Thejfm
formera à l'avenir au milieu de fon Cou-
rant la Séparation, & les Limites des Etats
refpeûifs , depuis le Lq,c Majeur^ ou le

plU5
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plus grand Lac , jufqu'à l'endroit qu'il (é

jette dans îe Po , excepté feulement les

Mes formées par le Canal , vis-à-vis la Vil-

le de Pallie , Icfquelles Mes feront refer-

vées à SaMajeflé la Reine, aux conditions

que le Roi aura néanmoins la libre commu-
nication de la Rivière Tbejj'm pour le paf-

fa>^c des Barques, fans être arrêtées, ou
viiicées , ou fujettes au paiement d'aucun

droit , & que le dit Canal ne fera jamais

comblé & cenfé dans cet endroit une Li-

mite. Déplus d'autre Partie du Duché de

P^^7>, au de-là du P6 y Rohbio&i fon Terri-

toire y étant compris, la Ville de Plaifan-

ce, avec cette Partie du Duché dQ Plaifan-

ce qui eft fituée entre le Pave/an , & aufîî

loin que le Lit de la Rivière Nura de fa

Source jufqu'au Po , de manière que le mi-

lieu, de même que la A^z/m jufqu'au de là

du P6 , fait dans cet endroit les Limites

des deux Etats; 6: parconféquent celle qui

a jufqu*ici apartenu au Duché de Plaifance

de l'autre côté , en demeure féparée: en-

fin la Partie du Pais d'Anghiera , fituée fur

l'Etat de Milan ^ tel nom particulier gu'on

puifle lui donner, avec fes Limites fur le

Novarrois^ la Vallée de Se/ia, les Alpes &
la Comté de P^alois , s'étendant jufq'u'aux

Préfectures Suifles ou Val Maggia & Locar-

ne ^ & le long des Rives du Lac Majeur juf-

qu'au milieu du dit Lac ; de telle manière

que pour l'avenir les Confins des Etats de

Sa Majellé le Roi de Sardaigne^ & ceux de
SaMajeflé la Reine de ifowgnV, feront con-

tinuellement fixés par une Ligne tirée des

Con-
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Confins de la Suiffs dans le milieu & au tra-

vers du Lac Majeur jufqu'à l'embouchure

du Thejfm^ laquelle Ligne s'étendra de -là

le long du milieu du Courant de cette Ri-

vière jufqu'à l'endroit qu'elle fe perd dans

le Po 5 excepté le front de la fufnommée
Ifle devant Pavie^ & de là s'étendra au mi-

lieu du cours du Po jufqu'à l'endroit ou la

Nura fe jette dans le Po , & de- là le long
du milieu du courant de cette Rivière juf-

qu'à fa Source, qui eft vis à- vis le Païs de
Gênes.

La- dite divifîon du Cours des Rivières

n'empêchera point que la Navigation ne
relie libre , comme elle doit, entre les Su-

jets des deux Souverains dans toute la lar-

geur de ces dites Rivières , avec la liberté

de pafler fur les Rives d'aucun cô:é pour
tirer les Bateaux qui vont contre le Cou-
rant; lefdites Rives devant cependant apar-

tenir tant à l'égard de la propriété qu'à tous

autres égards , aux Souverains refpeftifs

des deux côtés de la dite Rivière, qui fe-

ront libres, chacun de leur côté, de faire

telles Réparations qui feront jugées nécef-

faires pour les fortifier , moïennant que
ces Réparations ne prédominent point

,

c'efl-à-dire qu'elles ne forcent point le

Courant de la Rivière contre le côté op-
pofé, & qu'il ne fera jamais permis au Roi
de Sardaigne , fous tel prétexte que ce foit,

de faire de tels Ouvrages qui puilTent em-
pêcher la libre entrée des Eaux dans le Ca-
nal ou Ruifleau , qui eft du côté de Sa Ma-
Tm. XFIIL G jefté
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jeflé la Reine de Hongrie , & qui conduit
ces Eaux à Milan.

Qu'il jouira def-dits Pais en pleine pro-
priété & Souveraineté, comme Sa Majefté
la Reine de Hongrie & Tes Prédecefleurs en
ont joui" julqu'ici , lefquels Pais Sa Majefté
la Reine de Hongrie démembre pour toû-

jours de Tes Pais Héréditaires & de l'Etac

de Milan y dérogeant pour cet effet, au-

tant qu'il fera beibin , à toute chofe qui

puifié en aucune manière être contraire à

ceci , fauf toujours la jurifdidlion directe

de VEmpire.

X. En outre, comme il efl important
pour la Caufe publique, que Sa Majefté le

Roi de Sardaig7ie ait une immédiate com-
munication de fes Etats par Mer avec les

Puiffances Maritimes, Sa Majefté la Reine
de Hongrie & de Bohème^ lui cède tous les

Droits qu'elle peut avoir, d'aucune maniè-
re & fur aucun Titre que ce foit , fur la

Ville & Marquifat de Finale lefquels Droits
elle cède & transfère fans aucune reftric-

tion quelconque au dit Roi de Sardaigne^

de la même manière qu'elle fait les Pais dé-

crits dans le précédent Article , dans la

jufte attente que la République de Gènes
facilitera, autant qu'il fera nécelTaire, une
difpofition fi indifpenfablement requife

pour la liberté & fureté de VItalie ^qu con-
fîdération de la Somme qui fera trouvée ê-

tre dûë à la dite République , fans que Sa
Majefté le Roi de Sardaigne, ni Sa Majef-

té la Reine de Hongrie foienc obligés de
con-
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contribuer au Paiement de la dite Somme,
pourvu néanmoins que la Ville de Fi?ial ^

Ibit & demeure pour toujours un Port li-

bre, comme celui de Livourne^ & qu'il fe-

ra permis au Roi de Sardaigne d'y rétablir

les Forts qui en ont été démolis, ou d'en

faire bâtir d'autres, fuivant qu'il le jugera

le plus convenable.

XL Sa Majefté le Roi de la Grande-Bre^
tagne , Sa Majeilé la Reine de Hongrie &
de Bohème , & Sa Majeilé le Roi de Sardai^

gne s'engagent de ne pas faire la Paix ni

Trêve, fans y comprendre en propres pa-

roles toutes les Ceflions mentionnées , &
fans aufîi ftipuler l'entière reftitution au
Roi de Sardaigne de toutes les Parties de
les autres Etats, qui ont pii être faifies ou
occupées en haine de fon union avec les

Alliez , pourvu que le Roi de Sardaigne fe

tienne pour le prélent dédommagé pour
les Revenus qu'on pou voit lui retenir, par
ceux des Pais qu'on lui cède à. transfère

par le préfent Traité.

Xll. En conféquence Sa Majeflé le Roi
de Sardaigne reftera fermement & indifpen-

labiement uni & attaché aux intérêts, & à la

Caufe commune des Alliés, non feulement
aulfi longs -tems que la Guerre peut durer
en Italie^ mais jufqu'à la conclufion de la

Paix en Allemagne , & jufqu'à la l 'aix de la

Grande-Bretagne & VEfpagne^ & ceci efl la

principale condition pour les Ceflions qu*on
lui a faites ci-deflus par le IX. & X. Arti-
cles de ce Traité , lefquelles Ceflions n'au-

ront point leur pleine & irrévocable force
G 2 que
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que par Ton entier accomplifTement, après
lequel les Fais cédés au dit Roi lui feronc
cenlés garantis par les Alliez pour toujours,
comme les autres Etats.

XIII. Et auffî-tôt que VItalie fera déli-

vrée d'Ennemis, & hors de toute aparence
& danger d'être de nouveau envahie , Sa
Majeilé la Reine de Ho?îs,rie ne fera pas feu-

lement en liberté de retirer une partie de
fes Troupes , mais à fa requifition le Roi
de Sardaigne lui fournira fes propres Trou-
pes pour être emploïées pour la fureté de
fes Etats en Lomhardie ^ afin que de cette

manière elle puiflé être en état de fe fervir

d'un plus grand nombre de fes Troupes en
Allemagne: De la même manière, à la re-

quifition du Roi de Sardaigiie^ la Reine de
Hongrie feroit palier quelque partie de fes

Troupes dans les Etats de ce Prince, fi el-

les étoient nécelTaires , pour en défendre les

Paflages qu'une Armée Ennemie voudroic
tenter de forcer, & pour délivrer d'Enne-
mis tous les Etats de Sa Majellé le Roi de
Sardaig7ie & les rendre libres d'aucun dan-

ger de quelque nouvelle Invafîon.

XIV. Dans aucun cas les Alliez ne pou-
ront faire, ni Paix, ni Trêve, ni Accom-
modementquelconque avec l'Ennemi com-
mun que de concert, & avec la participa-

tion & avis de l'un & de l'autre, ni fans la

Garantie de telles PuifTances, qui puiffenc

avoir part dans la Pacification pour la pof-

feffion , & acquifîtion des Alliés exprimés

dans ce Traité ; & après la conclufion de

la Paix 3 la préfente Alliance fubûitera éga-

lement
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lemenc d'une manière inaltérable , tanc

pour la fureté de Ton exécution en géné-
ral, que pour la fûrecé mutuelle & confian-

te des Alliez.

XV. S A Majeflé le Roi de Sardaigne &;

Sa Majeflé la Reine de Hongrie i^ de Bobè-
me ^ en reconnoifTance de la part généreu-
fe que Sa Majeflé Britannique a prife pour
la fureté publique, & pour la leur & pour
celle de VItalie en particulier , ne confir-

ment pas feulement aux Sujets de la Gran-
de Bretagne , les avantages du Commerce
& de la Navigation dont ils jouïfTent de
leurs Etats refpedifs, mais promettent de
leur en accorder d'autres autant que cela
fera jugé praticable par un Traité particu-

lier de Commerce & de Navigation , tou-

tes fois & quantes que Sa Majeflé Britan-

nique les en requerra.

XVL Les Seigneurs Etats des Provin-
ces- Unies ^ étant déjà fous les mêmes Enga-
gemens envers la Très-Séréniffime Maifon
d'Autriche , & aïant le même intérêt que Sa
Majeflé Brittannique dans tous les objets

du préfenc Traité , les Alliez les inviteront

conjointement d'entrer dans cette Alliance,

comme Parties Contradlantes.

XVII. Les autres Princes & Etats qui
auront à cœur la Paix, la Liberté & la Sû-
reté de VEurope , de VEmpire, de VItalie

^

& qui auront envie d'entrer dans cette Al-
liance, y feront admis.
XVIIL Ce Traité d'Alliance fera ratifié

par tous les Alliés , & les Ratifications en
G 3 fe-
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feront échangées dans l'efpace de fix fe^

maines , ou plutôt s'il efl polTible.

En foi de quoi nous les Plénipotentiai»

res fufnommés , avons figné le préfene
Traité de notre propre main , & appofé nos
Cachets armoriés de nos Armes.
A Worms y le 13 Septembre 1743.

(L. S.) Carteret.

(L. S.) OssoRio. (L. S.) Wasner.

Traite' d'Alliance entre les Cours de

Vienne âf de Saxe , conclu le 20 Décem-
bre 1743.

I. TL y aura pour jamais entre Leurs dites

A Majeftez & leurs Héritiers & Succef-
feursjune Amitié &Union perpétuelle, de
manière qu'on fera de part à d'autre obligé

& tenu d'avancer, chacun de tout Ion pou-
voir 5 l'intérêt , le repos 6c l'avantage de l'au-

tre & à en détourner au poilible tout dom-
mage & préjudice.

II. S. M. le Roi de Pologne, Eleûeur de
Saxe , renouvelle fes obligations & enga-
gemens, pris pour Lui & pour fes Héritiers

éc Succefleurs, par l'Article du fufdit Trai-
té de 1 733. qui regarde la Sandtion Prag-
matique îc fa Garantie; en échange S. M. la

Reine de Hongrie (k de Bohème, reconnoit
& afTûre de nouveau pour Elle, & fes Hé-
ritiers & SuccelTeurs , le Droit de Succef-
iion dans tous les Roïaumes & Etats Héré-

ditaire-
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ficaires de la Maifon d'Autriche, qm apar-

tient en vertu de Ja Sanftion Pragmatique»
immédiatement après les Defcendans mâr
les & femelles de feu Empereur Charles VI,
de Glorieufe Mémoire , à Sa Majefté la

Keine , Epoufe de Sa Majeflé le Roi de
Bologne y comme Fille aînée du feu Empe-
reur Jofeph 5 de Glorieufe Mémoire , & à
fes Defcendans, tant Mâles que Femelles,
pj'éférablement à tout autre , Sa Majefté
la Reine de Hongrie &de Bohème, promet-
tant, de n'en rien céder ni aliéner, foit à
perpétuité ou pour un tems, à d'autres, au
préjudice dired ou indired du Droit de
Succeffion éventuelle de la Maifon Roi'ale

& Eledorale de Saxe.

III. Sa Majefté le Roi de Po/o^we s'en-

gage pour lui, & pour fes Héritiers àSuc-
celleurs , de garantir à Sa Majefté la Reine
de Hongrie & de Bohème , & à fes Héri-
tiers Ck; Succefleurs , la paifible Pofleftion

de tous les Roïaumes & États qu'EUe
pofTéJe , quand même Elle y fcroit trou-

blée ou attaquée fous tout autre prétex-

te que celui de l'Ordre de Succeflion men-
tionné dans l'Article précédent ; & Sa Ma-
jefté là Reine de Hongrie ^d^ Bohème s'en-

gage réciproquement , de garantir de mê-
me à Sa Majefté le Roi àt^ Pologne & à fes

Jléritiers & Succefleurs, tous fes Etats, foie

Eledloraux ou qui y font incorporez ; &
tous fes Etats à'Allemagne ou dans VEmpi-
re, avec leurs Appartenances & Droits de
Supériorité territoriale, cuelqu'ils puiflent

4tre , contre tout AgrelTeur 6c Perturba-

G 4 teur j
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teur ; &. la prédation des G.iranties & en
Secours réciproque doit le régler lUr ce qui

a été flipulé dans le IV. Article dudic Trai-

té d'Alliance de 1733, félon lequel la Rei-

ne de Hongrie & de Bohème affiftera, à Tes

propres fraix & dépens, le Roi de Pologne

de 12000. Hommes, zpoo. de Cavalerie

& 8coo. d'Infanterie , & le Roi donnera à

la dite Reine , à la charge de celte - ci ,

6000. Hommes , 2000. de Cavalerie , ce

4C00. d'Infanterie.

IV. Les deux Hautes Parties Contrac-
tantes s'engagent pour Elles, & pour leurs

Héritiers & Succefleurs, au'Elles ne pren-

dront jamais avec aucune Cour ou Puiflan-

ce, foit dans VEmpire ou hors de celui-ci,

aucun engagement qui foit directement ou
indiredtement contraire à ceux qu'Elles

ont pris par le préfent Traité; & Elles dé-

clarent
,

qu'Elles avanceront aux Diettes

de VEmpire & aux Convocations des Cer-
cles , leurs avantages communs & ceux de
VEmpire^ comme aufîi qu'Elles foutien-

dront & maintiendront réciproquement les

droits (Se les intérêts de leurs Cours.

V. Leurs Majeftez feront enfort^e, que
d'autres Puiflances, & fur tout Sa Majefté
Impériale de Toutes-les-RuJJîes & Sa Majefté
Brittanniqiie ^ tant comme Roi, qu'en qua-

lité d'Eledteur , fauf les engagemens pris

outre cela entre Elles , prennent particu-

lièrement part au préfent Traité ; & Elles

fe promettent d'emploïer, de bonne- foi,

l'une en faveur de l'autre, leurs bons Of-

fices auprès de leurs Alliés & ailleurs.

VL
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VI. Les différends touchant les Limi-

tes, Ôc d'autres points pareillement contef-

tez encre Elles, doivent être difcutez & é-

quitablement terminez au plutôt par des
Commifîaires qu'on nommera de part &
d'autre , & qui s'alTembleront à Prague ou
à Drefde ; & en attendant on eft convenu
d'uler de la complaifance qu'exige le bon
vo'.iinage , & de ne pas interdire ou fe refufer

réciproquement la fortie des denrées dont
Leurs Majeftcspouroient avoir befoin pour
leurs Cours , ou Mines refpeftives; mais
de laifier pafler librement Tune & l'autre

de ces denrées, fans en exiger aucun droit,

pourvu qu'elles foient munies de pafTeports

nécefTaires, autant que le propre befoin de
chaque Pais le pourra permettre.
Le vil & dernier Article regarde l'é-

change des Ratifications à faire dans Tef-

pate de lix femaines.

Affaires de l'Empire.

55 T7Ntre plufieurs Griefs auxquels TE-

3, .£!/ leftion de l'Empereur Charles l^II

3, a donné lieu , & qui ont été ceux des

55 conférences tenues à Offenbacb par les

3, Miniilres des Princes , il y en eut deux

3, qui peuvent pafler pour les Principaux

„ favojr celui du Vicariat du Rhin, exercé

5, par deux Electeurs en infraction de la

5, Bulle d'Or, Chap. V. l'autre la fufpen-

5, fion de la Voix Electorale de Bohème^
„ en infraction de la Bulle d'Or , Chap.

3, VII. ,§. 8. nous mettrons ici dans notre

G 5 ., Ar-
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yy Archive portative , les Pièces qui ont é»

3, té publiées fur ces deux Sujets, & qui

35 ont donné occafion à l'Epineufe affaire

3, de laDidature publique , au fujet de la

3, quelle il y a auiïi des Ecrits que nous ra-

j, porterons aulTi.

3, Quant au double Vicariat du Rlm,
3, c'eftune fuite de-ia faute qu'on a faite au

5, Congrès d'Osîiabruck^ où, en créant un
3, huitième Eledorac , pour rétablir le fils

3, de l'Eledeur Palatin Frédéric V. dans

3, cette Haute Dignité, dont ce dernier a-

33 voit été privé defpotiquement parFerdi-

3, diîiand IL contre toutes les Loix de

3, l'Empire, fans l'ôter au Duc de Bavière^

3^ à qui cet Empereur l'avoit conférée en

3, récompenfe des fervices que celui-ci lui

3J,
avoit rendus, on oublia de fixer une Ar-

55 chidignité pour le nouvel Eledleur ré-

,, tabli, & de décider auquel des deuxe^e-

3, roit confervé le Vicariat du Rbin , qui

3, avoit toujours été exercé par les Elec-

3j teurs Palatins, & même par les Comtes
5, du même nom3 avant que la Dignité E-

,j ledlorale fut créée. Le Trône du Roi
3, des Romains a été vacant depuis ce

3, Traité d'Osnabruck par la mort de Ferdi-

3, naîid m. qui n'avoit Das fait élire fon

3, fils Léopold, Roi des Romains à la Place

3, de fon aîné Ferdinand IV. , & à la mort

,, très inopinée de l'Empereur Jofeph.

3, LoRs de la mort de Ferdinand (*),
„ cha-

(^) Ce qui fuit eft tiré des favantes remarques cîe

Mr le iî-ifon de Spotty fur la Capitulation de l'Einpe-

leui Charlti VU, pag. X04, Edit. in-^o.
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5, chacun des deux Electeurs de Bavière à;

3, Palatin voulut exercer le Vicariat ci cha-

„ cun d'eux trouva des défenfeurs de fa

,, Caufe. 11 fût dit pour l'Eledeur Paîa-

55 tiîîf que long-tems avant la Bulle d'Or,

„ les Comtes Pflto'w;" avoient été Vicaires,

,5 tant de l'Empereur que de VEmpire; de

55 l'Empereur , pendant qu'icelui failbit les

5, Voïages d'Italie^ ou quelques autres ab-

3, fences, dQ l'Empire^ pendant les Inter-

„ règnes.

5, Que le Vicariat étoit beaucoup plus

55 ancien dans la Maifon des Comtes Pala^

3, tins que l'Archi-Office de Grand-Maître

5, ou Grand - JPannetier , & qu'ainfi il ne

3, pouvoit être cenfé en faire dépendance.

„ Que dans le Chapitre V. de la Bulle

5, d'Or^ il ell dit:

55 De plus toutes les fois ,
que le St. Em-

5, pire viendra à vaquer , l'Illuflre Comte
3^ Palatin du Rhin ^ Archi-iVlaître d'Hôtel

3, du St. Empire Romain fera Provifeur ou
„ Vicaire de l'Empire dans les Parties da
„ Rhin & de la Suabe,&c de la Jurifdidlion

5, de Franconie^ à caufe de la Principauté ou

3, du Privilège du Comte Palatin^ de maniè-

5, re que comme la qualité de Vicaire effc

55 adhérante au Territoire, il en fuit qu'ei-

„ le a repalTé avec le Territoire aux Con;-

5, tes Palatins du Rhin.

5, Que de toute ancienneté le Comtç
;, Palatin avoir été le grand & le premier

„ juge de YEmpire & que c'efl de là ,
que

3, le Vicariat a pris fon origine.

„ Que par la Faix de V/eJîphalie le Pala-

„ tinac
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5, tinat du Rhin avoic été expreflement

5, refticué à l'Elefteur Charles Louis avec

3, toutes Tes appartenances, dont le Vica-

„ riac en faifoit une, & que, quoique dans

„ cette même paix TEleàorat ait été con-

„ firme à Bavière^ néanmoins il n'y avoit

,5 plus été fait mention du Vicariat.

„ Les moïens dQ Bavière étoient aucon-

5, traire ,
que conformément aux Invefti-

5, tares des années 1623 & i6'^8. Ferai-

„ nand II, avoit conféré à Maxirnilien de

,, Bavière l'Eledlorat avec TArchi-Maitri.

„. fe, nommément avec le Vicariat.

„ Que par conféquent puifque ces ti-

5, très de tranflation de TEleftorat font

,, mention exprelTe du /^fc^rzaï, il faudroit,

„ que les titres , en vertu defquels Ton

5, prétend , que le Vicariat a repalîe au Bas-

35 Palatinat , en fifTent pareillement men-

5, tion , fuivant Taxiome eo modo res dijjol-

„ vuîitur , quo colligatce fmit,

5, Que le Vicariat faifoit partie des Of-

„ fices attachés à l'Eledlorat, lefquels Of-

5, fices avoient tous indiftindtement été

5, confirmés à Bavière , ainfî que l'Article

3, ci-deiïlis tranfcrit le porte.

3, Que le Traité de IVeJîphalie, en vertu

55 duquel l'Eledleur Charles Louis ^ Fils de

55 Frédéric V. a été reftitué dans une par-

33 tie des Domaines- de fon Père , ne dit

35 abfolument aucun mot du Vicariat.

3, Enfin qu'en fupofant que jadis leVi-

3, cariât eut formé un annexe du Territoi-

35 re Palatin, cela n'empêche, qu'il n'ait

„ pu en être démembré, d'autant plus que

„ Ba^
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5, Bavière a confervé le Haut-Falatinat,

„ Toute VAllemagne s'intéreflbic à voir

„ terminer ces difficultés à Tamiable, fur-

„ tout entre deux Maifons, auffi étroite-

3, ment unies par les liens du fang , puif-

3, qu'elles defcendent de la même Souche.

5, Il y a eu des Médiateurs nommés , des

55 Congrès tenus, des Expédiens propo-

55 fés 5 lefquels étoient , ou d'exercer le

5, Vicariat en Commun & par indivis en é-

55 tabliflant une Chambre , qui prononça

5, au nom des deux, ou de l'exercer aker-

55 nativement, c'efl-à dire Bavière dans ua
,5 Interrègne & Palatin dans l'autre ; oa
55 d'alterner dans le même Interrègne de
55 mois en mois ; ou de partager & diviler

55 les Provinces , dans lefquelles chacun
55 feroit déclaré Vicaire de VEmpire <Sc en
55 feroit féparément les fondions. A la

55 mort inopinée de l'Empereur Jojèpb^

55 il n'y eut aucun embaras , car l'Elec-

55 teur de Bavière étant alors au Ban de
55 VEmpire^ l'Eleéleur Palatin exerça fans

5, contradiâion les fonctions de Vicaire

55 dans les Etats du Droit Franconien.

5, Apre's qu'on eut fouvent, mais inutî-

55 lement, tenté toutes fortes de voies a-

5, miables5 l'affaire fût enfin accommodée
55 par tranfadion du 15. Mai 1724. entre

le feu Elefteurde Bavière Maximilien E-
manuel y & S, A. E. Palatine aujourd'hui
Régnante,

55 II fût convenu en ce Traité :

5, I. Qu'a ravenir le Viçariac feroit exer-

,> ce

9>
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3, ce en commun & au nom de deux Mai-*

fons.

5, II. Que Bavière nommeroit le Préfî-
j>

dent & trois Confeillers ou AfTefleurs,

,, & Palatin trois autres , dont Tun feroic

35 les fondions de Chancellier. Ce nom-
„ bre a enfuice été augmenté de deux au-

3, très Juges.

3, III. Que tous ces Officiers formeroient
un Confeil de Vicariat, lequel n'établi-

roit point Ton Siège dans la Souveraine-
té de Tun ou de l'autre , mais dans un
lieu tiers ou neutre.

53 Le furplus de cet Adte ne confide,
qu'en règlemens concernant la procé-
dure.

3, L'Electeur Pû/aîm , tant en fon nom,
qu'en celui de TElecteur de Bavière^ en
fit part en la même année à i'iimpereur

défunt, en le priant de vouloir bien y
donner fon aprobation, mais la Cour de
Vienne éto\t2^ors occupée d'affaires plus

^5 jntérelTantes , tellement que la confirma-

35 tion demandée, y fût oubliée. Cet, ac-

commodement n'âvoit point encore pa^

ru en public, lorfque Charles VI. vint à

fermer les yeux , & il n'y avoit perfon-

ne5 qui ne penfa. que les anciens démê-
lés entre les Maifons de Bavière 6l Pala-

tine ?l\\o) en t recommencer, 6c que Ton
verroit l'interrègne alTujettis à bien des

confufions ; mais tout VEmpire fût a-

gréablement furpris k lorfqu'il vit éclore

cet A(5le , qui fût d'abord notifié à l'E-

Icfteur de Mayence-y ainfi qu'à celui de
Saxea
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6"^^;^ comme Co -Vicaire. La Régence
du Vicariat Palatin aîant été établie à

Augshoîirg 5 l'on écrivit à tous les Cer-
cles, qui dévoient en reconnoitre la Ju-
fifdidtion, des Lettres Circulaires; mais
difFérens Princes formèrent des diffi-

cultez fur le fondement que , quoique
ce Vicariat fût exercé en commun , néan-
moins la tranfadion faite tendoit à don-
ner aux Païs du Droit de Franconie deux
Vicaires de l'Empire , ce qui étoit for-

mellement contre la Teneur de la Bulle

d'Or , de façon qu'avant que ces deux
Vicaires puflent entrer en fondions, il

falloit faire régler la chofe par la Diète
de Ratisbonne , faute de quoi tout ce que
cette Régence jugeroit & ordonneroit,
feroit nul & incompétemment rendu.
Nous ne propoferons point la queflion

fi cette difficulté étoit bien ou mal fon-
dée ; la Capitulation la renvoit au Tri-
bunal de VEurope le plus refpeftable,

qui eft l'Aflemblée de VEmpire & donc
on ne peut attendre qu'une décifion é-

quitable & prudente. Ce Vicariat fût
donc exercé pendant cette Vacance,
conformément à la Convention de 17^4.
nonobflant proteft^tion de la part de
l'Elefteur de Mayence,'* Voici les Piè-

ces qui concernent ce Vicariat.

Nûtî'
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Notification au F'icariat du Rhin,

Par la Grâce de Dieu,

Nous
Charles-Albert , Bue de la Haute
^ Bajje Bavière &' du Haut Palatinat^

Comte Palatin du Rhin , Archi - Ecbanfon

^ Electeur du S E, R. & Landgrave de

Leucbtenherg.

Charles-Philippe, Comte Palatin du
Rhin , Archi-Tréjorier es* Elechar du S,

E^ R- y Duc de Bavière . Julias , Cléves

^ Bergues , Prince de Meurs , Comte de

Veldentz^ SponheimJ.a Marche âf Ravens^

hrgy Seigneur de Ravenfttin,

Co77ime Provifeurs c? Vicaires du Rhin y

en Snobe ^ Païs du Droit Franconique.

A Tous & un chacun Electeurs , Prin-

ces, Eccléfiafliques & Séculiers, Pré-

lats, Comtes, Barons, Seigneurs, Cheva-

liers, Villes, Communes; & autres Vaf-

faux. Sujets & Dépendans du S. E. R., de

quelque dignité ^ étaf & qualité qu'ils

foient, nos amiables, bénins, gracieux &
très-gracieux fer vices ,

grâce & faveur.

Révérendiffimcs , Séréniiïimes , Très Ré-

vérends, Illuflres , Révérends, Très No-
bles, Nobles, Vénérables & Prudens, bien

aimez Amis, chers Père, Coufms, Oncle,

Loïaux & Fidèles.

Sç A VOIR faifons par ces Lettres paten-

tes, à vos Diledions &c. Dieu Tout-Puif-
fant
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fane aïant , par fon Confeil inaltérable &
volonté adorable 5 retiré de ce monde rem-
pli d'amertume & de mifère, le Séréniiïî-

me , l'rès-Pui fiant , Prince & Seigneur,
Charles VI., Empereur, élu des Ro-
mains 5 &.C. notre très-gracieux Seigneur (Se

Coufm 5 de très-louable oc glorieufe Mémoi-
re, le jeudi 20. du mois d'06tobre h. 2. heu.

res de nuit; & laProvifion, Adminiflration

& Vicariat de VEmpire {q, trouvant ouverts

par cet événem.ent ; mais comme Nous,
les fufmentionuez deux Eledeurs du S. E.
R., pour mettre fin à de grands différends,

qui ie font élevez autrefois entre nos deux
IVIaifons Elcdtorales , au fujèt de l'Admi.
niftration de VEmpire dans les Païs de ce
relTort, fommes convenus & avons arrêté,

pafle quelques années
, qu'au cas de mort

du Chef Suprême de VEmpire , Nous gé-
rerions indivifiblcment (S: en commun le

Vicariat de VEmpire dans les Pais dui^fe,
de Souahe & du Droit Francoiîiquc ;. & cette

Provifion & Adminiflration 6c Vicariat de
VEmpire, nous étant adluellement dévolus
par cette mort, conformément aux termes
exprès de la Bulle d'Or , de la Paix de Alun-

fier & Osnahnig , des confirmations Impé-
riales & Roïales , des Privilèges & de la

Coutume , dans lefdits Pais du Rhin, de
Suabe & du Droit Francoîiiqiie ; jufqu'à ce
que, par la volonté de Dieu , VEmpire aie

de nouveau reçu un Chef, Nous nous fom-
mes crus obligez, pour l'honneur , l'avan-

tage & le bien-être de YEmpire ^ de fes

Prérogatives & de fes louables Memt^res,
. Tome XFUL H -de
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de nous charger en individu & exercer en
Commun ^ autant que le comportent nos
forces & lumières , ladite Adminifhration
& le dit Vicariat , en vertu de la Bulîe
d'Or , des Traitez à'Osnahrug & de Mun-
fter ^ des Confirmations Impériales, Privi-

lèges & de rUfage : En conféquence de
quoi, nous avons établi pour cette fois le

Tribunal du Vicariat dans la Ville Libre
& Impériale d'Aiigsbourg: Et quoique nous
ne doutions pas , que vos Dileftions &c,
n*aïent connoiiTance de ce dont nous Tom-
mes convenus, ainlî que du Droit ëc de la

Dignité qui nous apartiennent, nous avons
néanmoins jugé à propos de l'annoncer &
publier par-tout , & que Nous nous Tom-
mes aduellement chargez de cette Admi-
niftration & Vicariat. A ces causes.
Nous nous flattons & prions même Vos Di-
ledions &c. de vouloir

,
pendant le tems

de notre Vicariat, pour le bien-être du S.

E. Rom. , ainli que pour le maintien & la

conTervation du repos, de l'union & de la

paix , de vous apliquer à écarter tout ce
qui pouroic y être contraire, de ne point

uTer de violence l'un envers l'autre , mais
au contraire, s'il s'élevoit quelques m.cTm-

telligences , différends ou diTputes, d'en

chercher, comme cela convient, la déci-

fion auprès de nous , comme Vicaires de
VEmpire. Tout Homme & ValTal de VEm-
pire 9 qui en vertu de la fufdite Bulle d'Or
& autres Ordonnances & Conflitutions de
VEmpire , doit s'adrefler à nous , comme
Vicaires& Frovifeurs dans lesPaïsdu-Rijf^?,

de
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de Suabe & du Droit Franconique ^ pour le

relief & rinvcltiture de ces Fiefs , aura

foin de fe préfenter à notre Tribunal com-
mun de Vicariat dans les termes prefcrits

par les droits féodaux, afm d'éviter la pei-

ne de caducité : Nous offrant & promet-
tant du refbe , d'écouter un chacun, & de
lui adminiftrer la juftice de manière que
perfonne ne puiHe avoir aucun fujèc de
plainte. Et quoique nous efpérions, que
pendant notre Vicariat , la tranquilité du
S. E. R. ne fouffrira aucune atteinte ; ce-

pendant, fi le contraire arrivoit-, ce qu'il

faut prier Dieu très-inftamment de ne point
permettre , nous alTûrons vos Diledcions

,

<Scc. défaire tous les efforts pofliblcs, de con-
cert avec vous & les autres Etats de I'^t^z-

pire^àide facrifier même nos biens & la vie,

afin d'éloigner, avec le fecours du Tout-
Fujflant , tous dommages & dangers de
ïEmpire , & de conferver toutes chofes
dans une parfaite tranquillité , nous pro-
mettant au furplus de votre part l'aflifiiance

& la concurrence néceflaires , &c. ce que
nous ne manquerons pas de reconnoître en-
vers vos Diledlions , &;c. & tous & un cha-
cun

, par une (incére amitié & l'honneur
de nos bonnes grâces. Donné fous notfe
Sceau commun 'du Vicariat , le 30. Odo-
bre 1740.
Ce Refcript étoit fcellé aux Armes des deux

Princes Electeurs fur du pain à chanter noir ^

dam un feul Sceau ro?id , où font deux écus

accoliez èf furmontez chacun d*un Bonnet jE-

k^ord; le premier écartelé^ aui, 6f4. quaV'

H 2 tiers
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tiers Lefaiigé de Bavière ; am 2. & 3. au Lion
du Palatinat y çj' fur le tout le Globe de VEm-
pire ^ marque de la Dignité de Grand- Ecba?i-

fon. autour de Vécu , Car. Alb. U. B. &
*S. P. D. C. P. R. S. R. I. A. D. & K. Le
fécond enté^ au premier au Lion duPalatinat^

^ au fécond Lejangé de Bavière. Aut alt'i

Carl. Phil. Com. Pal. Rh. D. B S. R. I.

A. T. & E. En bas entre les pointes des deux
Cartouches ; In Part. Rh. vSuev. et Jlr.
Fraîscûn. Vicartorum. Vinfcription dans

un double Cercle embrajjant les deux Ecus cîf

VExergue efl : Sigil. Vicariat. biPERii in

Part. Rheni Suev. et Jur. Franc. Dei
Gratia.

Lettres Patentes circulaires du
Vicariat du Rhin.

Par la Grâce de Dieu

,

Nous
,

Ch. Albert, Ch. Philippe,
Duc en la Haute âf Comte Palatin du

Baffe Bavière y^c. Rbin^ ^c.

Comme Vicaires^ Provifeurs dans les Pai's

du Rbin , de Suabe& de Droit Franconien,

A Tous & un chacun Elefteurs du S. E.

R. Princes Eccléfiaftiques <S' Séculiers,

Prélats 5 Comtes , Barons , Seigneurs , Che-
valiers, Villes, Communes, 6c générale-

ment à tous les VaiTaux 6»: Sujets du S. E. R.

,

&c.
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\Scc. Savoir faifons , outre ce qui a déjà

été rendu public par tout dans les JVis fuf-

dits , au moi'en de notre Lettre Circulaire

du 30. Odobre 1740. que Nous avons pris

conjointement la ferme réfolution , que
notre Cour de Vicariat, mentionnée dans
la dite Lettre, qui efl déjà alTembîée dans
la Ville Impériale &Aiigsbourg , où nousa-
vons établi notre Tribunal , en feroit l'ou-

verture le premier du mois de Février pro-

chain , afin d'adminiftrer la juftice à un
chacun, comme il eil expofé plus ample-
ment dans la Lettre fufdite, de même que
pour exercer les autres Droits & Préroga-
tives , qui nous font dûs en vertu de la

Bulle d'Or & des Loix & Conftitutions de
ÏEmpire, en qualité de Vicaires ôc Provi-
feurs de VEmpire dans les Païs fufdits du
Rhin , de Souahe oc du Droit Franconien ,

&c. publié dans la Ville Impériale à'ÂugS"
hourg, le 31. Janvier 1741.
QuELQ^UEs jours après l'ouverture de

ce Tribunal , L. A. S. £. ont écrit la Let-

tre fuivante aux Princes & Etats de l'Em-
pire du Refibrt du Vicariat du RLin.

Nous avons déjà informé votre Dilec-

tion, que nous avons pris en main les rê-

nes de notre Vicariat commun de VEmpi-
re , au Rhin, en Souahe , & dans les Païs du
Droit Franconien, Nous nous flattons

,
qu'el-

le ne trouvera rien à redire à cette /\dmi-
niflration , d'autant que, par raport à nous,
elle efl entièrement innocente, qu'elle ne
tend au préjudice de perfonne ce ne iauroic

graver en aucune façon aucun Membre da
H 3 VEm-



1

1

8 Recueil Hijlorique cTActes ,

VEmpire, Elle a, outre cela, L'avantage, qu'el-

le ne charge pas VEmpire de trois Vicaires,

contre le contenu de la Bullt d'Or ; car quoi-

que nos Dignités Eledorales de Bavière &
Pa/aîme,di{tinguées,conQme elles le font,

& jointes à celle de Saxe^Ç(^mh\^TX conili-

tuer trois Vicaires ; cependant la vérité

cft, qu'tn conféquence de notre Adminif-

traticn commune, il n'y a, conformément
à la Bulle d'Or

^
que deux Vicaires & Pro-

viieurs, dans les deux Diffcrids de VEmpi^
re^ favoir dans celui du Rhin ^ de Souabe

& des Pais du Droit Franconien ^ài dans ce-

lui des Pais d\xDroitSaxo7i;(\Q façon qu'on

devroit être biea aile ,
que les Différends

qui ont 11 longcems divifé deux des plus

anciennes Maifons Eledoraîes de VEmpi-
re, ilTuës de la miême tige , ont été enfin

accom.modez par un expédient fi inno-

cent
Mais pour que Votre Diledion n'igno-

re rien de ce qui regarde cette afi^aire , nous
avons l'honneur de l'informer, qu'on n'a

pas manqué de notre part , de prier Sa Ma-
3efl;é Impériale , de glorieufe Mémoire,
d'aprouver & confirmer la Convention paf-

fée entre nos deux Maifons au fujèt du Vi-

cariat & que ia confirmation ne s'efi: pas

enfuivie, uniquement parce qu'on n'a pas

infifi:é là-deflus ; car on ne peut douter

qu'elle n'eut été accordée , puifque feu

l'Empereur Léopold a lui-même confeillé

par écrit de faire cette Convention, (Se que
)ar là on peut dire qu'il l'a prémunie de

on confentemenc Impérial. Kous décla-

rons
Fc



Négociations, Mémoires &f Traitez» 119

rojis au furplus ,
que nous fommes toujours

prêts à en demander la confirmation , aufli-

tôt que le Trône Impérial fera rempli. En
attendant nous avons communiqué fans

difficulté la Convention pafTée entre nous
au fujèt du Vicariat , non feulement auxE-
ledurs de Mayence & de Saxe, mais auffi à

piufieurs Miniilres à Ratisbomie, & nous a-

vons intentions de placer dans le Tribunal
de Vicariat deux Aflefleurs de la Confef-

fion d'Augsboiùrg ,
pour les cas de la Parité

le demandera. Sa Majcflé , le Roi de Po-
logjie^ Eledeur de Saxe y efl convenu avec
nous

,
que la Haute Chambre Impériale fe-

roit remife en adivité , & nous prenons
udluellement les mefures néceflaires à cec

effet. D'un autre côté, Sa Majeflé efl d'a-

vis avec nous ,
que dans la conjondlure

préfenteil faut proroger l'Aflemblée dei^a-
tishonne , afin de faciliter la promte com-
munication des affaires de VEmpire, Nous
ne doutons pas que Votre Diledion n'a-

prouve auffi cette prorogation <Sc deman-
dons au furplus fon avis & confentemcnt à
cet égard, &c. le 8. Janvier 1741.

Par la Grâce de Dieu,

Nous

Ch. Albert, &c. Ch.' Philippe , &c.

Comme Vicaires conjoints au Rhin , en Suabe,
âf dans les Pais du Droit Franconien.

De votre Diledion,

Les très-dévouez Coufins.

H 4 .„ Peu
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,

,5 Peu de jours après la communication

,, de ces Patentes, on répandit à la Diète

3, un Extrait d'une Lettre qu'un des pré-

,3 miers Etats de VEmpire a écrite aux
5, deux Sérénillimes Eleveurs conjoints,

3, en réponfe à celle qu'on vient de lire.

Nous avons infinué, qu'auffitôt après la

mort de l'Empereur nous avions propofez
toutes fortes d*expédiens pour faciliter

l'exécution de la Convention arrêtée entre

leurs Diledlions de Bavière ù.Palatine, con-
cernant le Vicariat, afin que VEmpire, qui

fe trouve à préfent privé de fon Chef, ne
fût pas au moins long-tems privé, dans les

Païs du Rhin , de Soiiahe^ & du Droit Fran-
conien, de rÀdminillration Vicariale fi fa-

gement prefcrite par la Bulle d'Or ; Que
leurs Diledlions n'ignorent fans doute pas
les difficultez que plufieurs Etats de VEm-
pire ont faites contre cette Convention;
qu'ainfi Leurs Dilcdlions ne pouvant s'em-

pêcher de reconnoitre , que bien que , fé-

lon nous, cette Convention foit innocente
en elle-même , & que dans le fond il n'y

ait pas deux Vicariats y mais un feul dans
deux Eledeurs conjoints ; cependant ce
nouvel arrangement eft une extention de
la Bulle d'Or , laquelle eft une des princi-

pales Loix fondamentales de VEmpire y (Se

parconféquentun nouvel événement, donc
il paroit qu'il ne faille pas feulement infor-

mer VEmpire ,m2.\s aullî demander foncon-
fentement

; qu'aufîi le zèle de Leurs Di-
leétions pour le bien-être de la Patrie , &
la droiture de leurs intentions , ne laif-

foient
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foîent aucun lieu de douter, qu*eu égard à

la connexion prefque inaltérable qu'il y a

entre l'exercice de ce Vicariat avec le

maintien de la Sûreté publique & l'Admi-
niilration de la Juftice, Elles ne feront pas

difficultés de communiquer cette affaire

aux Miniftres de ri^772;)/r^,aâ:uellement af-

femblez à Ratisbonne, que nous les prions

très-inftamment de donner cette marque de
leur confiance aux Etats, ce que ceux-ci é-

tant d'accord avec nous fur cet Article ,

nous ne tarderions pas un moment de faire

publier , de la manière ordinaire , leurs

Lettres patentes de Vicariat ; enfin que
Leurs Dileftions ne pouvoient fe difpenfer

de reconnoitre , que comme il ne leur efl

pas permis d'empiéter fur les Droits des E-
tats dans une aifaire qui les concerne tous
généralement, le confentement d'un petic

nombre d'entr'eux ne peut leur lérvir à
rien , & moins encore term ner cette affai-

re ; mais qu'au contraire Tn-régularité n'en

deviendra que plus grande dans cette par-

tie de yEmpire y & plus difîcile à lever.

Nous ajoutons enfuite, que nous fom-
mes d'avis, qu'il faudroit rendre à la Diète
fon adivité dans toutes les formes, à cau-
fe de divers incidens qui demandent une
prompte décifion, comme auffi eu égard à
la fituation des affaires générales & à la

tranquilité intérieure de VEmpire; que cet-

te aQivité feroit d'ailleurs très-facile à ré-

tablir, attendu que les Miniftres des Etats
de VEmpire continuent leur léjour à Ratis^
bonne ; qu'il ne s'agiroit que de demander

H j k
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le confentement des Etats à cet effet, com-
me l'Empereur même eft obligé de le de-
mander , lorfqu'il convoque ou transfère

une Diète, &dans toutes les nouvelles oc-
curences au fujèt defquelles il n'y a rien de
réglé dans les Conftitutions; que les Etats
ne feroient certainement pas de difficulté

d'y confentir , n'y en aïant aucun qui ne
connoifle la néceflité de la continuation de
laDiètepour expédier les affaires de VEm-
pire.^ & avifer aux mefures les plus propres
dans la trille & facheufe lîtuation où fe

trouve la chère Patrie; Que du refle,puif-

qu'on efl déjà convenu que les Miniftres

refleroient allemblez , il ne devroit pas ê-

tre difficile de s'entendre aufïï par raport à

la manière , û les Séréniffimes Vicaires ont
intention de fe contenir dans les bornes de
leurs prérogatives , ainfi que TEledleur de
Mayence dans celles de l'exercice de fa

charge de Diredeur , & û les Collèges E-
îectoral & des Princes veulent s'étudier à
entretenir entr'eux une bonne intelli-

gencc.

,, Les chofes en reflércnt-là à cet égard

„ le Vicariat combiné fit fes fonctions tran-

„ quileraent & l'on inféra dans la Capitu-

„ lation Impériale, Art. III. §. 18.& 19.

Que comme il s'eft préfenté des circon-

flances que perfonne n'ignore, tant au Su-

jet du Vicariat duRbin, quQ de la Commu-
nauté ftipulée à cet égard, entre les Mai-
fons Eledoraîes de Bavière & Palatine , nous
voulons &: devons auffi - tôt après notre a-

véncment au Gouvernement Impérial, por-

ter
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ter cetce affaire à lAflemblée de VEmpire;
afin qu'elle y puiffe convenablement êcrc

terminée.

Desorte que notre Confirmation & Ra-
tification de ce qui a été traité par le Vi-
cariat du Rhin, demeurent fiifpendues jus-

qu'au réfultat comitial ci-deHus mentionné.

5, Ce qui cependant n'a pas encore été

3, fait quoiqu'il y ait près de 3 ans, que Sa
„ Maj. Impénale a pris le Gouvernement de

5, VEmpire.

Des Protestations dt la Reine de

Hongrie , portées à la Diàature de la Diè-
te de /'Empire.

»» T Es Armes vidorieufes de la Reine de

„ ^ Hongrie^ aïant chaflë fcs Ennemis
5, de VAutriche, de la Moravie, de la Bo»

„ hème , du Haut-Palatinat , dehJBaviè'

5, re ; enfin de tout VEmpire, la Cour de
5, France jugea à propos de donner un tour

3, à la retraite honteufe de Tes Troupes,

3, que le Prince Charles de Lorraine, à. le

3, Brave Kevenhuller , avoient pourluivies

5, jufqu'au de là du Necker , fit faire à la

35 Diète une Déclaration dont chacun pé-
nétra aifémenc le but, & que voici.3>

De CLA RATION de Mr. de la Noiii,

à la Diète de l'Empire.

T E Roi mon Maitre , aïant été informé de
*^ la Réfolution prife par la Diète généra-
le de VEmpire , d'incerpofer fa Médiation

pour
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,

pour faire cefTcr Ja Guerre, qui s'efl allu-

mée dans VAllemagne à l'occafion des diffé-

rentes prétentions fur la Succellion à'Au-
triche

y^
S. M. voit avec un extrême plailir,

qu'il lé foit ouvert une voie auffi naturelle,

& auffi convenable pour rétablir la tran-

quilité dans VEmpire , & procurer la Paix
encre les Parties belligérantes.

S. M. a appris avec une égale Satisfac-

tion, que l'Empereur (Se la Reine dt Hongrie
font en Négociation, afin de ne s'occuper
déformais que du foin de pacifier leurs dif-

férents par des voies amiables , & comme
les Troupes de Sa Majefté ne font entrées

Qw Allemagne y qu'en qualité d'Auxiliaires,

après y avoir été appellées par le Chef, &
plufieurs des plus Puilfants Princes de
VEmpire , & que celles de l'Empereur font

déjà en Neutralité , elle n'a pas différé à
envoyer à fes Armées les ordres pour fe re-

tirer fur les Frontières de Ion Koiaume; é-

tant bien - aife de donner au Corps Germa-
nique en cette occurrence ce témoignage
public de la droiture de fes intentions , éc

de la volonté , oti elle cft de concourir à
ce qu'il paroi t défirer de même qu'à l'affer*

milTement de la bonne correipondance, (2c

du bon Voifinage entre la France ai VÉm^
pire fur le fondement des Traités de Paix,

A Francfort y le 26 Juillet 1743.

CL. S.)

Malbran de la Noue.

La
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„ La Cour de Vierme n'eut pas plûtôc

„ été informée de cQtte Déduratio?i ^qu'cl-

^, le en fit porter une Réfutation à la Dic-

„ tature de VEmpire , en renouvel lant en

5, même tems lesProteftationsqu'elle avoic

3, déjà faites non contre l'Eledion de l'Em-

5, percur , mais contre la forme de cette

5, Election, <k la fufpenfion de la Voix E-
leftorale de Bohème.^5

M e' M o I R E des Barons de Plcttcnberg

^ de Palm, remis le 16 d'Août 1743.

SA Majeflé la Reine de Hongrie & de^o-
hèmey ArchiduchefTe d'^wmck, notre

très-gracieufe Dame , a appris, non fans

beaucoup de furprife , qu'à JFrancfort on a
voulu depuis peu, au nom de la Couronne
de France, faire une Déclaration favoir;

5, que le Roi Très Chrétien &c. {ici était

„ iiîferé la Déclaration de Mr. de la iNouë.}

Il leroit fuperflu de déveloper les vues ca-

chées fous cette Déclaration & de prévenir
les remarques qu'on y pouroit faire. La
plupart fautent aux ^^eux , & les affaires

dont il s'agit, font encore de trop fraiche

date, pour qu'on ait eu le tems de les ou-
blier. Long-tems avant qu'à l'exclufion de
la Voix de Bohème, & par conféiquent con-
tre le Règlement de la Bulle d'Or, on fît

l'Eledtion , les Pais de Sa Majefté la Reine
de Hongrie & de Bohème, garantis par touc
VEmpire &. par la France même de la ma-
nière la plus obligatoire, avoient été hof-
tilement attaquez; de nombreufes Armées

Fran-
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Françoifes écoienc entrées fur le Territoire
de VEmpire^ pour en renverfcr la tranqui-

lité intérieure ik la fùrecé , &. cela par une
infradtion manifefle, dei; Trairez de Paix
fur lefquels il n'y a aucun fonds à faire a-

vec cette Couronne. Quoique SaditeRoïa-
le Majefté ne puifTe pas reconnoitre pour
bon & valable tout ce qui s'eft fait d'il légi-

time à fon excluûon , & contre la Confti-
tution fondamentale de YEmpire , avant
qu'elle ait une fatisfadlion luftifante & des
furetez à l'avenir pour le maintien de fes

ineilimables Droit*:. Mais qu'au contraire

vu les grandes défiances qui s'augmentent
de jour en jour , & qui influent extrême-
ment fur les Droits communs des Etats de
rEmpire, elle fe voie obligée, de réitérer

les Actes de Proteflation qu'elle a rendu
publics par l'imprefTion, & les EciaircilTe-

mens contenus dans l'Ecrit que Sa Majelté
a addrefTé à S. A. TEledteur de Mayence\ &
d'infifter, pour qu'on veuille enfin les por-
ter à la Dictature ; Sa Majefté a néanmoins
toujours déclaré, éc déclare encore de nou-
veau, aufli nettement qu'il eft pofiible,que

fa prife d'armes jufte & forcée , & tout ce
qui s'en eft enfuivi , félon le droit Fonda-
mental de VEmpire , & les régies les plus

inconteftriables du Droit de la Nature & des

Gens, n'a point été pour attaquer la Digni-
té qu'on s'arroge de Chef de VEmpire y

mais uniquement pour défendre fcs pro-
pres Etats hoftilement envahis , contre la

Bulle d'Or, la Paix Publique, (ou le Trai-

té de FaJJau) les Traités de JVeJlphalie

,

quan-
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quîintité d'autres Traitez, & contre une
garantie promife avec ferment , & pour
maintenir fes précieux Privilèges qui é-

toient extrêmement violez; à quoi il faut

ajouter qu'il eflincompréhenfible comment
la Couronne de France^ peut envers VEm-
pire s*en rapporter au dernier Traité Défi-

nitif, par où elle a ci -devant cherché à
jullifîer fon injufte rupture, fur ce que ce
Traité de Paix n'avoit point été folemnel-

Icment ratifié par YEmpire. Comment ell-

il pofTiblede concilier qu'on fe prévale d'un
Traité, envers une partie de laquelle en a
objedé qu'il n'avoit pas été ratifié, & qu'en
même tems on attaque l'autre partie qui l'a

ratifié fans délai , de la manière qu'on l'a

fouhaité. Ce peu de Réflexions devroic
fuffire pour faire voir avec conviQion,
combien efi: deflituée de fondement la Dé-
claration qui a été faite à Francfort-^ mais
outre cela il effc connu non-feulemiCnt de
tout VEmpire , mais encore de toute VEu-
rope^ avec quelle attention particulière le

Traité a été obfervé de la part de feiie Sa
Majefté Impériale , de manière même que
cette attention a été diverfement blâmée
par ceux qui ont enfuite montré le refpedt

le plus timide pour la France'^ quoiqu'elle

n'eût en vue ni de porter le moindre pré-
judice à un tiers , ni de négliger aucune-
ment le bien public, mais feulement hélas!
elle avoit Amplement en vûë la connoiiTan-
ce antérieure , trop confirmée enfuite par
l'expérience, du mal affreux qui menaçoic
non -feulement notre chère Patrie , mais

aufli
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aufli toute la Chrétienté , & de le détour-

ner foigneufement. Sa iVlajefté la Reine de
Hongrie & de Bohème , n'a pas moins mar-
ché fur les glorieufes traces de fon Père.

Elle n'a certainement point à fe reprocher
d'avoir rien négligé de ce qu'il y a^'oit à

faire pour entrecenir la Paix avec la Fran-

ce. Pour cet effet elle a fait remettre de
fréquens écrits au Cardinal Fleuri, & s'eft

plulieurs fois offerte à diffiper les doutes
que quelques-uns s'efforçoient de femer
pour attifer le feu d'une guerre générale

,

par des vues particulières &; ambitieufes.

Elle a réclamé une Paix jurée, la droiture

& la bonne foi , & tout ce qu'il y a de plus

facré & de plus ferme dans la fociété hu-

iTi-ainc; mais inutilement; les mauvais con-

feils ont prévalu: La réfolution étoit prife

d'opprimer Sa Majefté ÔcfaSérénilTime Mai-
fon Archiducale,&:on n'a rien oublié pour
s'afTùrer du fuccès d'un fi injufle projet,

jufques-là qu'on n'a point fait fcrupule d'al-

lumer le feu de la Guerre dans le Septen-

trion, (Se d'inciter la Porte Ottomane. Pour
autorifer une conduite fi inouie, on a cher-

ché à fe couvrir du manque de Ratification

folemnelle de la parc de VEmpire , comme
il a été dit ci-deffjs, & du frivole prétexte

d'excepter fecrettement & par une reflric-

tion mentale de la Garantie donnée publi-

quement , les droits d'un tiers qui font de
nulle valeur

;
prétexte, qui s'il devoit a-

voir lieu , annulleroic d'avance tous les

Traitez à venir & par- là le lien de la Socié-

té humaine feroit entièrement rompu. De
ce
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ce prétexte infoutenable il s'eft enfuivi

qu'on a fait à Sa Majeité la Reine & à Tes

Sujets tout le mal qu'on a pu leur faire, &
caufé des pertes extrêmes , (Se tant qu'a du-

ré refpérance de pouvoir opprimer entiè-

rement la Séréniflime Maifon Archiducale,

on a fermé la porte à toutes les ouvertures

pacifiques ,• tant que les Armées Françoifes

ont pu fe maintenir fur le Territoire de

VAllemagne^ au- lieu de feindre comme on
fait à préfent, on s'eft piqué d'en inonder

le Territoire d'Armées Françoifes l'une a-

près l'autre. Mais Dieu qui eft jufte a re-

commencé à relever la Séréniflime Maifoa
Archiducaîe précifément , dans le tems

qu'on la croïoit entièrement oprimée. Ec
il faut avoir renoncé non-feulement à touc

fentiment Chrétien, mais auflî à toutes les

lumières de la raifon , fi on ne veut pas re-

connoitre le doigt de Dieu dans les grands

Evénemens , qui font furvenus l'un après

l'autre, fur-tout quand la plus grande par-

tie de la Nation Frafiçoife fait connoître
qu'elle ne l'y méconnoit pas. A moins donc
que de vouloir bien s'aveugler foi-même,
ou d'avoir des vues particulières, il n'y a

perfonne fur qui puifTe faire la moindre
impreffion la conduite que tient aujourd'hui

Ja Couronne de France, qui après avoir é-

choué dans fes injuftes deflTeins , non-ob-
ftant les extrêmes efforts qu'elle a faits 5

en revient au Traité de paix qu'elle a en-
freint peu de tems après l'avoir conclu;
par ce que fi cela lui réufliffoit, cette Cou-
ronne en fcroit beaucoup plus eucouraffée

Tome XFIIL I h
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à former des entreprifes de cette nature,
qui pourroient réuïïir , non à Ton domma-
ge; mais à celui d'autrui , pour l'entière

oppreffion de la Liberté générale, au-lieu

d'en être détournée. Cependant Sa Ma-
jeflé n'efl point implacable ,& en alléguant
ce qui vient d'être dit ci-defTus, l'intention

n'eft point d'aigrir les efprits d'avantage,
mais pour rélever comme il convient. Ion
extrême modération & pour preuve entiè-

re d'une nécefîîté indifpenfable , c'ell que
l'on ne peut donner les mains à une paix
plâtrée, mais qu'il en faut une qui foit du-
rable, d'autant plus qu'on feroit inexcufa-

ble fi on négligeoit l'occafion préfente, de
chercher l'unique & fcul moi'en qu'il y ait

d'avancer cette réconciliation, après qu'on
aura fûrement pourvu pour que ces dom-
mages ne foientplus à craindre pour l'ave-

nir , comme ils l'ont été par le pafle. Si

jamais ce mot aux nunc, aut nunquam,
àpréfefit ou jamais, a dû avoir lieu, ce doit

être en ce tems-ci. ^L'Expérience n'a que
trop fait connoîtrc que les Traitez, les Ga-
ranties & les Sermens n'ont guères fervi h

la Séréniiïime Maifon Archiducale,à l'Em-

pire& à la Chrétienté, à moins qu'ils n'aient

été appuïés par quelque fureté réelle. Sa
]\4ajeflé ne demande aujourd'hui dans l'é-

tat de profpérité oii elle efl, que ce qu'el-

le a demandé dans les plus dangereufes

circonftances: Pas plus que la Bulle d*Or,
la Paix Publique, & les principes incontef-

tables du Droit de la Nature, & des Gens
exigent tout au moins; favoir, qu'elle foie

in-
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indemnifée pour le pafle, & qu'elle ait des;

furetez pour l'avenir ; ce que perfonne à

qui il fera redé la moindre dofe de raifon,

ne regardera comme une envie démefurée
de s'aggrandir contre la Conftitution de

VEmpire, contre la Balance de l'Europe &
contre l'Equité.

Ce n'eft point à quoi vife Sa Majefté la

Reine, mais fimplement à TaffermiiTemenc

de Ton avantage & du bien public, au ré-

tablilTeîTienc des Coutumes de VEmpire qui

font fi dérangées, à la dignité de VEmpire^

^ la Liberté tant au-dedans, qu'au dehors,
à la fureté de tous les Etats fans diflindlion

de Religion & de PuifTance , au bien de
toute VEurope^&c^u faîut de toute la Chré-
tienté. On a eu ces grands Objets devanc
les yeux dans îaRéfolution de VEmpire, du
II. Janvier 1732. comme fon contenu le

fait voir. Et ce qui efl arrivé depuis, éta-

blit la néceffité des foins qu'il faut prendre
pour en aflurer l'entière exécution. Par-là

les Médiations qu'il n'eft pas poffible d'ac-

corder avec cette Réfolution, peuvent en-
core moins être agréées

, par cette raifon.

Comme les affaires de Sa Majeflé la Reine
font ainfi difpofées , que le but qu'elle s'eft

propolé 5 efl fi falutaire & qu'on a devanc
les yeux l'obligation qu'ont à fa magnani-
me fermeté VEmpire, & toutes les Puiflan-

ces de l'Europe qui glorieufement s'intéref-

fent à la confervation de la Liberté généra-
le , Elle mec principalement en 13ieu fa

confiance Chrétienne & fans bornes , &
s'ailûre que l'alTiflancc de fes Fidèles Al-

I 3 Hez^
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liez , & tous les fecours poflîbles de tou5
les vrais Patriotes Allemands, ne lui man-v
queront point , & qu'à la fin fes ennemis \
mêmes reconnoîtront pleinement la droi- ^
ture de fes fentimens.

Ratisbonnsy le 16 d'Août 1743.

Pre'mier Acte de Proteflaîîon.

CA Majefté la Pveine de Hongrie & de Bo*
^ bème , Archiduchefle d'Autriche , ma
très-gracieule Dame , a fait connoître , d'u-

ne manière convaincante, par quantité d'E-

crits , de Remontrances imprimées & de
Proteflations , à tout VEmpire , de même
qu'à la plupart des PuilTances de l'Europe^

la nullité de toutes & chacune des préten-

tions que l'on forme fur fa Succeffion pa-

ternelle, qui lui a été garantie de la maniè-
re la plus folemnelle & la plus obligatoire.

Elle a fait voir que par ces prétentions on a
violé quantité de Traitez, de Garanties & de
Sermens; comment par l'impétueufe irrup-

tion dans fes Païsfituez é^nsVEmpire^ tous

les Statuts dQ VEmpire , la Bulle d'Or, le

précieux Traité de la Paix Publique , ô:

& les Traitez de Weflphalie font manifefle-

ment enfreints ; & dans quel grand danger
l'entrée des Troupes étrangères , apellée^

fous le fpécieux nom d'Auxiliaires pour
appuïcr un fi injufte dellein , met toute la

Conftitution de VEmpire , la fureté & la

liberté de chacun , & même toute la

Chrétienté ; combien peu de raport il y a

emre l'irruption faite immédiatement après

daus
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dans Tes Etats par une infradion de la paix:,

& TEledlion , que Sa Majefté ne petit tenir

pour bonne âf 'valable ; comme il ne s'agit

point ici du réfultat de l'Eleftion, maisV
iiiquemenc du maintien de Tes droits & de
eeuK du Roïaume de Bohème , droits parti-

culiers & ineftimables li clairement mar-
quiez dans la Bulle d'Or ; comment fans

blelTer les Réglemens de VEmpire ^ & mê-
me tous les droits divins & humains, elle

ne peut abfolument reconnoître Tes Enne-
mis déclarez , pour juges fur de pareils

droits. Gomment de cette manière le lien

de la Société humaine eft brifé & le droit

de la force introduit de nouveau en Alle-

magne ^ & tout ce qui y a été jufqu'à pré-

fent tenu pour faint & facré a été entière-

ment foumis à l'inftigation & à laPuiflancc

étrangère, & comment enfin non-obftanc
cette procédure inouïe Sa Majefté perfide

dansfes difpofîtions pacifiques aulTi-tôtque,

de la part de fes ennemis , on voudra y
donner lieu, en faifant ce que demandent
inconteftablement la Conllitution de VEm-
plrs , fon honneur , & fa dignité , & les

Alliances les plus étroites, les Traitez, les

Garanties, les Sermens , la Liberté com-
mune , l'Equilibre de \ Europe , la Sûreté
& le Bonheur de la Chrétienté. Ni des re-

préfentations fi fondées , ni les alTûrances

les plus précifes , données au nom de Sa
Majcflé la Reine de Hongrie & de Bohème^
n*ont pu porter à des fentimens plus équi-

tables les Ennemis qui ont confpiré la rui*

ne de fa Maifon Arcbiducale , ni les em-
I 3 pécher
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pêcher de poufler plus loin leurs injuftices.

Pour détruire la liberté tant Allemande que
générale, félon les vues des François^ par

le fecours des Cours à!Allemagne aveuglées

ou gagnées, (& pour entièrement aîroiblir

VEmpire par les propres membres, & alTû-

rer à cette Couronne étrangère pour tou-

jours , une Didtacure qu*elle s'arroge fur

jes affaires de VEmpire) on doit établir à

Francfort une prétendue AJJemhlée de VEmpu
re 5 d'une manière jufqu'à préfent inouïe , à

î'excluGon de Sa Ivlajefté la Reine , auflî-

bien en qualité de Reine de Bohème ^ qu'en

qualité d'ArchiducheflTe d'Autriche , & de
t)uchei^c dQ Bourgogne ^ félon lebonplaifir

de fes Ennemis déclarez : Et fui vant la direc-

tion de cette Couronne étrangère fouvent
mentionnée. Et là par une pluralité gagnée
dans le Collège Electoral , on a forcé le

ïefte des Etats à prendre des réfolutions &
à faire des Loix , qui tendent à leur defa-

vantage , à leur dommage, à leur oppref-

Con , & à leur ruine , à caufe que la Fran-

ce particulièrement fe flatte de réuflir beau-

coup mieux à Francfort , que dans le lieu

011 fe tient ordinairement l'Aflemblée , pour
parvenir à tout ce qui peut favorifer l'exé-

cution des vaftes projets , qu'elle a formez
au préjudice du bien commun.
Et comme Sa Majefté la Reine , pré-

vient pour la féconde fois les chofes les

plus injuftes , 6c les plus contraires aux
Loix de ïEmpire , en même tems Sa Ma-
jefté n'ignore pas par quels artifices d'au-

tres voudroient féduire des Patriotes Alle-

mands ,
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mandsj des Co-Etats de VEmpire^ pour a

-

vancer , & nppuier les fufdices vues de la

France , ainfi Sa Majefté a jugé néccflaire

de s'adrelîer par les préfentes au Direftoir

re de VEmpire , de l'Eledeur de Mayence^
pour porter lui-même à la Dictature publi-

que, & placer entre les Adles de VEmpire

^

comme il en a été requis d'une manière

convenable , l'Acte de Proteflation & d'é-

clairciflement le plus folemnel , & intimé

comme il appartient, non-feulement pour
conferver tous Tes droits, de la manière la

plus forte , mais aulTi pour lailler à VEmpi"
rcy à la Poflerité la plus reculée, un Aio-

nument éternel ,
qui fade voir comment,

de fon côté, elle s'ell: offerte outre mefure
à tout ce qui efl jufte & raifonnable, ou
même à ce qui paroît l'être, & qu'elle a eu
à cœur la félicité générale , de la manière
la plus marquée & la plus convenable.

Et en premier lieu Sa Majeflé la Reine
de Hongrie & de Bohème , Archiduchellè
d'AiLtricbe, notre très gracieufe Dame , a

toujours compris qu'arrivant le cas du dé-

cès du Chef fuprême de VEmpire , la pré-

rogative particulière de l'Eledlion libre

d'un Roi des Romains ou Empereur, fclon

la teneur de la Bulle d'Or
,

qui efl la pre-

mière Loi fondamentale , appartient au
Collège Eledoral. SaMajefté eitauffi d'au-

tant plus éloignée de vouloir préjudicier

le moins du monde aux Droits éminens du
Haut Collège , qu'elle fe fait honneur d'en
être un Membre , félon les droits tout par-

ticuliers de la Couronne de Bohème^ éta-

I 4 blis
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blis de la manière la plus forte , depuis
plufieurs Siècles

, par quantité d'Aftes les

plus obligatoires & fur -tout par la claire

difpofition de la Bulle d'Or.

Sa Royale Majeflé voit avec regret
qu'enfuite'des fentimensd'affeclion qu'elle a

toujours témoignez, & qu'elle continue de
témoigner pour la Patrie ^ les choies en
font venues à préfent (î loin, que desPuif-
fances étrangères, comme on en a les preu-

ves en main , fe jouent des premières &
des principales Loix fondamentales de
VEmpire ^ de fes Rérolutions,& de fa Con-
llitution , & de tout ce qui jufqu'à préfent

a été refpedlé comme très-facré en Allema-
gne^ & même de la Paix de IVeftphalie. El-

les ne font pas peu fcandalifées de l'aveu-

glement de ceux de qui c'eft la faute.

Il ne tiendra pas à Sa Majeflé la Reine,,

à l'avenir non plus que jufqu'à préfent, que
les prérogatives du Collège Eleftoral ea
particulier, la dignité , les droits & le re-

pos de tout le Corps Germanique, & de
chacun des Co-Etats qui le compofent, ne
fe rétabliffent , & que félon la teneur cx-

prefTe des Loix fondamentales de VEmpire

^

on ne les mette pour toujours à couvert;

des Intrigues, & des oppreffions, tant du
dehors que du dedans, qui ne font que trop

lîianifefles.

Sa Majeflé n'a abfolument d'autres vues
que de conferver laSuccelïïon qui lui a été

Garantie par tout VEmpire de la manière la

plus folemnelle, & la plus obligatoire. Le
çut unique & falutaire de Sa Majeflé la Rei-

ne^
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ne , fera toujours de faire tous lès eiforcs

de fa part, & d'emploi'er toutes fes forces

pour garantir la liberté générale. Après ce
qui s'efi: pafTé cette année , perfonne ne
peut aucunement douter ,

que fi fes extrê-

mes efforts avoient été fécondez, par d'au-

tres qui avoient le même intérêt pour leur

propre conservation , au lieu de fe laifler

iurprendre par un appeau étranger qui mê-
me a été démenti par les effets , & fi elle

avoit été foutenue, on auroit pu apporter

remède aux maux qui ont pris le defiTus par

le retardement de ces mefures.

Mais après que non-obflant les efforts

de Sa Majeflé la Reine, pour le repos, le

bonheur, la dignité & la confidération de
la chère Patrie Allemande, 6: non-obilanc
les fincères difpofitions qu'elle a conltam^
ment témoignée , & qu'elle continue tou-

jours d'avoir pour la Paix , on a direftement,

contre la difpofition de la Bulle d'Or déjà

citée , contefié à Sa Majefté la Reine de
Hongrie & de Bohème , ^e droit qu'Elle a-

voit virtuîe Regni , à l'Eleftion d'un nou-
veau Roi des Romains ou Empereur , en
qualité d'inconteflable Héritière du Roïau-
me de Bohème , de la part de quelqdes-uns

qui vouloient former des prétentions fur

cette Succefilon, en tout ou en entier, ou
même des Co Eledleurs qui s'intérefi^bient;

pour l'Eleêleur de Bavière ; & qu'enfuite

les ennemis qui d'eux-mêmes s'étoient ren-
dus juges , ont exclus , ou laiffé repofer
le Royal & Eledloral fuffrage de Bohème
pour cette foivS ; & que de plus par une

I s ÇQm
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conduite inouïe dans VEmpire depuis qu'il

fubfifte , on s'eft appuie de la force des
nombreufes Troupes étrangères, qu'on a
fait entrer par une infraction de la Paix pu-
blique, & de la Bulle cVOr , qui a fi bien
pourvu durant rinterrè.H;ne à la fureté des
Eledorats pour un defquels la Bohème a
toujours été reconnue, & qui défend fi ex-
prelTémcnt une pareille introduction. Ainfî

Sa Majellé , ma très Gracieufe Reine fe

rapporte à toutes & chacune des réferves,

& Proteftations que fon tro^ficme Ambafi^a-

deur à la Diète alTemblée à Francfort y pour
l'Eleclion , a été forcée de faire ; & les re-

nouvelle ici de la manière la plus folem-
nelle dans les Annexes ci-jointes & plus

dans l'information imprimée conformé-
ment aux Adtes.

Et comme cela fait voir clairement

combien eft nulle, & illégitime l'exclufion,

ou la quiefcence du futFrage Royal & Elec-

toral de Bohème . d'autant plus que la Bulle

d'Or porte exprelîëment qu'il ne peut être

exclus, ni fe repofer, fous peine de nulli-

té de tout ce qui autrement pourroit être

fait, &: Qu'outre cela ce n'eft pas à la plu-

ralité du Collège Eleftoral , & encore

moins aux ennemis déclarez de Sa Royale
Majefté de connoîtrc & de décider de ce

droit très particulier, Super hoc jure Siiigti-

lariffimo: Ainû la fufdite très Haute & Gra-

cieufe Reine de Hongrie & de Bohème , en
appelle à tous les Eleéleurs, Princes & E-
tats de VEmpire ^ & par conféquent à tout

îe Corps entier, dès qu'il fera tranquile &
dé-



Négociaîms , Mémoires ^Traitez. 139
délivré des Troupes étrangères qui fous ie

nom d'Auxiliaires ont été injuftemenc in-

troduites , contre la Bulle d'Or , la Paix
Publique, les Traitez de JVeJîpbalie ,&. au-

tres Traitez de Paix. Et cet Appel doit

avoir d'autant plus d'eiFèt dans les con-
jondures prérentes,que félon (es Conftitu-

tions fondamentales de VEmpire , dès qu'il

s'agit d'une Explication Authentique d'une
Loi fondamentale de VEmpire , elle ne fe

peut faire que par l'AfTemblée de VEmpire.
Par confcquent les Seigneurs Co-Eiedeurs
impartiaux, tout le Louable Collège des
Princes , & celui des Villes de VEmpire,
ont avec la Reine un grand &; manifefte in-

térêt ànefe pas lailTer dépouiller d'un droit

fi bien fondé
,

par la Puiflance fupérieure

des Armes Françoifes. Il efl aifé de com-
prendre que tout ce qui peut avoir lieu à
l*égard d'une interprétation Authentique,
doit encore plus avoir lieu quand il s'agit

d'une altération formelle d'une Loi fonda-
mentale, & particulièrement de la premiè-
re Loi fondamentale qui efl la Bulle d'Or.
De plus il n'eit pas moins Evident de quel-

le dangereufe fuite il feroit , non pas feu-

lement pour un Etat qui facrifie la gran-
deur, & le bonheur de VEmpire au gré d'u-

ne Couronne étrangère, mais encore pour
tout bon & fidèle patriote fi fon fufFrage é-

toit exclus ou à la quiefcence de la même
manière que celui du Roïaume de Bohème^
l'a été félon le bon plaifir des Etrangers,

&

de cinq Ennemis unis. Il n'y auroit plus
de droit, plus de pcfTelfion qui fût en fu-

reté»
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lecé , & toute la Conflitution de YEmpire
ne feroit qu'une chimère , un être qui

n'exifte point. C'eft ce que les Ennemis de
SaMajeftéla Reine femblent avoir reconnu,
Jorfque croïant tranquilifer les autres Etats

fur une inquiétude fi bien fondée, ils ont
fait glifler bien expreflement dans la pré-

tendue Capitulation de l'Eledtion faite à

l'exclufion du fuffrage de Bohème qui doit

toujours fubfifler, & non fe repofer, Elec-
tion par conféquent nulle ; Art. 1. §. 3.

3, Que tous & un chacun des Etats de VEm-
5, pire conferveront leur Libre féance &
5, voix à la Diète de VEmpire, & que fans

3, un confentement donné préalablement

3, par les Eledleurs, & les Princes & Etats

5, de VEmpire , aucune Etat de VEmpire

3, qui aura féance, & fuffrage dans la Dié-

35 te ne pourra en nulle façon être fufpen-

3, du, 6c exclus." Comme fi ce qui n'efl

accordé en aucune délibération de VEmpi-
re étoit permis & valable, dans l'affaire la

plus importante qui eft l'Eledtion d'un Chef
fuprême ; comme fi Sa Majefi:é la Reine de-

voit être de pire condition que tout autre

Etat de VEmpire, & qu'cà ion égard ce qui

cfi; d'ailleurs injufte, dût être regardé corn-

me conforme au Droit, ou fi d'autres Etats

de YEmpire , après qu'on a fi manifefte-

ment violé en fa Royale Perfonne les Loix
de VEmpire, & les autres régies incontefla-

bles du Droit de la Nature , & de tous les

autres Droits divins (Se humains ^ en vertu

defquels des Ennemis ne peuvent s'arroger

la qualité de juges , pouvoient trouver

quel?
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quelque fureté dans la précaution qui a été

prife dans cette Capitulation d'une Elec-
tion nulle. Dans ces circonflances que
tout l'Empire fait, l'exclufion ou la Quief-
cence du fuffrage Royal & Eleftoral de Bo^
hèîne refolue de la manière qu'on a dite , ne
s'accorde point avec le texte littéral de
la Bulle d'Or y & par conféquent l'Eleftion

qui doit avoir été faite de Son Altefle Elec-
torale de Bavière non-obftant toutes les re-

ferves & proteftations fondées en droit

,

pour le Royaume de Bohème, (tant par ces

prefTants motifs , que parce qu'elle ne peut
être naturellement regardée comme une E-
leftion libre, à caufe des cent mille Hom-
mes de Troupes Etrangères qui étoient en-
trez dans l'Empire,) eft & demeure abfolu-

ment nulle & non valable, fans quoi, hors
ces circonilances & les nullités irrémédia-
bles , qui en refultent , comme on le dé-
clare ici encore une fois de la manière la

plus exprefle & la plus forte , Sa Majefté
la Reine n'auroit pas fait la moindre oppo-
lition au réfultat de l'Eledlion de quelque
manière qu'il eût pu tourner.

Si donc comme on l'a jufqu'à préfent dé-
montré, tout ce qui s'eft fait ci- devant à
Francfort y à l'exclufion, ou avec ce qu'on
appelle Quiefcence du fuffrage Royal &
Eleftoral de Bohème , dans l'affaire de TE-*

ledion, doit être regardé comme contrai-
re à la conftitution de l'Empire , comme
Dul & invalide , & fi avec Sa Majeflé la Rei-
ne, les Seigneurs Co-Ele6teurs impartiaux^
tout le louable Collège des Princes, & ce-

lui
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lui des Villes, fonc en droit du moins d'en

former un grief commun de VEmpire , tout
cela doit à plus forte raifon avoir lieu dans
les conjondures préfentes. Outre qu'on
voudroit ne pasappeller SaMajefté la Rei-

ne de Bohème, aux Délibérations de VEni'
pire , que l'on voudroit entreprendre à Franc-

fort , félon des vues Etrangères; Il fc dé-

couvre encore j tant dans la conduite pré-

fente, que dans ce qui a précédé, un grand
nombre d'autres illégalités , & de nullités

que la Poflerité aura peine à croire. La
capitulation d'Eledion que de l'autre côté

on a tenu pour valable , & qu'on a promis
avec ferment d'obferver, a commencé d'a-

bord par être enfreinte dans un paflagedes
plus importans & qui avoit été regarde par

les Ennemis mêmes de la Reine, comme
un moyen immancable de cahrier tous les

Co- Etats de VEmpire. Ceci ne regarde point

les vues Françoiles, ni la pluralité du Col-
lège Eledloral, c'ell-à-dire , un jugement
rendu par des Ennemis déclarés, mais "NB.
le confentement préalable des Eledeurs,
des Princes, & des Etats eft indifpenfable-

ment requis pour qu'un Etat, qui a la libre

féance & le fuffrage , en puilfe être ex-

clus oufufpendu, quand ce ne feroic que
provifionnellement. Un Empereur légiti-

mement élu ne peut en aucune façon en
priver le moindre Etat de VEmpire. Enco-
re moins efc-il en droit d'engager VEmpîre
dans une guerre

,
pour fes intérêts particu-

liers. Cela étant quel grand péril ne cour-

roient pas la liberté commune des Etats

de
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de VEmpire , le faluc & le bonheur de leur

Patrie, fi on s'écaitoit de cette loi fonda-
mentale 5 fur tout fous un Chef

, qui dé-
pend du fecours, de l'afliftance & de l'ap-

pui , & par conféquent de la direction ôcdu
bon plaifir d'une Couronne Etrangère. Il

faut néanmoins que la diredtion & le bon
plaifir dont on a parlé , à l'égard de Sa Ma-
jefl-é la Reine , repare le manque du con-
fentement préalable de tous les Eledeurs,
Princes & Etats , regardé peu auparavanc
comme indlfpenfable & confirmé par fer-

ment. Pour faire une fi horrible injuftice,

on ne s'y eft pas porté pour une feule fois ,

mais on s'eft conduit félon qu'il étoit pref-

crit de Verfailles^ fuggeré à Francfort ,P2ly

les Miniilres François. Peu après le décès
de feu , rcpofant en Dieu ^ le bien heureux
Empereur dernier mort la plupart des Elec-
teurs , Princes & Etats de VEmpire fur le

modèle de Tannée 17 11. concertèrent en-
tre eux de quelle manière durant l'interrè-

gne la Diète fe tiendroit , à Ratishonne,

Dans la prétendue Propofition Impériale
délivrée oar écrit aux Electeurs, par la Dic-
tature à Francfort, le 9. Mars de cette an-

née , on fit mention exprefTe d'un prompt
rétahîiffement , ou bien plutôt d'une conti-

nuation de la Diète ; comme aufîi que le liea

de la Diète continueroit d'être à Ratishon-
ne , & que fims le préjudice de perfonne,
il feroit aulîi alors pour quelque tems trans-

féré dans la Ville Impériale de Francfort,
& que les Ecritures feroient addreffées
aux Envoyez (Se Députés, qui étoient en-

core
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core aflemblés à Ratishonne, Loin de-làj

les Lettres Circulaires ont été expédiées
immédiatement aux Principaux , aux Su-

périeurs & aux Committens , pour une
• raifon qu'il eft aifé de comprendre , afin

d'éviter entièrement la correfpondance de

Sa Majefté la Reine, qui ne pouvoit pres-

que plus trouver lieu, & on y faifoit men-
tion, non de continuer, mais de rétablir

& de remettre en adivité l'AlTemblée gé-

nérale de ['Empire. Si à préfent on pou-

voit réuffir à mettre Sa Alajelté la Reine,

hors de l'exercice de fon fuffrage Royal
& Eiedhoral de Bohème y ne fût-ce que /)ro-

viforiè ,
proviûonnellement , rien ne fe-

roit plus aifé que de faire éprouver le

même fort à tout autre Etat de VEmpire^

& cela fans le confentement préalable des

Electeurs, des Princes &: Etats. Puifque,

pour l'effei^tuer , il n'y auroit qu'à lui re-

fufer enfuite les titres qui lui convien-

nent; ce qui peut encore plutôt arriver à

l'égard des autres qu'à l'égard de Sa Ma-
jeflé la Reine, puifque chacun d'eux n'a

pas comme elle une Garantie particuliè-

re ô: formelle de VEmpire en fa faveur.

Outre cela il efl connu quelorfqu'en \-]o2*

l'Introdudtion de l'Elefteur de Brunswig y

(& la Réadmiffion de l'Elcfteur de Bohème

furent réalifées par uneréfolution de VEm-
pire folemnellement ratifiée par Sa Majefté

impériale, qui régnoit alors, on eut grand

foin dans cette Réfoîution de VEmpire
.,
de

mettre une différence remarquable. Tout
VEmpirç borna bien exprelléraenc Tlntro-

duc-
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dudtion de celui-ci à la branche mafculine,

mais elle n'y borna point la Réadmiffioa
quoi qu'alors l'extindtion de la Branche maf-
culine d'Autriche fit: déjà très prochaine;
pour ne pas dire que i'objedion imaginée
dans l'affaire de l'EIedion par rapport au
fexe de Sa Majefté la Reine, quoique nul-

le en foi & non recevable , comme on l'a-

voit fait voir auparavant & de la manière
qu'il a été en partie rapporté cidelTus , ne
peut avoir lieu dans les autres Délibéra-
tions de VEmpire^ en vertu de ce qui s'effc

notoirement obfervé ; & de plus on ne peuc

y appliquer la prétendue Quiefcence extor-

quée par une fentence injufte des Ennemis
de Sa Majefté la Reine , contre le règle-

ment bien clair de la Bulle d'Or. Ainli il

réfulte de tout cela une couclufîon inévita-

ble, favoir que tout ce qui pourroit fe trai-

ter ou ftatuer à Francfort , fur les affaires

de VEmpire , fans le concours & même ea
quelque façon à l'exclufion de la Reine ,

doit être regardé comme illégitime , non
valable, nul, & mis à néant; Que de 1 o-

miflîon, ou prétendue exclusion de Sa Ma-
jefté, il réfulte au grief commun de VEm'
pire

\
que tous les Eledteurs impartiaux,

tout le louable Collège des Princes comme
auffi celui des Villes de VEmpire, fur tout
ont un droit manifefte , & des raifons très

preillmtes , d'infifter fur le redreflemenc
préalable de ce grief, qui eft contraire à la

Capitulation
, qui du côté de la partie adver-

fe,a été jurée,& qui intérefte infiniment la

fureté & la liberté ; comme Sa Majefté la

Tom. XFIIJ, K Rei-
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Reine a voulu inftamment requérir l'équité

des Etats fur tous ces points & fur chacun
en particulier, SaMajefté eflfi éloignée de
renoncer au droit de féance & de Tuffrage

de la Couronne &Eleâ:orat de Bohème, C[m

lui appartient ,
qu'au contraire elle era-

ployera toutes les forces pour le mainte-

nir *& qu'elle a voulu protefterpar les pré-

fentes de fon droit inconteflable de la ma-
nière la plus folemnelle, & la plus forte &
à perpétui'cé, elle efl très difpofée à entrer

moyennant les referves jufqu'ici alléguées,

en toutes les Délibérations qui pourront
tendre au foulagement, au repos, à la prof--

péri té & à l'accroiflement de VEmpire qui

ont écé fort endommagés par la force ranc

du dehors que du dedans; & elle offre fin-

cèrement de concourir de fa part àl'accom-
pliflement d'un but fi falutaire , par tous

les moyens humains. La raifon pour la-

quelle du côté de la France y ,& des autres

Ennemis de la Reine , on a fi bien pris à

tâche d'en exclure par la violence Sa Ma-
jeflé, en violant les confi;itutions del'^m-
fire ^ les Droits divins & humains, n'eft

autre fi non d'obtenir plus commodément
que le fang & Targent de VAllemagne fuf-

fenc emploïez , à favori fer les vues & les

mefures de la Fraiice. Mais tout cela four-

nit précifement un avertifilsment prudent à

tous les Etats bien-intentionnez pour la

Patrie, de fe tenir d'autant plus en garde,

contre le piège qui leur efc tendu ,& contre

les fuites extraordinairement ruïneufes qui

léfulcent contre leur propre liberté de tout

ce
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ce qui le f^iit contre Sa Majeflé la Reine,
Elle ne veut retenir à perfonne la moindre
chofe. Elle foutient la liberté commune
& fa SuccefTion paternelle qui lui a été ga-

rantie par tout VEmpire , ainfi il ne cienc

qu'à Son AlteflTe Eleftoralc de Bavière de
mettre ces deux objets en fureté ôc de pro-

curer par-là à la Patrie & à foi-même le re-

pos & rafTranchiflement du joug Etranger.

Et môme aulTi pour ce qui regarde les Ar-
chives de VEmpire^ elle déclare qu'Elle fe

comportera exprelTément félon le mémoire
imprimé . de même que félon fa teneur aulU
favorablement qu'on pourra le fouhaiter &
le demander. Et comme Sa Majeflé la Rei-

ne , en tout ceci en fait plus que ce qui eil

fuffidmc, ainfi je me trouve chargé expref-
fément par fes ordres de renouvelîer de la

manière la plusfolemnelle lesprotedations
ci-deflus, ai de requérir de la manière qui
convient , comme je fais aftuelîement 16

Diredoire de l'Eledleur de Mayencê , non-
feulement de mettre le préfent ade de Pro-
tcftation entre les adles de VEmpire , écrit

& figné de ma propre main , mais encore
de le communiquer par la dictature au plu-

tôt poflible, à tous les Electeurs , Princes
& Etats , comme il eft indifpenfablement
porté au 8. § du XIII. Article de la Cani-
tulation reconnue de la Partie adverfe. Ul-
t?riora refervando.

K 2 An-
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Annexe
Aux AEtes de Froteftation.

¥ Es Ades de la Froteftation pour l'Ar-
*-• chiduché d'Aiiîricbe & le Duché de
Bourgogne, nous avoient été envoyez de
notre Cour avant qu'elle eut reçu notre
Relation de ce qui s'étoit pafle le lo. de ce
mois , au fujèt d'un Ecrit remis à moi Ba-
ron de Plettenberg avec la fufcription pro-

teftée , & conCgné par Zunner Chancelifle
de l'Eledleur de Bavière, au nom du Baron
de Francken Envoyé de cet Eledleur.

Par la Copie de cet Ecrit qui y étoit

jointe, on pouvoit voir que le tout n'étoit

qu'une fimple Relation au fujèt de la pré-

tendue tranflation de la Diète à Francfort y

fans exprimer la qualité en laquelle cette

Relation étoit donnée à notre très Gra-
cieufe Reine, Archiduchefle & Dame. II

y avoit pourtant avec cela une Appendi-
ce , 011 il étoit réfervé que cette démar-
che ne porteroit aucun préjudice aux pré-

tendus Droits de TEledeur de Bavière.

Comme les Ades de Proteflation qui
nous ont été déjà ci- devant envoyez, &
plufieurs autres déclarations faites folem-
nellement ci -devant au nom de Sa Ma-
jefté la Reine, le prouvent clairement &
nettement, que cela ne porte point prin-

cipalement fur le réfultat de l'Eledtion,

mais fur la manière, dont elle s'ell faite

à l'exclufion de Sa Majefté , & contre
la
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k première Loi fondamentale de VEm-
pire.

Quel Elefteur dans VEmpire ^e laifle-

roic ainfî enlever fa voix ou reconnoîtroit

fon Ennemi pour l'on Juge ? Ce qu'aucun

Etat de VEmpire ne feroit d'humeur de fouf-

frir 5 Sa Majefté la Reine ne peut y être

contrainte félon les principes fondamen-
taux du Droit naturel , ni félon l'équité.

Telle efl l'Eledtion Impériale faite direc-

tement contre la difpofition de la Bulle

d'Or , félon le plan très -apparent que la

France , & l'Eledeur de Bavière avoient

cru former tant dans VEmpire , que dehors

,

contre Sa Majeflé la Reme. Pour ce qui

efl: de ce que Son Altefle Eledlorale de Ba-

vière appelle l'invafion de fes propres E-
tats; il n'y a du cô:é des François ^ & des

Bavarois ^(\\x'2L s'abflenir de faire des irrup-

tions dans les Royaumes & Etats Hérédi-

taires de Sa Majefte la Reine , qui lui ont
été garantis par tout VEmpire ,par les prin-

cipales Puiffances de VEurope , & par îa

France elle-même de la manière la plus fo-

lemnelle & la plus forte. Il n'y a qu'à af-

fûrcr fon fuffrage Royal & Eleftoral de^o.
hème , la Conflitution fondamentale de
VEmpire y <5c la Liberté générale de VEiLro-

pe, on trouvera Sa Majefté très-difpofée à

'tout ce qui peut contribuer au rétablifTe-

ment de la tranquilité intérieure dans r^?;^-

pire. Comme donc fous les plus folemncl-

les Protefl:ations de ne point fe relâcher le

moins du monde par-là de fon droit d'op-

pofition au fujèc de l'Exclulion mention-
K 3 née.
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née, elle eft entiéremenc difpofée , & eîlc

le fera toujours en qualité de Reine de Bù-

hème, d'ArchiduchelTe d'Autriche &i de Da-
chelTe de Bourgogne , à concourir à toutes

les Délibérations qui tendront au véritable

bor.heur de VEmpire, & qui feront entière-

ment affranchies de l'oppreflion tant du de-

hors que du dedans. Niais ce n'efi: guères

là le fentiment des François , & de J'Elcc-

teur de Bavière^ la chofe ne parle que trop

d'elle-mênue ; outre que Sa Majedé la Rei*»

ne, ne peut recevoir aucun Ecrit avec la

fufcriptiun dont or a parlé , on ne m'en a

remis qu'un f^ul entre les mains , à moi
Baron de Pleîtenberg , ù. par conféquent
on voudroit dans la fuite mettre de cette

façon à côté le fuffrage Royal & EleÛo-
rai de Bohème^ & en ufer de même pour le

fuffrage de Bourgogne \ & il efl notoire que
je ne fuis charge de l'un, ni de l'autre, &
qu'à l'égard du dernier la prérendue refera

ve de la nulle prétention de l'Electeur de
Bavière ^vX^i aucunement applicable. Ain-

fi cela fortifie de nouveau tout le contenu
des Ades de Proteflation qui nous ont été

ci devant envoyez de notre Cour. Nous
avons ordre de les faire fuivre de cette

courte Annexe, afin d'cxpofer d'autant plus

clairement à VEmpire, & à toute VEurope^

quels font les fentimens de Sa Majeilé la

Reine notre très-'ïracieufo Dame , fur tous

les objets dont il efi: queftion ; fentimens

très modérez , très pacifiques , & dirigez

avec le plus grand zèle pour le bonheur de

la patrie.,^
Poua
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Pour laquelle fin le très louable Direc-

toire de l'EIedleur de Mayence efl: par nous
convenablement requis de mettre encore
cette Annexe entre les Adles de l'Empire

y

& de la porter à la Didature. Ulteriora

rurfus refervando.

Annexe Ulte'rieure
ou

Nouvelle Protestation.

COmme au moïen du premier Ecrit An-
nexé aux Adles de Proteftation envo-

yez le 16. Avril de cette année à l'Ambal^

fade Autrichienne à Raîisbonne , on a eu
foin de tout ce qui efl: venu jufqa'au 20.

du même mois à laconnoilTance de la Cour
de Vienne , pour autant qu'il concerne le

principal objet des Proteïtations , celui-ci

eft d'autant plus ellentiel par rapport à ce

qui s'en eil eniaivi, que l'on voudroicôter

à Sa Majefté la Reine de Hongrie & deZ»o-

hèmey tous les autres moiens de communi-
quer aux Ele6teurs , Princes & Etats bien

incentionnez pour la patrie Allemande
^^

Tes

griefs qui font li étroitement liez à la lure-

té qui lui efl: commune avec les Etats de
VEmpire , à la Liberté des Délibérations

de VEmpire 9 & à la conftitution fondamen-
tale. Eorique ces A6les de Proteilatioa

font parvenus à la fuiUite Ambailade, on a

trouvé bon d'abord , & avant l'ouverture

de l'AHemblée qui devoit aller à Francfort^

d'en faire faire l'intimation au Miniitre Di-
i^élorial de l'Eledeur de Mayence , lequel

K 4 Mi-
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Mini (Ire fctrouvoit alors à i^flî/j-/?07m^ c'eft-

à-dire au lieu ordinaire de la Diète, par
deux Secrétaires d'Ambaflade, l'un qualifié

pour le Royaume de Bohème ^é. l'autre pour
J'Archiduché d'Autriche à, le Duché de
Bourgogne^ de quoi le premier fe trouvoic
nommément chargé par un rcfcrit figné de
Ja propre main de Sa Majeilé la Reine de
Hoîigrie &c.

Les paragraphes 6, 7 , & 8. du XIII. Ar-
ticle de la Capitulation déclarée valide &
folemnellement jurée parla partie adverfe,
portent exprelTément : Qu'on ne mettra
aucun empêchement à ce que les griefs des
Etats qui ontdes plaintes à faire, quand mê-
me CCS plaintes concerneroient les propres
ÎS'B. Confeillers tant de la Maifon, que de
VEmpire, de la Cour, & autres Confeils,
& les N'émoires prcfentez fur pareilles af-

faires ne foient portez par le Directoire à

Ja Didature , & communiquez aux Etats
par cette voye ; pourvu que d'ailleurs il n'y
ait point d'exprefîions dures & indécentes*,

furquoi s'il y avoit quelque doute, le Di-
reéloire en communiquera & délibérera'

préalablement avec le Collège Eledoral &
enfuite il fera flatué ce qu'il appartiendra:
Qu'on ne portera point d'empêchement aux
Diredoires^ en ce qui eft de leur office

DireQorial, en aucune manière, qu'eux-
mêmes n'en feront aucun ; qu'au contraire

on tiendra la main particulièrement à ce
que les griefs, & les demandes, que les E-
tats formeront au Congrès de VEmpire , lorf-

que la Didlature en aura été faite par le

Di-



Négociations, Mémoires fc? Traitez, 153
Diredoire de TEledleur de Mayence (la-

quelle Didaturene doit être refuréeni dif-

férée NB. fous quelque prétexte que ce foit,

mais accordée d'abord), feront mifes en
propofition , & délibération , dans deux
mois au plus, ou même plutôt s'il y a du
danger dans le délai. Quoi qu'on ait pour-
vu aufTi clairement qu'il eft poflible, à ce
que le Directoire del'Eleéleur de Mayence,
ne refufe, ni ne diffère les griefs & les de-

mandes des Etats fous aucun prétexte, mais
qu'il les publie; Quoique de plus on ne foie

pas certainement forti de la modération
ordinaire dans la compofition de ces Adcs
Proteftation;^ qu'il ne foit pas humainement
poflible de fe plaindre plus modérément
d'infultes fi inouïes ; & qu'il ait été ci-devant

préfenté à la Didature fans difficulté d'au-

tres Ecrits pareils
;
Quoique l'on puifle d'au-

tant moins apporter du délai à l'égard de
. ces Protedations-ci , que le Miniitre Di-
redlorial de VKle^tQur dQ Mayence , ne les

avoit ni reçues ni vues, & quoiqu'enfm les

deux Secrétaires d'Ambaflade l'eufTentafrù-

ré qu'il n'y avoit dans ces Adles rien d'in-

décent, ni la moindre chofe qui pût être

défagréable à VEmpire , mais Amplement une
referve innocente de fes propres droits, oc

une Explication touchant l'extradition &
le renvoy des Archives de VEmpire; & que

• par conféquent ils contenoientde certaines

chofes dont il importoit à la tranquillité &
à la profperité commune, que l'Empire fût

généralement informé au plutôt poflible;

de fi imporxantes confidérations n'ont ce-

K 5 pea-
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pendant rien produit, mais en cette occa-
fion il eft arrivé tout ce qu'on peut voir
plus au long dans la relation Nam. î.

Sa Majeflé la Reine doit trouver bien é-

trange que la dépofition des trois A6tcs de
Proteflation , faite av:ec toute la modéra-
tion poffible , fur une Table qui n'écoit pas
éloignée, ait été interprétée comme une
violence, pendant qu'on voudroit faire paf-

fer dans le monde pour des marques de con-
fidération, & de diflinclion , Tinflnuation

faite de la manière la plus indécente à Ton
AmbalTadeur, pour la Couronne & l'Elec-

torat de Bohème à TAffemblée de Tiileclion

à Francfort , ou pjûiôt l'obtrufion qu'on a

faite du Concîufum Electoral, nul de toute

nullité, qui excluoitde l'Eleétion le fuffra-

ge Royal & Eledoral, le renvoi violent

des ple'ins-pouvoirs de Sa Majeflé, qui a-

voient été reçus convenablement & gardez
durant plufieurs mois; & même la commif-
Hon donnée à un Quartier- Ni eflre de no-
tifier à l'ilmbairadeur de Sa Majeflé qu'il

eût à quitter en vint-quatre heures le logis

qu'il occupoit.

Il n'efl pas concevable comment en pa-

reille occafion on a pu parler d'unmefTager
ou porteur de Lettres pendant néanmoins
que le devoir manifefle de chaque Miniilre

Dircftorial de l'EIedeur de Mayence efl de
garder auprès de foi ces forces d'A(ftes, qui

'

font étroitement attachez à fon office, de
les porter avec foi, de les prendre en fa

garde & d'en faire tout ce qu'exigent la na-

ture des affaires, <Sc les fonctions de fa char-

ge»
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ge. Du refte il eft évident par la relation

Ibus le No. I. que ie Baron d'Otten voulue

cxcufer le refus de recevoir, en partie fur

Tabfence de l'AmbalTadeur Royal & Elec-

toral de Bobètiie , & en partie aulli fur ce
que l'infinuation ne devoit pas fe faire à
Ratishomie , mais à Francfort , oii écoit , félon

lui, le lieu de la Diete. Mai-s la nullité de
ces deux fubterfuges fe prouve par les prin-

cipes fuivans.

1. Tout le monde fait qu'aulTi-tôt après

le décès de feu Sa Majefté Impériale l'Em-

pereur dernier décédé, tous les iVliniilres

& autres perfonnes, qui étoient à fon fer-

vice, furent confirmez dans leurs Emplois,
à. que par conféquent , on ne fit pas le moin-
dre obitacle au Secrétaire d'Ambaffudc pour
le Royaume de Bobème; qu'il parut toujours

avec les autres Secrétaires, mais qu'au-con-

traire il fiu reconnu pour tel
, par le di-

reftoire de l'Empire de l'Elecleur de Ma-
yeîice.

2. Que fuivant l'ufage que Ton fait être

pratiqué dans rJ5^;;2/)/rfi, les infinuarions peu-

vent auflî fe faire par des perfonnes nonca-
radlerifées , 6: par des Agens.

3. Le Secrétaire d'Ambaflade pour le Ro-
yaume & l'Elcftorat de Bohème étoit por-

teur d'un refcrit figné de la propre main de
Sa Majeflé la Reine de Hongrie& de Bohème ,

& il a offert outre cela de fe légitimer pour
l'infinuation, & ainfî, de l'aveu du Minif-

tre Diredtorial de l'EIefteur de Mayence,
cette prém]ère difficulté eit levée: Mais pour
faire voir que cette difficulté n'a été qu'ua

fimple échapatoire ; 4, 0.^
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4. On peut le prouver fans réplique, en
ce qu'il n'a pas voulu également recevoir

les Proteftations faites au nom de l'Archi-

duché à:Autriche & du Duché de Bourgo-

gfie^ quoique cependant rAmbaflade de la

part de l'Archi duché d'Autriche & du Du-
ché de Bourgogne fe fût long-tems aupara-
vant légitimée , & fe trouvât préfente à

Augshourg.

5. Ce refus s'efl fait le 21. Avril, & la

Diéte ne devoit commencer fes Délibéra-
tions à Francfort ^(\\xfi le 27 ; & avant qu'el-

les commençaflent, il importoit beaucoup
non-feulement à Sa Majcfté la Reine , mais
aufli à VEmpire, & à tous les Etats, qui

s'intéreflent à fa liberté , à fa fureté , & à

fa conftitution fondamentale ,
qu'on pût

mettre à couvert les Droits des Etats de
VEvipire , & en porter les referves à la dic-

tature & à la connoilTancede tout VE^npire.

6. Pois donc que, fuivant les principes

inêmes de la Partie adverfe, en vertu de
ce qui avoit été difté à Francfort, le 9. de
Mars dernier, la Diéte ne devoit s'ouvrir

que le 27. d'Avril, ainfi on chercha d'abord

à faire l'infmuation fufmentionnée au dit

Lieu avec d'autant plus d'apparence que,
de la part de l'Eleûeur de Mayence, on ne
chercheroit pas à l'efquivcr, qu'avant le dit

jour, la Ville Impériale de Ratishonne, é-

toit cenfée être le lieu de la Diéte, avec
d'autant plus de fondement qu'elle étoit dé-

clarée être le lieu ordinaire de l'AlTemblée

non-feulement par la réfolution préalable

de VEmpire ^va2À% même par les propres ter-

mes du ^fcTa?W77z, 7.
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. 7. L'INSINUATION fe fic'donc le 21.

Avril, & le 23. du même mois, ob Ja dic-

tature s'en dévoie faire, le Collège EleQo-
ral avec le Diredeur, -éc cinq fuffrages, le

Collège des Princes & les deux Dircftoires

& quantité de voix étoienc encore à Ra^
îishonne^ & il n'étoit pas poffible que l'ac-

tivité de ce lieu fût fufpendue, ni confor-
mément au réfultat de Fcntrevûë du 15.

Novembre, ni conformément à la préten-

due Confirmation Impériale ;& ainfi la dic-

tature ne s'eft point faite ailleurs que là.

Ou au-contraire l'affaire ne fût pas condui-

te autrement en 1713. & alors non- feule-

ment la Diftatiire fe pouvoit faire à u^ugs-

bourgs mais même elle le devoit; puifque

la Diète y avoit été transférée.

8. Enfin il ne refle plus aucun doute fur

les vues cachées dans ces deux difficultez,

&, en même tems on en découvre d'autant

mieux les fuites, en ce qu'en même tems
que le Minillre Direftorial de l'Eledleur

de Mayence infiftoit pour que cette infi-

nuation fe fît à Francfort ^ du côté de l'E-

lefteur de Bavière , on oppolbit avec vio-

lence des obftacles infurmontables; pour
exécuter ce qui s'eft fait ù, ce qui refte à
faire on a employé des moyens jufqu'à

préfent inouis dans VEmpire , non - feu-

lement contre toutes fes loix , tant an-
ciennes

, que nouvelles , mais auiîi con-
tre le Droit des Gens en ufage parmi les-

Nations policées. Comme on fe trouva
mal de la trop grande modération des deux
Secrétaires d'Ambailad^, qui avoicnt été

en-
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envoyez & qu'on leur avoit rendu les Ac*
tes de protcftation, l'AinbaiTade Autrichien-

ne à Ratisbonne eut conimiffion , pour faire

une fin , d'envoyer les deux Secrétaires

d'Ambaflade à Francfort , & on prit ce par-

ti avec d'autant plus de raifon, que l'on

prévoyoit5 0u que IcsAQesde proteflation

donc on a tant de fois fait mention feroient

reçus, portez à la Didature 6c mis entre

les Aâes de VEmpire^ & qu'il (eroit donné
un certificat de leur infinuation , ou qu'en
cas d'un plus long refus, la violation ma-
nifefte des Droits inconteftables des Etats

de VEmpire , n'en feroit que plus vifible.

Comme alors à caufe des troubles de la

guerre, & du peu de fureté des chemins
les deux Secrétaires d'Ambaflade, que l'on

vouloit envoyer , dévoient fe précaution-

lîer contre tout danger, ils fongèrent l'un

& l'autre à fe prémunir de la même maniè-
re dont fe fervent les Miniflres & autres

perfonnesqui veulent fe rendre a Fra72cfort»

Chacun fait que c'efl la coutume entre les

Puiflances qui font en guerre ouverte de
ne point refufer aux perfonnes caradleri-

fées des palTeports félon les règles du Droit
de la Nature , &. des Gens. La Cour de
Vieiine ne s*ell point écartée de cette re-

file , & même dans la préfente euerre à

l'égard de Mr. TAmbaflladeur à'Efpagne ,

qui alloit en Suède; elle a auflî faic donner
avec une extrême complaifance des paflTe-

ports à Mr. de Pollman Envoyé de l'Elec-

teur de Brafideboiirg , & à plùfieurs Cava-
liers Bavarois 3 qui vouloienc fe rendre au-

dit
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dit Francfort. On pouvoir donc d'autanc

moins s'actendre à un délai
,
que comme

il efl: dit dans la première Annexe, Mon-
lîeur le Baron de Francken , Envoyé de
l'Eledleur de Bavière par intérim^ avoit re-

mis à Monficur le Baron de Plettenberg^

récrit quoique très informe de Notifica-

tion, qui, à ce qu'on fait, n'avoit été ex-
pédié dans aucune autre vûë , que pour
fauver les apparences , comme 11 par les pré-

tentions invalides de l'Eledeur deBavière^

les plus précieuxDroits des Etats de VEmpire
étoient aiFoiblis,de la manière la plus ten-

lible, en la perfonne de la Reine de Ho?i'

grie & de Bohème , Archiduchefie d'/lutrU

cbe& DucheiTe de Bourgogne. Car quels fero-

ient les fruits du règlement fifolemnel du t.

Paragraphe de l'Article I. de la Capitulation

de rÉleftion tenue pour valable & promi-
fe avec ferment par la Partie adverfe, oii

il eft bien clairement pourvu à ce qu'au-
cun Etat de VEmpire ne puilTe être fufpen-
du , ni exclus de fon droit de fcance &
•de fuifrage dans les Collèges de VEmpire^
ni provilionnellement, ni d'aucune aurre fa-

çon , fi le Séréniflime Duc de Bavière étoit

en droit de priver un tel Etat de la libre

entrée aux Délibérations de VEmpire^ de
lui ôter tous les moyens de faire connoître h
l'Empire fes griefs, de refufer des pa(](:-

ports à fes Miniltres & perfonnes accrc-
ditées,& (|ui, félon le droit des gens, doi-
vent être a l'abri de toute violence , &
même les menacer de ne pouvoir pafier

fùrement. On trouvera difficilement dans
les
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les Archives de rjE7w/;/r^ 5 un exemple oh
l'on fe foit égaré jufqu'à ce point-là. Les
fuites d'une conduite fi violente , fautenc

aux yeux de toute perfonnc raifonnable,

à font voir fuffifamment quels principes
inouis , étrangers & defpotiques la Cour
de Bavière voudroit introduire en Allema-
gne, Selon les loix fondamentales àci Em-
pire^ tant anciennes que nouvelles , rien

n'eft plus facré que la liberté des Diètes,
& la parfaite fureté des perfonnes qui doi-

vent s'y trouver. Il eft pourtant arrivé ce
qu'on a vu ci-deflus & par- là tout le Droit,
toute la fureté, la décence, la conftitution

fondamentale de VEmpire , & même le

Droit de la Nature & des Gens, ont été

extrêment lézés, & même détruits. C'eft

une trille marque que, par l'informe écrie

de notification dont il a été fait mention
dans la première annexe aux ades de Pro-
teflation de ce cÔté-ci, on n'a cherché au-

tre chofe qu'à faire illufion à tous les E-
tats bien-intentionnezpour la Patrie. Tou-
tes les circonflances de ce qui >'e{t fait dans,

cette occafion , confirment parfaitement
les réflexions précédentes. Comme, a-

près le refus que le Miniflre Directorial

de l'Eleéleur de Mayence avoit fait

,

de recevoir les Adcs de Proteflation

,

l'Ambaflade d'Autriche prit la réfolution à
Ratisbonne d'envoyer les deux Secrétaires

d'AmbafTade à Francfort^ pour y faire i'in-

finuation dans le tems convenable; & que
d'un autre côté on donna à divers Mini-

flres les pafleports qu'ils fouhaitoient, &
nom-
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nommémenr au MiniftreDireflorial del'E'

jefteur de Mayence, h celui de l'EIefteLir

de Brandenbourg ^ h ceux de IVolffenhuttel ^

& de Hejfe-Darmjladt , à quoi l'Àmbaflade

d*Autriche dQvoit d'autant moins s'attendre

qu'on faifoit des difficultez d'accorder des
paiTeports de Monfîeur le Baron de Franc-

ken, Ambafladeur de l'Elefteur Palatin^ &
par Intérim de TEledleur de Bavière; que
d'un côté il fit remettre à Monfieur le Ba-

ron de Pleîtenber^ l'Ade de notification

de l'Eledeur de Bamère mentionné dans la

première Annexe, & que de l'autre côté,

pour éviter toutes les oppofitions qu'on
pourroit fufciter , on fouhaita que les paf-

feports fuflent expédiez, en n'y exprimant
que les feuls noms des perfonnes qu'on fe

propofoit d'envoyer , fans fpécifier leurs

caraftères; la réponfe n'en fût pas moins
négative; Et ce qu'il y a de remarquable,
après qu'on eut donné à connoftre que ce
qu'on demandoitne s*accordoit pas , comme
on peut voir plus au Ions; dans le recueil

N. 2. on ajouta: „ Sa Majefté Impériale

„ ne reconnoît point de Secrétaires d'Am-
5, bafTade de l'Eledtorat de Bohème, ni de
„ VAutriche ". Outre cela le Baron de
Francken , ne pouvoit faire expédier aucun
pafleport fans un ordre particulier: Une
nouvelle preuve convaincante, c'eft que
quand on fouhaita de ne mettre que les

noms fur les pafieports, fans défigner les

caraftères des deux Secrétaires d'ÂmbalTa-
de, qui dévoient être envoïez , le refus
n'en fût fait pour aucune autre raifon, que

Tome XVIIL L pour
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pour fermer à Sa Majefté ia Reine tous les

chemins par où elle pouvoir porter à la

connoiflance de VEmpire , fes griefs qui

font 11 étroicement liez avec la liberté des

Etats de YEmpire, la fureté générale, la

tranquilité & la profpérité de la Patrie.

Mais pour mieux mettre devant les yeux
jes vues , de même que l'injuflice de la

partie adverfe , l'Aine Pofch^ CommJs de

la Chancellerie Autrichienne^ fût dépéché
à Monfieur le Baron de Francken & à Mon-
lieur le Feld- Maréchal Comte de Torring^

au fujèt des pafleports. Il n'en tira d'abord

qu'une réponfe dilatoire, comme on voie

au N. 3. i\inû les deux perfonnes qu'on a-

voit delfein d'envoïer à Francfort ^ fe ren-

dirent eux-mêmes auprès du Feld Maréchal
de Tdrri7ig , dans l'elpérance que les pafie-

ports demandez en feroient d'autant plutôt

expédiez que Mr. le General Feld - Maré-
chal de Kevenhuller avoit accordé de bon-

ne grâce des paiTeports à des Cavaliers de

Bavière, qui dévoient aller à Francfort. Il

arriva néanmoins tout le contraire , & mê-
me le Comte de Torring ne voulut pas

leur donner fa parole ,
qu'ils ne trouve-

loient point d'obflacle à leur voi'age de la

part des Troupes qu'il commandoit. Bien

plus, il leur dit plus d'une fois qu'ils ne

palTeroient point avec fureté, & ce qu'il y
a d'étonnant, il offrit d'expédier fans déla'i

un palfeport pour le fils de Monfieur de

Flettenherg , comme tout cela fe trouve

rapporté & détaillé dans le recueil N. 4.

Que par-là les Droits des Etats, avec tout.

ce



Négociations^ Mémoires S Traitez. i6^

ce qu'exige la bienféance, & le Droit des

Gens, foit lé^é de la manière la plus fenû-

ble, & que toutes les remarques qu'on a

faites ci- devant , foient confirmées d'une

manière fans réplique, le cours de l'affaire

le dit aflez. Si un Etat fi illuftre, (i puif-

fant, qui a fi bien mérité de la Patrie, (Se

qui a en fa faveur la garantie do VEmpire
la plus forte , tel qu'eft Sa Majcfté la Rei-
ne , efl expofé à quelque choie de pareil

,

d'autres Etats moindres peuvent aifémenc
juger combien font afliirées leurs précieu-
fes libertez à, les droits eflentiels des Etats
de VEmpire. Tout ce qu'on pourroit dire

du péril qui les menace , n'approchera
pas de ce qu'il eft en effet , & de ce
qui faute aux yeux. Si jamais il s'efl

préfenté un' objet d'un Grief commun
des Etats de VEmpire , c'ell: dans la pré-
fente conjoncture qu'il fe trouve fur-abon-
damment. Et fi d'un autre côté on s'en-

tendoit mieux là-deffus,Sa Majefté la Rei-
ne, concoureroit félon fes offres invaria-

bles & ne manqueroit pas de communiquer
fîncérement les fuites au public, en quoi
cependant fa dite Majefté ne peut fe dif-

penfer de s'addreffer là-deffus aux Sei-

gneurs Co - Etats , qui ne font point inté-

reffez dans le fait& en tant que cela appar-
tient au Droit des Gens , & de fe plaindre
à S. A. Electorale à^Maïence de la condui-
te de fon Miniftre Directorial, & de dif-

pofer , par un écrit ligné de fa main , Soa
Alteffe Electorale à porter à la Dictature
les Actes de Proteflation, <Sc les deux An«

L 2 nexes.
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nexcs, qui n'ont point été reçues, & les

faire mettre parmi les Aéles de VEmpi-
re ^ & en conféquence de ne point retu-

fer fon Miniflre Directorial. Mais en mê-
me tems nous ne pouvons pas, félon l'or-

dre Royal de Sa Majefté, nous difpenfer,

puifquetous les chemins nous font fermez,

pour faire cette infinuation à Francfort^ &.

afin de ne laifler aucun autre moyen que

nous n'aïons elîayé, de faire reme'ttre en-

core pour cette fin à Mr. le Secrétaire

d'Ambafiade de l'Eledleur de Mayence^ qui

efl refté à Ratishonne yCts Aftes de Protef-

tations & ces Annexes. Ulteriora re/ervando,

„ L'Empereur prit fort mal cette dé-

„ marche de la Cour de Païenne
,
jugeant que

^, la Déclaration du Miniflre de France

„ n'étoit qu'un prétexte qu'elle prenoit

^5
pour porter devant la Diète ces Protef-

3, tations quQ le feu Electeur de Mayence,

5, qui avoit été plus dévoué à la France

^, que ne le vouloit fa dignité d'Archichan-

3, celier de VEmpire , avoit conftamment

3, refufé de porter à la Dictature publique,

3, Suivant en cela fon fiftème qui a été

5, toujours de ne rien porter à cette Die-

3, tature, qu'il n'eut auparavant confulté

3, l'Empereur ou le CommifiTaire Impé-

35 rial ce qui étoit caufe que quantité de

35 Mémoires, Supliques, Repréfentations

35 reftoienc in rmioîis^ & ne parvenoient

35 jamais à la Cornoifiance de la Diète;

3, conduite abfolument contraire au De-

,5 voir de fa charge qui rétablit non leju-

5, ge de ce qui eft porté devant les Etats

,s de-
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j, de l'Empire, mais le canal par lequel les

„ Requêtes 5 les Plaintes &c. doivent par-

„ venir aux Collèges des Eledleurs, des

yy Princes & des Villes,par la Didtature. Auflî

5, l'Empereur ne s'en prit-il pas d'abord à

35 rEledteurde Mayence ^m^\s il prit occa-

5, (ion de ces Proteftations de dénigrer la

„ Cour de Païenne auprès de tous les Etats

5, de VEmpire dans la Lettre circulaire ci-

„ jointe , en infinuant que la Reine de Ron-

„ grie s'infcrivoit en faux contre fon Elec-

„ tion, ne le reconnoiflbit pas pour Em-

5, pereur,ni l'Airemblée de Francfort poui*

5, Diète de VEmpire,

Lettre Circulaire de l'Empereur •

ad Status Imperii. 1743.

VOus aurez fans doute reçu d'ici par

vôtre Amballadeur Comitial non- feu-

lement le Pro Memoria que la Cour de

Vienne a remis le 23. de ce mois pour être

porté adDictaturumpublicam, mais il vous au-

ra auiïî donné l'avis nécelîaire de ce qui

s'eft paflé dans cet Evénement inopiné. La
nature de l'un & de l'autre ne peut échaper
à vos lumières 6c vous devez jugerpar vous-

même combien j'y dois être fenlible; il fe-

roit fuperflu d'opofer à cet Ecrit ce donc
le Monde impartial ell déjà infh-uit,favoir

le droit incontefbable de ma Maifon, les

moïens dont j'ai été forcé de me fervir

pour le foutenir, le tout adez énoncé avec
modération par mes Acliors & mes Paro-

jes dans les A(5tes publics que j'ai don-nez

,

L 3 tant
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tanc avanc la Guerre qu'on m'oblige de fai-

re , qu'après. Pour ne pas perdre de tems

en pareilles répétitions & dans l'événement

préfent, mais feulement remarquer ce qui

fe trouve dans le premier Pro Memoria ci-

delTus & dans les pièces annexées , oh l'oa

s'explique en termes peu ménagés , & aii-

cunement compatibles avec notre bienveil-

lance 6c cela fous prétexte qu'on en avoit

procuré la Didtature auprès de faDiledtion

l'Eledleur de Mayeiice.

Dans le Fro Memoria ci-deflus on re-

jette abfolument contre toutes les Loix;

divines & celles de VEmpire^VElQÔiion que
Dreu a voulu faire tomber fur moi, avan-

çant qu'elle n'efl pas légitime^ en tâchant

de me dérober la bienveillance & la paix

d« tous les Patriotes de VEinpire, quoiqu'il

paroi fle que ce n'eft que contre moi feul

qu'on en veuille, on en attaque pas moins

tout ce qui a été fait depuis par le Collè-

ge liledloral & l'Empire enfemble avec au-

tant de folemnité que de validité, on fe

fert d'èxpreflions ,
qui , bien loin de mar-

quer un véritable penchant à vouloir bien-

tôt reconnoitre le facré lien du Chef avec

les Membres à. de travailler comme il fe-

roit Julie à une paix durable; au contraire

il paroit manifeflement que le but princi-

pal qu'on a en vûë eft de faire pafler des

Ecrits fcandaleux comme regiflrés ad Jeta

Imperii & de les rendre publics dans l'Em-

pire par la Didature, cependant les peines

qu'on s'cil données pour cet effet, l'année

dernière , ont été \ aines. Dans ces an-

nexes
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nexes on s'exprime d'une manière encore

plus libre & aucunement bienfcante, ten-

dant à anéantir l'Eleftion , la déclarant nul-

le & d'aucune validité, nommant la Diète

de l'Empire d'ici une AlTemblée inutile,

ces termes indifcrets, dont on fe fert, ne
tendent nullemcntaux vues pacifiques qu'on
a, iHais plutôt à aigrir de plus en plus les

Efprits, la Cour de Maïence a même jugé

à propos, tant par ce qui a eu raport à
l'Eleélion en général

,
qu'en particulier ce

qui regarde les repréfentations juridiques

duRoïaume de Bohème ^ dont fe font fuivies

les divifions préfentes , que par d'autres

raifons importantes de conclure en confé-

quence & d'exclure en cette occafion la

Cour du Roial Ele^lorat de Bohème ^p^r ra-

port à fa conduite, dont on a été des plus

oitenfés; nonobftant l'on a fait des démar-
ches à cette Did;ature,dont aucun exemple
ne fe trouvera dans l'Hiftoire des Diètes de
l'Empire; ces démarches avoient déjà eu leur

commencement elreétif avant quel'Ambaf-
fadeur Diredorial de l'Eiefteur de Maïence
(fans entrer dans d'autres détails) eut don-
né pour fauver les aparences aucune ou-
verture du delTein , ni à mon Ambalfadeur
Eleftoral de Bavière , ni à ceux des autres

Electeurs
,
quoique je croie que ce procé-

dé ne foit rien moins qu'éloigne des fen-

timens d'un Patriote ; outre que, fui-

vant le ftile établi, chaque Amballadeur
Comitial doit, avant toutes chofes, fe fai-

re légitimer perfonnellement in loco Co^
mtionim ; néanmoins cet Ecrit ne vient

L 4 que
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que desMiniftres de laGr. Ducheflèquîré-
fidenc k Ratishonne ^

qui ne peuvent être re-

çus dans la qualité requife d'une AmbaiTade
Comitiale : Sans parler que ce même Di-
reéloire de TEledleur de Maïence , avoie

déjà refufé, Tannée dernière, ces Proteda-

^

lions indécentes
,
que près que tous les Etats

"

de VEmpire , qui en avoient eu connois-

fance, ont déclarées difformes & ne pou-
vant avoir lieu; outre ceci il eil dit ex-

prelTément dans la Capitulation de mon
Eleclion à VEmpire , Article XIII. §. 7.

qu'une NB. communication devoit non
feulement précéder cimi Ele^oribus Jîngu^

Us , mais avec tout le Collège des Elec-

teurs ; comment donc dans une affaire de
cette importance, qui regarde tout VEm-
pire , les autres Collèges devoient-ils s'ex-

pliquer, outre que dans de plus anciennes

Capitulations d'Elections, les Ecrits qu'on

préfentoit pour être portés à la Dictature

,

étoient conçus dans un ftile fournis & la

eonditio fine qtid non étoit convenue d'avan-

ce. C'efl donc une chofe inouïe à tout

le Monde jusqu'à préfent qu'un Collège

quel qu'il puiflc être, reçoive un Ecrit ad

Aàa , pendant que le Collège même n'efl

pas reconnu , mais plutôt déclaré pour il-

légitime. Comment accorder une démar-
che fi contradictoire , la chofe paroîc in-

compréhenfible , l'on ne veut reconnoitre

ni Empereur ni Diète de VEmpire par con-
féquent on ne reconnoit pas en f^orme le

Direftoire de VEmpire avec tout ce qui

en dépend , cependant on s'adreffe à la

Diè-
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Diète & l'on veut que la Diftacure , avanc

que les formalités de TEmpire aient pré-

cédées, reçoive le Pro Memoria. Quand
même refpérance qu'on avoit qu'il léroic

reçu par une nouvelle inftitution future
d'Empire que la Cour de F'ienne a tâché
de fe procurer , il n'y auroit cependant
rien été déplus naturel que d'attendre cet

Evénement , pour faire accepter le Pro Me-
moria y en faifant précéder les formalitez

requifes. En confîdérant de près le Pro
Memoria; on voit que les expreffions en
font des plus ambiguës, & qu'outre ce-

la l'explication qu'on en a voulu don-
ner, n'eft pas d'une meilleure trempe, car

des deux cas qu'on y pofe , le premier fe ma-
nifefte que l'on ne prouve pas par des effets

une parfaite &dûë reconnoiflance du Chef
de l'Empire , mais qu'au contraire on s'o-

pofe de nouveau à l'Eledion qui a été fai-

te de la manière la plus folemnelle ; dans
l'autre on n'affûre pas pofitivement que la

dignité fuprême que je remplis , ne fera

plus disputée , mais par manière de dire

que la guerre aftuelle ou prétendue défen-
le néceflaire n'a pas pour la baze la ten-

tation de détruire cette propriété fupréme,
c'elt-à-dire , que ce n'eft pas contre moi
comme Empereur Romain ni contre l'Em-
pire que l'on combat, comme il eft remar-
qué très-diftindement que cette déclara-

tion n'eft. pas nouvelle , mais qu'on l'avoic

donnée fouvent auparavant. Il eft donc
clair comme le jour que de la part du Minis-
tère de la Grand* Duchefle , l'on ne cherche

L 5 fous



î fp Rmiëîl ffijloriqué d'Actes ,

fous tout ceci qu'à fe fraïer un chemin à

une rcelle activité dans la Diète Impériale,

ce qui cependant ne peut être admis ni par

inoi ni par l'Empire , avant qu'on m'ait

reconnu pour le Chef commun de tout

l'Empire. Jusqu'ici l'on ne pouroit feule-

raenc en conféquence des Actes publics de
l'Empire ^ admettre à la Diète l'AmbafTade
de la prétendue Cour de Bûhèmç & d'Au-
triche^ puisqu'elle refufe par un écrit fcan-

daieux de reconnoitre le Chef de TEmpi-
re 5 en voulant faire palier cet Ecrit iU'

ter yicta ImperiL La diitérence qu'il y a

entre cet Ecrit impardonnable (Se celui' du
Miniftre François lie fa Noué' , qui a re-

connu en dûë forme & l'Empereur & la

Diète & s'efl: fait légitimer dûëment in loco

Comitionwiy fon Pro Menwria a , dis-je , fauté

aux yeux', & lève tout prétexte qu'une
des deux Parties ait eu une préférence
auflî pire que le premier s'accorde avec
le dernier , d'autant plus paroit-il claire-

ment que dans le contenu du Pro Menwria
ù, davantage encore dans les Annexes,
que le but ne tendoit qu'à fe fervir de
cette occaûon qu'on a prife aux cheveux,
6c non pas tant le Pro Memoria du Minis-
tre de France

,
que mon Décret de Com-

mifiion Impériale & les conclulions géné-
rales de l'Empire

, pour y répondre d'une
manière aufli odieufe qu'elle eft contre les

Conftitutions de l'Empire
, pour mettre à

bout , s'il étoit polîible, mon amour pour
la Paix, & s'opofer au retabliflement de la

tranquilité dans l'Empire.

Dans
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Dans ces circonftances , je me vois o-

bligé non- feulement par les Droits de ma
Mai Ton en particulier , mais plus encore
par l'autorité Impériale & de tout ce que
comprend l'Empire, de m'opofer aux pro-
grès d'une démarche aulîî inopinée, que
blâmable , & que Vous , mes Amez^
reconnoîcrez par vous-mêmes, que pareils

Ades fcandaleux & contre lesconflitutions

de l'Empire doivent être rejettez ah Actis

Jmperii , dans cette entière perfualion je

ce vous difîîmule pas, mes Amez,que j'at-

tends d'aprendre de vos lumières de quel-

le manière & comment on pourra y porter
un remède , enfuite un puiflant apui pour
exécuter , ce qui fera réfolu par la Diè-
te, puis que je ne demande que le maintien
des Conftitutions de l'Empire & de leur

contenu acquis fi chèrement & que le lien

facré qui doit unir le Chef & les Mem-
bres , foit ferré de plus en plus. Notre
chère Patrie , VAllemagne , en faveur de
laquelle tout bon Patriote doit témoigner
fon zèle , reconnoitra auffi-bien que moi,
à qui l'on fera un plahir fenfîble, votre dé-
vouement. Je fuis avec une amitié con-
fiante (jc ma faveur Impériale, Votre U'ès*

favorable.

Donné à Francfort fur IcMein le 28. Sep-
tembre 1743.

5, Le Roi de la Grande Bretagne, en
„ qualité d'Eleèleur de Hanovre , aianc

3, reçu cette Lettre Impériale , y répondic
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5, publiquement , 6: on peut dire que le

„ ivliniflère de Hanovre exprima dans cet-

3, te réponfe les lencimens de la plupart

3, des Membres de l'Empire. Cette aiFai-

5, re de ia Dictature de ces Procertations

3, de la Reine dQ Hongrie & ^t Bohème, dQ^

„ vint auiîi furieufc qu'importance. Voiei

3, des pièces qui donneront fur ce fujèt les

35 éclaircifTemens nécelTaires.

Réponse du Roi de la Gr. Bret, Electeur

de Hanovre à la Lettre circulaire de l'Em-
pereur touchant la dictature publique des Fro-

îefiations de la Reine de Hongriey 6fr.

Très-Puissant, &g.

JE
fuis très -obligé à V. M. Imp. de la

confiance qu'elle m'a témoignée dans fa

Lettre du 28. du mois dernier, à l'oc-

cafion du Mémoire que la Reine de Hon-
grie a fait porter le 23. du même mois à

ia Dictature contre la Déclaration de Mr.
de la Noue , Miniffcre de France, du i(5.

Août de cette année : & fur quoi V. M.
ïmp. fouhaite que je lui explique mes fen-

timens.

Je fuis véritablement touché de ce que
Votre Majefh. Imp. , regardant d'un autre

œil que moi cette démarche , croit avoir

lieu de s'en ofFenfer & devoir y apporter
remède.
Ce Mémoire n'a pour objet que la Dé-

claration de Mr. de la Noue , & il effc évi-

dent que la Reine de Hongrie n'a pu gar<»

der
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der le (ilence à ce fujèt , puifque la Cou-
ronne de France^ après avoir, fous un nom
emprunté , caufé des malheurs fans nombre
à VAllemagne, ]\)g^ à propos d'infinuer qu'el-

le quitte la partie , mais fans difcontinuer

d^infpirer, par toutes fortes d'artifices, aux
Etats de VEmpire des préjugés fâcheux
contre la Reine de Hongrie.

Si la France a jugé à propos d'adrefler

une pareille Déclaration à rAffemblée de
VEmpire , & de demander qu'elle fût por-

tée à la Didature , on ne peut trouver

mauvais que la Reine de Hongrie ait fait la

même chofe à l'égard de fa Réponfe.
Quant aux PVoteflations dont il y efl

fait mention, & que l'Eledteur ^q Mayence
a portées en môme tems à la Di6tature,ce

ne font que des moyens de défenfe permis
par le Droit des Gens pour la confervatiori

des Droits particuliers, & autorifés même
par les loix du Corps Germanique. Il eft (î

peu défendu par les Conftitutions del'Eni-
pire à un de ^qs Membres ou Etats d'em-
ployer de tels moyens de défenfe, & de
porter fes Proteftations à la Didlature, que
ce feroit un Grief commun , fi elles vc-

noient à en être rejertées,dans des cas oîi

l'on ne voudroit pas foumettre fon Droit
particulier à la pluralité des Voix. D'ail-

leurs , ces Proteftations , fi elles ne font pasî

fondées, ne peuvent porter aucun préjudi-

ce à ceux contre qui elles fe font. Elles

ne fervent qu'à conferver fon Droit, & fai-

re voir qu'on n'a point acquiefcé à ce qui
pourroit avoir été réglé au préjudice de ce
£)roit, La
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La Reine ayant proteflé contre des en-

treprifes qu'elle a cru manifeftement con-

traires à fes Droits, on ne peut l'accufer

d'avoir agi en cela contre les Loixde VEm-
pire: Elle étoit en droit, conformément
aux Conftitutions , & fur-tout aux Paragra-

phes 7. & 8. de l'Article XIII. de la der-

nière Capitulation Impériale, de demander
que ces Proteftations tuffent reçues au Pro-

tocole, d'autant plus que le feu Electeur

de Mayence ayant refufé, de la manière
que tout le monde fait, de recevoir la pre-

mière Protellation de la Reine contre l'ex-

clufion de la Voix de Bohème^ S. M. ne
pouvoit y acquiefcer fans fe faire un tort

confidérable.

V. M. Imp. eft fî éclairée, fi jufle, &
a une fi parfaite connoilfance des Confli-

tutions de VEmpire, que j'ai tout lieu de

me flatter qu'après un examen ultérieur du
fait & des circonflances qui l'ont accom-
pagné, elle en reconnoîtra la juflice, &
Voudra bien interpréter plus favorable-

ment les Expreflîons contenues dans ces

Protedations.

Votre Majeflé Impériale qui ne recon-

ïioit point Sa Majefté Hongroife en qualité

de Reine ni d'ArchiduchefTe , eft engagée,à

mon grand regret , dans une Guerre avec
cette^Prince{re;mais cela n'a rien de com-
mun avec la Dignité Impériale , & ne re-

garde que les intérêts de l'Electeur de Ba-

vière & de fon liluftre Maifon. D'ailleurs

cette Guerre avoit commencé avant l'E-

leftion Impériale. Si l'on veut faire atten-

tioa
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tion au Droit de Réciprocité entre les

Souverains, & diilinguer entre unMéraoi«
re dans lequel un Etat de YEmpire fe plaine

fur des points qui intérelTent l'Empereur
comme Empereur , ou un Mémoire, où le

même Etat n'a affaire avec S. M. Imp. que
comme avec un Co-Etat, on trouvera

qu'il eft très - naturel que deux PuifTances

engagées dans une Guerre ne fe fer-

vent pas en s'écrivant des mêmes Ek-
preffions qui conviendroient entre Amis &
Alliés. Ces Expreffons qui paroiffent a-

voir fi fort oifenfé V. M. Imp. , ne peu-

vent donc être regardées que com-
me l'effet de cette malheureufe Guerre,

d'autant plus que la première Proteftatioii

a paru au commencement de l'année der-

nière , & par conféquent au plus fort d*
la Guerre ; outre que le refus qu'on a fait

de la porter à la Didlature , & les circon-

ftances desagréables qui ont accompagné
ce refus , tandis qu'on auroit pu la proto-

coler fans préjudicier à quiquecefoit, ont
dii augmenter la fenfibilité & les Griefs de
la Cour de Vienne.

D'un autre côté , ces Expreiîions font

d'autant moins irrégulières , que la Reine
de Hongrie ne reconnoit point V. M. Imp.
comme Emipereur. Elles conviennent mê-
me à la nature d'une Proteftation ; & la

Reine fe feroit contredite elle-même , (i

dans le tems qu'elle protedoir contre l'cx-

clufion de la Voix de Bohème , elle y a*

voit adhéré & reconnue comme jufte. La
Reine ne prétend pas faire une quetlion

d'Etat
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d'[itat au Collège Electoral & à Vh^^tm*
blée de VEmpire. , ni difputer au premier

le Droit d'élire un Empereur à la pluralité

des Voix , & à l'autre la propriété d'une

Affemblée à' Empira. Elle n'a point vou-

lu par fa Proteftation attaquer les fuites

de rEled:ion,mais la manière avec laquel-

le on y a procédé. Ceft ce qui paroit évi-

demment par les Ades mêmes qui ont été

adrelTés à l'Aflemblée de VEmpire; & touc

ce que l'on a allégué de contraire, me pa-

roit fi peu fondé, que je ne puis compren-
dre comment on a pu , avec quelque vrai-

femblance , attribuer à cette Reine de pa-

reilles vues, & d'autres même d'une plus

vafte étendue.

Quant à l'Elefteur qui occupe à pré-

fent le Siège de Mayence, il me paroit que
S. A. E. n'a pu fe conduire autrement
qu'elle n'a fait, fans témoigner trop de par-

tialité , fans agir contre le devoir de fa

Charge de Diredleur, & fans donner occa-

fion à un Grief de la part de tous les Etats

du Corps Germanique. Suivant les Confli-

tutions de VEmpire ^^ particulièrement fé-

lon l'Article XIII. de la Capitulation Imp.
Paragr. 8., le Directoire ne peut refufer

d'admettre & de porter à la Didlature au-

cun Grief ou Demande de la part des Etats

de VEmpire & V. M. Imp. a promis de les

maintenir.

Les Conftitutions de VEmpire n'exigent

point non plus qu'on s'adrefle à la Cour Im-
périale avant que de faire didter quelque

Mémoire au Protocole ; & fi cela s'eft pra-

ti-
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tiqué quelquefois, c'a toujours été un fujcc

de Grief pour VEmpire. V. M, Imp. peuc
bien juger que , li TEIedleur de Mayencs
en avoit préaliablen:ieuc communiqué avec
vos Minillres, qui font du parci contraire,

il en auroic pu réfuker beaucoup d'incon-

véniens.

Il eft vrai qu'il efl dit dans le Paragra-

phe 8. de TAidcle XIII. de la Capitula-

tion Impériale, que , s'il fe crouvoit dans
quelque iVlémoire des Exprefïïons qui ne
fuflent point dans Tordre , le Diredtoire

feroit tenu de communiquer fur cela avec
le Collège Eledoral j mais toute Perfonne
impartiale peut facilement juger que la

Proteflation dont il s'agit, n'eft point dans

ce cas 5 vu les circonflances dont on a

déjà fait mention.

V. M. Imp n'ignore pas que , lorfque

cette affaire fût mile fur le tapis au mois
de Mai de l'année dernière dans le Collè-

ge Eledloral , la plupart des Minillres é-

roient d'avis qu'on ne pouvoit pas refufer

la Didfcature > fauf néanmoins le Droit de
VEmpire ; & c*eft-là aufli le fentiment de
plusieurs Membres du Corps Germanique,
Une chofe inconteftable, & qu'on ne peuc
pafler fous filence , eft que ni VEmpire ni

le Direftoire de VEmpire ne doivent pren-
dre aucune part aux Éxprelîîons contenues
dans une Proteflation qui aura été reçue,
didtée (Se admife parmi les Actes de VEm-
pire,

11 n'y a rien h. redire à la manière dont les

Adles ont été préfentés à l'Eleveur de Ma-
Tom, XFlll M '^ence
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'^ence\ car, outre qu'on ne trouve point de

Loix qui ordonnent que les Ecrits qu'on

veut porter à l'Aflemblée de VEmpire , le

fuient par un Miniffcre accrédité à laDiére,

les deux Miniflres à*Autriche.Plettenherg é.

Faim , qui ont préfenté ces Aftes, étoicnt

aduellement légitimés à l'Aflemblée de

VEmpire avant qu'elle îùt transférée a Franc-

fort, & leurs Lettres de Créance de la parc

de la Reine de Hongiie^avoient été reçues

par le Diredloire.

Or, comrrie on n'a point exigé de nou-
velles Lettres de Créance de la part àes

autres Minillres à l'occafion de la transla-

tion momentanée de l'Aflemblée de VEm-
pire, & que cela auroit même été inutile-,

puifque c'étoit une continuation de la mê-
me Diète, on ne pouvoit pas rexip;er non
Î')lus de la part de la Reine de Hongrie ^ ni

ui imputer que fes Envoyés foient refl:és

à Ratishonne , après que les Minifl;rcs de
Mayence eurent refufé de recevoir la pre-

mière Protéfl:ation ,
puifqu'on ne voulut

"point leur "accorder de Pafleports, & qu'on

leur fit aflez connoître qu'ils ne feroient

pas en fureté à Francfort.

Je n'rmportunerois pas V, M. Tmp. par

une fi longue Réponfe, fi je n'étois aflïirée

qu'elle me permet de liii ouvrir mon cœur,

& fi je n'efpérois qu'elle voudra bien re-

^Doncer au projet de faire bifi^er du Proto-

cole àèVEnipire les Acle^; qui y ont été por-

tés de la parc de la Reine de Hongrie,

Je ne ^)uis me perfaader qu'en confé-

quence de" cette Démarche & de quelques

autres^
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nutrcs, V. M. Imp. aie deflcin d'exclure la

Reine de ILmgrîe du Droit d'avoir des En-
voyés à la Diète (Se de la priver des Préro-

gatives qui en dépendent
;

je rne flatte au
contraire que V. M. Imp.' voudra bien fe

fouvenir que la furpenfion delà Voix de
Bohème , réfolue dans le Collège Eleftoral

à la pluralité des Voix au commencement
de TEledlion , n'a été que pour cette fois

feulement , & que Ton n'a eu aucun def-

iein de priver à l'avenir la Reine de Hon*
grie de (es Voix à la Diète.

Apres que V. M. Imp. a reconnu elle-

rnême qu'une Paix entre elle & la Reine de
Hongrie étoit le meilleur moïen de remé-
dier aux maux delà Patrie (îk à divers abus
contraires aux Loix de YEmpire , & après

que V. M. Imp.,quoique non reconnue par

la Reine de Hongrie en qualité d'Empe-
reur, a jugé que la Médiation de VEmpire
étoit un m'oien convenable pour parvenir

à la Paix qu'elle fouhaite fi ardemment ; y
a-t-il de l'apparence que les Etats veuil-

lent témoigner une Partialité û marquée,
jSc priver la Reine du Droit qui lui appar-
tient comme Etat de VEmpirel Les Li-

bertés & les Prérogatives des Etats nefc-
roient-elles pas perdues , fi Ton ne vou-
loit pas permettre que la Reine fît ufagp
des Tiennes , fi on lui défendoit de porter
a la Didlature des Afles qui ne tendent qu^à
conferver fes Droits? Tout ceci fait voir
évidemment, que , fi Ton alloit biffer les

Ades du Protocole de \ Empire , cela ne
M ;2 iQXÇ>lt
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feroit qu'animer davantage la Reine & aug-

menter fes Griefs.

Je laifle à la prudence de V. M. Imp. à

conûdérer li ces voi'es conviennnent à fes

intérêts , & fi, vu les eirconflances préfen-

tes, elles peuvent produire un bon effet,

&c.
Fait à Hanovre y le 25. Octobre 1743.

Re'pliq^ue de VEmpereur à la Réponfe pré-

cédente de la Cour Ekàorale de Hanovre.

TA Réponfe détaillée de V. M. du 25.
*^ Odlobre à ma Lettre concernant l'af-

faire de la Dictature, m'infpire une recou-
noilfance d'autant plus jufte , qu'en m'ou-
vranr confidemment fon Cœur , Elle me
paroît affermie dans tous les Principes &
JMaximes que je lui ai expofés , & qu'ElIe

regarde comme des Fonderaens également
inconteftables la Validité de TEleftion Im-
périale , dirigée par la Providence Divine,
& la Légalité de la préfente Diète.

La conféquence naturelle des propres
Principes de V. jM. doit donc être que tout

iVde qui entreprend de fapper & d'annul-

1er des Fondemens fi néceffaires à la Tran-
quillité de VEmpire , ne peut être regardé
d'un œil indifferend, ni de la part de VEnt'
'-pire ni de la part de fon Chef , & encore
moins Ôrre admis dans les Ades de la Diè-
te pour y être confervé. La confiance que
j*ai dans l'E:uiLé fi reconnue de V. M.,
me donne lieu d'efpérer qu'Elle réfléchira

ultérieurement fur cette affaire, ^ que par

un
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un efFec de Tes hautes Lumières, Elle s'ap-

percevra de l'injuftice , entreprife par la

Cour de Vienne contre la Dignité Impéria-

le & contre tout VEmpire; fur-tout fi V. M.
veut bien faire la dillinftion néceflaire en-
tre la nature <Sc le motif de cette Protefta-

tion indécente, & le Droit qui eft commun
à tous les Etats pour mettre en fureté par

des Réferves convenables les Droits priva-

tifs au fujet desquels ils fe croient léfés ;

& fi V. M. diftingue en môme tems ce que
mon Devoir , en qualité d'Empereur & en
vertu des obligations attachées à la Digni-
té Impériale , exige de Moi pour foutenir

la Splendeur , les Droits & les Préuogati-

ves de ma Maifon , lesquels Je n'ai jamais

eu intention de faire valoir au préjudice,

mais bien plutôt conftamment èi toujours

à l'avancement du Salut commun de VEm-
pire 5 dont Je préférerai en toute occalion
Ja Tranquillité à toutes les autres confldé-
rations.

V. M. eft d'opinion que la Cour de Vien-

ne n'a pu pafTer fous ûlence la Déclaration
produite à la Diète par le Miniftre de
France de la Noue , & qu'on ne peut poinc
prendre en m.auvaife part que fa Diledion
la Grande -DucheiTe ait fait choix de la

m.ême voie dont la France s'eft fervie , &
que par conféquent cette Prineeire a eu
raifon de s'adrelTer aufîî à la Diète pour y
faire connoitre fa Réponfe.
Mats , s'il pîaifoit à V. M. decaminer

Elle-même l'Ecrit préfenté , ElJe trouvc-
rpit facilement qu'il n'a pas pour objes

M 3 d'ar--
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d^attaquer dirediemenc la Déclaration du
ÎVliniflre de la Noue , laquelle n'eft en ef-

fet contredite que par quelques accufations

contre la Couronne de France , aulîî faus-

fes dans le Fonds qu'infoutenables par au-

cune forte de Preuves.

J E ne m'arrêterai pas à réfuter ces Ac-
culations , quoiqu'elles réflèchifTent prin-

cipalement fur Moi 5
qui, en qualité d'E-

lecleur de Bavière , me luis trouvé forcé

d'appeller à mon fecours la Couronne de

France , tant par rapport à la Prife de pos-

feflion à laquelle la Cour de V^ienne a pro-

cédé, non-obilantmcsProteftations, qu'cu

égard aux puillantes Forces de cette Cour
& à l'orgueil à. la hauteur avec lesquels

elle a rejette tous moïens d'Accommode-
ment : Je n'ai point cependant excédé les

bornes du Droit de la Gutirre ù. des Al-

liances, tel qu'il appartient auxEledeurs,

en m'engageant à un Tranfitus innoxius , &
à remplir à cet égard toutes les Obliga-

tions qui lient les Etats de YEmpire , que

j'ai toujours confidéré comme le premier

devoir qui devait fixer mes attentions.

Ces Ecrits forment encore une fuppofition

très-contraire à la fituation des circonilan-

ces connues ,
puisqu'ils s'expliquent com-

me fi VEmpire n'écoit pas en Faix avec h
France,

C'est fous des prétextes aufii vains qu'on

a difiimulé les vues qu'on a eues de faire

porter à la Didature publique 6: d'inférer

dans les Ades de VEmpire desProtefiations

fiufii indécentes , drellees long-rems avant-

la-
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ia-dice Déclaration , & d'attaquer ainfi la

Dignité Impériale en Elle-même , & en
même tems le Procédé du Collège Eleélo-

•ral , la Splendeur ^ l'Autorité de tout
VEmpire,

[l faut obferver ici une différence bien
conlidérable & bien effentielle , c*eit que
la Couronne de France^ de même que tou-

tes les PuilTances étrangères , reconnoiirenc
l'Empereur & la Diète; au lieu que Sa DU
leclion la Grande DuchelTe , dont les Mi*
niftres, affedant la qualité de Légation Co
mitiale , prétendent porter leurs Defideria

à la Diète , ne reconnoit ni Empereur ni

Diète, ÔL que d'ailleurs Tes ivliniflres n'ont
obfcrvè aucune des Formalités établies par
l'ufdge conltanc & non interrompu de la

Piété.
En TuppoTant même que l'intention de

la Cour de yienns eût été véricablemenc
celle qu'elle l'iniinae , & qu'elle eût été en
droit de s'adrelFer à la Diéce , ainfi que le

Miniftre de Francs y V. M. connoîtra faci-

lement ce qui lèroic ellentiel , afin que la

Déclaration de la Cour de Vlzmie eût les

qualités requifes pour être confervée par-

mi les Acles de \ Empire.

Il feroit fuperflu de relever ici en dé-

tail le flile injurieux qui règne dans tout

le contenu du Fro Alemoria en quellion,

& les Reproches oifenfans & téméraires

dont on a atcaqué les Eledleurs, Princes &
Etats de VEmpire , en les acculant d'une
Idcbe Timidité^ que leur dévocion à h Fran-
ce doit avoir opérée , de vûè's d'intérêt ^

M 4 à'aïïi-
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d'ambition pour allumer une Guerre générale ,

& en les noirciffant: de pareilles imputa-
tions faniTes & calomnieufes.

Je me borne à repréfenter à V. M. , que
dans le Pro Memoria de la Cour de Vknm
on s'étudie à éviter avec foin de ne pas fe

fervir des Qualifications Co?nitiales , ou de
Diète ajfemblée , au lieu desquelles on fub-

Hitue fimplement, dans les endroits ou on
devroit les nommer, les termes, on a décla-

ré à Francfort . . , .^il s'ejl fait une Décla-

ration à Francfort ^ & on fait feulement en-

tendre que Sa iJileftion la Grande Duchef-
fe regarde l'Eledlion faite d'un Empereur
comme illégale, qu'elle ne peut reconnoî-
tre pour valide , & que c'efl pour cette

raifon qu'elle fe trouve obligée de répéter

fes prétendues Proteftations ci^devant im-
primées , & d'en prelTer la Didbature. Je
conviens entièrement avec V. M. que ce
n'efl pas feulement un moïen permis, uû-

ré & établi par le Droit commun, de met-
tre à couvert fes Droits par des Adles de
Réfervation , mais aufll que félon les Loix
de VEmpire 6: félon fonSiftême particulier,

]î efl fj peu défendu aux Etats refpectifs

d'avoir recours à ces moïens , & de porter,

lorfque les circonftances l'exigent, leurs

Proteflations à la Diète
, qu'on ne pour-

roit , fans donner lieu à un Grief général,

défendre, ou faire quelque difficulté à l'un

ou l'autre defdits Etats de fe fervir de cet-

te refTource , fur-tout lorfqu'il s'agit de U
çonfervation d'un Droit Privatif

,
qui ne

fera jamais fujet à être décidé par pluralité

de SuifrageSo ^ *

J'ât-
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J'attends des Lumières fupérieures deV,

M qu'elle conviendra égalemenc que, lors-

qu'un Etat de l'Empire cherche moins à

mettre Tes Droits à couvert, qu'à fe venger
de quelque ofFenfe qu'il prétend avoir reçue
^renverfer par-là autant qu'il dépend de lui

tout le Siilème de l'Empire
;
que , lorfque cet

Etat refule de reconnoitre l'Empereur &la
'Diète, uniquement que parce que , pour
des ralfons très importantes , 6l indépen-
damment de Ton concours, on s'efl unani-

mement , avec une Approbation générale

& pour leBten de rjEw/)/re,déterminé dans
une affaire particulière; qu'enfin , lorfque

ce même Etat ne fe borne pas feulement
à réferver fes Droits, mais qu'il entreprend
de fon Chefde déclarer nul 6c de nulle valeur

tout ce qui s'eft pafTé, V. M., dis :e, con-
viendra qu'alors un tel Etat ne fauroit mé-
riter fon approbation. Il eft bien vrai que
de pareilles Proteftations n'étant point éta-

blies fur un folide fondement, elles ne peu-
vent préjudicier par elles-mêmes à la Par-

tie contre laquelle elles ont été drelTées ;

mais il n'efl: pas moins conilint qu'aucun
de tous ceux qui ont contribué à mon E-
leélion , autant que V. M. Ta fait elle mô-
me par fon Suffrage , dont je rappellerai

toujours le Souvenir avec Reconnoiffance,
.ou qui me reconnoiflent pour Empereur
légitimement élû & pour le Chef de l'Em-
pire^ & qui font en même tems convaincus
de la Légalité de h Diète , ne peut & ne
doit fouffrir qu'un Acte qui attaque la va-

lidité de Faits auin imporcans, foit tacite-

M 5 ment
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nienc approuvé & autorifé ; ce qui cepen-
dant arriveroic par une conféquence né-

cellaire, s'il étoic confervé parmi les Aétes

de VEmpire. Auroit-il été poffible d'at-

taquer,d une manière plus indécente qu'on

l'a fait dans ces prétendues Proteftations ,

la Dignité Impériale qui m'a été unanime-
ment conférée par le Collège Eledoral &
par V. M. Elle-mêm.e , ainii que la Légali-

té inconteflabie de la Diète générale de

VEmpire ? En effet, on prétend dans ces

Aétes, que nia Dignité Impériale a dans fon

Origine un Vice irrémédiable^ ù. l'on y die

expreflément que Sa Dilection la Grande-
Duchefîé renoui:elle JoUiuntUemenî les Pro»

îeftations du Baron de Brandau , quoique re*

jettées par un Conclujum formel du Collège

Electoral : On y qualifie la Loi fondamen-
tale de VEmpire , c'eft-à-dive, la Capitula-

tion que le Collège Eledloral , appuyé du
concours de V. M., a arrêtée a\ec moi,

de Capitulation nulle & invahclement dref-

fée^ainfi ç\UQtùut ce quis^eft paffé à Francfort

au jujet de l'affaire de l'EUdion, parce qu'on

a exclu le Suffrage Electoral de Bohème, âf
qu'ion Va laijjé repojer : Et on n'a point de

h;>nte d'avancer témérairement que l'E-

lection faite de ma Perfonne,'^ à laquelle

V. M. n*a pas peu contribué, eft: afrcdiee

de Nullitez iiKurables
,
quelle ètoit par cou-

jéquent tout-àfait nulle de nulle valeur cf

rejhroit telle.

V. M- eft trop éclairée pour ne pas s'apper-

cevoir que tous ces attentats me re.ij^ardenc

moins Derfoanellement eue tout le Collège
£lec=



Ncgonaîtons , Mémoires ^ Traitez 1S7

Electoral, qu'on offenfe par-là très fenii-

biemenc , à pas conféquent V. M. elle-

même. Il ne s'agit pas feulement des Que-
relles Domeftiques que j*ai avec Sa Dilec-

tion la Grande Ducheirc,maisde la Quef-
tion , Il celle-ci ,non-obflant le défaut de
fon Sexe peut ê;re revêtue de la Dignité

&. des Fonctions Electorales ; c'eit ce qui a

principalement occalionné les fages pré-

cautions qui ont été prifes ; 6c puisqu'alors,

fuivant les circonftances, il n'étoit pas pof-

fible de parvenir à une Décilîon finale de
cette Queftion , on s'étoit trouvé obligé

d'arrêter & de conclure qu'on laijftroit n--

pofer pour cette fois le Suffrage de Bohème,
fauf cependant le Droit qui appartient a

cette Couronne.
» Comme VEmpire Romain ne pouvoit pas

refter fans Chef, <k qu'il n'étoit pas polîi-

ble de pouvoir, pendant l'Intenègne, dé-
cider finalement cette Queilion , foit pour
l'AHirmative ou pour la Négative , le Col-

lège Èledtoral a procédé dans cette affaire

avec la dernière précaution, & a mênie re-

fervé fon Droit à la Couronne de Bobhtc.
Comment fe peut-il donc, après que TK-
ledtion e(t tombée , par la Direction divi-

ne, fur ma Perfonne par une parfaite una-
nimité de fuffracjes , que le Collège Elec-
toral (Se tout ['Empire , qui iPiC reconnoif-
lent pour leur Empereur & Chef légitime^

puiiTcnt confencir qu'un A6le qui déclare,
dans les termes les plus choquans,que tout
ce qui a été faifi cet égard , efl nul ai d^
îiulle valeur ^ foit confervé tacitement &
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fans flétrilTure parmi les Adtes de VEmpire?
Il en eft de même par rapport à l'Autorité

légale de la Diète
, qui, fuivanc les Loix

.& les Ufages de YEmpire qui font aflez con-
nus, ne iauroit dépendre de la rufpenfion

de quelques Suffrages caufée par des con-
teftations particulières de Succelîîon furve-

nues dans l'un ou l'autre Etat. Il y a plus

.d'un Siècle que les Suffrages de Juliers, de
Cléves & de Bergue^nQ font point en acti-

vité; & V. M. ne peut pas ignorer ce qui
s'efl palfé vers la fin du dernier Siècle au
fujet du Suffrage de F'eldeîitz Mais per-

fonne n*a ofé lous ce prétexte méprifer la

Diète & la traiter d'illégale ou de nulle. Sa
Dileftion la Grande Ducheffe ne peut s'en

prendre qu'à elle-même de ce qu'en refi-

lant de reconnoître la Dignité Impériale
qui m'a été conférée par les voix unanimes
du Collège Eledloral , &; dans laquelle je

fuis généralement reconnu, non feulement
par tout VEmpire i mais par toutes les Puif-

fances étrangères , elle foie mife hors d'é-

tat de s'aflbcier aux autres Membres c}e

l'Empire , lefquels aiïemblés en Diète ont
pour leur Chef légitime tout l'attachemen
qui lui efl dû, & de ce qu'elle ne s'efl pas

conformée à la Lettre que je lui avois écri-

te comme Empereur (auf à la vérité, pour
le préfent (Se pour toujours, les Droits bien
fondés de ma Maifon.
Suppose' même que fe voïant lézee

par l'omifTion de tous les Titres qu'elle

prétend , elle n'ait pu fe difpenfer de re-

ierver fes prétendus Droits , il ne faurgic

cepert^
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cependant s'en fuivre de cette vaine &; fri-

vole conQdération que la Diète légale, qui

fubfifte depuis Tannée 1662. , & dont les

Empereurs ont fuccelTivemenc rétabli l'Ac-

tivité après leurs Elevions, puiffe dégéné-

rer en Diète nulle par la feule raifon qu'on^

n'eft pas d'accord iur les Qualifications a-

vec un feul d'entre les Etats de VEmpirey

ou qu'on puifTe avancer que tout ce qui ,'

en luppofant l'exclufion de Sa Dilrdtion la

Grande- Duchefle, léroit arrêté à Francfort^

OLi V. M. elle-même entrerient un Miniftre

à la Diète, &. tout ce qu'on y voudroit ré-

Ibudre , dût être confidéré comme injuftc,

invalide , nul & de nulle valeuf. Mais
perfonne n'a penfé de donner l'exclufion à

cette Princefle , & j*ai, comme Empereur
convoqué Sa Diledtion la Grande -Duchef-
le, fauf &, en refervant les Droits de ma
Maifon, & fous la condition qui y efl tofn

jours cenfée fous-entendue , de reconnoî-

tre dûéinent le Chef fuprérile de VEni'-

pire.

V. M. peut donc juger elle-même, lî ces

A6tes infoutenables font de l'efpècedofj telle

les fuppofe & s'ils ne fervent uniquemiCnt
à la Partie qui les apréfenté,que de Preuve
de la Réfervation de fon Droit, & qu'elle

n'acquiefce pas à ce qu'elle croit avoir été

traité ai fait û fon Préjudice : Si, en con-
féquence SaDiledion la Grande-DuchelTe,
en procédant contre ce qu'elle regarde
comme contraire à fes Droits,n'a entrepris

en aucune manière des chofes injufles & dia-

Hiécralement oppofées aux CoiiiLitiuions

de
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de VEmpire ; enfin, fi, après avoir jugé né-
ceflairc de recourir à ce moïen , elle a été

autorifée par les Loix de VEvipire & en
particulier par les Paragraphes 7. 6c 8 de
l'Article XIII. de la nouvelle Capitulation j

û'infifterfurracceptation & la Diftature de
fes Proteflations.

Je ne m'arrêterai pas fur les raifons de
furprife qu'on peut avoir de ce que la Cour
de Vienne cire en fa faveur une Capitula-

tion contre laquelle elle fe recrie , qu'elle

regarde comme nulle en elle-même , &
qu'elle qualifie de Jhi-àifmite Capitidation.

Je conviens moi -même qu'il efl permis aux
Etats de faire porter à la Diète leurs Défi-

deria & leurs Griefs , au cas qu'ils préten-

dent en avoir, pourvu feulement qu'ils ob-

fervent , en les préfentant, les Formalités

requifes , & qu'ils ne manquent point aux
égards qui font dûs au Chef Suprême de
VEmpire ; mais je ne fuppofe pas moins
qu'un Etat qui implore le fecours de VEm-
pire, doit reconnoître d'avance l'Empereur

<jC la Diète, & fe donner bien de garde de

leur objeder une nullité , ou de s'écarter

dans fes Ecrits du ftile de laBienféance. V.
M. ne prétend pas approuver les Expref-

fions dont la Cour de Vienne s'eflfervie;

mais elle croit feulement qu'il efi: fort na-

turel de ne pas s'attendre de la part des

Puiflances qui font en Guerre ouverte en-

tre elles, à la même façon d'écrire qui con-
vient à des Amis & Alliés. V. M. croit

au fil que la première Proteftation doit être

confidérée comme drellée ôc publiée au
com-
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commencement de l'année dernière ,& par
conféquenr dans le plus fort de la Guerre ;

cependant V. M. connoit parfaitement les

égards que les Pai fiances Belligérances fe

doivent réciproquement félon le IDrolt des
Gens commun à toutes les Nations. Ces
égards peuvent d'autant moins êti*e omis
dan^ la préfente conjondure , que Sa Di-
ledlion la Grande-DucheiT^ prétend fe fai-

re confidérer comme Etac de VEmpire , &
que fes Démêlés font avec moi

, préfente-

iTiCnt Chef Suprême de VEmpire. Or il clt

néanmoins confiant que, quoiqu'un Empe-
reur foit en conteflation avec un Etac de
VEmpire pour affaires domeftiques, ce der-

nier ne doit en aucun tems manquer à la

vénération &aux égards que tous les Mem-
bres de VEmpire rendent à l'Empereur élu.

Il ne s'agit pas ici du rems dans lequel

lefdits Aûes ont été drefiTés, mai<^ du tcms
dans lequel on a cherché à les faire inférer

-parmi les Actes de VEmpire', de- forte que
•je fuis perfuadé que V. M. n'approuvera
jamais qu'un Ecrit fi indécent & fi mal fon-
'dé foit confervé au nombre des Ades de
VEmpire J'ai toujours été très éloifi^né de
ne pas regarder la Grande- Duchefife po ir

ArchiduchefiTe, & je ne lui ai jamais difp i-

té fa Naifi^ance Archiducale, égale à celle
•des autres Archiduchefies mariées; mais il

-ne s'enfuit nullement delà , ainfi que V.
M. le fait par elle-même , que la Fille du
dernier Mâle doive être laific^e dans la Dof-
fcfiàon des Païs qu'il pofi^ède , au Préjudi-
ce des Héritiers d'une Fille aioée, lovfque

ces
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ces Pais ne font pas fes Acquêts ou Con-
quêts , & principalement lorfque le Droit
d'une Fille aînée , fur lefdits Pais efl

fondé fur de bons Titres , Conventions
& autres Adtes. G*eft pourquoi, eu égard
aux Droits de ma M ai Ton ,

je ne puis au-

cunement reconnaître Sa Diledtion laGran-
de-Duchefle en qualité de Re^ne , ni en
celle d'ArchiducheflTe Régnante, & encore
moins en celle d'Héritière univerfelle de
feue S. M. & Dileftion Charles Vî. , de
très-glorieure Mémoire. V. M. eft trop é-

clairée pour ne pas convenir elle-même
que , lorfqu'un Empereur, pour raifons des
Droits de fa Maifon , forme des Préten-

tions contre un Etat de VEmpire, & lui re-

fufe par conféquent \e^ Titres que celui-

ci exige , ce dernier n'efl: point en droit

de fe fouflraire de l'obligation de reeon-
lîoître la Dignité Impériale.

Il efl vrai que la Guerre avoit commen-
cé long-tems avant TEledlion ; mais cela

même efl une nouvelle preuve que la Guér-
ie n'a aucun rapport avec la Dignité Impé-
riale qui m'a été conférée unanimement; au

lieu que les prétendus Ades de Protefla-

tion , & les paflages qu'on en a cités ci-

delTus , démontrent fuffifamment que la

Cour de Vien7ie a pour objet d'attaquer

l*Efrence-même de la Dignité Impériale.

Je ne puis donc concevoir comment il eft

polTible d'exrufer une telle entrcprife par

]a vaine diftinclion entre un Mémoire,d'un
Etat de VEmpire ,

portant des plaintes

d'un Faic caufé par wi Empereur , com-
me
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me Empereur, & un Mémoire , par le-

quel le même E^at fé plaint de l'Empe-

reur comme Co- Etat , à. pour une affiiire

purement domeftique
,

puifque les Pro-

teftations , dont il s*agit , ont pour but
d'attaquer manifefteraent ^ non feulement

les Droits de ma Maifon , mais direde-

ment & de la manière la plus odieufe, la

Dignité Impériale jla Légalité de la Diète,

& conféquemment tout VEmpire qu'elle re-

préfente.

On ne peut non plus regarder comme ua
effet nécedaire de la Guerre ces Expref-

fionsfi indécentes qui fcandalifent dans lef-

dites Proteftations , ni que vSa Dile£lion la

.Grande - DuchelTe puifle , fous le prétexte

d'un Différend de Succeflîon s'autorifer

;dans le refus conftant qu'elle a fait jusqu'i-

ci de reconnoître, comme elle le doit, ma
Dignité Impériale , qui ed étrangère à ce
Différend, & qui m'a été conférée par une
Élection unanime, En effets rien n'eft plus

contraire à la nature & à l'objet des Protef-

tationspermifes crue de ne pas fe borner à la

réfervation d'un Droit privatif, & de s'en

fervir au contraire pour déclarer l'Eledlion

invalide en elle-même & non obliga-

toire.

Je me référé donc de nouveau à la diffé-

rence fenfible qu'il y a entre une Protefta-

tion pure & fimple , infmuée en termes
convenables pour la confervation d'un Droit
prétendUj&uneProtefiation qui mérite plu-

tôt d'êtrequaiifiée deLibelle,quirenverfele
Syftême de VEmpire ,

qui anéantît l'Auto-

'Tom^XniL N Thé
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rite & la Dignité de l'Empereur & de îâ

Diète, en leur objeftant fauiTemenc un vi-.

ce de nullité , & qu'on prétend cependant
dépofer & confervcr dans les Archivés
de VEmpire.
La pénétration de V. M. lui fera juger

aifément, furquel fondement Sa Diîedion
la Grande • Duchefîè a pu s'imaginer dé
fufciter aftuellement au Collège Elec-
toral & à la Diéce une Queftion d'Etat, éti

conteflant au premier le Droit d'élire rEm-
pereur à la pluralité des Voix , & à la

Diète la propriété d'une Aflemblée géné-
rale des Etats de VEmprri. C'eft ce que
-les propres cermes des Proteflations dbrrt

il s'agit , expriment aufii clairement qu'e

témérairement; & il en réfulte de la mahiè-
te la plus év^idente, que bien loin qu'il y foft

leùlement qucftion de la tonfervation de^

Droits privatifs de cette PrincefTe, il s'agit

feulement de PefFet de l'£lea:ion.

Je ne comprends pas, je l'avoue, com-
ment on pourroit concilier avec la Qu6f-

tion d'Etat qu'on formé' contre la Diété,

la démarche d'avoir fiit adrefler S: remet-

tre à cette même Diète lëfdites Prôtefla-

tions; puisque<réla implique cofttradiftion.

Il efl manifefte néanmoins qu'on en a ufé

àinfî. Je ne comprends pas mku^ non plus,

'comment ce ôâ'fl' a plu à V. M. d'alléguer

fur Ta conduite de Sa Ûileflion l'EIcfteiJr

^de Mayence dans cette affairé, peut jamiiis

être applicable au cas préfent, & à la na-
ture d'un Ecrit dénué des Qualités requîfes

pour être dépofé parmi les Aftes de VEm-
>»%. Je
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Je ne prétends point établir pour Règle

l'ulage incroduJt ci-devant & dont V. M.
fait mention , favoir de s'adrelTer préalîa-

blement , en pareil cas , à la Cour Impé-
riale : Mon intention n'eil pas non plus

d'arrêter la Diftature contre la Dilpolition

de l'Article XIII. de ma Capitulation; &
il me fuffit que V. M. Ibit informée d'a-

vance que la même Capitulation porte auf-

lî que la Dictature ne fauroit avoir lieu

qu'autant que les Mémoires préfentés font

conçus en termes décents & fans renfer^

mer d'exprellioiis dures & oiFenfantes. Je
îaifle à conîidcrer à V. M. fi les Ades de

la Cour de Vienne ne font pas évidemment
contraires à la Décence prcfcrite , & s'ils

ne tendent pas plutôt à infulter ouverte-

ment le Chef Suprême de l'Empire & tou-

te la Diète. Si donc V. M. a eu fur ce fu-

jet des informations différentes , & (i -elle

croit que ces Ades de Proteflation ne con-

tiennent rien que de Convenable , il fauc

qu'on lui ait fait des rapports peu confor-

mes à la vérité , tant fur ce Point, que fur

celui. ci , favoir qu'au mois de Mai de Tan»

.

née dernière la plupart des Miniftres Elec-

toraux avoient été d'opinion que laDiQa-
tute ne pouvoit être réfufée, faîvo jure Im*
'péril ; ce qui indiqaeroit que difféTentes

Cours des Princes de YEmpire avoient ac-

cédé à ce fentiment. En effet, i.bien loin

qu'on ait dreffé un Conclujiim fur cette af-

faire dans le Collège Electoral , il n'en a
jamais été quefiion dans fes Affemb-lées.

TD'ailleuTs ies ' fenximens particuliers que
'

' iN 2 l'un
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Tun ou l'autre des Mmiltres fait paroître
fans inftrudion de fa Cour, ne peuvent ê*

tre réputés pour l'opinion de tout un Col-
lég;e. 2. Il ne s'agit point ici d'une Pro-
teftation dreflee conformément aux Loix
de VEmpire & aux ufag.es reçus, mais d*une
Déclaration de nullité dont on n'a jamais
vu d'exemple , contre TEleftion & la

Diète.

Dans le prém.ier cas • ni VEmpire ni le

DircQoire ne font indifpenfablement obli-

gés à prendre part au contenu des Adïes
pour les recevoir , les faire difter & infé-

rer dans le Protocolle; mais dans le fécond
cas feroit-il polîîble qu'un Libelle qui an-

nule l'EIeftion , qui anéantit empereur
& la Diète , qui déclare nul & de nulFe

valeur tout ce qui a été fait par le Collè-

ge Eledloral, pût être tacitement approu-
vé ? C'eft ce qui arriveroit cependant , lî

un pareil Libelle étoit confervé parmi les

A6tes de YEmpire , ou qu'il pût y refter

fans fîétrilTure , & ce ne feroit rien moins
que tranfmettre à la Poftérité le fouvenir
éternel d'un odieux Scandale.

Ce qu'il a plû à V. M. de répliquer fur

Ja manière dont les Adtes ont été produits

& remis à Sa Dileftion l'Eleéleur de Ma.-

yence^ fe refoud ,. tant par ce qui a été dit"

ci-deftus y que par la différence fenfibld

que V. M. ne peut révoquer en doute, &
que Ton ne fauroit s'empêcher de faire en-
tre ce qu'une Cour mande elle-même à la

Diète , & un Ecrit qu'une Légation Coini"

tïale eft chargée de remettre en cette qua-

lité.
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ticé. Dans ce dernier cas, il efl incontef.

lablemenc néceflaire , félon le Siflême de
VEmpire & la nature eflentielle de l'affaire,

qu'un tel Etat & fon Miniflre reconnoifi-

lent pour légitimes l'Empereur & la Diète.

J'en ai relevé dans ma précédente Let-
tre quelques autres Points indéçens concer-.

nant la forme ;& pour mettre dans tout fon
jour l'inégalité de la conduite du Diredloi-

re de YEmpire l'année dernière il refufa de
fe charger de ces Proteftations , & il fon-
da fon refus fur plufieurs juftes motifs , (Se

en particulier fur le défaut de formalité,

fur Tabfence du Comte de Kevenbuller^

qui ne s'étoit pas encore lé.a;itimé , & fur

la tranflacion de la Diète à Francfort. Au-
jourdhui ce môme Diredloire franchit les

mêmes confidérations qui l'avoient ci-

devant retenu.

V. M. penfe que , fi à Toccafion de ma
préfente Propofition , & de tant d'autres

démarches faites jufqu'ici, je formols le Pro-
jet d'exclure Sa Diledion la Grande -Du-
chelTe de fa Qualité de Co-Etat , & de la

jouiflance des Droits qui y font attachés,

ou de porter les chofes au point d'engager
VEmpire à une Décifion qui fût contraire

à cette PrincefTe, ce feroit augmenter l'ai-

greur & les Griefs de la Cour de f^ienfie.

Mais il n'effc pas ici queftion de foutenir
les Droits & les Prérogatives de ma Mai-
fon ; il s'agit de maintenir l'Honneur , la

Dignité & le Luflre de la Majelté Impé-
riale & de tout VEmpire , & jem'expoferai
plûcôt à toutes fortes de dangers , que de

N 3 " me
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,

me rendre par trop de facilité rerponfable;

envers la chère i'atrie de Tatreinte qu'on
veut porter à la Gloire du Corps Germa-
niqttc,

V. M. a trop de pénétration & trop d'a-

mour pour la Patrie pour ne pas penfer

qu'un Etat qui profelTe publiquement ne re-

connoitre ni l'Empereur ni la Diète , ne
peut point être confidéré , félon la Difpo-

fition des Loix fondamentales de VEmpire^
comme un Membre de la Diète , que fes

Légations ne peuvent point être admifeseu
cette Qualité , qu'on 'peut encbre moin5
lecevoir parmi les /icles de l'Empire & au*

torifer par- là un Ecrit qui attente à la Di-

gnité Impériale , à la Légalité & à la con-
iiilance de la Diète , & qui ofe téméraire-

ment les annuller. Je me promets de l'A-

mitié de V. M. , fur laquelle je compte en*

fièrement, qu'elle reconnoîtra la néceni-

té indifpenfable ou je me trouve, non-feu»

lement de ne pouvoir garder le filence,

fur cette affaire , mais au contraire d'en

demander la fuppreiîion conformément
aux Loix Germaniques , ^ j'efpère que V.

M. concourra d'autant phas volontiers a

faire caffer & biifer des Actes de VEmpire
im Ecrit auîîi odieux , qu'elle n'a fait

nulle difficulté de fe conformer dans le

Collège Electoral au Coiiclujum du 17. No-
vembre 1741.5 par lequel, malgré la Pro-

teftation que le Baron de Brandau avoit

entrepris d'infmuer , on s'étoit tenu fim-

plemènt au Conclujum du Collège Eleèlo-

ral5& l'on avoir en même tcms rejette des
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Ades de VEmpire ladite prétendue Pro-,

teftation comme remplie d'expreiîîoa s in-

décentes.
Le zèle patriotique de tous les Eledleurs^

Princes & Etats dévoués à leur Chef Su-
prême légitimement élu, & qui ont à cœur
la confervation du Siftême de VEmpire^ la

prétieufe Amitié que V. M. me porte , &
les glorieux fendmens qui l'animent , (Se

dont elle a donné tant de preuves éclatan-

tes , foit dans le tc?ms de l'Election , foie

en d'autres occafions , pour le maintien de
la Dignité Impériale & pour le Bien gêné»
lal du Corps Germanique , me font égale-

ment efpérer que je verrai , conformément
aux Loix de {Empire , imprimer à des E-
crits » fi indécemment conçus , la flétridli--

re qu'ils méritent:

Pour répondre à la confiance de V. M. ^

je ne puis me difpenfer derafTûrer de nou«
veau que je ne penfe à rien moins qu'a ai.

gV'ir davantage la Coiat de Viem-e^ & par-

là empêcher la conclufion d'une Paix rai-

fonnable.

Qui çonnoic mieux; que V. M. les Preuy
ves convaincantes que j'ai données demoa
Amour pour la Paix? Elle n'ignore pas
non plus l'éloignement que la Cour de Plen-
7ie en a toujours témoigné. V. M. peut
çlgnc juger fi ç'eft laPartie qui ôfe déclarer
nulle & de nulle valeur l'Eleftion iSc la

Diète , ou fi c'eft Moi au conmiire qui,
au Préjudice de mes propres intérêts , a)

^^ï^ployé tous mes foins à conferver lesPréV
i^gativcs delà Dignité Impériale. qui nl'a

N,4 cte
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été conférée, & à maintenir le Siflème &
la Tranquilité de VEmpire , fi c*eft Moi

,

dis-je, qui dois être taxé d'aigrir les ef-

prits.

V. M. fait ce que Ton doit attendre de
ces Intentions pacifiques de la Grande-
Duchefle que l'on fait fqnner fi haut , tan-

dis que par les mêmes Ecrits elle rejette la

^Médiation que j'avois propofée , & que
VEmpire avoit fi officieufement acceptée,&
îorfquejfous la fpécieufe demande d'être-

indemnifée pour lepajfé ^ d'avoir desfûreîés

pour l'avenir , elle couvre des vues ambi-
tieufes dont les fuites ne font que trop à

craindre pour VEmpire.
Les Lumières de V. M. lui feront ap-

profondir entièrement toutes les Confidé-

rations qui fe préfentent fur cette impor-
tante matière. Après m'êcre ainfi expliqué

avec elle cordialement & avec confiance,

je me repofe entièrement fur le puifiî'ant ap-

pui de V. M. dans une Caufe fi bien fon-

dée , & qui intérefie également THonneur
de la Dignité Impériale , le Procédé du
Collège Eledfcoral & la Légalité de la

Piété ,

Je fuis &c.

"Réponse de la Cour EleEtoràle de HanO'
vre à la Réplique précédente de VErnpereur^

Très - Puissant, &e,

LA Lettre que V. M. Impériale a bien

voulu m'écjire le 22. I<ovembre de
Tannée
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Tannée dernière, en réponfe à celle que
j*avois écrite à V. M. Imp. le 22. Octobre
de la même année à l'occafion des i\des
portés par la Reine de Hongrie à laDida-
ture de VEmpire, m'engage à d'autant plus

de reconnoilFance, que V. M. Imp. y rend
juftice à mon amour pour la Patrie. Ma
latisfaélion auroit été parfaite , û mes ef-

forts à cet égard euflent eu le fuccès dé-

firé, & que V. M. Imp. eût répondu à mon
attente. Mais j'ai le fenfible regret d'y

voir le contraire dans fa Lettre; à, ce qui

me caufe d'autant plus d'embarras , c'eft

que V. M. Impériale , entrant dans un grand
détail fur cette affaire pour combattre mes
raifons . me met par -là dans la néceflité

d'en venir à de certains Eclaireiirem»cns &
à mettre au jour des particularités que
j -aurois fort fouhaité ne pas manifefler par

difcrétion & vu les égards que j'ai pour V.

M. Imp.

JE ne me ferois pas déterminé à répon-
dre à V. M. Imp. d'une manière aufîî pro-

lixe que je le fais par: la préfente Lettre, (î

je ne m'étois flatté qu'en expofant à V.
M. Imp. le véritable fond de l'affaire , &
de tout ce qui s'ell palTé au fujet de la Pro-
teflation dont il s'agit , non -feulement je

ne donnerois aucun lieu de mécontente-
ment à V. M. Imp. , mais qu'au contraire

je travaillerois à la tranquillifer^iSc fi je n'a-

vois efpéré de la convaincre de l'avantage

qui réfulteroit en étant l'Objedlion, en ce
que d'un côté V. M. Imp. fe débarrafTeroie

d'une occupation aufTi defag:éable qu'épi-

N 5 net^-
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r.eufe, & que d'un autre côté elle épargne-

roic une grande difficulté à pluficurs Mem-
bres de VEmpire^ qui , c|uoique difpofés à

voter félon le bon plaidr de V. M. Irap.

,

font néanmoins retenus par le fentimencde
leur Confcience : Joint à cela que , tant

par rappoi'E aux Collèges de \ Empire en
commun ,

que pour ce qui regarde quel-

ques-uns des Membres en particulier , on
peut éviter quantité d'Incidens extraordi-

naires & rufceptibles d'Offenfes , de Scif--

fions & de Brouilleries qui peuvent naître

naturellement fur une Fropoûtion con-
fultative.

L'Ordre que V. M. împ. a obfervé

dans fa Lettre, me conduit d'abord au Pro
Memoria que la Reine de Hongrie afaitdref-

fer contre la Déclaration du Sr. de la Noiùb y

Miniftre de France. Je ne répéterai pas ce

que j'ai déjà dit dans ma précédente fur les

motifs qui y ont engagé la Reine ; ils fau-

tent aux yeux , & ils ont été fi preffans,

que 5 bien loin que ce:te pièce puilTe être

regardée comme offenfante y il doit au
contraire paroître étrange ,

pour peu que

j'on y fade attention, que la Couronne de

France y après avoir fait marcher , à l'icçu.

du Corps Germanique , de nombreufes Ar-

mées en Allemagne , afin d'y allumer une
îanglante Guerre , ne s'avife d'en parler

à VEmpire^ en produifant des Déclarations

à l'AlTemblée de la Diéce
,
que lonqu'elle

fê trouve obligée de rappeller les Trou-.

Des; que d'ailleurs elle veuille faire envi-

fager kïEmpire , comme une Grâce & un
Bien-'
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;^îienfait , ce qui n'cft rien moins que cela,

vu le fujet: qui Ta occafionné, & que de-
plus elle s'y pare des Titres de Pacifique,

& de réligieufe Obfervatrice des Traités i
Titres qu'elle n'a pu néanmoins encore
juflifier à l'égard de la Reine de Hon-
grie

Il n'importe en rien que la Reine > en
donnant ion Pro Memoria^ ait eu pour ob-
jet, directement ou indiredement , d'ob-
tenir la Didature de fa Proteftation, puif-

qu'il lui étoit toujours libre de le faire.

Quant à i'objedion faite, que l'on doit é-

tablir une différence encre ces deux Ecrits^

en ce que la France reconnoiflbic l'Empe-
reur & la Diète de VEmpire , (5c que la Rei-
ne ne reconnoiflbit ni l'un ni l'autre, elle

appartient à la Queflion fuivante ; favoir,

fi le Pro Memoria & la i^roteftation méri-
tent d'être rejettes , uniquement parce
qu'ils ne renferment point les qualifications

dues à V. M. Imp. & à la Diète, ou parce
qu'ils contiennent des Exprefïïons , con-
tre lefquelles on croit pouvoir fe recrier ?
C'eft de quoi on traitera plus amplement
dans la fuite.

Je remarque en premier lieu , que le

contenu du Pro Memoria porte effective*

ment contre la Couronne de France , & ne.

fert que de Réponfe h la Déclaration de
fon Miniftre de la Noue, j'apperçois d'un
autre côté qu'on n'y attribue pas à V. M,
Imp. la Guerre fufcicée à la Reine de Ho7i'

grie^ & que, quoique l'on ait preffé occa-
fîoneliement la Dictature , on l'a fait par

rap-
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rapport à certaines Déclarations qui , bien
loin d'augmenter l'offenfe , fervent à l'a-

néantir. Ç'eft pourquoi je ne puis conce-
voir comment il a plû à V. M, Imp. de
croire & d'avancer elle-même que ce dont
on accufe la Couronne de France dans ce
Fro Memoria , rejaillit principalement fur

la Perfonne de V. M. Imp. ; au lieu qu'ij

eft aifé de reconnpître que la Déclaration
de la Noue induit à le penfer ù. même à le

dire.

Car, fi la Cour de France prétend a-
voir vu avec fatisfadtion quelque apparen-
ce de Réconciliation entre V. M. Imp. &
la Reine de Hongrie , & qu'en çonféquen-
ce elle déclare que Tes Troupes n'ont pé-
nétré en Allemagne que comme fimples
Auxiliaires, qu'elles n'y font entrées qu'à
la requifition du Chef de r^m^jfre, qu'elle

les a rappellées par un mouvement d'af-

fedtion pour le Corps Germanique^ n'eft-ce
pas vouloir faire croire qu'elle n'avoit au*
cune part aux Troubles? N'eft-ce pas af-

fùrer que la Guerre <Sc le dommage qui
en a réfulté pour quantité d'Etats de VEin-
pire neutres & innocens , ne provenoienc
que de la faute de V. M. Imp. ?

On ne pouvoit donc rien oppofer de

E'us efTentiel & de plus important à une
éclaration aufli préjudiciable, que ce qui

fe trouve rappelle dans le Pro Memoria de
la Reine: Je veux dire que la France a por-
té la première le Feu de la Guerre en Al^
iemigne ; que pour trouver moins d'obfla-.

çle à faire réuiïïr le Projet qu'elle avoîd

formé
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formé d'abimer la Maifon d'^îiiricbe^ elle

avoic tâché d'embrafer le Nord
; que non

contente de cette intrie;ue, elle s'étoit ef-
forcée de foulever la Porte Ottomanne , &
que tandis que la Reine , à l'exemple du
dernier Empereur , fe faifoit un devoir
d'accomplir pondtuellement les conditions
du Traité de Vienne , la France achevoic
de l'enfreindre , fous prétexte que VEmpi-
re n'avoic pas encore ratifié le Traité dé-
finitif.

C ES Vérités n*ont pas befoin d'un témoi-
gnage plus convaincant pour les constater ^

éc'quant à la Guerre ù'Âllemagné ^ il n'eft

pas'befoin d'en dire davantage. Les foins

que la France s'eft donnés dans le Nord &
à la Porte Ottomanne , & les vues qui l'ont

fait agir, ne font pas des Secrets impéné-
trables , & les Ecrits ou la France attaqué
le Traité de Vienne, Çqms le fpécieux pré-
texte dont ori a fait ci-delîus mention , a*

près en avoir retiré tout l'avantage qui s'y

trouve flipulé en fa faveur , font entre les

mains de tout ïe monde , & les Originaux
s'en confervent avec foin à Vienne.
Que peut-on juger de ce que h France^

après s'être avifée de faire , au commence-
ment de cette Guerre en 1741. , des Re-
tranchemens fur le Territoire de \ Empire ^

fans la participation du Corps Germanique^
s'ingère aujourd'hui de rétablir des Forte-
relTes près de Hunningue & dans Vljle du
Marquifat y^ de les pourvoir de GarnifonSj»

quoique , conformément aux Traités de
Rysmck , de Bade (Se de Vienne , ces For-

terefles
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terelTes aïent été démolies & qu'elles ne
puifTenc être rétablies ? Que peut- on, dis-

je, juger de cette Démarche , û-non que
cette Couronne regarde ces Traités , par-

ticulièrement celui de tienne , comme a-

bolis & fans effet , ou qu'elle s'arroge le

Privilège de garder la Foi des Traités aullî

long-tem.s qu'il lui plaît, ou autant qu'ils lui

font avantageux, & que, fe croïant exemte
des obligations naturelles que le Droit des

Gens impofe aux Contradlans , elle en char-

ge les Parties avec lefquelles elle contrarie ?

Comme il efl peu probable que les ac-

cufations formées contre cette Couronne
foient faufles & infoutenables , il eft auflî

fort difficile d'appercevoir dans le Pro
Memorîa la moindre trace de ce qu'il a plû

à V. M. Imp. d'en alléguer; favcir :

3, Qu'on y a attaqué les E{eâ:eurs, Princes

3, & Etats de VEmpire , en les accufant

3, d'une lâche timidité 'que, leur Dévotion à

3, la France doit avoir opérée3 de vûë d'in-

„ têrtt ^d'ambition pour allumer une Guerre

3, générale^ & en les noirciflant d'autres pa-

33 reilles imputations.
"

Il y efr feulement dit : i. Que l'atten-

tion que le dernier Empereur a eue de
remplir les Articles du Traité de Vienne 9

avoit en partie été cenfurée par ceux qui

dans la fuite ont donné des marques d'une

lâche Timidité envers la France.

Mais il n'y efl point dit , & même on
ne peut point' le fuppofer,que ceux que l'E-

crivain taxe de lâcheTimidité envers la France^

aïent été des Electeurs, Princes' ou Etats de
VEmpïre» Le
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Le fécond pafTagc que V. M. Imp. s'efl

]3roporé pour but ,611 conçu mot à mot en

ces termes:

5, Elle, (^c'eft-à-dirc la Reine ôcHo?i'

35 gn^) n'a fûrement point à fe reprocher

5, d'avoir rien négligé de ce qu'elle a cru

3, propre à entretenir la Paix avec la Cou-

3, ronne de France: Elle a fouvent écrit

5, pour cet effet au Cardinal de Fleuri^ 6c

3, s'eft plufieurs fois offerte d'éclaircir les

3, Difficultésquetravailloient à faire naitre

,, ceux qui méditoiefît cValkmer une Guerre

„ générale par des ^iVe's amhitieufes cf parti-

3,- culières. Mais c'a été en vain; de perni-

„ ci eux Confeils ont prévalu.
"

Qui ne voit qu'il efl ici queflion des Mi-
niilres de France , dont les avis ont rendu

inutiles les offices faites par la Reine au

Cardinal de Fleuri? Et comment efl- il

^poffible d'en faire l'application a des Elec-

'-teurs 5 Princes & Etats de VEvipire , eux
qui n'ont point de Séance dans leConfeilde

Verfailles , ou qui ne participent point aux
Délibérations du Roi Très-Chrén'en ? Com-
'ment les croire capables d'infpircr le dcf-

Teiii d'une Guerre par des vûi3s particuliè-

res d'intérêt & d'ambition?

Votre Maj. Imp. trouvera donc que ce

'îi'eff pas fans raifon que je lui témoigne
xorribien je fuis furpris de ce qu'elle s'eft

lailîée perfuafder , il n'importe par. quelle

voïe ,qu*on à eu deOein d'apoffrnnher dès

Elcdeurs , Princes & Etats dei'Êmp/re, &
"qu'elle s'eft déterminée à le foutenir dans

ime Lettre ^envoi^e à la pfôpavt des

Cours
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Cours d'Jllemagîie , 6: qui a été rendue pu-

blique , même avant qu'elle me fût par»

venue ,
quoiqu'elle m'eût été adrefifée*

Votre Majefté Impériale comprendra
facilement par elle-même que

,
pour peu

que les Etats de VEmpire fe piquent de
juflice & d'impartialité , ils ne verront

qu'avec peine que V. M. Imp. prend à tâ-

che dans cette Lettre & dans plufieurs au-

tres Ecrits antérieurs , de juftifier d'une

manière fi marquée le Procédé de la Fran-

ce'^ qu'elle y condamne en tout& par- tout

.

la conduite de la Reine de Hongrie \qa'elle

excufe l'une fur des Faits notoirement
condamnables , pendant qu'elle attribue à

l'autre des imputations qui n'ont pas mê-
me la vraifemblance; & enfin que V. M.
Imp. cherche d'un côté à empêcher que la

France n'éprouve le jufte reïTentiment de

VEmpire^ & que d'un autre elle ne néglige

rien pour faire retomber la haine de ce

Corps fur la Reine,malgré fon innocence.

Quant au Point capital , favoir , fî le

Pro Memoria & la Proteftation ont pu être

reçus à laDidlature & admis dans lesAdles

de VEmpire^ il a plû à V. M. Imp. de dire

qu'elle convient entièrement avec moi que

ces Proteftations font des moïens permis

par toutes les Loix pour mettre fes Droits

à couvert , & qu'on ne peut refufer cette

voie aux Etats de VEmpire C. dans le cas

oîi il s'agit de conferver un Droit privatif

Qui n'efl: point fujet à la pluralité des Suf-

-frages,) fans donner lieu parce refus à

un Grief général. C'eit de cette Règle fon-

damea-
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d.lmentale que je crois pouvoir puifer prin»

cipalemenc la décilioa de toute la Qaef-
tion.

Votre Majefté Impériale a jugé à pro-

pos de former d'une parc une exception
dans le cas préfent , & d'établir de l'autre

un Principhim decidendi dans la Légalité de
foa Eledion , ainfi que dans celle de la

Diète. Elle en tire la conféquence que,
comme la Proteftation de la Reine àe
Hongrie attaque l'une & l'autre , & que le

Pro Memoria^ en contredifant la Déclara-
tion de la Noue , s'exprime à cet égard
dans les mêmes termes , on ne peut tole-

:fer de femblables Ecrits , & qu'on doic

les biffer du Protocole de VEmpire. V. M.
Imp. ajoute bien exprefTément que , fi on
les y confervoit , il s'enfuivroit qu'ils fe-^

roient facilement approuvés 6c autori-

fés.

Il efl: vrai que ces Paflages démontrent
que la Reine regarde comme nuls , tanc

l'Eledtion faite d'un Empereur & la Capi-

tulation qui a été drellée à ce fujèt, que
la tranflation de l'AITemblée à Francfort'.,

mais elle ne l'a fait qu'à caufe de l'exclu-

fion qui lui a été donnée dans tout ce qui

s'ell pafle ; & il ne s'enfuit nullement que
la Reine veuille par-là bouleverfer tout le

Siflême de VEmpire. Il paroîc au contrai-

re que toute fa conduite eft appuïée fur

cette Loi fondamentale , en vertu de la-

quelle on ne peut , fans le confentement
préallable des Eledeurs , Princes & Etats,

îlifpendre le Droit de Séance de quiconque

e TomeXFIlL O en
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en efl en pofieffion , pas même provifîon*

nellement , ni d'une aucre manière que ne
Ïiorte la Capitulation d'Eledion de V. M.
mp. Je me ferois rangé volontiers du
fentiment de V. M, Imp. , fî elle avoit dé-

cidé qu'au cas que quelque Etat, âïant re-

connu , foit volontairement , foit par de-

voir , l'Eleftion de V. iVr. Imp., ainfi que
la tranflation de la Diète , auroit ofé en-

treprendre de tenir de pareils propos , fes

Ecrits devroient être rejettes des Ades de
VEmpire, Mais jufqu'ici la Reine n'a re-

connu ni l'une ni l'autre ; & elle croit ne
pouvoir être forcée à une telle récogni-.

tion , vu qu'elle efl lézée dans fon Droit:

primatif; & il efl hors de doute que dans

ces cas la Pluralité des Suffrages n'efl

comptée pour rien , & que la conteftation

doit être décidée par un Accord à l'amia-

ble. En- forte qu'un Etat peut conferver

fes Droits par des Proteftations & des Ré-
fervations , non-obflant tous les Conclu^,

fum contraires , non-feulement des Collè-

ges en particulier , mais aulîi de tout

yE7npire,

Votre Majeflé Imp. convient par un
effet de fa juflice que la Reine a été en
droit de protefter; il s'enfuit par confé-

quent qu'elle a pu fe fervir d'Exprefîîons

qui conviennent à une Proteftation, & pro-

pres à témoigner que ce, contre quoi elle

protefle , efl injufle & infubfiftant , par

rapport à elle. Une conduite contraire ne
fauroit s'accorder avec la nature & Je fon-

dement d'une Proteûation.
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Or, comme une Protedation n'eft bor-

née qu'à l'objet pour lequel elle a été dref-

fée, fans s'étendre au-delà des Droits qu'el-

le met à couvert , on ne peut en inférer

que celle de la Reine de Hongrie feroit ta-

citement approuvée & autcnfée , fi elle

étoit confervée dans les Adles de VEmpire.

La Reine n'a point cela en vûë ; elle n'a

fouhaité que de faire connoître la réferva-

tion de fes Droits au Corps Germanique &
de rendre fa Proteftation notoire par iba

infertion dans les Adtes de la Diète. En-
forte que la conféquence qu'on en tire, e(t

tout-à-fait extraordinaire , & contre les

idées qu'on attache ordinairement à ces

formalités.

Les Cours de Juftice de VEmpire font

expofées à recevoir nombre de Protella-

tions & de Réfervations à l'occafion des

Paits & des Décrets des mêmes Tribu-
naux ; (Se on les y admet avec la Claufe de
Poîiatiir ad Adta , fans que perfonne s'avife

de croire qu'elles foient par-là approuvées
^ reconnues pour juftes. La Dicte de
VEmpire ne manque pas de pareils Exem-
ples.

Votre Majefté Imp. fait que le Comte
dQAIonîijo, Ambafladeur d'£/pfl^7z^ , déli-

vra à la dernière Diète d'Eledion , de la

part du Roi fon Maître , une Proteflatioa
au fujet de la Voix de Bohème , laquelle y
fût acceptée fans fcrupule par les Minif-
tres des Eledleurs , & fans doute auffi par
celui de Bavière , & qu'enfuite elle fûc

couchée dans les Aftes par TElefteur dcr

O 2 Ma-
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Mayence , quoique cette Proteflation f&t

appuïée fur un Droit que perfonne ne re-*

connoit , & qui d'ailleurs efl diamétrale-

menc oppofée aux Prétentions que V. M.
Imp. forme fur la Succeflion d'Autriche

en général & fur le Roïaume de Bohème
en particulier. Ceft ainfi que V. M. Imp.
a reçu des mains des Députés des Princes
un Exihitum , oh il s'agifToit de débattre
la validité de certains Points de la Capi-
tulation d'Eledlion , bien qu'elle ait force
de Loi, & que V. M. Imp. la regarde fans

doute comme obligatoire* De là il eft

aifé de conclure qu'on n'y a donné attein-

te, ni à la Dignité de V. M. Imp. , ni au
procédé du Collège Eledloral , ni à la

Gloire de VEmpirera, qu'on ne peut, avec
fondement^en former des Griefs.

Il me fouvient parfaitement bien des
Couclulions du Collège Eledloral en date
du 4. & du 15. Novembre de l'année 1741.
& je ne crois pas qu'étant moi-même un
des Membres de cet illuftre Collège , on
me foupçonne de vouloir m'en féparer ,

quoiqu'a la vérité je n'aie contribué en
rien à ces Conclufîons. Car, pour ce qui
eft de la première

, par laquelle il a été^

léfolu à la pluralité des Suffrages de fuf-

pendre la Voix de Bohème pour cette fois>

mon AmbafTadeur , n'aïant pas les inftruc-

tions néceflaires , en fit rapport au Proto-
cole. Quant à la féconde, qui avoit pour
objet la Proteftation du Baron de Brandau,
mon AmbafTadeur opina qu'il n'étoit pas
expédient de la renvoïer , mais qu'il fufR-

foit
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foit qu'on lui refufât une place dans les

Ades de \ Empire. Elle n'en a pas été re-'

jcttée, puifqu'elle n'y a pas écé admife; &
l'on ne trouve nulle part dans les Proto-
coles que la Quellion , fi la Reine , pou-
vant jouir de la Dignité lileftorale, a don-
né occafîon , eu égard au défaut de foa
Sexe, à rufpendrc la Voix de Bohème,

Mais, comme cette Conclufion du 4,
Novembre 174 1. n'a eu pour objet que la

Voix de Bohème relativement à l'Eleélion ;

qu'à préfent il efl queflion à la Diéce con-
voquée & continuée à Francfort d'exclure

toutes les Voix annexées aux Païs que
pofledoit alors & que poflede encore la

Reine de Hongrie ; & qu'enfin il n'efl ja-

mais arrivé à l'Empire ni à aucun de lés

Collèges de donner h ces Pais l'exclufion

par un Conclujum^ on ne fauroit dire que
la Reine, pour avoir protefté & témoigné
de ne pas reconnoître la Dignité Impéria-

le, fe foit mife elle-même hors d'état d'ê-

tre aggregéeauCorps dont les Membres ren^

dent in Comitiis le refped dû à leur Chef lé-

gitime. La raifon en efl que l'exclufion

du Suffrage a précédé la Proteftation , &
que par confequent celle-ci ne peut a-

voir été l'occafion de l'autre. Au furplus,

lorfqu'on invite un Etat de VEmpire à la

Diète , & qu'on le fait d'une manière &
avec des circonflances qui l'empêchent d'y

comparoître , c'efl comme fi on ne l'y in-

vitoit pas ; & c'efl en quoi fe juflifîe tout
ce qui a été dit ci-deffus, tant à l'égard du
Droit que laReinç a eu 4e protefler, que

O 3 par
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par rapport aux railbns qui demandent
qu'on tolère les Expreflions de Nullité

comprifes dans la Proceftation.

Je ne prétends point décider qu'une Diè-
te ne lauroit être regardée comme illégale

à caufe d'un ou de deux Suffrages qui pour-
Toient y manquer , & je prélume que la

Reine pcnfe comme moi à cet égard. Il

fuffit qu'elle confidère la dernière AlTem-
blée comme illégale , à caufe de l'exclu-

fion qui lui a été donnée fans les formali-

tés requifes. De-forte qu'il ell aifé de voir

la différence qu'il y a entre le cas préfent,

oh la PoffelTion efl indifputable , & oii la

Prétention confifle dans des raifons qui ap-

partiennent au Péticoire 5<jC entre les Ex-
emples allégués dans la Lettre de V. M.
Imp. ; car le Suffrage de Veldentz n'a été

fufpendu que parce que la PofTeflion de ce

Pais écoit conteftée, 6i que lés Parties é-

toient en procès.

Votre Majefté Imp. efl trop éclairée

& trop équitable pour être réellement con-
vaincue que la difficulté furvenue entre

elle (Se la Reine de Hongrie à l'occafîon de
la Lettre d'invitation , provienne d'une

lîmple différence de Titulature, & que le

Principe établi par ma précédente , favoir

qu'on ne s'eft point reconnu réciproque-

ment, doit ceflér par la diftin(5î:ion qu'il y
a entre une Archiduchelîé née & une Ar-
chiduchefTe Régnante. V. M. Imp. ne
difconvient pas de cette première qualité;

mais elle témoigne ne pouvoir accorder à

la Reine la dernière j C'efl pourquoi je

pafle
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palTc fous fiience les couféquences qui ea
découlent.

Comme V. M. Imp. revient à chaque
page de fa Lettre au Stile de la Protefla*

tion dont il s'agit , & qu'outre les divers
l'adages cités» au commencement par V,
M. Imp. 5 & auxquels j'ai déjà répondu

>

elle cenfure avec la dernière rigueur cette
manière d'écrire , témoignant d'y être ex-
trêmement fenfible , malgré tout ce que
j'ai pu alléguer pour en adoucir l'amer-

tume. Je ne puis me difpenfer de fou*
mettre au jugement de V. M. Imp.- môme,
fi fes Décrets de Commifîion , qui ont été
communiqués à tout VEmpire, ne font pas
d'un Stile aufîi fort & plus véhément que
celui qui a été emploie dans la Protelta-

tion. Pour peu qu'on y fafle attention,

on s'appercevra que les termes d'Orgueil

^

d'Efprit de l^engeance , de Violence , d'/zz-

juftice & autres Reproches les plus vifs

qu'on a emploies dans ces Décrets , l'em-

portent de beaucoup fur les Exprefîions de
la Proteftation ; d'autant plus que V. M.
Imp. y parle comme Empereur , & qu'en
cette qualité elle a promis de ne point en»
gager le Corps Germanique dans aucune
Guerre ou autre affaire étrangère. C'efl

cependant à cela qu'abouti (lent ces fortes

de Reproches ; au lieu que la Reine, com-
me Etat de VEmpire , fe borne à défendre
fes Droits particuliers contre des Co-
Etats.

Mais, quoique V. M. Imp. ne fafîe

poiat actentiou au tems que ces Protefta-

4 lions
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tions ont été dreffées ,& qu'elle ne veuille

point faire ladiftindtion néceflàire entteuQ
Mémoire oli il s'agiroit d^un Etat de l'Em-
pire contre l'Empereur comme Empereur,
& un Mémoire oii il efl queflion d'une af-

faire domeflique qui regarde un Etat & S.

M. Imp., comme Co-Etat , j'efpère néan-
moins qu'elle voudra bien y avoir égard ^

& permettre à d'autres ce qu'elle fe per-

met à elle-même.

Il efl vrai que les Loix de VEmpire exi-

gent qu'un Etat qui a des Pièces à produire
contre l'Empereur

5 y obferve une certaine

modération & un certain refpeft , fût - ce
même dans une affaire purement domefli-
que; mais, outre qu'il efl difficile de dé-

terminer le degré de cette obligation, ellq

fuppofe que cet Etat reconnoifle l'Empe-
reur comme Empereur ; hors de cela on,

De peut rien trouver dans la Proteflation

^e contraire au Droit de la Nature & des
Gens, ni faire de reproche qu'on ne puifTe

rétorquer.

J'admets fans peine la différence que
V. M. Imp. fouhaite que l'on fafle de ce
qui regarde fa Dignité Impériale & fes Pré-

rogatives , & de ce qui touche les Droits

& les Intérêts de fa M ai Ton ,• mais je ne
faurois convenir avec V. M. Imp. fur ce
qu'elle a d'abord fuppofé , & qu'elle a de-

puis répété tant de fois
, que dans le cas

préfent il s'agit uniquement de l'Empereur
comme Empereur. 11 efl au contraire très-

certain que 5 fi V. M. Imp. n'avoit point

çu des prétencioûs de faraUle fur la Suc-

celTioa
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ceffion d'Autriche ;
qu'elle ne fe fût poinc

mife dans le cas de les faire valoir, & qu'el-

le n'eût point été impliquée dans la Guer-
re contre la Reine ûq Hongrie , cette Prin-

cefle ne fe feroit point vue exclue de la

Diète, & que fans cette exclufion ellen'au-

roit eu ni prétexte ni occafion de pro-

tefter 6c de déclarer qu'elle tenoit pour nul-

les l'Eledion & la Convocation de l'Afr

femblée. Par conféquent il faut que la

Proteftation ait eu pour motif des Faits

qui n'ont aucune liaifon avec la qualité de
Chef de VEmpire,
Mais, quand même je conviendrois de

cette dernière fuppofition , il y a néan-
moins une confidération qui infirme les

conféquences qu'on en a tirées ; lavoir,

que la Reine n'a pas encore reconnu l'E-

ledion & la Dignité de V. M. Imp. , <Sc

qu'elle peut , ainlî qu'on l'a déjà marqué

,

fufpendre cette reconnoiflance jufqu'à la

conclufion d'un Accommodement, d'autant

plus que V. M. Imp. a commencé à ne pas
reconnoître la Reine en fa qualité.

La Reine a pendant ce tems.-là, alTtlré la

Cour de Mayence dans piufieurs Lettres

qu'elle lui a écrites
, particulièrement dans

celle du 21. Janvier 1743. , qu'elle étoit

fort indifférente fur l'Article de l'EIedion,

& qu'elle ne prétendoit pas contefter au
Collège Eledoral le Droit d'élire un Em-
pereur , lorlque le Trône étoit vacant

,

Bi lui difputer aucun de fes Privilèges, mais
qu'elle afpiroit au feul avantage de refer-

ver &jie conferver fes précieux Droits,
ç'eft ie que la Reine a auffi réitéré dans

O s fon



2 1 8 Recueil Hljlorique (Tylcèes
,

fon Pro Memoria & dans fa Protefla-

tion.

On ne voit pas pourquoi ces alTùrances

de la Reine 1 croient moins rufceptibles de
vérité & mériteroient moins de créance
que les paiTages par lefquels elle trouve à
redire à TElcdion & à la Diète , & pour-
quoi , lorfc.u'on prétend interprêter l'une

des deux pour une Proteftaîio faàa contra-

ria^ on ne pourroit pas plutôt l'entendre

de la première que de la dernière, eu égard
à cette circonftance que la Reine s'elt ac-

tuellement adrelTée àrAflemblée de YEm*
pire.

vS'iL pîaifoit à V. M. Imp. d'envifager

j'affaire fous ce point de vue , peut-être
ri'auroit-elle plus lieu de reprocher à la

Kcine qu'elle fufcire une Qaeftion d'Etat

au Collège Eleûoral & à la Diète. Elle

trouvcroit qu'il n'y a rien moins qu'une

Contradiction dans'Ia démarche que la Rei-

31e a faite de remettre fes Proteilations à

l'Allemblée de VEmpire , non - obftant les

Exprefi^ions que l'on qualifie d'jiccufations

de Nullité ,
quoique dans le fonds il n'y

ait rien d'incompatible dans cette con-
duite.

Car, comme la Reine fe rapporte fans

doute à la Capitulation d'Eledlion , parce

que c'eft une Loi qui oblige V. M. Imp. ,

auîTi a-t elle pu , fans préjudice de fes Pré-

tentions ,s'adrelîer à la Diète de Francfort,

puifqu'elle y a trouvé réunis tous les Mem-
bres qu'elle met au nombre de fes Co-
Etats. D'ailleurs l'exemple des Interrègnes
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Y)rouve que des Pièces peuvent être reçues

dans les Aftes de VEmpire fans même 'que

les Etats foient afiemblés ; & la Reine n'a

eu recours au Corps Germanique qu'afia

de le mettre au fait de fes Intérêts , & non
dans le defiein d'en impétrer quelque grâ-

ce ou d'en obtenir du fecours , ni dans le

fens que V. M. Imp. prétend qu'elle au-

roit dû reconnoître l'Empereur & la

Diète.
Si V. M. Imp. continue de croire qu'un

Etat qui déclare publiquement qu'il ne veut

reconnoître ni l'Empereur ni î'AITemblée

de VEmpire , ne peut être confidéré com-
me un Membre de la Diète, & qu'elle fou-

haite que j'en tombe d'accord ,
j'avouerai

volontiers qu'on ne peut avoir une Voix
actuelle fî en ne fuppofe & n'admet un
Empereur & une Diète. Mais la Queflion
n'ell point applicable au cas préfent, puis-

que la Reine s'eil abflenue de la Diète de-

puis qu'elle en a été exclue de fait5& qu'il

ne s'agit point de favoir ce qui a fuivi,mais

ce qui^a précédé la Proteftation 5 & fi l'on

a pu donner l'exclufion à la Reine a-

vant qu'elle eût protellé contre l'Elcftion

d'un Empereur & contre la Diète.

Quant à la conduite que TEiedleurde
Mayence a tenue

, j'ai allégué dans ma pré-

cédente Lettre les motifs qui ont engagé
S. A. E. à pafTer de bonne-foi & fans diffi-

culté par-dcflus les Expreflions contenues
dans la Proteftation. J'y ai même expliqué
ce qui a difpenfé cet Eiefteur de commu-
niquer far cela avec le Collège Eleéloral

,

"

(5c
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& ce que j'en ai fuppofé , fe trouve appuie
fur plufieurs railbns concluantes.

Ce n'efl: pas fur des rapports peu fidèles

que j'ai parlé de la Conférence particuliè-

re tenue le i6. Mai de l'année dernière en-
tre les Minières Eledloraux au fujèt de la

Proteftation. Quoique V. M. Imp. com-
batte la validité de cette Conférence , en
ce qu'elle fe feroic pafîee entre des iMinif-

tres particuliers fans inftrudlions de leurs

Cours, il femble néanmoins qu'elle ne ré-

voque pas entièrement en doute la vérité

de fait dont il no feroit pas difficile d'être

éclairci.

J E laifFe au Public à juger fi ces Confé-
rences particulières ne font pas des vraies

Conférences , & û les Réfolutions qui s'y

prennent , n'emportent pas obligation.

Queldefordre n'arriveroit-il pas dans VEm-
pire, fi un Tiers s'avifoit, au bout d'une an-

née, d'oppofer à ces réfolutions , que \q^

Miniftres qui y ont affifté , n'avoient pas

de leurs Cours les inltrudlions nécclTai-

res?
Les fentimens que la Cour de Mayence

a fait paroître fous la Régence du dernier

Eleâ:eur , ne décident de rien. Je puis

aHùrer V. M. Imp. de fcience certaine que
cette Cour a changé de tems à autre d'avis

à cet égard ; mais la queflion eft de favoir

il elle a pris ou non la Juflice & l'Impartia»

lité pour Règle de fes Démarches. Le Pré-
texte fpécieux de défaut de Formalités,
qu'on a allégué, pourroit être facilement

détruit, 0, au lieu de répoudre plus au long
fur
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far le doute oh eit V. M. Imp. touchant
rÂutorifation des Ambafladeurs à^Autri^

cbe^ je me bornois à la faire rcfîbuvenir

que la Reine a fait tenir au feuEIedbeur de
Mayence la Proteflation par une Lettre é-

Êrice de fa main ;& qu'ainiî de n'eit pas une
Queftion de grande conféquence que celle

qu'on propofe fur rAutorifation des Mi-
lîiftres de cette Reine.

Si mon but étoit de m'étendre au-delà
de ce qui regarde ma conduite & mes fen-

timens fur la Conteftation , je ferois voir

à V. M. Imp. que telle Puiffance qui n'a

point à fe reprocher d'avoir commencé la

Guerre , qui n'agit au contraire que pour
fa défenfe , & qui , avant que de mettre
les Armes bas , demande une fatisfadlion

pour le pafTé & des fûretés pour l'avenir,

peut être accufée d'aimer la Guerre & d'ê-

tre infatiable ; & j'ajoûterois que , fi la

Reine de Hongrie s'efl excufée dans foiî

Pro Memoria d'accepter la Médiation de
VEmpire^ ce n'a point été fans de prenan-
tes raifons.

M A 1 s je crains qu*aïant voulu être trop'

précis à répondre à tout ce qu'il y avoic
d'eflentiel dans la Lettre de V. M. Imp ,

quoique répété en partie fous des expref-
fions différentes , je ne fois tombé aufîî

dans rinconvéoient de groiïir la matière.

Je finis donc, en priant Y. M. Imp. de vou-
loir bien m'en excufer & de croire que je
fuis conflamment,(Scc.

A St, James le 7. Janvier 1744.
GEORGE, Roi.

RE-
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REPLIQUE de VEmpereur à la réponfe

préceàenîe de la Cour Electorale de Ha?iover.

J'Ai
bien reçu la Réponfe que Votre

Majefté a faite le 7. janvier à ma Let-
tre du 27. Novembre dernier au fujec

de î'entreprile qu'on a faite de porter à la

Di6lature des Ecries indéçens , déguifés

fous le nom de Protefiations de Madame la

Grande -DuchelTe de Tofcane. Cette Ré-
ponfe ne m'efl parvenue qu'après avoir

été divulguée dans les nouvelles publi-

ques.

Je n'ai pas coutume de tergiverfer; ma
conduite qui ne tend qu'au bonheur & à

la tranquiiité de ïEiiipire ^ eu. û nette , que
je n'ai aucun lieu de cramdre que tout l'U*

nivers la connoifle à fonds. Il n'efl pas

befoin d'ufer de ménagemens pour me re-

préfenter des motifs folides qui m'excitent

à changer de fentiment en faveur de l'E-

quité & de la Raifon ; ainfl je ne vois pas

pourquoi Votre Majeflé , s'ell affligée de
ce qu'elle a été mife dans la nécefficé d'en

venir avec moi à l'éclaircifTement de cer-

taines chofes qu'elle auroit voulu fe difpen-

fer de me repréfenter.

Comme je ne fouhaite rien avec plus

d'ardeur que de voir tous les Etats de
VEmpire s'ouvrir à moi fur ce qui regarde

la chère Patrie a félon que l'exigent leur

con*
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confcience & le devoir qui les lie à l'Etn-

pereur & à VEmpire , & que le requiert le

maincien de l'honneur & de la profpérké

du Corps Germanique ,
je ne trouve point-

mauvais que Votre Majefté, me faiïc con-

noître fcs fentimcns fans détour & à cœur
ouvert. Je voudrois feulement que les mo-
tifs & les raifbns qu*ellc allègue , fuilbnc

tels que je pulîe être convairiçu que la Di-

gnité &. l'Honneur de VEmpire ne courent

aucun rifque dans cette affaire.

Il ncferoîc pas difficile de répondre pré-

cifément Article par Article à tous les

Points de la Lettre de Votre Majcilé ;

mais ce détail n'eft point nécefTaire ,
puis-

qu'on y a déjà fiitisfait en partie dans les

Écrits publiés ci-devant , & que j'ai char-

gé mon Miniftre de faire de bouche aux
vôtres de nouvelles repréfentations à ce
fujèt. D'ailleurs, comme Votre Majefté,
en rendant publique fa première Lettre , a

paru vouloir en appel 1er au Public impar-
tial, je crois qu'il eft àpréfent aflez inrtruit

pour favoir à quoi s'en tenir , & voir l'in-

fuffifance des Principes de la Cour de/^/e/z-

ne. Un plus long détail grofliroic trop cet-

te Réponfe, & à l'imitation de la Lettre d2
Votre Majefté, je ferois réduit à repréfen-
ter en termes différons ce qui a déjà été

dit.

Apre' s tout , il ne s'agit point ici ds
quelques queflions incidentes qui ne fervi-

roient qu'à amufer le tapis, mais feulement
de quelques qucitious effeatielles qui met--

tenc
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tent cette affaire dans tout fon jour. Telle
eil fur- tout celle-ci :

Votre Majeilé & les autres Eledleurs

in*ont unanimement élu en qualité de légiti*

ine Chef de VEmpire^ tout VEmpire m'a a-

gréé fans aucune oppofition pour Empe-
reur, & j'ai été reconnu comme tel par
toutes les Puiflances Etrangères. La Gran-
de -Duchefle de Tofcane eft la feule qui a
refufé cette récognition ; & non contente
de me conteller ma Dignité & de fefouftrai*

re à ce qu'exigent la Bulle d'Or , les Loix
fondamentales & les Ufages de VEmpire

^

elle en fait fa Déclaration publique au Col-
lège Eledloral & à l'Empire en Corps. El-

le ofe de fon Autorité privée déclarer le

tout nul 6c non valable ; elle va même juf-

qu'à vouloir forcer VEmpire de fe charger
de fes Déclarations , prétendant calTer de

annuller ce que le Collège Eledoral a fait

& ce que VEmpire a ratifié ; elle prétend
que VEmpire approuve ces Ecrits , en les

Gonfervant parmi fes Adles.

Je laiiTe à préfent au Public impartial à

juger fi une pareille Conduite a jamais eu
d'exemple , & fi Votre Majeflé , comme
un Membre confidérable du Collège E-
kftoral &^ de VEmpire peut approuver

,

ratifiera protéger des Ecrits qui caflent,

annullent & déclarent en termes précis, il-

légitime l'Ouvrage de V. M. même & des
autres Eledleurs : Ouvrage que ces mêrhes
Eledleurs 6: tout VEmpire regardent com-
me conlbmmé, légitime & valide. Si mon
Eledlion ell légitime & valide, comme V,'•

M,
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M. n'en fauroit difconvenir^il n'eftpaspol-

iible de protéger des Ecries qui la déclarent

nulle & invalide, ni de les approuver, eu
confentant qu'ils foienc mis parmi les Adfces

de VEmpire.

Si ces Ecrits peiwent paflTer pour vali-

des
,
permis & légitimes , comment cela

peut-il s'accorder avec ce que V. M.^ eu
qualité d^Etat de VEmpire , me doit com-
me à Ton Chef? Comment combiner cet-

te conduite avec les Prérogatives du Col-
lège Eleftoral & le Syftôme de VEvipircy

au maintien defquels V'. M. , en qualité de
Membre & de Co-Etar, efl obligée de con-
courir, en les défendant contre toute ^t-

téi^te ?

Ôkst la même chofe par rapport à la

Diét(\ de VEmpire. V. M. en reconnoit la

légitii^lité :Elle convient que tout ce qui

y efl réfolu, eft fiable , & ne fauroit être

nul & invalide. La Grande - DuchelTe de
Tofcane foutient précifément l'oppofé , Ôc

veut que VEmpire ^ en acceptant fes Ecrits,

adopte un fentiment contraire aux Loix ,

au lieu de le rejetter. Comment V. M.
peut-elle concilier deux fentimens fi con-
tradidloirs ? Reconnoître d'un côté pour
légitime ce que VEmpire entier tient pour
tel, (k demander en même tems qu'on ap-
prouve le Syftôme de la Cour de ViennSy
qui le tient pour nul. Que l'on ait recours
tant qu'on voudra, aux diflindlions , aujc

objections & aux autres fubterfuges, on ne
viendra jamais à bout de concilier des'Con-
tradiftioD'^ aufTi palpables; favoir, qu'une
Tme XVIIL ? affaire
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affaire foit légitimement tenuinée5&: qu'eu
même tems on veuille admettre , juftifier

& approuver un A6le qui la déclare ex-
prelTément nulle.

V. M. elle-même rapporte que, lorfquMl
s'efl: agi de la Proteftation du Baron de
Brandau^ elle a fait déclarer par fon Am-
bafTadeur : QiCon devoit refufer à cette Pro»
îejlation u?ie place parmi les Actes de l'Empi-
re; ce qui ne pouvoit avoir d'autre motif
que l'illégalité d'une pareille Proteflation.

Elle peut à préiént moins que jamais être

reçue
, puifque le Collège Eleftoral, trou-

vant à propos, pour des raifons importan-
tes 5 de laifTer repofer la voix de Bohème

^

met à couvert les Droits du Tiers en les

réfervant; & par conféquent une Protefla-

tion que j'aurois été plus en droit de faire

qu'aucun autre Co-Etat , n'étoit pas plus

céceflaire alors qu'elle Tefi: à préfenr.

Les Déclarations de nullité dont il s'agit

aujourd'hui, étant plus informes , plus'il-

légales & conçues en termes moins ména-
gés encore que celles qui ont été faites par
rapport à la Voix de Bohème , comment
peut- on avancer qu'elles doivent être in-

ferée.<î parmi les Adbes de VEmpire ? Et
comme nonobflant le motif d'illégalité qui

empêchoit de les recevoir^ on a entrepris de
les y faire glîfler d'une m.anière fubreptice, il

s'en fuit que tout cela doit êtrecafle, annul-

îé & rejette ; V. M. aïant elle-même fait

déclarer d'avance par fon AmbafTadeur,
que de pareils Ecrits ne pouvoieac être dé-

pofés parmi les A6les.

Ji2
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Je m'âbftiens de faire davantage de re-

préfentations à V. M. , parce que j'entre-

vois aflez qu'elle efl déterminée à ne pas fe

rendre &: encore moins fe conformer dans
cette affaire aux raifons que j'allègue,

quelque fortes & inconceftables qu'elles

foient.

Mais, comme dans la Lettre de V. M*
il s'eft gliffé des Propofitions qui paroiflent

très-defavantageufes à tout le Collège Elec-
toral , à fes Prérogatives & à Tes Libertés,

je laille à V. M. de juger , félon fa grande
pénétr ation,des fuites qui en peuvent ré-

fui ter.

„ Pendant que ces deux Princes s'expli-

,, quoient ainfi fur cette importante Matiè-

55 re, & inftruifoient en même tems le Pu-
„ blic, la Reine s'adreffii de nouveau à la

5, Diète par un Pro Memoria, qu'elle y fie

5, préfenter contre la Lettre circulaire de
„ l'Empereur ad Status Imperiu

PRO MEMORIA
Touchant la Lettre circulaire de VEleEieiir dt

Bavière , aux Etats de VEmpire en date du
28. Septembre, ^743* ^^^^^^^ ^^ Dictature
publique des Proteftations de la Reine ds

Bohème , ArchiducheJJe d' Autriche, Ducbeffs
de Bourgogne Refaite par Mayence le 23.
du même-mois.

QUoiQ^Tj'iL ne foit pas fort furprénant
que S. M. Imp. n'ait pas vu de bon

ccil que S. A. Eled. de Mayence a reçu &
P 2 fait
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fait didter au Protocole de VEmpire îcs

Aûes que S. M. ia",R.eine d'Hongrie lui a

fait remettre pour conferver les Droits, il

n'y a cependant peribnne quelque impar-

tiale qu'elle puiiTe êcre qui eût jamais pu
préfumer qu'en fondant ce mécontente-
ment fur d'autres motifs que fur ceux qui

ne laifTent entrevoir à S. M. Imp. que les

feuls intérêts de Sa Maifon Electorale de
Bavière , on s'aviieroit de prêter aux cho-
fes paflees une telle face, ou de les expo-
fer aux Etats de VEmpire, p^s autrement que
fi,par-là , on avoit donné atteinte à la di-

gnité Impériale, ou à fes fondions; & com-
me fi les Cours de Vienite &:de Mayeiice, a-

voient manqué à ce qui cfl dû à S. iS'Iajeilé

Imp. & cà fa Perfonne Sacrée & offenfé tout

VEmpire.
Si l'on confidére le paflé tel. qu'il e(l

connu à VEmpire entier, & il on le rappor-

te aux Loix de VEmpire , & au Droit des

Gens, ne trouve-t-on pns d'abord, nue les

circonftances ou S. M. la Reine de Hongrie

s'efl: trouvée , après avoir eu tant de juiics

raifons de protefler & d'exiger que fes

proteftations fuilent reçues & diftées au

Protocole de la Diète de l'iv^/ip/re,doivent

être fuffifanres pour excufer lesexpreffions

qu'elle y a emoloïées. D'ailleurs la Cour
ElcQ-orhc delyïaye?ice n'auroit pûrefuferde
recevoir&de faire mettre cesAdlesauPro-

tole ni le conduire d'une autre manière,

fans donner occafion à un grief de la part

de tous les Etat<î de VEmpirerai fans excéder

les bornes d'une jude impartialité.

Lors*
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Lorsq^[.t'ii. s'agic de la" dernière Eledlion

qui s'eft faite d'un En-pereurjl'Ambairade
que S. M.. la Reine de Hoiigrie y avoit
envolée , à caufe du Roïaume de Bobèmey
fût renvoïée , & il fut conclu par la plu-

ralité des voix dans le Collège Electoral de
fufpendre pour cette fois le fuiFrage Elec-
toral de Bobèvie.

La Reine fit protefler au Mois d'Avril

de l'année pafTée contre cette exclufîon
parles Envoïez qu'elle avoic encore à la

Diète à.Q VEmpire ^ aflemblée à Ratishonne:

Elle fie préfenter la proteflation aux En-
voïez à cette méiTie Diète de la parc de
rEledteur de Mayence

,
qui s'y trouvoient

aufïï : Mais comme la proteflation ne fûc

pas reçue , S. M. la Reine en fît faire

une féconde, quand, peu après la réafTomp-
tion de la Diète de VEmpire , eût lieu , &
lorsqu'elle y avoit été invitée d'une ma-
nière dont elle ne pouvoit être fatisfaite,

attendu le refus des paflfeports pour fes

Envoïez & d'autres circonflances, qui les

avoient fait craindre de fe rendre à Franc-

fort. (*) Ce font ces proteftations que
i'Ele6l:eura6i:ueîdeil.f<33'5Â2c^ a fait porter au
Protocole de la Diète de VEmpire 'k qu'on
avoit inutilement demandé à fon Prédé-
cefleur, à l'occafion d'un Pro Memorîa que
la Reine a fait préfenter contre la fameufe

Dé-

r*) Cette phrafe louche & traduite de TAlle-
mand par un Allemand, peu verfé dans la langue
Françoife, fignifîe, que l'Eledeut précèdent avoit rs-

fttfé d'admettre ces proteftations au Protocole»

P3
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Déclaration que fe Miniflre de France a

faite dans rAflemblée de VEmpire au mois
de juillet de la même année , & lors*

qu'en démasquent & manifeftant les funef-

tes préjugez que la Cour de France médi-

toit d'infmuer à VEmpire , elle a en même
tems renouvelle fes infiances

,
pour que

ces Adtes, fervant à la confervationde Tes

Droits, fuflent mis au Protocole.

Si toutes les Loix permettent <Sc authori-

fent la voie de proteflation pour veiller à

la confervadon de fes Droits , l'ufage ne

la foutient pas moins fortement; il dépend
en effet de tous les Etats de r£7«;p/re,ruivant

fa conftitution , de fe fervir de ce moien
de défenfe ^ & de le faire valoir auprès de

VEmpire,
Suivant la dernière Capitulation §. 8.

Art. XIII. les demandes, & les Griefs des

Etats , doivent promptement & fans diiî-

culte, être portez à laDidature publique.

Et comme de la part de S. M. la Reine

de Hoîjgrie, il n'a pas été queftion de con-

ferver des (impies prétentions, mais des

Droits dont on a voulu lui ôter la pofles-

lion , il s'enfuit qu'elle a cû fujèc de pro-

tefter & fondée de demander que fes pro-

teflations fuffent reçues & admifes au Pro-

tocole. Or fi elle a été fondée à faire cet-

te demande à TAflemblée de VEmpire , il

cfl fans contre dit que le Diredloire de VEm-
pire a déféré à fa demande avec juflice &
équité.

Il eft vrai que quelques Cours penfent

que CCS proteftations n'auroient pas dû é-

tre
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tre reçues, ni admifes dans le Protocole par

les raifons fuivantes.

Primo ^ que ces proteftations n'ont point

été (ignées , & préfentées par des Minif-

tres accréditez pour la Diète de VEmpirSy

ni pour l'endroit de cette AiTemblée.
Secundo, que Ton ne s'eft point adrcfTé à

la Cour Impériale , & qu'on n'a pas commu-
niqué fur cela avec le Collège Eledtoral;

Et
Tertio, qu'il y a dans ces A6les diverfes

expreflions meuéances,& dignes d'être re-

jettées: Mais l'on répond au premier Ar-
ticle.

§u'iL n'efi: en aucune part préfcrit qu'à
iéte de VEmpire , on n'y recevra d'au-

tres Pièces que celles dès Envoïez'' à
cette Diéce,& qui feront accréditez pour
l'Endroit de l'Aficmblée , que d'ailleurs les

deux Envoïez Autrichiens étoient afluel-

lement accréditez à la Diète de VEmpire ^

lorsqu'elle étoit encore aflemblée à Ratis-

honne , &; que le tranfport momentané de
cette Aflemblée à Francfort avoit fi peu exi-

gé des nouvelles Lettres de créance qu'on
n'en avoit point prétendu des autres En-
voïez.

Qu'e N outre ce n'eflrpas à la Reine qu'il

faut s'en prendre fi Tes Envoïez à la Diè-
te ne fe font pas rendu à Francfort, & fi ils

n'y ont pas été préfents- Et quant au 2.

Article.

? Q u' I L n'y a point de Loix en Empire qui
oblige de demander la permifiion Inipérids

pour faire mettre au Protocole un Mémoi-
P4 re
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reqiie quelque Etat ^qVEmpire d.uroit pré-'

fente à la Diète. Cette prétention Q?i plu-
tôt contraire à la Capitulation Impériale i

& s'il y a quelques exemples de cette per-
miflîon di^LTiandée5c'ert un abus qui forme
conilamment l'un des Griefs des Etats de
YEmpire. Et quoique à la vérité^la dernière

Capitulation Impériale ait pourvu que, dans
les cas où il fe trouve des expreHions
trop dures , il doit en être conféré entre

le Directoire de VEmpire & le Collège E-
Icdoral , la queilion pour le 3. Article,

eft.

D'examiner fi les cxpreffions empîo-
ïéesfontfi mefleantes qu'on veut le faire en-
tendre, ou bien plutôt, fi les circonftances

oii S. M. Impériale y & S. M. la Reine de
Hongrie fe font trouvez, n'auroient pas dû
exiger qu'on pafla par-de(îus femblables
attentions. Il n'y a du moins perfonne qui

ne fâche que les' deux Parties ne fe recon-
noiffent point réciproquement dans les

qualités dont elles font revêtues, & que la

Reine ne reconnoit point S. M. Imp. com-
me Empereur, non plus que celui-ci

la Reine comme telle; que ces deux: Puif-

fances font envelopées dans une guerre

qui n'efl pas Pouvrage de cette PrinceOe;
que cette guerre a comm3ncé long-tems
avant l'Eleftion Impériale^ &c que la guerre

auflî peu que les proceftations ne concer-
nent rien qui foie attaché à S. M. Imp.^

comme Empereur,mais feulement il s'agit

des Droits de Maifon.
'

Et
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Et quoiqu'aujourd'hui , il ne foie pas
queftion de coucher , ni à ce que le Droic
de réciprocité fait avoir lieu encre les Puif-

fances fouveraines , rang que fans doute
on ne fauroit difputer à S. M. la Reine
ÛQ Hongrie^ à caufc que ce Roïaume lui ap-
parcientjni à la différence qu'il y a entre les

Mémoires oh un Etat de VEmpire le plaine

fur des chofes qui influent dans les fonc-
tions de la dignité Impériale & entre les

Mémoires oli cet Etat a quelque affaire a-

vec l'Empereur uniquement comme à un
Co-Etat , il n'efl pas moins confiant que
les Puiffances qui font en guerre n'ufenc

point l'une envers l'autre du flile dont on
uferoit entre amis , & que toutes les ex-
prefîîons auxquelles on trouve à redire, ne
font & ne doivent être confiderées que
comme celles qui s'emploîenctrop ordinai-

rement quand on efl: en guerre, & fur-touc

dès que les Puiffances en guerre ne recon-
noiffent plus leur dignité réciproque , de-
forte que cela doit être regardé dans ce
point de vûë & dans ces circonflances: mais
il efl encore plus évident que, ni VEmpire ^

ni fon Diredloire, en recevante mettant
au Protocole & aux Adles de \ Empire ces

Proteflations , n*onc pas pris la moindre
part à ces exprefîîons & à ces minuties.

C'est donc pouffer les chofes trop loin

que de fuppofer dans ces circonflances , &
de répandre de toutes parts que la Reine
forme une queftion d'Etat au Collège E-
iedoral & à l'Affemblée de VEmpire ; qu'eU

P 5 1^
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le difpute au premier le Droic d'élire un
Empereur à la pluralité des voix , & que
même elle a concerté & médité avec Tes

Amis de détrôner S. M. Imp. à préfent ré-

gnante , puifiue la Reine s'adrefle à l'Af-

femblée de V Empire, & que par-là même
elle la reconnoîc ,* tandis encore que fes

proteflations renferment un témoignage
formel , & précis qu'elle ne difpute pas au
Collège Electoral fon Droit , joint à ce

qu'il ne s'agit pas de l'effet de l'Eledlion

mais feulement de la manière qu'il doit y
être procédé & qu'une idée auiïî mons-
trueufe que feroit celle de détrôner S. Nf.

Imp. à préfent Régnante & élue par les fuf-

frages de huitEleâeurs, ne doit & ne peuc

plus, félon la faine raifon, tomber dans l'ef-

prit d'un feul Etat de VEnipire. .

Il ne feroit pas moins dur ni moins con-

traire aux Droits , & à la Liberté des Etats

de yEmpire , de même qu'à l'intérêt aflez

étendu de S. M. Imp fi l'on devoit avoir

la penfée de rejetter, & de ne pas recevoir

aux A6les de VEmpire les proteftations ,

puisque c'efl un des Privilèges & des Li-

bertés communes auxEtats de l'£7?2pi>^qu'au-

cun d'iceux ne doit être dépouillé de fes

Droits & de leur ufage fans avoir été en-

tendu.

C'est néanmoins ce qui an-iveroit s'il

n'étoit pas permis à S. M. la Reine deHon-
^rie de faire mettre aux A6les de VEmpire

jes Pièces qui fervent à la confervation de

fes Droits.

De
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Déplus le véri cable intérêt de 3. M,

Imp. & celui de tout l'Empire e3Ci'j;e, & il

ne peut être que conforme à Ton inclinadoa

& aux affûranceb qu'elle a données jufqu'à

préfent & fuivant lesquelles elle a deman-
dé la médiation de VEmpire , de fraïer le

chemin à la paix , de tout rapporter à ce
but , mais non de renouvel 1er & de multi-

plier les plaintes du Parti oppoié pour le

faire fouffrir dans fes Droits contre les

Loix de VEmpire.

C'est toutefois ce qui arrriveroit de re-

chef ; & YEmpire fe charî^eroit d'une par-

tialité notoire li l'on devoit fe déterminer
à rejetterles Actes , fervant à la Défenfe
des Droits de la Reine àc Hongrie.

L'on ne fe flatte donc pas trop de fa

part lorsque l'on croit que tous ceux des
Etats de r^m^/r^, à qui, fans d'autre égard
que celui qui eft dû à la Cour Impériale . 65

fans l'étendre à ce qui n'en eft pas fufjep-

tible , la confervation des prérogatives

communes à tous, tient à cœur ; 6c qui dé«
firent de fe conduire avec équité , tâche-

ront d'éviter de femblables principes , &,

donneront d'autant moins leurs fuffrages

pour faire rejetter les dits A6les que ceux
•des Etats de VEmpire,'vi\ font dans le cas

d'avoir quelques obfervations à faire fur

les proteflations pour l'intérêt de leurMaf-
fon,6c ceux de leurs Perfonnes, peuvent é-

galement y pourvoir, & veiller par d'au-
tres voies qu'ils trouveroac à propos de
choiûr.

55 La
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5, La Cour Impériale y répondit d'abord

,5 daas l'Ecrit fuivanc.

Revo^se de la Cour Impériale au Pro Mé-
mo ri a de la Reine de Hongrie,

T E Mémoire, dont on a inféré une Tra-^ duftiondans la Gazette Françoifed'yf/»-

fterdam , fous le Titre de Pro 'Memoria de
la Reine de Hongrie ^k l'occafion des Adhes

que TEIedeur de Mayence a fait porter à la

Didtacure de VEmpire , eil conçu avec une
Modération fi grande en apparence, qu'oa

Be fauroit y reconnokre les Ecrivains de
cette Princèlle.

O N n'a qu'à lire la Pièce même , qui a

été imprimée à Vienne en Allemand , &
qui ell écrite avec une extrême indécence,

pour s'appercevoir de la différence qui fe

trouve entre ces deux productions, &. fen-

tir que l'Ouvrage François vient d'une au-

tre Plume , mais également intérelTée à

jullifier fes faufles démarches, & qui, affec-

tant de s'abllenirdesExpreffions ordinaires

& mefieantes de la Cour de Vienne, n'en a

pas moins emprunté le faux & l'oblique,

fous lequel les Ecrivains Autrichiens ont

coutume de préfenter au Public la fîtuation

des Affaires.

L'Auteur du Mémoire débute par té-

moigner fa furprife de ce que S. M. Imp.

a marqué , au fujet des Ecrits de la Cour
de Vienne portés furtivement à la Didlatu-

?e , ua mécontentement qui a été bien

moins
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moins occafionné par ce qui fe trouve dans
ces Ecrits touchant les intérêts de ]a Mai-
fon Electorale de Bavière, que par l'infuitc

qu'ils font à la Dignité Impériale , & par
J'outrage dont les Cours de Vienne & de
Mayence fe fgnt par-là rendu coupables en-
vers tout VEmpire,

LAfurpriie de l'Auteur qu'on réfLite,doic

ceiïer , s'il veut prendre la peine de réflé-

chir & de confidérer avec tout VEmpire^
qu'il ne s'agit point ici direftementdesDi'O-ts

de la SérénilTime Maifon de Bavière lur la

S'JCcelTion à!Autriche , mais uniquemenc
d'une Proteflation de nullité contre TE-
ledlion de l'Empereur , contre le procédé
du Collège Electoral & contre la recon*-

noilTance unanime du Corps Germanique^,

On ne s'avife point de donner ici à cette

affaire une autre face qu'elle n'a en elle-

même; mais on la préfente feulement dans
le même jour que la Cour de Vienne lui

donne dans Tes Ecrits, & par lefquels elle

voudroit faire illufion à ceux qui s'intéref-

fent au bien public , & qui ne font pas a-

veuglés par des préjugés.

Ir7ne sagit donc pas de favoir fi la Cour
de Vienne a eu un jufte ou injufle fujet de
prote(ler,&; fi elle e(l fondée à faire rece-
voir & didter au Protocole de la Diète de
VEmpire fes Protefi:ations ; mais, fi, fous le

prétexte de fes prétendus Griefs, il lui eil:

permis d'avancer & de foutenir que l'E-

ledîon en elle-même eft: nulle ; que l'Em-
pereur unanimement élfi& reconnu n'efi: pas
Empereur ;que laDiéte efi: illégitime; enfin

fi
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fi elle peut prétendre que de pareilles im-
putations de nullité^ puifTent être reçues
& tacitement approuvées par ceux -mêmes
dont elle difpute la Légitimité.

L'auteur convient lui-même , avec
raifon , aue les termes emploies dnns les

JL-znts Autrichiens^ox\i befbin d'excufe. Cel^

le qu'il fonde fur les circonftances oîi la

Cour de Vienne s'efl trouvée, n'eft admiflî-

ble à aucun égard, puisqu'il n'y a point de
circonftances qui puiOe excufer les Calom-
nies atroces ûc les Exprefiions indécentes
& inufitées qui s'y trouvent , fur -tout û
Ton confidére que c'elt un fimple Co-Etac
de V Empire , qui déclame contre tout le

Corps GerrnaniqiLe 6l contre fon Chef uni-

verfellement reconnu.
Peut-on s'émanciper au point d'accu-

fer la plus grande partie des Etats de VEm-
pire d'avoir agi contre les Loix Divines 6c

Humaines , de s'être conduits par une la»

che timidité , d'avoir facrifié leurs propres

intérêts à la France , & d'avoir ainfi vendu
leur Patrie ? Chacun efl en état de juger

il ce font- là des ExprclTions qui foient fuf-

ceptibles d'excufe , en quelque fens qu'on

les prenne ;& peut-on ofer avancer que ce

ieroit une injuflice de la part de tous les

Etats de VEmpire ^ & un effet de leur par-

tialité, s'ils rejettoient des >^â;es de \ Em-
pire des Pièces dans lefquelles ils ne font

pas nioins maltraités que leur Augufte

Chef? Ne doit-on pas même craindre les

inévitables fuites que doit entraîner naturel-

lement une Démarche aufli contraire aux
Loijc
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Loix de VEmfire que Teft la DidtacLire de
femblables Ecrits?

iLeftfaux que la Grande- DuchciTe aie

envoie une AmbafTade pour le Roïaume
de Bohème à ia Diète d'Eleiftion. Comme
on avoic prévu à Vienne qu'une Princeflb

ne pouvoic pas être Eledceur, on avoit faic

le Grand-Duc Co Régjnc , & le Baron de
BrandaiL fe préfenta à la Diète avec ua
Plein - pouvoir de ce Prince, qui ne pou-
voir être lui-même ni Roi de Bohème , nî

Co- Régent. Pluficurs Eledleurs s'élevè-

rent contre cette innovation, & repréfen-

tèrent qu'il étoit également contraire à la

Bîille d'Or & aux ufages conftammenc ob-

fervés dans VEmpire, qu'une ['rinceire pût,

par elle-même , ou par un Co-Régent,fai.

re exercer rOflice Éledloral. Cette quef-

tion étoit d'une nature à ne pouvoir être

décidée que par l'Empereur & par VEmpU
re; mais il n'y avoit point alors d'Empe-
reur, & la D:cte n'étoit point en adlivité;

ainû il étoit impoffible de parvenir à la dé-

cifion. Quel parti dévoient donc prendre

les Eledeurs ? Dévoient- ils laiiTer VEm-
pire plus long-tems fans Chef V De voient-

ils laifTer bouleverfer leSiftème du Corps

Germanique ? Dévoient -ils s'arroger l'in-

terprétation d'une Eoi fondamentale de
VEr,ipire ,

qui fe trouvoic alors fans Cbef
& fans Diète ? On jugea que le parti le

plus fage (Se le plus naturel étoit de fuivre

ce qui s'étoit pratiqué dans plufieurs autres

occafions, tant dans le Collège Electoral,

que celui des Princes , favoir de lailîer lè

fonds
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fonds de FafFaire indécis , & fauf Je Droit
du Royaume de Bohème , de procéder à

l'EIeftion d'un Empereur. Si les efpéran-

ces 6l les défirs de l'Archiduchefle n'é-

toienc pas remplis, fi elle croioit fes Droits

lézés , rien ne Tempêchoit de conferver

fes mêmes prétendus Droits pa'* une Réfer-

vation ou Proteflarion méfurée. Mais on
n'a qu'à lire les Pièces en queftion pour
voir'qu'il ne s'agit pas de fes Droits bien ou
mal fondés, mais que ce font desProtefla-

tions de nullité contre l'Eleûion même,
des Déclam-ations calomnieufes contre les

Eledeurs & Etats de VEmpire ^^ des Ecrits

tendant à foulever les Etats les uns contre

les cutrcs , & fur -tout contre leur Chef,
unanim.emenc élu & univerfeilement re-

connu.
Le Miniftre de Mayeuce a donc eu rai-

fon de refufer d'accepter de telles Pièces,

indépendamment de la formalité qui n'é-

toit pas obfervée.

La féconde Protellation étoit de la mê-
me nature. Quoique la Cour de Païenne

n'eût pas été fatisfaite de la manière donc
elle avoit été invicée à la D'été , cela ne
rendoit pas la Diète nullC: Cette Princefle

étoit tout au plus autorifée à porter fes

Griefs à S. M. Imp. &:à la Diète ; mais il

cft monftrueux d'établir &, de foutenir

eue ,
pour des querelles particuliè-

res de Titulature avec un (impie Co- Etat,
toute la D:éte , convoquée depuis 1662.,

devienne illégitime , nulle & fans aucune
valeur. C'cft cependant ce que fes Ecrits

avan-
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avancent exprelTément. Comment peut-

on prétendre que ces Principes illégaux

puiflentêtre reconnus & confervés dans les

Aéles de l'Empire ?

La Cour de Vieiuie Tentant donc qu'il

lui étoit impoflible de parvenir à fes fins

& d*éblouir tellement VEmpire , qu'il piic

recevoir diredement ces Pièces, a ufé de
rufe, & elle a fait préfenter un Contre-Mé-
moire fur la Déclaration de la France^non
dans le deflein d'y répondre , mais pour
avoir feulement l'occafion de faire gliflTer

furtivement dans les Ades de la Dléte \q^

autres Pièces fi contraires à l'honneur à
aux Loix de VEmpire. En efFèt, bien-loin

que la Cour de tienne ait démafqué & ma-
nifefté les prétendus funefi:es préjugés

qu'elle dit que la Couronne de France a
tâché d'infpirer à VEmpire , & bien loin

qu'elle fe foit contentée de faire une Pro-
teflation ou Réfervation tendante à la coq-
fervation de fes Droits ^ elle attaque di-

redlement tout ce qu'il y a de facré dans
VEmpire ; elle déclare l'Eledtion nulle,nom-
me tous les Membres du Collège Kledloral

fesEnnemisdéclarés,accufe les Etats d'avoir

trahi leur devoir , fonne le Tocfin du
Schifme & de la désunion entre le Chef
& les Membres, traite la Diète d'illégiti-

me, «Scs'eff^orce de bouleverfer tout le Siftè-

me de VEmpire.
Le Public impartial efi: en état de juger

fi ces fortes de Protefi:ations font permifes
ou autorifées par les Loix &foutenucs par
l'ufage 5 & s'il dépend de tous les Etats

Tum, XVIIL Q, du
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du Corps Germanique ; conformément à Tes

Conilicutions , de fe fervir de pareils mo-
ïens de défenfe pour faire valoir auprè^^

de VEmpire, leurs Droits ou leurs Préten-

tions.

On n'entreprend point de difcuter s'il

s'agit dans cette Affaire de la part de la

Grande- DuchelTe de conferver de fimples

Prétentions, ou des Droits réels dont elle

prétend qu'on a voulu la dépouiller ; il

lùffit de convenir avec tout VEmpire que-

les Ecrits dont on fe plaint avec tant de
raifon , ne font point des Proteflations ou
Réfervations de fes Droits , mais des Li-

belles diffamatoires, dont l'intention efl

de bouleverfer le Siftème de VÂllemagne,

La Capitulation qu'on allègue , ne per-

met de porter à la Diftature de VEmpire les

Griefs mêmes des Etats , qu'en cas qu'on

fe foit fervi d^un Stile décent , & qu'ils

foient couchés fans aigreur: Seroit-il pof-.

lible que par-là un Etat fût autorile à pré-

tendre laDictature d'uneDéclarationde nul-

lité & d'un Ecrit rempli de faulfetés notoi-

res ? Il réfulte donc clairement que , ni

la Cour de Vienne n'a pu être fondée k
faire une telle demande , ni le Direftoire

de VEmpire à être autorifé avec juftice &
équité, à déférer à la réquifition de la-

Cour de Vienne.

Les raifons que l'Auteur allègue con*

trefon propre fcntiment,ne font point dé-

truites par les foibles Réponfes qu'il s'eft

avifé d'y faire ; mais il avance fauffement

que la Cour Impériale a prétendu qu'on-

fturoit
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auroit dû lui donner communication préa-

lable des Ecrits en queftion. Il ne s'agit

nullement dans cette Affaire d*une Com-
munication préallable avec la Cour Impé*
riale , mais avec le Collège des Elefteurs

& une femblable Communication eft pref-

crite mot pour mot dans la Capitula-

tion.

S. M. Imp. a trop connu & trop conflam-*

ment defaprouvé les abus introduits dans
Jcs tems pafTés , où Ton a voulu Supprimer

la Liberté des Etats de VEmpire 6c les em-
pêcher de porter leurs Griefs à la Didatu*
re, pour vouloir imiter un Exemple fi pré-

judiciable au Corps Germanique,

On a dit que les Réponfes que l'Auteur

donne aux raifons qu'il veut réfuter, font

des plus infuffifantes. En effet, c'eft une
coutume confiante & fuivie fans interrup-

tion à la Diète , que même un Miniftre

qui y eft accrédité, ne peut rien préfenter

au Direftoire , que lorsqu'il fe trouve lui-

même dans l'endroit oli la Diète eft affem-

blée. Il ne peut pas même fubitituer un
autre à fa place , à moins que cette fubfli-

tution ne fe foit faite avant fon départ.

Ainfi il n'eft pas néceffaire de difcutcr, li

les Miniftres de la Grande - Duchefle font

accrédités ou non ; ce qu'ils ne pourront
cependant jamais prouver ; mais il fuffit

qu'ils n'ont p3.s été^k Francfort lorsqu'ils ont
voulu faire recevoir leurs Ecrits.

Quant au fécond Article , on a déjà

répondu que S. M. Irw/). defapprouvera tou-

jours les abus pratiqués autrefois ; mais

Q 2 la
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la queftion fe réduit à (avoir fi le Direfloir^

n'eft pas obligé d'obferver la Capitulation
Impériale, qui lui prefcrit de ne pas dider
des Ecrits diiFamatoires, & de les commu-
niquer du moins préallablement au Collè-

ge Eledloral.

Il fuffitjpar rapport au 3, Article, de lire

les Ecrits en queftion pour trouver qu'ils

font également indécents par le fonds &
par la forme. Malgré toutes les Difputes
qu'il peut y avoir dans ïEmpire entre le

Chef & un Co-Etat pour des Droits parti-

culiers , le dernier eft obligé d'avoir pour
l'Empereur, leç égards convenables à la

Suprême Dignité. Un Co-Ecat ne peut ja-

mais erre autorifé à le traiter d'une mianiè-'

rc indigne ; &, mêmie fuivant le Droit des

Gens, les Puiflances Belligérantes fe doi-

vent réciproquement des égards mutuels
en tems de Guerre.
On ne peut dilconvenir que cette Guer-

re a commencé long-tems avant l'Eiedlion^

Impériale^ & qu'elle n'a rien de commun
avec les intérêts de S. M. Imp. comme
Empereur; m^ais il eft faux que lesProtef-

tations en queftion, n'aient rien de com-
mun avec les intérêts de S. M. Imp. com-
me Empereur , puisqu'elles déclarent que
l'Empereur n'eft pas Empereur, & que TE-
ledlion & fon effet font nuls , puifqu'il ne
s'agit pas des Droits particuliers de la

Grande - Duchefle , mais qu'on attaque

l'Empereur comme Empereur, parce qu'on
attaque la validité de l'E'eftion & de la

Dléce (Se le Siftèrae de VEmpire.
S u p-
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Supposons pour un moment avec l'Au-

teur ,
qu'il foie vrai qu'il y a de la dif-

férence entre les chofes qui intéreffent les

fondions d^ la Dignité Impériale , & celles

OLiun Co-Etat n'agit contre l'Empereur ré-

gardé qu'en qualité de Co - Etat. Il n'en

elt pas moins vrai que cette diilindlion eft

fort peu applicable au cas préfenc , parce

que toutes les Proteflations attaquent

l'Empereur , non comme Electeur de Ba-
vière , mais comme Empereur , & n'atta-

quent pas moins le Collège des Electeurs,

les Princes & Etats de VEmpire , (Se toute

la Diète. Comment pourroit-on foutenir

que le Directoire, qui n'a lui-même aucu-

ne autorité, s'il n'y a ni Empereur ni Diè-

te, ne participe point aux Expreilions ck

aux Principes contenus dans tels Ecrits ,

quand il les reçoit & les admet dans les

Ades de VEmpire ?

O N en appelle encore une fois'à tout

jugement impartial. Peut -on être accufé

de poufler les chofes trop loin, en fuppo-

fantque la Grande- DuchelTe forme une
queflion contre l'Etat du Collège Eledo-
ral & de l'Aflemblèe de r^mp2>^,qu'elle dif-

pute à ce Collège le Droit d'élire un Em-
pereur à la pluralité des voix, & que mê-
me, comme l'Auteur du Mémoire s'ex-

plique, elle médite avec lés Amis ôc fes

Alliés de détrôner S. M. Im.p. , quand il

cfl prouvé que tout homme impartial qui

fait lire, en peut être convaincu par fes

propres yeux , qu'elle déclare l'Sledion
nulle, quoique faite unanimement; qu'elle

Q3 Pi*e-
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prétend que la Diète eftillégitime,ôc qu'el-

le veut fouftraire tous les Etats à To-
béïflance qu'ils doivent à leur digne Chef
généralement reconnu ?

Si elle s'adrefle à rAlTembîée de VEm-
pire, ce n'eft que pour lai dire que c'efl

une AlTemblée nulle , illégale à. contraire

aux Loix. Si fes Proteflations font portées
devant le Coliége Eledloral , ce n'eil point

pour conferver Tes Droits qu'elle a cru

lézés , mais pour déclarer ce Collège fon
Ennemi formel , pour foutenir que l'Elec-

tion qu'il a faite , efb nulle, & que l'effet

& fes fuites en font par conféquenc nuls.

On refufe de reconnoître l'Empereur una-
nimement élu , & quoique la penfée de
détrôner S. M. Imp. , choifie par les Suf-

frages de 8. Eleéleurs , ne pu i fie tomber
dans l'efprit d'aucunEtat de VEmpire^h Cour
de Vienne x^xou\Q néanmoins elle -même
que telle eft fon intention

, puifque fans

une pareille vûë elle ne hazarderoit pas

de déclarer aux Eledteurs mêmes & aux
Etats que l'Eleftion eft nulle & renferme
des défauts eff^ntiels , & que l'Empe-
reur ne peut être regardé comme Em-
pereur.

L*AuTzuR aimant les Répétitions, oii

ne fimroit fe difpenfer de tomber dans le

même inconvénient, pour dire encore une
fois que , s'il s'agiiToic de Proteftations à,

de Réfervatjons licites d'un Droit vérita-

blement lézé 5 ou même prétendu , il fe-

roiE dur & contraire au Droit des Etats

fi'en empêcher la Didature; mais , com-
me
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me ce n'efl pas ici le cas, & qu'il s'agit d'E-

crits diffamatoires , remplis de Calom-
nies & de Proteftacions de nullité contre le

Syflème de VEmpire , ce feroit demander
des chofes contraires à l'Honneur & à la

Gloire du nom Allemand , que de vouloir

que de telles Pièces reibfïent fans flétrif-

fure 5 inférées dans les Ades d^ VEmpire,
Au refte, il efl bien extraordinaire que

l'Auteur parle auffi dans cette même Pièce

de la l^aix 6c de la iMédiation de VEmpire
puifqu'il ne peut pas ignorer que c'elt u-

niquement la Cour de l^ienne qui efl cau-

fe de la continuation de la Guerre , que
cetce Cour a refufé toutes les Propofi-

tions d'Accommodement faites ju(c]u'à ce
moment , & qu'elle a rejette par les mê-
mes écrits cette Médiation.
Malgré' les fbuhaits (incères aue Sa

Majeflé Imp. fait pour une fol i de & bonne
Paix, elle ne négligera jamais ce qui cft

de fon devoir , comme Empereur & com-
me Chef de VEmpire , & elle ne fouffrira

jamais qu'on inlulte à la Gloire du nom
Allemand , & qu'on attaque impunément
les Droits (Si le Syflème de VEmpire. Oc(t
fur quoi elle efl perfuadée , malgré les

Cabales de la Cour de V'ienne , qu'elle

fera foutcnue par tous les Etats du Corps

Germ2nique , qui aiment encore l'hon-

neur , la digaité ce l'intérêt de leur Pa-
trie.

3, La Cour Impériale porta encore fes

5, plaintes à la Dicre contre IciProteftations,

Q 4 CoN-
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G N T R E i[^j Protejlations- de la Reine de

Hongrie,

1. T A Cour de Vienne ne reconnoît ni
*^ l'Empereur ni la Diète de YEmpire :

elle ne traite cette Diète dans Tes Ecrits,

que d'une prétendue AJJemhlée de VEmpire:
on n'a donc pu admettre de fa part à la

Didature aucun Ecrit , & moins encore
l'y porter. Outre que l'Ecrit dont il s'agit,

eft injurieux. à l'Eleéleur de Mayence , on
Ty attaque , tant par rapport à la condui-
te qu'il a tenue dans l'affaire de rEledlion,
que parce qu'il s'efc conformé à la Conclu-
(îon Eleftorale touchant le Suffrage de
Jjohème. Il e(l fans exemple qu'un Collège
admette & place dans fon Protocole unEcrit
dans lequel non feulement on ne le re-

connoit pas , mais ou on le traite même
àHîlégitime,

2. L E s Barons de Plettenberg & de Pahn
ne fe font pas légitimés à la Diète de l'E^n-

pire; ils ne peuvent donc être regjardés

comme Miniftresjpuifque malgré la Trans-
lation de la Diète à Francfort, qui s'ed fai-

te du conf(^ntement & de l'aveu de tout

VEmpire, ils font reftés à Ratisbonne, oii la

Diète n'exifle plus. On objefteroit en vairî

que non feulement un Etranger qui n'eft

point Etat de V Empire, mais même un (im-

pie Particulier
,
peuvent porter un Mé-

moire à la Didlature. 11 faudroic du moins
qu'il reconnût TEmpereur & l'Empire; &
ç'eftce que n'ont point fait lesMinfitres^z*-

tricbiens

3- ^
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3. Il eft dit très-expreffément dans la Ca-
pitulation Impériale,Art. XIII. , Paragraphe

-j.
,
que, fi les Mémoires contiennent des

exprelTions dures & indécentes , & qu'ils

ne foient pas conçue en termes refpeéiueux,

le Direâ:oire de VEmpire doit les commu-
niquer préallablement au Collège Electo-

ral. Or, l'Ecrit dont il s'agit, efl de cette

nature , & par conféquent il eft fujèt à la

Loi.

4. La même Capitulation, Art. VI, Pa-
ragraphe 2. , ordonne que dans toutes lés

affaires qui regardent la fureté publique de
VEmpire , on ne* pourra prendre en confi-

dération aucune Déclaration faite par l'Em-
pereur féparément , & moins encore par

î'Eledteur de Mayence , fans le confente-

ment du Collège Ele6loral. Or, perfonne
ne peut nier qu'une Proteftation contre

FËledlion Impériale ne foit une affaire qui

intéreffe la fureté publique de VEmpire.

5. Nonobstant cette Loi de YEmpi-
re^ la communication de l'Ecrit en quef-

tion , qui devoit préallablement fe faire au
Collège Eledtoral , ne s'eft point faite ; car

ce que l'on en a communiqué enfuite à
tous les Minillres , n'a été fait qu'après

coup.
6. S. M. Imp. n'y efl: qualifiée que d'E-

ledleur de Bavière : Comment l'Elefleur

de Mayence a-c-il pu admettre un Ecrit dans
lequel on ne reçonnoit point le Chef do
VEmpire , & dont les termes font par-touç
fi ambigus & en môme tems fi injurieux,
qu'on n'y voit aucune difoofition à recon-

Q 5 ' noî-
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noître Sa Majefté Impériale en cette qua-

lité.

7. La plupart des Eledleurs,& nommé-
ment le PrédécelTeur du préfent Eledleur

de Mayence , ont eu communication de
quantité deProcertations;mais ils ont una-
nimementpenfé ou elles ne dévoient point
être portées à la Diftature. Comment a-

c-on donc pu y procéder à l'égard de cet-

te dernière fans qu'elle ait été commu-
niquée préallablement au Collège Eledo-
ral?

8. Il n'y avoit point de danger dans le

délai 3 & l'on pouvoit bien attendre que
cette affaire eût été agitée dans le Con»
feil , avant que de la porter à la Difta-

ture.

9. On ne peut pas dire que cet Ecrit

renferme une reconnoilTance tacite de la

Dignité Impériale
,

puifque l'Empereur y
eft par tout qualifié d'Eleàeur de Bavière,

10. Et que déplus on déclare dans les An-
nexes, qui doivent néanmoins être miles

dans les Adles de VEmpire, l'Eledion nulle

dans les termes les plus dure & les moins
ménagés.

11. Dans l'Ecrit on fe borne à dire

que, la prétendue jujîe défenjè, c'eft à-dire, la

Guerre d'aujourd'hui , 7i'a nullement pour

but d'attaquer la qualité de Chef Suprême de

/'Empire que Von s'approprioit. Peut- on de
bonne-foi faire palier cette expreliionpour
une reconnoiiïance luffiiantc de Saivîajefté

impériale 2

3 2. Quand
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la. Quand même cette pièce donneroit

quelque lieu d'efpérer qu'à l'avenir la Cour
de Vienne fe conformeroic aux Loix fon-

damentales de VE?npi\'e^ n'étoit-il pasjufte

d'attendre auparavant l'accompliflement

^

de cette efpéraricc ?

13. iLeft vrai que dans la Capitulation Im-
pénale , Art. XIII. Parag. 6. , il eft dit

que , quand l'Electeur de Mayence aura
quelque chofe à mettre en délibération

pour le Bien public de VEmpire y il n'y

fera mis aucun empêchement, quand même
la matière intérefleroit les Confeillers &
Officiers de la Maifon de VE?npereur^ de
VEmpire ou du Confeil Antique, Mais peut-

on regarder comme tendante au bien pu-
blic de VEmpire une Proteftation faite

contre une Eledion unanime ; qui y eft

déclarée nulle & non valable? Peut- il

être permis d'admettre à. d'oler inférer

parmi les Aftes de VEmpire une Proteda-
tion qui n'attaque pas feulement quelques
Officiers , mais qui cenfure même la con-
duite du Collège Eleèloral , s'élève contre
l'approbation de tout VEmpire , qui a re-

connu l'Empereur, (!k attaque l'Elefteur de
Mayence lui-même : & cela fans en avoir
communiqué préallablemeut avec qui que
ce Ibit ?

14. Dans le Refcrit que le Baron d'O?-
ten a fait voir au Baron de Fraiicken après
coup , il eft die qu'attendu la fupériorité

actuelle des^Forces de la Cour de Vimne^ il

éioit néceliaire de porter cet Ecrit à la

Diélature , érant digéré avec beaucoup
de
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de modération , fur ce qu'on avoit con*
feillé à la Cour de Vienne de ne rien entre-

prendre contre l'Eleclion Impériale. Ce-
pendant le Mémoire dont il s'agit, ne con-
tient rien de pareil , ainfi qu'on l'a déjà

remarqué ; il y e(t feulement déclaré qu'on
ne fait pas la Guerre à l'Emoereur comme

15. On prétend de plus que la Cour de
Vienne auroit fait beaucoup de bruit; qu'el-

le s'en feroic prife au Collège Eledloraî, (Se

qu'elle auroit mis les aiïaires de l'Empe-
reur, de même que celles du DiredloireÔc

du Collège Eledoral dans une très-fâ^

cheufe crife ; mais par la même raifon cet-

te affaire regardoit tout le Collège Electo-

ral , oh elle devoit être préallablement

mife en délibération, afin qu'il pût enfuite

former fa Conclufion.
1(5. S. A. E. de Mayence a été mal infor-

mée quand elle a cru que l'affaire feroic par-

là portée à fa fin , tandi.> qu'elle ne fait

que commencer. S. M. Imp. ni le Collège

Eledoral ne peuvent garder le filence fur

un Evénement de cette nature ; leur de-

voir les oblige à faire voir ce qu'il y a d'il-

légitime & de contraire aux loix dans cet-

te Proteflation.

17.0 N n'allègue fimplementque les Cours
de Trêves & de Brunpwick; mais ces deux
Cours ne font pas la pluralité des Voix, du
Collège ; & d'ailleurs le Miniflre de Trè-

'ves n'y a pas feulement été préfent. Celui

de Brunpœick a lîmplement déclaré que,
depuis 1(5. mois, il n'avoit d'autre ordre

que
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^ue de ne point s'oppofer aux Protefta-

tions.

18. La Bavière eft déclarée comme Par-
tie dans cette affaire, oli il ne s'agit poinc
de les Prétentions fur la Succeifion Jîutri-

chieinîe , irnAs de l'Kleâ:ion Impériale, dans
laquelle la Bavière a le môme Droit de vor
ter que la Maifon à'Autriche a eu ci-devanc

à caufe'de fon Suffrage de Bohème.

19. Lorsque le Baron ù'Otten a par-

lé au Minitire de Bavière y il n'a pas dit le

moindre mot de la Didature qu'il .alloit

faire; ce qui dénote évidemment que l'on

a affedlé d'en faire mifière, & que la com^
munication avec la Bavière & les autres
Eleveurs, n'a été qu'un jeu pour pouvoir
dire qu'on le leur avoit communiqué. On
favoit que , fi tout le Collège Electoral ne
^s'y étoit pas oppofé unanimement , aa
moins le plus grand nombre des Eleàeurs
fe feroit élevé contre un pareil Afte.

20. On prétend que VEmpire n'efl: pas
en Paix avec la France, Cette Prétention
efl direftement contraire à l'intention de
tout VEvipire , & par conféquent il auroit-

été nécellaire de délibérer fur un objet fi

important, avant de pouvoir mettre cet
Ecrit entre les Aflcs de VEmpire,

21. Le terme de timide Refpeà dont on
fe fert en parlant des principaux Etats, efl:

une accufation indéçente.^

22. iLréfulte évidemment de tout ceci
que les Autrichiens ont feulement voulu
fe fraîer un chemin nouveau & tirer avan-
tage de la préfente aéiivité de la Diéte^

fans
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fans reconnoîcre Sa Majefté Imp. ; ce qui
efl incompatible.

23. Déplus, un Ecrit , de quelque E-
tat de VEmpire que ce foit , ne peut être

mis entre les Aftes de VEmpire ^ quand il

ne tend qu'à ne pas reconnoîcre le Chef,
& à faire palFer pour nul & invalide ce qui
a été fait par les Electeurs & ratifié par
ÏE?npire.
' 24. On auroit beau dire que la Déclara-
tion de Mr. de la Noue a été portée à la

Didtature ,* la différence faute aux yeux.
Le Mémoire Autrichien ne porte pas fur

cette Déclaration; elle n'en efl que le pré-

texte. C'eit une conféquence que l'on tire

d'une manière forcée pour infirmer les

ConcluGons de VEmpire , (Se avoir quelque
prife fur l'Empereur &c.

j, L'E L E G TE u R de Mayencey trop diredle-

5, ment attaqué dans les Refcripts, ou

3J

35

3>

Décrets de CommilTion de la part de
l'Empereur, jugea à propos de fe dif-

culper devant VEmpire par un Fro

3, Memoria qui contenoit.

L OUe les A6les ou Proteflatîons de
^*«^ la Reine de Hongrie ont pà

être reçus à la Dictature de VEmpire, pciv-

ce que c'eft un principe confiant que ces

Proteflations font des moïens dont tou-

tes les Loix autorifent l'ufage pour met-
tre des droits à couvert, & qu'on ne peut,
fans exciter un grief général, refufer cette

voie aux Etats de ïEmpire , dans les ca^

oh
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ou il s*agit de conferver un droic privatif

qui n'eft: point à la pluralité des fufFra-

ges.

IL Que la Reine , en regardant com-
me nulle TEleftion faite d'un Empe-
reur , ainû que la Capitulation drefTée en
conféquence , & la tranflation de la Diè-
te à Francfort , ne Ta fait qu'à caufe de
l'excluflon qui lui a^ été donnée dans
tout ce qui s'efl pafle h cet égard.

III. Que toute Proteftation , par fa

nature , eft bornée à Tobjet pour lequel

elle eft drelTée ;
qu'elle ne peut s'étendre

au-delà des droits qu'elle met à couvert :

qu'aind ; celle de la Reine de Hongrie
étant confervée dans les Régîtres deTAm-
pire 5 il n'en réfulte point par-là qu'elle

Ibit autorifée ou approuvée tacitement ,

d'autant plus que cette Princefle n'a pu fe

propofer autre chofe que de faire con-
noitre la réfervation de feè droits , & de
rendre fa Proteftation notoire , en la fai-

fant inférer dans les Adtes de VEmpire,
IV. Que l'exemple de plufieurs In-

terrègnes prouve, que des Actes peuvent
être reçus dans les Régîtres de VEmpire

t,

fans que les Etats foïent aflemblés ea
Diète: que la Reine de Hongrie n'a eu
recours dans cette occafion au Corps
Germanique

, que pour lui expofer la na-
ture de fes intérêts ; qu'elle ne s'eft

point adreflfée à lui dans le deflein d'en
obtenir quelque grâce, ou quelque fecours
ni dans le fens oli l'on prétend qu'elle au-
xoit dû , avant toutes chofes , reconoître

TEm-
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TErapcreur & la Diète de VEmpire.

V. Que 5 comme on ne peut avoir voix
aftuelle dans rAflemblée de VEmpire^ fans

admettre un Empereur & une Diète, il efl

également vrai qu'un Etat qui déclareroic

publiquement ne vouloir reconoître ni>

l'Empereur ni la Diète de VEmpire,x\^ pour-
rait être confîdéré comme Iviembre de cet-

te Aflemblée ; mais que c'eft une quefton
qui n'efl point applicable au cas préfent^

parce que la Reine s'efi; abflenue de la

Diète pendant tout le tems qu'elle en a é-

té exclue, & que le cas oii elle Te trouve,
regarde noncequiaTuivi^maisce qui a pré-

cédé la Prote{lation,& qu'il s'agit à préfent

de favoir fi on a pu donner l'exclufion à
cette Princefle avant qu'elle eût proteflé

contre l'Empereur (Sccontre la Diète.

„ La Cour de Vienne jugea à propos de

5, répondre au Pro Memoria de la Cour
3, Imper, raporté ci-deirus(*) ce qu'elle fît

5, par Articles.

Remarq^ues ^e /a Cour de Vienne fur la

Réfutation deJm Pro Memoria ,
par la

Cour de Francfort.

COMMENT eft-ilpoffîble, qu'on puifle

précendre que Sa Majeflé la Reine de

Bohème & de Hongrie aprouve l'Eledion

Impériale faite en 1742. avec exclufion du
fuffrage de Bohème & beaucoup d'autres

nullitez indifputables, avant qu'on ait don-

né à Sa Majeité , une jufte fatisfaftion du
paf-
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palTé & que , fuivanc l'exprcfTe diTpoûtioa

de la Balle d'Or , elle ait été rétabli dans
le droit de Tes fuiFrages Eledloral & direc-

torial refpedtifs , garantis û faintement par
tout VÊntpire par une Réfolution formelle
de la Diète. 11 eft indifputablc

j que let

privilèges les plus légitimés de S. M. font
violés au plus haut degré ; ee dont tout lô

monde eft adez Convaincu par beaucoup
d'Ecrits , qu'on a donnés au Public fur ce
fujet. Quel Electeur ou Prince de VEmpire
aprouvera en telles circonflances une
Eledtion faite de cette manière /& comme
il peut arriver à chacun ce qui eft arrivé

d'une manière très-injufte à Sa Majefté^
qu'on fc mette feulement en fa place pour
voir fi on fe feroit déclaré davantage ^ ou
feulement autant gue Sa Majefté, la Reine
de Hongrie^B. fait fur l'Eledion de Son Al-
tefle Eledorale de Bavière^ fhr tout aprè*
les heureux fuccès dont le Tout-Puiflant>
contre toute cfpérance humaine 3 a biea
voulu bénir fes armes ^ comme une mar-
que de la juftice de fa caufe. Si la Reine
de Hongrie ne peut aprouver l'Eleftion /m-
périale , comme on l'a fouvent démontré,
elle ne peut par conféquent reconnoître
les Effets de la Dignité Impériale, & d'au*
tant moins aprouver la préfente Aflembléô
de Francfort , & la regarder comme une
Diète générale & légitime de VEmpiré, par-
ce qu'elle eft tranfportée par un Empereut
qui n'eft pas encore reconnu par Sa Ma*
jefté & que

3, contré tous les droits des
Gens, on a mis toutes fortes d'obftacles ai
Tms Xrni R Voïa-
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VoïagequelesMiniftresdelaReinevoDloietïC
jFaire à Francfort , & que parla continuelle

exclufion de la Reine de Hongrie, les deux
Hauts & Souverains Collèges de VE-mpire,

continuent de n'être pas complets, TElec-
toral , par le manquement da feul & uni-

que Roïal & premier fuffrage desElefteurs
Laïques ; & celui des Princes par le man-
quement du Con-dire6loire & des deux pré*

miers fulFrages Eccléfiaftiques , & par con-
féquent cette Aflemblée, au moins par ra-

port à la Reine ,, ne peut être une Diète
formelle générale de VEmpire. Mais qu'il

ne feroit pas permis à Sa Majefté , à caufe

qu'elle ne veut reconnoître ni l'Empereur

ni la Diète, de porter lès plaintes auxE-
tats de VEïiVpire aflemblés à Francfort, c'eft

un Argument qui viole les droits communs
& les Conftitutionsj&renverfe les Siftêmes

de tout VEmpire de telle forte >qu'on ne
peut presque comprendre , comment il a

été pofTible de le dire publiquement , &
même de le déclarer dans les prétendus

Décrets de CommifTion qui font émanés
de Vtrfailles au grand fcandale de tout le

jVTonde. Car quel Eledleur de VEmpire fe

Jaiflera ôter fon fuffrage par fes Ennemis
déclarés, & acceptera Amplement comme
une loi,ce qu'une PuilTance étrangère force

avec violence la plus grande partie du Col-

lège Electoral de faire avec ion Exclufion,

contre l'exprefTe difpofition de la Bulle

d'Or, & contre tout le Siftême de VEm-
pire, & outre cela , que contre toute équi-

té 3 par l'exclufion de la Reine de Hor^ri&,

on
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on ferme aux Membres de VEmpire, le che-

min de porter leurs plaintes les mieux fon-

dées , toutes les fois qu'un Etat de VEm'
pire auroit à fe plaindre des nullitez arri-

vées à l'occafion d'une Eledlion ou d'une

Diète. Ainfi chaque Electeur & Prince de
ÏEh^pire a à craindre la même injuftice

qu'on a faite à Sa Majeflé , ainfi fa caufe

ell: commune avec tous les Etats de ïEm"
pire. On laifle au Public impartial à ju*

ger. Il la conduite du feu Eledleur de ikfa-

jyence^pQut être juftifîée, l'information au-

'tcntique a expofé l'affaire dans tout foa
jour; la Réponfe que cet Eledleur y a fai-

te ne détruit aucun des Griefs , ce n*efl

qu'une Compilation de groflièretez indé-
-çentes, 6c des perfonnalitez qui n'avoient

•.de fondement que fon reflentiment & foa
ingratitude. Sa Majeflé la Reine a don-
,né une preuve éclatante de fa modération
connue de tout l'Univers , & de fa parfai-

te reconciliation avec l'Elefteur de Ma*
^yence,Qn ne permettant pas que la fufdite

Information autentique fût di6tée pendanC
.la vie du feu Eledleur. Et pour cela le

préfent Eledleur de Mayence peut d'autant:

moins refufer à Sa Majeflé fon Office di-

redlorial que,vû la parfaite connoilTance qu'il

. a des Conflitutions de VE.npirey^es bonnes
intentions pour le bien Public , il efl fore
éloigné d'aprouver tout ce que fon Prédé-

. celTeur a été contraint de faire pour s'être

livré aux Ennemis de la Reine. L'Auteur
de la Lettre Circulaire de Bavière, pouroic
comprendre facilement , en épargnant fa

R '2
fur-
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furpi-ife afftdée ,que rien n'eft plus jufîe^

étant attaqué dans Tes Privilèges , on ne
veuille pas reconnoître ni un Empereur ni

une- Diète ,
que de porter fes plaintes à

tous les Etats de VEmpire^ & d*y chercher

de la fatisfadlion & des remèdes principa-

lement quand^par un lîmple amour pour la

Paix & par une indulgence extraordinaire

& peu ufitée,on fe déclare de vouloir ap-

prouver Tun & Tautre , Juppofiîis fuppQ'

fiendis.

2.Autant que TAuteur de cetteRepligue,

(qui Ta écrit dans fa folitude pour en taire

parc au Public & aux bons Patriotes , par

un pur amour pour la juftice, fans aucune
autre intention , & fur des ordres exprès,)

en eft informé , leurs Excellences Mei-
lleurs les Barons de Phîtemherg & Fdtmy fe

font légitimés dans la manière ordmaire,

après la mort de feu Sa Majeflé Impériale,

de très Glorieufe Mémoire, ainfi une légi-

timation plus ample à Francfort pour la-

quelle la Ville, contre tout droit des Gens,

le chemin étoit fermé non-feulement aux
fufdits Ambafladeursjmais aulîî àleurs Se-

crétaires r n'étoit plus nécelTaire,

Mais fuppofant que cette légitimadois

n'eut pas été faite , l'Auteur même de la

Partie adverfc avoue que,pour porter quel-

que Grièf aux Etats allemblés de VEmpire^

il n*eft pas queftion d'une Diète, ou d'un

Caraétère de Miniflre. N'eft-il par ridicu-

le après cela que ce même Auteur veuille

répondre aux objections indifputables qu'il

fe fait à lui-même par une Pétition duPrin-
cip«^
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cipe aflez contradidloire pour montrer fou
peu d'expérience dans la Logique.

3. Bien loin que les Pièces qu'on a por-

tées à la Dictature contiennent des cxpref-

Cons dures & indécentes , on a par un ex-

cès de Difcrétion , fuprimé le Pro Memoria
ainfi que VInformation autentique , quoique
tous les deux ne contiennent que ce qui

6*eft paflë très- véritablement & qu'on ne
pouroit, à caufe de fon injuflice, exprimer
avec plus de difcrétion. Mais outre cela,

TAuteur de la Partie adverfe n'eit pas bien
informé, s'il croit que l'Eleftcur de Mayen^
ce n'a pas agi auparavant communicative-
ment avec les autres Cours & Miniftres

des Electeurs ; car on prétend favoir de
très-bonne part, que l'Eledleur de Mayence
étoit aflûré de la pluralité des voix du Col-
lège» Mais on ne peut réellement imputer
à Son Altefle Eleélorale de Mayence , d'a-

voir porté au fufFrage de fesCo-Electeurs
une chofe qui ne dépcndoit que de lui-feul

comme Direfteur du Collège Eledloral.

C'eft aufil une vérité confiante qu'il n'eft

ici nullement queftion du §.7. de l'Article

XIII. de la Capitulation d'Eleélion dont
on fait mention , & que TElefteur de Mu*
yence a obfervé pourtant.

4. L'application du §. 2.de l'Article XV.
de la même Capitulation eft fi extravagan-

te qu'elle ne demande aucune Réplique.

5. Nous avons déjà dit que la communia
cation s'eft faite d'une manière convena-
ble, quoique lorsqu'on en a parlé dans le

Collège avec le Miniftre Electoral de Ba^

R 3 %ière^
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vière, l'affaire ne fût pas encore mûre. Cet-

te conduite du Miniftre Direftorial de
Mayejîce, a été regardée comme une at-

tention fuperfluë par le Miniftre dcBavière^

&la permiiîîon de celui-ci n'a été nullement
néceflaire, pour exécuter unAdte deMayencey
comme Diredteur du Collège Electoral de
ïEmpire,

6. On a déjà répliqué à cette Recherche.

Si l'Eledbion d'un Empereur avoit été faite

félon les Conftitutions de VEmpire, la Rei-

ne l'auroit aprouvée , n'aïant pas befoin d'y

protefter : Mais les Privilèges de tous les

Etats de VEmpire & de toute VAllemagne ^

ne fouffrent point qu'on oblige un Eleâieur,

cju'on a exclu de l'Eledtion contre toute

équité, de ne pas protefter, mais de fe fou-

mettre d'abord à une telle injuftice. No-
tre Partie fe pouroit donner la peine de
montrer de quelle manière on a parlé am-
bigucment & l'on s'eft fervi de termes fi

inmltans : Mais elle auroit d'autant plus de
peine de le prouver, que ces prétendus ter-

mes équivoques &infultans ne font que des
conditions les plus juftes, car, fans y fatis-

faire , on ne peut perfuader la Reine de
Hongrie d'aprouver l'Eledion d'un Empe-
reur. Mais, après la Proteftation que Sa
Majefté la Reine a fait émaner contre l'E-

3e6tion , elle a donné au Public d'autres

Déclarations pacifiques par lesquelles Sa
Majefté montre plus d'inclinations de re-

connoître l'Eledtion de l'Empereur, qu'on
ne pouroit jamais prétendre aves aucun
droit.

7. No-
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7.Notre Partie ell dans une double er-

reur, quand elle croit que,feue Son Altef-

fe Eleàcfrale de Maye?îce , & la plupart des

Etats & Princes de VEmpire^ ont perfifté

dans l'opinion que les proteftations ne dé-
voient être portées à la Didtaturc, & qu'on
les y avoit portées fans une communica-
tion générale.

8. Notre Partie a trouvé jufte l'opinion

que ce n'étoit pas une chofe fi prefîéeque

cette Diftature : Mais comme un plus

grand délai étoit injufte , on pouroit d'au-

tant moins prétendre que l'Eledeur de
Maïence foumette Ton Office Diredlorial par
un nouvel exemple , au Collège Elc61:oral,

ce dont on a fait mention plufieurs fois.

9. AiNSî par les raifons que nous avons
fouvent alléguées &qui font les plus fortes

& aflez connues , on ne peut préiendre
que la Reine de Hongrie reconnoifle ou-
vertement ou par une aprobation fecréte,

l'Eledlion Impériale , & qu'elle donne à

Son Altefle , TElecleur de Bavière^ le Titre
d'Empereur.

10. Ainsi fon Eledtion étant, félon les

Conftitutions de l'Empire, invalide & nulle,

notre Partie adverfe auroit mieux fait

d'admirer la modération de la Reine , au
lieu de qualifier odieufement des lixpref-

fions moins indécentes & moins dures
qu'elles ne lui paroififent , car c'efi: par un
èifèt de cette modération que la Reine, par
une difcrétion fuperfluë , n*a pas voulu
permettre qu'on ait porté à la Dictature
deux pi-éces très- bien fondées*

R 4 II.
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II. Sa Majeflé la Reine de Hongrie Ô5

de Bohème , ne prétend en aucune manière
faire valoir la tacite, & moins encore ce
que la Partie adverfe nomme une fatisfac-

toire agnitionou reconnoiflance^elle décla-
re, & avec fondement , que Tlnfraûeur de la

Paix,en lui faifant une des plus injuftes Guer-
Tes,n'a pas eu la dignitéimpériale pour objet*

Combien la Cour de France auroit-clle fou-
haité que celle de Francfort^ qui ne fuit que
trop les plans qui lui font fournis parla prér

iniére,puifqu'elle ne veut pas faifir les moïens
qui peuvent tendre à la tirer de l'Efc lava-

ge, eut fuivi par une jufte reconoiflance^j

le plan de l'Auteur advers , feignant de
faire cefler la Guerre en armant l'Aile-?

man contre l'Alleman, ce qui ne tendoie
qu'à enlever la Couronne Impériale à S.A.
S. PEledcur de Bavière , étoit-il tems que
la Cour de Bavière , avec celle de Franct
commençaflent une Guerre pendant que
TEledlion étoit encore reculée & que cet-

te Cour de France , dont la mauvaife foi

dans l'exécution des Traitez,eft afTez con-
nue , fût fécondée à parvenir au but dan-
gereux qu'elle avoit de l'entière deflruc-

tion de VAîlemagnç , & la ruine de la Mût
fon de Bavière,

12. C'est non-feulement fans aucun fon-
dement , mais même contre tout droit^

qu'on voudroit prétendre que la Reine ar

Î)rQUvât tout ce qui s'eft pafTé contre tout
c droit dans fon Eledlion , avant qu'on

lui ait donné une fatisfadlion éclatante pour
te pâfTé & une garaacie pour Tsiveair con-

ee
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tre de telles injuftices. La Didature, c'efl:

la voïe de parvenir au premier, & Tvlmour
& l'inclination de la Reine pour la Paix,

peuvent faire efpérer qu'on parviendra fa-

cilement au fécond , parce qu1l ne s'agiE

Gue de remplir les conditions les mieux
rondées fur tous les droits , enforte qu'il

dépend uniquement de la Cour de Franc-:

fort de voir l'effet de toutes les Déclara^
tions pacifiques de la Reine.

13. Le 6. §. du 13. Article de la CapitUr

lation d' Election, confirme TOffice Diredlo-

rial de TElefteur de Mayence, & il e(t cer»

tainement du bien de VEmpire & confor-
me à fes Conftitutions^c^u'un de fes princi-

paux Membres puifle ie plaindre aux aur

très Etats de l'Empire de l'Eledion d'un
Chefa au cas qu'on ait enfreint les Privilè-

ges (Se les Conftitutions. Y a-t-il rien de
moins contraire au bien de VEinpire,6ccQ

n'eft-pas un des principaux effets de la li-

berté Allemaiide , de protefler contre TE-?

ledtion d'an Empereur quand, (comme ce-

la eft indifputable dans ce cas-ci,) elle efk

faite contre toutes les Conftitutions de
VEmpire par les intrigues d'une Cour ér

trangére , & en violant au plus haut degré
les juftes Privilèges de la Reine de Hon-.

grie. Si les Electeurs & Princes ^'Allema-

gne ne veulent pas s'expofer à perdre leurs

très-jufles Privilèges , il faut qu'il fbit per-

mis de fe plaindre du procédé du Collège
Eleftorala quand , par des vues particu-

lières 5 on contraint par les menaces é-

Çîangércs, il néglige les Régies établies
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dans les Conflitutions de VEmpire , & en
ce cas -ci, VAgnition de to\Jit VEmpire xïq

peut être une loi pour celui qui efl lézé

de la manière la plus injufte. Son Alceflb

Eledlorale de Mayeiice efl: trop équitable

pour ne pas s'acquiter de fon Office Direc-
torial , en cas qu'on fit des jufl:es plaintes

contre TElefteur fon PrédécelTeur , & il

faut même que les Proteftations de la Rei-

ne de Hongrie , foient portées à la Dicta-
ture ou que tous les Etats de VEmpire foienc

expofez au danger de fe voir vexés fans

aucun remède contre la violation de leurs

Privilèges.

14. Ainsi on ne peut regarder que
comme une très grande modération de la

Reine de Hongrie , de n'entreprendre rien

contre la Dignité Impériale & de ne rendre
pas la pareille à S. A. E. de Bavière

, qui

]*attaque d'une manière fi injulle ; &, ce qui

augmente encore la Gloire de Sa Majefl:é

,

qu'elle ne veuille avoir aucune part à la

Tuïne totale de la Maifon de Bavière , ni

faire attention au ferment qu'on paroit a-

voir fait, de detruïre fa très-illufl:re Maifon
Archiducale, d'où il s*enfuit qu'on ne. fait

pas la Guerre contre l'Empereur dans fa

qualité
, qui talem & qu'on ne veut rien

entreprendre contre l'Eleélion Impériale.

15. Notre adverfaire s'infinuë fort

mal auprès de TEledleur de Mayence^ quand
il veut foumettre fon haut Office Direfto-

rial à tout le Collège Eleftoral , qui auflî

n'a pris aucune Réfolution contre la Dic-
tature.

l<5.
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î6. Quand la Cour de Francfort pou-

roit prouver,ce qu'elle ne peut abfolument
pas, que les Proteftations de la Reine font

mal fondées, elle en tireroit peu d'avan-

tage fur- tout parce que le Collège Elefto-

ral ne poura pas faire grand' chofe pour fa

confolation , au cas même qu'il prenne le

parti de fe taire. L'Elefteur de Mayence
n'avoit pas befoin de la pluralité des voix
du Collège Eleftoral pour exercer fon Offi-

ce Diredlorial, cependant il s'en étoit affù-

ré , & quoique dans ce tems-là l'Ambafla-

deur Eleftoral de Trêves fût abfent , ce

n'eft pas à dire qu'on n'avoit point eu oc-

cafîon de lui parler fur ce fujet avant fon
départ. Mais notre Partie a fort mal fait,

par raport au Miniilre Eledtoral de Bruns-
iniicky en écrivant fi hardiment une fauffeté

notoire , car il n'y a perfonnequi ne fachc
que dans ce qu'on nomme Materia fecurita-

tîspublicœ, le fulfrage de Brunfwick a fait

les plus grandes inftances à ce que les Pro-
teftations de la Reine de Hongrie , fufTenc

portées à laDiftature & depuis ce tems-là

il n'a pas manqué de prefTer une cho/e (î

jufte , ainfi on ne peut pas comprendre
comment on ôfe bazarder de débiter con-
tre cette refpedtable Roïale & Eledlorale

Ambaflade, une chofe fi mal fondée, fur la-

quelle on n'a qu'à confulter leProtole-même

.

17. On ne peut douter que l'Eledleur

de Bavière , n'ait part à tous les torts &
injufl:ices qu'on fait à la Reine , & on en
peut être d'autant plus perfuadé qu'il a

siufli fa voix duns le Collège Eleftoral , é-

tant
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Fars ^ JudeXy tout à la fois,

i8. Parce que fans la plus grande in-

juflice^ on ne pouvoit refufer à la Reine la

Dictature , on auroit agi fagemcnt , d'en
faire un miflère au Miniflre Eleftoral de
Bavière, pour ne pas s'expofer à une con-
tradiction inutile , car il pouvoit facile-r

ment arriver que les autres AmbaflTadeurs
EJle6loraux auroient ignoré le tems auquel
les Proteitations de la Reine viendroient à
la Didtature, mais il eft certain que la plus

grande partie a bien fû qu'elles y vien-r

droient au plutôt.

19. La Cour de France a prétendu n'é«

tre pas tenue à la dernière paix, parce quo
la Ratification y manquoic & c'eft cette

rnême Cour, qui a, fans contredit, violé cet-

te Paix pour cette raifon Ç pofé que ce
que nous avons dit ci-deflus, foit une véri-

té confiante , comme Perfonne ce peut
le nier) on ne pouvoit portera la Dicta-

ture la Réponfe à la Déclaration de Mr. de
la Noue , c'eft un raifonnement (i foible

qu'il ne mérite aucune Réplique,

20! O N fe référé quant à rcxprefïïon

,

de vénération la plus lâche à Tintentioa

que tout VEmpire avoit en 1741. &42. &
laquelle auroit déjà caufé la totale Ruïne
û la Reine feule ne s'étoit opoféc au dan^.

ger commun.
21. Notre Partie veut pénétrer aufîî

les penfées de la Cour Roïale de Vienne,

Mais il pouroit bien arriver qu'on la conr

vainqucroic qu'elle n'en eft pas plus capable

qu'elle
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qu'elle fi*eft verfée dans les Siflêmes de
VÊmpire,c?LrfQs principes, s'ils font accepta-

bles, n'en donnent pas une grande idée.

22. O N a répondu aflez fouvenc à cet-

te Pétition de Principe.

23. Notre Partie auroit bien fait de
îie pas cacher au Public , le moins péné-
trant 5 la Raifon de différence , Rationem
IDifferentiœ^qm a brillée fi fort dans fes yeuxî
Et en cçlaelle devine peut-être bien,qu'oa
n'auroit pas daigné honorer d'une Répon^
fe la Déclaration de Mr. de la Nouè\ fi on
n'avoit pas voulu en prendre occafion de
donner à la Didlature les Protefi:atious de
la Reine exhibées déjà depuis long-tems;
mais en cela Tlntention de S. M. n'a été
nullement d*offenfer l'un ou l'autre , fou
unique & principal but a été dej maintenir
fes Privilèges & de chercher un remède
contre leur infraction , fuivant les Confti-
tutions de VEmpire,

R E F UT A T I o N iw mê?ne Pro Meffioria par
la Cour de Mayence , ou Eclaircis-
sement abrégé des Points contenus dans
la Déclaration ci'Autriche , di6iée à Ra*
tisbonne le 16. d'Août de VAnnée 1743.

i.TLfaut confidérer qu'il s'agit ici prin-

JL cipalement de deux choies différen-

tes , (avoir de la Déclaration du i(5*

d'Août de l'Année 1743 > confiderée dan»
foi-même , & enfuice des autres Pièces
annexes de la Proteftation. Quant à la

fMfdite Déclaration, il efl vrai que le Di-
reCioi-
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redoire de VE.dpire a manqué d'en donner
auparavant une ample communication au
Collège Eledtoral, n*en aïant donné part
que de bouche en des termes Généraux &
même le premier à qui il Ta communiquera
été le Minillre Eleéloral de Bavière. Il eit

vrai que S. A. E. de Maïence auroit fou-
haité qu'elle eut été couchée dans des ter-

mes plus amiables, mais comme d'un côté
on ne pouvoit fc flatter de. la continuation
d'une telle modération dans cette affaire,

il efl de l'autre côté bien vrai que les Ex-

E
reliions & la manière d'écrire étoienc

eaucoup plus modérées que celle de la

Proteftacion & principalement de l'infor-

mation de Bohème & du Pro Meniorla y
joint qu'on y avoit inféré alors, mais omis
à préfent. Et à caufe de cette Proteflation

qui renfermoit l'Information & le Pro Me-
moriaj on s'eft d'autant moins déclaré con-
tre la Dictature , dans la communication
qui en fût donnée, conformément à la Ca-
pitulation , jufqu'au 16, du Mois d'Août,
par ordre du Dire6toire de VE.npire au
Collège Eleftoral , parce que les Eledleurs

de Trêves & de BrunfHJckk l'avoient aprou-

vée pofitivement & que , comme félon la

circonftance de l'affaire , la communica-
tion même étoit fort inutile, l'Eledeur de
Brandebourg ai'ant confenti qu'elle pouroit

être didtée. Les Elcdeurs de Cologne^Saxe

& Palatin ne s'y font pas opofez,raiant to-

lérée per non inflruEto. Il n'y a donc que
le feul Eledeur de Bavière qui s'y foit op-

pofé. On iaiffe à juger , puis qu'il n'y a-

voit
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voit point d'autre opofition dans le Collè-

ge Eledloral , fî on n'étoit pas obligé de
fuivre la Règle générale donnée pour Tad-
milTion de l'un ù, de l'autre à la Didlature

par le Paragraphe 7. & le paragraphe 8, de
l'Article Xlll. de Ja dernière Capitulation

par raport au Diredloire de VEmpire, s'il

n'étoit pas du devoir de l'Eledleur de Ma-
i'ence de s'y conformer fans s'engager par
quelqu'autre communication dans un nou-
veau délai & s'en attirer les facheufes fui-

tes. On met aulîî fans raifon, à la charge
du Diredoire de ïEmpire tout ce qui s'eû

pafTé dans cette affaire ; mais il fuffit que
le Souverain Collège Eledoral ne s'y foie

pasoppofé^ ce qui mettoit dans l'obliga-

tion de fuivre la fufdite Règle touchant la

Dictature , ù, le feul Eledleur de Maïence
n'avoit aucun droit de ftatuer la Négative,
dont il n'avoit été aucunement queftion

dans le Collège Eledoral. Le contenu ni

de l'une ni de l'autre des Pièces ne touche
l'EIefteur de Maïence qui ne les aprouve
ni defiprouve , mais qui , comme on le

voit, ne pouvoit, en qualité de fon Office

Diredorial, refufer la Didtature, qu'il n'a

accordé qu'à bonne intention «Se à condi-
tion que VAutriche n'en prendroit occafion
de former quelque nouvelle prétention.

Quant à Sa Majefté Impériale, on peut,
en tout 5 exécuter fon bon plaifîr , à. le

Diredloire efl prêt à faire fon Office : Mais
il faut qu'on examine s'il efl bien vrai

qu'on ne reconnoit pas particulièrement

Sa Majefté Impériale & la Diète Généra-
le
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le de VEmpire, De la parc de VAutriche^
on eft d'opinion, que cela doit être 3 & il

paroit qu^on le fait , au moins les Exprefîions

Contenues dans les Pièces de la Protefta-

tion précédente , font beaucoup modérées
par la dernière Déclaration ^ car on y die

di{lin6i;ement,qu*on ne cherche pas à s'op-

pofer à l'Eleftion Impériale, mais de main-
tenir feulement fes Privilèges, & pofé que
cela ne fût pas, on n'auroit pourtant pas

pu refufer la Didature , car elle elt feul

lîioïen de mettre en exécution les Réfolu-
tions de VEmpire ^ & avant qu'on le fafTe

effedtivement de àéWhércrfuper acceptatione

ad Atta Imperii. Et comme le Dircéloire

de VEmpire n'a fait autre chofe n*aïant pas

pris fur foi^ pour le préfent, une décifion

de cette nature, toutes les objedlions tom*
bent d'elles-mêmes.

2. LÈsMiniftres d*-/^e^înc/j5,Melîîeurs les

Barons de Plettenberg & Palm, font encore
légitimés & accrédités à la préfente Diète
Générale de VEmpire,qiiâ Comitiis conîinuatis^

par leurs Adtes & Lettres de Créance préeé-

dens,* ainfi le Direéloire de VEmpire n'a-

voit pas le pouvoir de les exclure de lui*

même ; mais comme Cela dépend en tout

cas de la délibération & Réfolution de
VEmpire & qu'on répète ici l'autre point-

non cgnitionis Comitiorum^ on fe réfère ici à

la Réponfe faite au premier Article.

3 II n'eft point queftion ici du §. 7. dô
l*Art. XIII. de la dernière Capitulation d'E-

ieftion, parce qu'ori a exécuté pendant i6é

Mois, avec le Collège Eledoral^ la commua
nication
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nication prefcrite par le Diredoire de
ïEmpire, ainli qu'on y a fatisfaic de ce cô-

té-ci plus qu'abondamment.
4. Le §.2. de l'Article Vl.de la Capitula-

tion qu'on allègue ici, dit, que Sa Majef-
té.Impériale eft autorifée à faire par préfé-

rence, quelque chofe, fans le conlentemenc
du Collège Eledoral dans les affaires de
VEmpire^ uhi eft periculum in mora & dans le

précédent §. i. on dit, que généralement le

contentement de tout VEmpire ell néceflai-

re,favoir, fi le tems le permet, mais on par-

le dans ces deux endroits diftinftementdes
affaires qui regardent la fureté de VEmpire^
& l'Etat public; car alors Sa Majellé Im-
périale ne peut en fon particulier s'engager
à rien, principalement parce que la Difta-
ture du Directoire de VEmpire n'eft pas un
moïen d'exclure des Etats de VEmpire de
quelque chofe , mais bien plutôt de leui*

faire ouverture de ce qui s'y paffe & fur

quoi il faut fe régler ; c'eft j'uftement à
caufe de cela , (Se pour ne porter aucun
préjudice aux privilèges de VEmpire qu'il

eft ordonné li amplement dans les §. 6. 7. 8.

de l'Art. XIIl. , au Directoire de VEmpire y

d'accepter & de dicter toutes les Repréfen-
tations qu'on fera à VE?7îpire avec cette
feule exception d'agir communicativement
avec le Collège Eleftoral en cas qu'il s'y

trouve des termes oifenfans. Ainfi on peut
confidérer de foi -même, fi dans ce cas,
comme auffi dans celui , fi un Empereur
eft en droit de faire quelque chofe décifive

touchant les affaires de VEmpire, on peut
nme XFIIL S faire
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faire quelque fond fur la Diftature, par la»»

quelle ce qui fe pafle , parvient d'autant

plutôt à la connoifTance & Délibération de
VEmpire i &l au contraire les Etats auroienc

pu fe plaindre au Direftoire d'une Exclu-
lion faite de fa propre autorité , & con-
traire à la Capitulation , en cas qu'on eut

continué à refufer la Dictature , d'autant

qu'il n'eil pas queftion dans cette nouvel-

le Capi:ulation & modification officiale d'u-

ne communication Collégiale.

5. On a fait la communication des Piè-

ces de la Proteftation au Collège Electoral

auiïi bien en général qu'enfuite en particu-

lier 5 car, à caufe des troubles de la préfen-

xe difficile conjoncture des Tems entre les

Princes, les Electeurs ont trouvé bon de

le faire, & pour maintenir le Droit de la

Diète de VEmpire^ & pour faire en parti»

culier plaiiir à Sa Majeité Impériale il dé-

.pend ainli , en tout cas aulîi des Electeurs

& du Collège Electoral, de s'y oppofer par

la pluralité des voix. Pour répliquer à la

dernière Déclaration Autrichienne du 16.

d*Août pafTé , on fe référé au premier Ar-

ticle, par lequel on voit clairement, que,

félon les Circonflances de l'affaire, on n'a

pas été obligé d'en donner une ample com-
munication, & outre cela la chofen'étoit ni

convenable ni poŒble.

6. Il efl ainn évident per prœmijja que ,Ie

fouverain Collège Electoral ne s'étant pas

opofé à la Dictature, comme nous l'avons

démontré ci-deUlis, l'Elefteur de Maïen-

ee^ ccmme Direifteur de VEmpire ^ n'étoit

pas
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pas en droit de la refufer fans prendre au-

cune parc à Ton contenu , lequel comme
tout lefujet, on a raifon de prendre fort

à cœur, car il elt triite , que ces chofes

arrivent dans des conjondures oii on parle

de cette manière, & oii Ton fait de parc

& d'autres des difficultezde fe reconnoitre*

Mais il efl pourtant certain que le contenu
de la préfente Déclaration efl beaucoup
plus modérée , & peut-être , que perfonne
ne fouhaite plus que l'Eledeur de Maïena
qu'on s'accommodât tout à fait.

7. Pour le contenu des Proteflations,

feue Son Altefle Eledlorale de Maïence s'eft

rendue au Collège Eledoral aiant déclaré

en môme tems de faire la pluralité des voir
par la (jenne5en cas d'égalité des voix E-
ledorales pour la Didacure, d'autant plus

qu'elle y étoit aufli intéreflee ; mais elle

ne vouloit rien faire de contraire aux
Règles flatuées par les Réfolutions de
VEmpire pour l'admiflion , mais au con-
traire les obferver en toute manière. A-
près la dernière Lettre de Sa Majeilé , la

Keine de Hongrie , du 21. Janvier de
Tannée courante, & la rupreflion de l'in-

flrudion & Pro Alemoria de Bohème ^ feue
Son Altefle Eledtorale de Maïence, a don-
né à fes Miniflres Diredloriaux , les ordres
pour la Didtature , après en avoir donné
part aux Eledeurs : & comme une partie

de ceux-ci s'ell déclarée pofitivement &
l'autre, ne s*y étant pas opofée, & com-
me la dernière Déclaration du 16. Août
dernier , donnée par la Reine de Hongrie,

S 2 fait
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fait une mention plus ample des circon-

:ôances, on s'efl pourcar.c déclare de bou-
che pour maintenir en tout les Droits en
des Termes généraux, fans donner d'ap-

probation fpéciale & par Ecrit. A la fin

pour examiner l'afFaire encore davanta-
ge, on peut fe mettre à la place de la Rei-
ne deHo?igrie,6i demander'comm.ent il efl

poffible qu'on puifTe trouver mauvais, que
îe préfënt Eleéleur d^Maïence donne aufi],

en qualité de Direâ:eur de VEmpire à la

Reine de HongrieyUne Satisfaction, comme
il a fait très-volontiers à S. M, Imp. ù, à

tous les autres Etats de l'Empire y fans au-

cune exception.

8. On peut confidérer fi , après une af-

fez longue délibération des Eledteurs, il a

été plus convenable que le Diredoire de
VEmpire a différé plus long-temis de don-
ner à la Dictature les Proteflations, après

un délai de i6. Mois, & celui dun Mois
après la dernière Déclaration Autrichienne,
avec la Réponfe à la Déclaration de Mr.
de la Nouè\ Miniftre de France ^ du 2(5.

Juillet,qu'on a did:ée d'abord le lendemain
& de s'en attirer les fuites. Mais en at-

tendant , on en a donné , à tems , com-
munication aux Elefteurs , en commen-
çant par celui de Bazière qui , parce qu'il

ne voulut pas au commencement , rece-
voir la yiûte de l'Eledeur de Maïence^ en
a été informé par Ecrie & enfuite aufîi

de bouche.

9. Quant à cet Article, on fe référé

fcux prêcédensjoc en donaanc à S. A, E. de
Ba-
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Bavière expreffivement le Ticre de Majejîé

Impériale^ peut-on dire qu'on s'cll borné
à une tacite reconnoifîance de fa Digni-

té ? N'en eft-ce pas une bien exprelFe,

non tacita fed exprejja agnitio. Le refte ne
touche pas l'Elefteur de Maïence.

10. On a déjà démontré qu'on n'a au-

cune part aux refles de cette affaire^paif-

que le Collège Electoral, n'aïant pas re-

fufé la Dictature ni au commencement
ni enfuite dans des circonflances plus dif-

ficiles, TEIedeur de Maïence n'avoit au-

cun Droit de le faire, mais étoit obligé

de fatisfaire à fon Office Directorial, au
lieu d'ôter à VEmpire les Droits de la

Dictature, qui lui ouvrent en tout le che-

min de voir la fin de Tes Plaintes.

11. Dans cette queffcion Pajfu quefiio-

nis , on ne parle non feulement ni de la

Guerre ofFenfive faite à VAutriche à cau-
fe de fes Terres , ni auflî du maintien de
fes Droits ; fur l'un & l'autre on peut ré-

pliquer ce qu'on y joint , à caufe , non
Agîiitionis dignitatù Impérialis,

12. On demande encore une fois , fî

TEîedeur de Maïence fe peut attribuer le

Droit de ftatuer la Négative, lorfque le

Collège Electoral môme ne le fait pas,
d'autant plus que laDidature ne décide de
rien, étant feulement le moï'en de délibé-
rer de quelque affaire quand on le trou-
ve à propos.

13. On fe référé ici à ce qu'on a ré-

pliqué à l'Article précédent & on en apel-
îe aux §. (5. 7. 6c S. du 13. Article de la

S 3 der«
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dernière Capitulation que nous avons alîé-

gués pîufieursfois: ainfiil eft in certain de
quel côté on continuera de prendre Taf-

faire.

14. IcT , on réitère ce qu'on a répliqué à

TArticle XI.

15. On demande ici feulement , iî en

des telles circonflanccs le Directoire de

VEmpire, après une communication faite

tant & tant de fois 0: conforme à la Ca-

pitulation, on feroit autorifé à différer en-

core davantage la Dictature d'une af-

faire & fe rendre refponfable des fuites.

16. De la part de l'Electeur de Maïen-

ce, on n'examine pas, fi on fait plaifir à

S. M. Imp. ou s'il eft de l'intérêt du Col-

lège Electoral & même dans les préfen-

tes conjonctures, de celui de tout VEmpi-

re, de délibérer fur cette matière les piè-

ces de la Proteftation , & les autres, qu'on

a omis à préfent , fe trouvent déjà depuis

long-tems, entre les mains de tout le mon-
de. Le chemin de fe réfoudre fur l'un

ou fur l'autre , n'eit pas fermé , il faut

feulement avoir foin de prendre le meil-

leur parti.

17. On a fait conoître pîufieursfois de

quelle manière on s'ell référé de la part

de l'Elefteur de Mayence à LL. A A.

EE. de Trêves & de Brunfuoick, & fur quel

pié les chofes font avec les autres Elec-

teurs, TAmbaffadèur de l'Eledteur de Trê-

ves étant parti feulement de puis peu , on

peut favoir immédiatement par la Corref-

pgndance , l'intention de l'EleCleur fon
• Mai-
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Maîn-e & la fuite de la voix de l'EIedteur

de Brunfwick , dans TaiFaire de la média-
rion de VEmpire protocollée le .... de
l'année courante, montre clairement, com-
ment ce Miniflre Electoral a déclaré de
n'avoir depuis 16. mois , d'autres ordres,

que de ne s'opofer en aucune manière à la

Proteftation. Si, par la Capitulation le Dî-
redloire de VEmpire n'étoit pas obligé d'a-

gir communicativement avec le Collège
Eledloral , on ne feroit ici aucune men-
tion de ce oui s'eft pafle à cette occa-
fion. •''^^,'t

18. L'exclûsîô'n de la voix de Bohème a

pour principale ori.^fine les prétentions de
la Bavière fur les Terres héréditaires An*
îrichiennes ; ainfi VAutriche confidére l'E-

lefteur de Bavière comme fa partie 6c mê-
me la principale.

19.LE Miniftre Diredorial de Mayejtce en
a averti à tems, & débouche & par Ecrit,
celui de Bavière , & nous avons parié plu--

lîeurs foisjcomme nous l'avons déjà dit ci-

de(rus,du fentimentdes autres Electeurs,
on ne peut retradler fa parole , au moins
Perfonne ne le fera.

20. Le contenu des Pièces diflées n&
touche en rien le Dired:oire, comme il ne
porte aucun préjudice à qui que ce foit, &
moins encore à l'Empire : Et de quelle
manière tout VEmpire peut délibérer d'u-
ne chofe avant qu'elle lui foit connue ÔL

préfentée, c'eft-à-dire , communiquée par
la Diftature. Le refte efl tout clair.

21. Ce pas, confidére en foi-même, efl

S 4 géïVÊ'
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général ,mais de ce côté on peut n'y pren-

dre aucune part.

22. Assister à une Diète générale de
VEmpirBy c'eil en effet reconnon:re un Em-
pereur. De ce côté on n'entreprendra ja^

mais quoique ce foit de contraire aux Ré-
folutious 6c Conftitutions de VEmpire.

23.- Scriptorum quœflio fe trouve à pré^

fent feulement in terminis Diclati. On n'y

a pas joint davantage &; l'autre efl tout

clair.

24. Le contenu ni de l'un ni de Tautre

ne touche le Diredlorial de l'Empire^ 61 on
s*embaraffe auIE fort peu de ce côté-là, car

il fuffit d^avoir obfervé Ton Ofîice directo-

rial, & on donne à confidérer comment &
par quel moïen on pouroit éviter à l'avenir^

dans VEmpire & toute VÂlle?mgne , autre-

fois fi pacifique , des ruptures fi perni-

cîeufes.

3, On peut voir dans les Inflructions fui-

„ vantes ce quepenfoient fur cette Die-

„ tature la plupart de» Eledleurs , puis-

„ qu'il n'y avoît que Baixière y Palatin (S^,

3j Brandebourgs qui s'y opofoient , enco-

5, re celui-ci n'y avoit-il pas été d'a-

5, bord contraire ; tout le Collège des

„ Princes étoic dans les mômes fenti-

„ mens.

In-
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Ins T R u c Ti o N de rElecteur de Hanovre à

fin Minijlre à la Diète , touchant la Dic-

tature publique des Protejîations de la. Reine

de Bohème.

TOuT ce que vous avez répondu , con-
formément à votre rapport du pre-

mier de ce mois, aux objedlions & doutes
des Miniflres de la Cour Roïale & Eledlo-

rale de Drefde^ concernant la Dictature des
Proteftations de la Reine, efl fi jufle, que
nous ne faurions nous difpenfer de Fap-
prouver,& fi étendu,qu'il refte peu à ajouter.

Cependant nous ne faurions vous ca-

cher que la manière de penfer de ces Mi*
niftres touchant VAcceptation , la DlBa-
ture & la Propofition , des Ecrits adref-

fésà la Diète de V Empire^ ne nous a pas peu
furpris, d'autant que rUfaga & les Con-
ftitutions de VEmpire ignorent abfolu-

ment la différence qu'on veut établir

à Drefde ,
pour foutenir que l'Eledeur de

Mayence, non feulement a le pouvoir, mais

eft même obligé d'accepter quelques Mé-
moires & de les di(3:cr , & peut au con-
traire fe contenter d'accepter d'autres

Mémoires , & les mettre au rebut fans les

4i6ter. Ce principe efl également con-
traire , & aux vues de ceux qui adrelTent

des Ecrits» à VEmpire , & aux devoirs d'un
Eledteur de Mayence , & aux droits de la

Diète de VEmpire.
Car, ceux qui adreffent un Mémoire à

VEmpire affemblé en Diète , prétendent
fans doute ,' & font fondés à prétendre, foie

qu'ils foient des PuifTances étrangères, fc^it

S 5 qu'ils
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qu'ils foient des Etats de VEmpire , que
leurs Ecrits foient portés à la conrtoiiîance

des Etats aflemblés en Diète. C'cll dans

cette vûë qu'ils préfentent leurs Mémoires
à l'Electeur de Mayence > & ils ne les pré-

fentent à cet Eledcurplîjtôt qu'à un autre,

que parce qu'il eft Archi- Chancellier de
VEmpire ,

que parce qu'il eft Di'-ctleur du
Collège Electoral , nui ell: le premier de
VEmpire , & que parce que, ielon lesCon-
ftitutions & le Syltême de VEmpire , il eft

chargé d'accepter & recevoir ce qui s'a-

drefle à VEmpire , & d'en faire enfaiie ce

qu'il convient d'en hlre.

L'E L F c T E n R de Mayence n'accepte pas

ces Exîiibés ni pour lui môme ni en Ion

propre nom , mais il les reçoit & pour
VEmpire tSc au nom de VEmpire, & comme
l'Office , en vertu duquel il fait cette ac-

ceptation , eft un Ofnce ^ une Charge de
VEmpire, il eft inconcevable qu'il miiÏQ fe

difpenler de remettre devant VEmpire, &
de lui faire connoître les Pièces qu'il a ac-

ceptées , à moins qu'on ne veuille fuppo-

fer 5 que chaque Electeur de Mayence , ne'

foit en droit de repréfenter tout VEmpire^

foit par la nature de fon Eledorat^foit par

délégation ; ftippoûrion qui rendroit abfo-

lument inutile & ftiperfiuë la tenue des

Diètes de VEvipire.

Quant au droit des Etats de VEmpire
aflemblés en Diète, de prétendre que les.

Exhibés qui leur font adreftes, leur foient

aufli remis, qu'ils foient portés à leur con-

noiflance , il eft fondé ce droit fur la na-

ture
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ture de tous les Collèges & de toutes les

Sociétés , & en particulier fur la Forme &
la Conftitution de VEmpire Germanique. Or,
comme jufqu'ici on n'a pratiqué ni même
imaginé aucun autre moïenque celui de la

Diâ:ature pour communiquer quelque cho-
fe à VEmpire ; il eft inconteftable que
l'Electeur de Mayence n'a 11 point autorifé

à accepter quoi que ce foit pour le fupri-

mer enfuite félon fon bon plailîr , mais
qu'il efl indirpenfablement obligé de dic-

ter ce qu'il a accepté. Si le contraire eft

arrivé quelquefois , foit en refufant la

Didature, foit en la faifant traîner, on n'a

jamais manqué de s'en plaindre & d'en fai-

re le fujet d'un grief commun de VEmpire.

On fe fouvient a ce fujèt qu'il a été pro-

voqué quelque part , quoique dans une au-

tre vûé 5 à ce qui a été pratiqué contre les

Loix avec une injuflice manifefle par le

feu Eledeur de Mayence ou par fon Am-
baflfadeur , en acceptant & dépofant clan-

deflinement la Protellation irrégulière fai-

te par le Nonce du Pape â la dernière E-
leftion Impériale ; mais on a trop bonne
opinion de l'équité & de la pénétration du
Miniflre de Drefde , pour qu'on croie qu'il

ait intention de prendre pour règle de fa

manière de penfer & d'agir, un procédé fi

informe & u irrégulier.

M A is ce n'efl plus la m.érae cliofe lors-

qu'il s'agit de la Propofition d'iin exhibé por-
té à la Didlature ; il faut alors étudier les

vues de l'Exhibent , & le contenu & la

nature de fon Mémoire. Si l'Exhibent at*

tend une réponfe , ou s'il demande quel-

que
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que chon: de VEmpire, & fi par conféquent
la Diète doit: délibérer fur ce qui a été porté à
laDidtature,l'examinera en connoitre,aufïï

certain il eft que dans ce cas TEleàeur
de Mayence ne lauroit refufer de faire la

Propofition ; auffi manifefte ec évident il

efb qu'il ne s'agit pas de la Propofition, lorf-

que l'Exhibent fe contentant d'avoir porté
ce qu'il vouloîc à la connoiflance & au gref-

fe de VEmpire , ne demande aucune ré-

ponfe m réfolution fur Ton Exhibé,
Or c'cfl-là précifémenc le cas des Pro-

teftations de la Reine de Hongrie ; & de
même qu*il e(l par conféquciit impofîîble

que rSIeffLCur de Maïence , en les portant
à la Dictature , ce foit engagé tacitement
à les mettre en propofition , de même ce
n'eft point une chofe neuve ni inouie qu'on
ait enréc;îtré quelque chofe, non-feulement
au greffe de-s Tribunaux de VEmpire, mais
même à celui de la Diète , fans qu'il ait

été qucltion d'autre chofe que de Tenré-

gîtrement.
O N préfente journellement aux Tribu-

naux de VEmpire des Protellations contre

les Décrets qui en font émanés , & Ton fe

contente d'ordonner qu'elles foient mifes

aux Adtes. Souvent on porte à la Difta-

ture de la Diète de VEmpire , ou à celle

des Collèges , des pleins -pouvoirs , des

rapports d'Officiers de VEmpire , & autres

celles chofes tendantes à de ûmples infor-

mations , fins qu'elles foient mifes enfuite

en délibération , ni que perfonne croie

qu'elles doivent l'être. C'efl ainfî que la

faraeu-
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•fameufe Déclaration du Sieur de la Noue a

été portée dernièrement à la Did:ature,fans

qu'aucun Etat de VEmpire ait demandé
qu'elle fût propofée & mife en délibéra-

tion , quoiqu'elle le méritât bien par la

fint^ularité de Ton contenu.

Quant à l'objeQion qu'on fait contre la

Cour àQ Ma^jencs^QomxnQ fi elle n'avoitpas

pris l'avis deb Minières Eledloraux, la Let-
tre de Mr. Hugo , du 19. Mai 1742. , dont un
exr.raitvousaété envoie l'ordinaire dernier,

vous mettra fuffifamment en état de don-
ner là-defflis les éclairciffemens convena-
bles 5 & fi le Miniftère de Brefde pcrfrfte

dans l'idée que ce concert auroit été in-

difpenfablement néceiïaire , vous pourrez
prouver, aumoïende cet extrait, qu'il n'a

rien été négligé à cet égard. Sa Ma-
jefté Impériale convient m.ême de ce con-
cert dans une réponfe qu'elle a faite au
Koi notre très- gracieux Souverain le 22.

Novembre dernier , & qui eft arrivée ici

de Francfort en original le 3. Décembre
fuivant. Il eft vrai qu'elle le regarde com-
me informe & infuffefant, prétendant que
ce n'a été qu'un concert de Miniftres qui.

n'avoient point d'inflruftions à cet égard.

Mais un chacun conçoit fans difficulté que
l'endroit, oh ces Miniftres ont délibéré en-
femble, ne fauroit rendre leur concert nul,

& qu'un concert pris dans une entrevue par-
ticulière,ne doit pas palier pour cette raifon

pournul&non avenu; mais qu'au contraire
il feroit d'une conféquence dangcreufe d'ex-
ciper contre les concerts des Collèges de

VEm-
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ïEmpire, Cous le prétexte que les Miniftrea

n'auroient point eu d'inftruftions à cet effet.

Il faut dire la même chofe de la con-
jedture du Miniftère de Drefde^ que dans
ce concert il n'a peut-être été queftion que
de l'acceptation desProtellations de la Reine
de Hongrie , & non de la Diftature, puifque

,

comme on l'a prouvé ci-delfus, la Didtature

efl une fuite iniëparable de Tacceptation.

Nous pafferons fous filence qu'il devroit

être extrêmement fenfible au Roi notre gra-

cieux Souverain ,
qui , en conféquence des

engagemens connus, auroit lieu de fe flat-

ter d'une parfaite uniformité dans les Af-
faires de VEmpire, fi dans une Affaire, oh
il ne fe règle que furies lumières de fa con-
fcience & les Conflitutions de VEmpire^ il

fe trouvoit abandonné, malgré les promef-
fes qu'on lui a faites jufqu'ici, des Suffra-

ges de Sa Majeflé Polonoife, & fi ces Suf-

frages alloient être oppofés aux fiens dans

les points eflentiels de l'Affaire dont il s'agir.

Mais nous ne faurions nous empêcher
de remarquer que la Cour de Saxe nepour-
roit infifler far la fuppreflion de la Didta-

ture,ni même y concourir, fans croifer fes

propres vues& déclarations,& fans s'cxpofer
"à paffer pour avoir occafionné les troubles

que cette fuppreffion pourroit faire naitre.

Car on foutient conftamment qu'on ne
veut & ne fouhaite pas que cette affaire

foit agitée & moins encore propofèe , &
l'on témioigne être dans la periuafion qu'on
ne doit pas abandonner la Reine de Hon-
.grîe^ mais au contraire prendre fait & cau-

fe
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fe pour elle; & cependant on avancera la

propofition , & l'on trahira la caule de la

Reine j & Ton donnera même lieu, contre

fes propres idées, à toutes fortci de quef-

tions & difcuffions épineufes par rapport

au Collège Electoral & à celui des Princes,

fi l'on neYe propofe pas d'abord de diriger

les chofes de façon qu'on s'en tienne à la

Didature, fans s'engager dans d'autres dif-

cufîions.

Cela eft fi vrai qu'il eft certain que la

Cour Impériale ne perfide dans la réfolution

de faire mettre les Proteftations de la Rei-

ne en propofition , que dans refpérance
qu'elle aura la majorité ou tout au moins
une égalité de voix; au lieu qu'elle ne pour-

ra efpérer ni l'un ni l'autre, fi Sa Majeflé

Polonoife ne s'éloigne pas du bon chemin;
d'oLi il s'enfuit , que la Cour de Vienne at-

tribuera le bon ou le mauvais fuccès de
cette Affaire à la Cour de Drefde plus qu'à

toute autre.

Vous repréfenterez tout ceci de la ma-
nière la plus convenable, ai agirez en touc

de concert avec le Comte EJîerbazi^ En-
voie de la R.eine.

„ La Reine de Hongrie^ voulant con-

5, vaincre le Public & fur-tout les Collèges

3, de la Dicte de la fincerité de fadifpofi-

5, tion à la Paix avec la Maifon de Baviè-

5, re;ik voïant,par toutes les dé.narches de
„ l'Empereur, que lesExpreiTionsdes Pro-
„ feeilations portées à laDi6lature,étoient

5, un obdacle qu'on pouvoit lever, en ftii-

5, fane connoître le véritable fens dans le-

» quel
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3, quel on s'en étoit fervi, c'efl pourquoi

35 Sa Maj. fit remettre à la Diète par le Ba-

3, ron Faim , fon Miniflre^ un Mémoire
^, qui s'exprime ainfi fur ce fujèt.

La Reine a donné des marques aiïez é-

videntes d'une difpofition contraire , en
faifant conneîcre que fon intention n'étoit

point de porter préjudice aux droits de qui

que ce fût; Elle n'a cherché qu'à mettre

les fiens à couvert. Elle elt fi éloignée de
perpétuer les querelles, que, dès que la Paix

fera faite, elle regardera comme non ave-

nu tout ce qui fc fera pafTé jufqu'alors, dans

l'efpérance qu'on en agira de même d'un au*

tre côté. Sa Proteftation n'a eu pour ob-

jet que de réfervcr fes droits par rapport

au fuffrage de Bohème^ conformément à la

Bulle d'Or, Elle fera toujours fermement
attachée à m^aintenir les prérogatives du
Collège Eledtoral, en s'oppofant à tout ce

qui pourroit y donner atteinte. Tout ce

qui a été avancé au fujèt de la Déclaration

du Sieur de la Noue^ Miniflre de France^

n'intérelTe en rien la Digniré de Chef fu-

prême de VEmpire^ & ne doit être confî-

déré que comme un moïen de défenfepour

foutenir la validité des droits de Sa Majef-

té. Elle ne peut être accufée avecjuftice

d'enfraindre les Loix fondamentales de

VEmpire^ puifqu'elle fe fonde fur la difpo-

fition de ces mêmes Loix. Elle n'eil qua-

lifiée que de Grande- Ducheile de Tofcanè

par fa Partie adverfe. On ne doit donc pas

trouver étrange que de fon côté elle ne

donne que les qualifications auxquelles el-

le
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îe fe croit obligée. Elle avoit efpéré (^ue

la conférence tenue à Nieder-Scbmfeld ^ a-

vec le Comte de Seckendorf^ auroit pu ame*
ner les chofes aux termes d*une réconcilia-

tion. Elle ne défiroit rien alors avec plus

d'ardeur, & elle le fouhaite encore aujour-

d'hui , pourvu que ce foit à des conditions

acceptables. Ainfi les Electeurs , Princes

ce Etats de VEmpire , qui voudront s'em-
ploïer dans la même vûë auprès de la Par-

tie adverfe , donneront par-là une preuve
éclatante de leurs bonnes intentions. La
Reine, en demandant des fûretés pour l'a-

vantage général de VEmpire^ fouhaite ar-

demment que cet avantage puifle s'accor-

der avec celui de la Sérénifïïme Maifon E-
ledtorale de Bavière. Enfin Sa Majefté,
pour ne pas laifler le moindre doute fur la

pureté de fes intentions, déclare une fois

pour toutes : Qu'elle n'a point prétendu
par fa Proteflation blefler les prérogatives
du Collège des Eledeurs en général , ni

celles de chaque Co-Etat en particulier:

Que fon oppohtion ne regarde point l'Elec-

Éion en elle-même, mais la méthode qu'oa
a fuivie en y procédant- Qu'elle fc défîfte-

ra pleinement de cette oppofition , dès
qu'on lui accordera, comme elle le deman-
de, une Satisfaction convenable pour le pajfê,
6f des Sûretés fuffifantes pour l'avenir: Que
du relie, elle perlifte dans la déclaration
qu'elle a faite le ii. du mois de Février
dernier aux Etats du Cercle de Suabe; &
qu'elle exhorte les Electeurs , Princes &
Etars de VEmpire k la prendre en confidé-
Tome XriIL T ratioEi
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ration de la manière qu'il convient à dé

bons Patriotes ^/taa72dj 5 ac.
. .

L'Empereur devenu moins timi-

«'de après la Conclufion de V Union df

5, Francfort , & fe croïant au deffus des e-

„ gards qu'il avoit eusjufqu'alors pour les

^, Membres de r£7;zpire,hazarda un coup

y, d'autorité en faifant porter à la Didka-

3, ture le Décret de CommilTion fuivant e-

5, mané du fie voîo,fic jubeo^CYoï^nt P^^^®

^ moïen terminer cette dirpute,mais VEm-

1, ^fre ne Ta pas pris en conridération,& i^

5, y a lieu de croire qu'il fera pris ad refo-

^> reJîdum.

"ÙECRET de 'Commiffion Impérmle- qui a/nnul-

. le ex plenâ potentia , la Dictature des Fr<}tef'

tations de la Reine de Bohème.

DE par l'Empereur, notre très - gracieux

'^c^gT)Q\^x,Charles VIL , Son Ak. le Prin-

•ce Alexandre-Ferdinand de la Tour à, TcixIf^

&c. &c. ComiT)] flaire Principal de Sa h.\?.],

.Imp. 5 doit faire connoître aux Illuftrcs

Confeillers, AmbafTadeurs & Envoies des

Electeurs , Princes & Etaes ici préfcn*;,

qu'ils auroient encore en fraîche mémoire
comment Sa Maj. Imp. au fujèt d'une protes-

tation (ainfi nommée) de la Cour de Vien»

"925., qui a été intrufe & d'une manière inouie

jufqu'ici dans VEmpire Romain portée le 23,

Sept, de l'année précédente à la Dictature

publique de VEmpire ; qu'encore que Sa

']\ia]. Imp. eût pû^conformém^ac auxLoix
de
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de VEmpire de Ton autorité Imp. témoigner
fon jufle refTentiraent de cette dure lézion de
Sa Maj. Imp. & de tout VEmpire Romcdn:
Elle auroit cependant fait déclarer par fon
très-gracieux Décret de Commiiîion du 1 1.

Péc. de l'année précédente à la Diète de
VEmpire, avec une modération éclatante,

& en auroit fur-tout requis l'avis, pour voir
de quelle manière on pourroit revendiquer
la très-haute Autorité Imp. , l'honneur de
tout VEmpire y & une fois pour toutes éta-

blir la fureté néceflaire contre de pareils

attentats.

Mais que
,
pendant que Sa Maj. Imp. a»

,voit attendu avec une longanimité éviden»
te l'avis de VEmpire , la Cour de Vienne^
au lieu de fe ranger au devoir d'un Etat de
VEmpire , avoit entafle abus fur abus , &
continué fes infultes précédentes par de
nouveaux Ecrits fans refpedt, & dans un
llile indécent , fort oppofé à l'ordinaire

de celui dès Comices, deftitués des titres

honorables , ufités & dus à la Diète de
VEmpire, & feulement (ignés d'un Miniflre^

qui n'eftfon Miniftre approprié ni reconnu
pour tel à la Diète , & qui néanmoins a fû

porter ces pièces à la Diàature en datede$

3. & 6. Juillet, dans lefquelles il y a des
expreflions indécentes , & qui attaquent
très-fenfiblement Sa Maj. Imp. , & ten-

dent en partie à porter les b ledeurs , les

Princes & Etats de VEmpire, k des Alliances

illicites contre leur Chef Élu & Suprême,
& les animer contre lui, pour rompre l'u-

tiign qui doit fubûfter entre le Chef & les

T 2 Mera-
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Membres, & par conféqucnt à bouleverfer
de fond en comble la Conftitution entière de
VEmpire.

Q u E Sa Majefté Imp fe réfervoit dere-

chef, une fois pour toutes, fon relie nti*

ment légitime , conformément aux loix de
VEmpire ; & ne pouvant ai nfi , en confé-
quence de Ton Offcc d'Empereur, plus dif-

férer à déclarer de fa pleine Puiflance
Imp. pour impropre, inadmifîii')]e & nulle,

la proceilacion portée à la Didtature le 23.
Septembre de l'année précédente , comme
lézant au plus haut degré la Majefté, Di-
gnité Suprême d'un Empereur des Romains,
de la Grandeur de tout l'Empire ; comme
auffi de cafler & anéantir , d'Autorité Im-
périale, les Aftes de proteftation diétés les

3. & 6. Juillet de cette année préiénce ; n'é-

tant pas moins rejettables , contraires aux
Loix ,indéçens & préjudiciables à l'Empe-
reur & à VEmpire^ ainfi invalides , nuls &
d'aucune vaîeur, comme il eft déclaré par
îa préfente delà manière la plus forte, ain-

fi que tout ce qui y eft contraire aux Loix,
& qu'on a voulu entreprendre.

Sa Majefté Imp, s'attend par-là très-gra-

cieufement des Electeurs^ Princes^ Etats,

que pour la gloire de leur Chef Suprême,
comme aufli pour le maintien des Loix fon
damentales de VEmpire^ à, par un zèle de
Patriote Germanique ; voiant que , fuivar^c

la Capitulation de l'Eleftion , Sa Majefté
Imp. ne prétend empêcher , ni empêchera
à aucun Etat de porter fes griefs aux Co-

micës en des termes déçens j que par con-

ti e
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tre les EleSteurs, Princes & Etats

y par leur

pénétrante lumière , desapproveront ces

Ecrits indéçens, dans lefquels TEledlion de
Sa Majefté Impériale , faite par les fuffra-

ges unanimes des Kledleurs
, qui lui ont

transféré la Dignité Impériale , n*e{l pas
reconnue , la validité de la Diète eil en-

freinte , & oîi l'on s'efforce de rompre le

lien entre le Chef & les Membres , & par.

conféquentde renverferleSiltême de VEm-
pire ;~k. qu'auflî ils ne prendront point de
part, à ce que Sa Majefté Impériale, s*efl

très - gracieufement réfervée de faire con-
noître fon reiïentiment à SonAltefTe Elec-
torale de Mayence, comme Archi- Chance-
lier, au fujèt de l'illégale & invalide Dicta-

ture ; mais que plûcôt , conjointement a-

vec Sa Majellié Impériale, qui en tout pré-

férera l'avantage de V Empire au (îen pro-
pre, ils fongeronc aux moïens , comme de
femblables entreprifes peuvent être fuffi-

famment diffipées pour le préfent, & préve-

nues pour l'avenir. A Francfort le 29. juil-

kt 1744.

(L.SO

Signé,

ALEXANDRE, Prince de la

Tour â? Taxis,

PRQ.



Ip4 Recueîî Bîjlorîque (TMes
,

PROJET DE LA COUR DE FRANGE

En faveur

Du Fils aine du Prétendant,

9) /QUOIQUE le Roi d'Angleterre ne fût

}, \J pas en guerre avec la Fra?ice , ce-

35 ^^ pendant cette Couronne renonça
3, tout d'un coup à tous Traités qui

3, fubfiftjient entre elle & la Grande- Bré-

yy tagne y en entreprennant de renverfer

3, la conflitution préfentede ce Roiaume,
3, qu'elle avoit jurée de garantir, en tra-

5, vaillant à placer fur le' Trône du Roi
3, George IL y le ûls du Prétendant , Petit-

3, Fils de jaques IL dépouillé de la Cou-
5, ronne par toutes les Loix du Royaume,
3, dont Louis XIV. & Louis XV. avoient re-

j,, connu la validité, en promettant d'aider

3, à les maintenir. Le Cardinal Tencind'^LC-

3, cord avec les Cardinaux Aquamva k.Va^\

^, Z^72i{i,(le premier Miniftre d'Etat fécrèt de

3, France , le fécond Amballadeur d'E/pa-

3, gne à Rome y (Se le troifîéme Secrétaire

3, d'Etat du St. Père ) , conduifit cette af-

3, faire, pour témoigner fa recônnoiffance

3, au Chevalier de St, George à qui il doit

3, la Pourpre. Ce Chevalier, informé du

3, projet & de toutes les mefures prifes, &
3, ne doutant point du faccès , abdiqua la

3, Couronne , qu'il n'a jamais portée , en

3, faveur de fon fils aîné , auquel il céda

^ tQUs les droits qu'il pouvoit avoir aux

„ Ro-
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/^ Roïaumes de la Grande- Bretagne, Auffi-

5, tôt le nouveau fût falué comme tel par

,,
quelques Anglois de fa fuite qui lui bai-

„ ferent la main, & rEx-Roi,fon Père, lui

5, aïant remis un Ade de fa renonciation en
3, bonne & dûë forme , on le fie partir de
^y KomQ incognito y avec une baie de 20d.

3, mille exemplaires d'un Manifefte
, qui

5, répandu à fon débarquement en Angie-
,5 terre , devoit ne pas manquer de l'y

\y faire recevoir à bras ouverts,

5, La Cour Britannique fût avertie de
5, tout à tems, ainfi il ne faut pas être é-

55 tonne fî l'on fut à tems de faire échouer
5, cette entreprife. Le Parlement étoit a-

3, lors aflemblé , Sa Majefté Britannique

3, informa la Chambre Haute de ce qu'elle

35 avoit apris à ce fujèt , le 2(5, Fév. par un
3, Meflage qui portoit.

Que Sa Majeflé avoit reçu de$ avis cef-
tains que le Fils aîné du Prétendant étdit
arrivé en France^qMQ l'on y faifoit des pré*
pai-atifs pour envahir ces Roïaumes , de
concert avec des Perfonnes raal-intentibn-

nées qui fe trouvoient dans le païs5& Qiie

cette ihvafion devoit être Ibutenue par une
Efcadre de VaiiTeaUx de guerre François )^

qui avoit croifé, depuis plufieurs jours, dans
le Canal d'Angleterre : Que Sa Majefté a-,

voit jugé à propos de faire part à la Chambre
d'un avis aufTi important pour fa Couronne,
pour la paix & pour la fureté de ces Roïau-.
mes; & que lès preuves que Sa Majeflé a-
voic eues fi fouvent du zèle, de la fidélité

T 4 ^
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& de TafFe^ion de la Chambre , ne lui per-

mettoient point de douter de fon alTiftance

en cette occafion ,& qu'elle ne concourrûc
dans toutes lesmefures qui feroient jugées
néceflaires , afin de rompre & de faire é-

chouer une entreprife auflî dangereufe pour
la fureté de fa Perfonne & de Ton Gou-
vernement, pour la Religion, les Loix &
la Liberté de ces Roïaumcs.
A PRE' s qu'on eut fait la ledure de ce

Mefrage,il fût réfolu unanimement de pré-

fenter une Adrelfe au Roi , pour le remer-
cier des avis qu'il avoit communiqués à la

Chambre , & pour l'afiTùrer qu'elle étoit rem-
plie d'indignation d'une entreprife fi infolen-

te & fi défefpérée ; qu'elle prendroit, avec le

zèle le plus ardent & avec une parfaite

unanimité , les mefures les plus efficaces

pour mettre S. M. en état de faire échouer
les entreprifes defes Ennemi5,foit au dedans
ioit au dehors du Roïaume ,& que tous & un
chacun des Membres dont la Chambre étoit

compofée/acrifîeroient leurs biens & leurs

vies pour la Perfonne de Sa Majedé, pour
la Famille Roïale & pour fon Gouverne-
ment, puifque de -là dépendoient , après

Dieu , le maintien de la Religion , des

Loix & de la Liberté de ces Roi'aumes.

,, Le même jour les Communes reçurent
3, un Mefi^age du Roi,femblable à celui qui

5, avoit été préfenté aux Seigneurs. Le pro-

3, jètd'Adre(re,arrêté dans la Chambre Haru-

5, te, leur aïant enfuite été communiqué

^> pour y donner leur concurrence^elles l'ap.

«prou-
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5, prouvèrent &. réfolurenc de la preienter

3, conjointement avecles Seigneurs. Voici

, cette AdrefTe.

Tre's- Gracieux Souverain.

NOlts les très-humbles & fidèles Sujets

de V. M., les Seigneurs Spirituels &
Temporels & les Communes afTemblés en
Parlement , remercions très-humblemenc
V. M. de ce qu'elle a bien voulu nous com-
muniquer très-gracieufement que S. M. a

des avis indubitables de l'arrivée du Fils

aîné du Prétendant en France & des Pré-
paratifs qui s'y font pour envahir ce Ro.
j'aume de concert avec quelques Perfon-
nes mal-intentionnées. Comme cette mar-
que de la jufte Confiance de V. M. exige
de nous la plus parfaite reconncjiflance,

ï»ous ne pouvons regarder cette entreprife

qu'avec horreur & une extrême indigna-
tion.

La fidélité , le devoir & l'affedion en-
vers V. M., ainfi que notre propre intérêt

& celui de notre Poflérité , font chacun
en particulier des motifs puilTans pour a-

nimer tous les Bretons & les Proteflans , &
nous obligent audî à faire dans cette im-
portante occafîon nos plus grands cffDrts,

afin, qu'avec la Bénédidlion du Ciel, nos En-
nemis puifTent être mis en confuiîon. Nous
aflTùrons donc V. M. avec toute la (încérité

à: la fermeté poOdbles que nous concerte-
rons avec zèle& unanimité îesmefures les

plus elîicaces pour contribuer à mettre V,
M. en état de faire échouer un Projet fî in-

T 5 folont
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folent & défefpéré , &: affûrer & maiftt'éïift^

Votre Perfonne facréè , ainli que le Gou-
vernement , la Religion , les Loix & leS

Libertés de ces Roïaumes.

Nous demandons la permilïïon de. dé-

clarer à V. M. (Se à V Univers entier , que
nous fommes fermement réfolUs , & que
c'eft notre fincère intention, de maintenir

& de défendre , même au dépens de notre

Sang & de nos Biens, V. M., fon Titre (Se

fon Droit inconteflable à la Couronne de
ces Roïaumes , ainfî que la Succelîîon Pro-

teftante dans la Maifon Roïale de V. M. ,

en dépit du Prétendant , de Tes Adhérans,

& de tous les autres Ennemis de V. M.

Le Roi leur répondit :

MYLORDS & MESSIEURS,

Je vous remercie de cette AdrefTe fi rem-

plie de zèle & d'affedtion. Je rie doute poine

que la vigueur & l'unanimité que vous a-

vez fait paroître dans cette oceafion , né

me mettent en état , avec la bénédidlidn

de Dieu , de renverfer les mauvais defleins

de nos Ennemis. Et vous pouvez être af.

fûrés que je n'ai jamais négligé aucun foin,

à. que je n'en négligerai jamais aucun piour

là défeufe & la fureté de mes Roïaumes.

,, On traita cette affaire avec toute là

,j' cîrconfpeftion pofïïble , puisqu'avant

^, d'éclater i le Duc de Neweaflle prit la

5* précaution de faire faire en France les

„ repré-
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j, repréientations nécenaires>& de deraati-

,, der les Déclarations convenables; ce qui

,^
parole par lè8 quatre pièces fuivantes.

LETlREdu Duc de NÉWCA^tLE
à Mr. Thom^fon,

Monsieur^

T È Roi aîaûc appris que lè Fils aîné du^ Prétmdunt étoïc parti àQRojjie le 27. ou
le 28. du Mois de Décembre dernier V. S,

pour fe rendre en France, & qu'il étoic ar-

rivé à Antîbes le 17. du Mois dernier, Tia-

tention de S. M. eft qu'immédiatement après

la réception de cette dépêche, vous^allie^

trouver Mr. Amelot, & que vous lui faiTîez

cônnoître : Que le Roi confidérant la nature

des engagemens dans lefquels le Roi Très^

Chrétien fe cî*ouve par les Traités , en ce.

qui regarde le Prétendant , ou Tes defcen-!

dans 5 S. M. vous avoit ordonné de lui

faire part des avis qu'elle avoit reçus , en.

lui déclarant qu'elle ne doutoit pas que, li

ces avis étoient fondés , S. M. Très Cbré-

tiennEfCn vertu des Traités ,ne donnât des
ordres policifs pour que cette Perfonne fùÉ;

obligée, au cas qu^elle fe trouvât dans les.

Etats du Roi de France, d'en fortir fans dé-

,

laij-en-forté qu'elle ne puilTe y être aflfiftée

ni protégée par aucun des Ômclers ou Su-
jets de S. M. Très-Chrétienne. Vous aurez
foin de me mander la réponfe que Mr. A-
melot vous aura donnée de la part du Roi^

fôn Maître , aâr'i que j'en informe S. M.'
' - Je
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Je fuis, &c. A Wlntehall le 3. Février V. S.

d 14. N. S. 1744.

Signé,HOLLES-NEWCASTLE.

,, Le Duc de Newcaftle reçut la réponfe

,, luivante de Mr. Thompfen.en date du 7.

,,FèvrierV.S.&i8.N. S.

Mylord,
J'ai reçu ce matin la Dépêche dont Vo-

tre Excellence m*a honoré le 3. de ce mois
V. S., qui m'a été remffe par le Meflager
d'EtatHammond dans le moment même que
j'allois chez Mr. Amelot, Ainfi je n'ai per-

du aucun tems d'exécuter l'ordre que Votre
Exe. m'a envoie de la part du Roi. J'ai

eu une converfation très-courte avec Mr.
Amelot fur ce fujèt. Je lui ai dit que la

nouvelle qu'on avoit publiée ici la femaine
dernière , étoit déjà parvenue à Londres^

d'oLi j'apprenois que le Peuple en étoit ex-
trêmement fcandalifé, & que j*avois reçu
des ordres duRoi de lui faire part des avis qui

étoient venus à S. M. fur cette matière, & de
lui repréfenter qu'en confidération des en-
gagemens dans lefquels S. M. Tr, Chr. par let

Traités les plus folemnels fe trouvoit avec
le Roi, tant par rapport au Prétendant qu'k fes

defcendans,elle ne doutoit point que fur les

repréfentations que j'étois chargé de faire

préfentement, cette Perfonne ne fût obli-

ée de fe retirer de France , au cas qu'elle

e trouvât aéluellement dans le Roïau-
me , & que S. M. Très* Chrét. ne remplît

auffi dans toute leur étendaë les engage-

ment

l
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mens qu'elle avoit avec le Roi, par rapport
au Prétendant , fa Famille & fes Adhérans.
En un mot, jç lui dis que , pour ne poinc
excéder ni m'écarter de ce que j'étois char-

gé de lui faire connoître , & pour éviter
en même cems tout mal-entendu, de quel-
que nature que ce pût être , je lui li-

rois , s'il le fouhaitoit , la Lettre que Vo-
tre Excellence m'avoit écrite ; à quoi il

confentit. Après que j'eus achevé, Mr.
Amelot m^ à\t. A préjent^ Monfieur ^ que
vous me parlez par ordre du Roi votre Maître^
ileflnécejjaire que je reçoive pareillement les

ordres du mien. Il promit de parler au Roi
lur ce fujèt à la première occafion , & de
me faire favoir fans délai, les intentions de
S. M. Très-Cbrétienne.

Seconde Lettre de Mr. Thompson û« Duo
rfeNÊWCASTLE.

Mylord,

Dans ma Lettre d'aujourd'hui 8. jours
j'eus l'honneur d'informer Votre Excel-
lence de ce que Mr. Amelot m'avoit dit

lorsque je lui communiquai les ordres que
j'avois reçus au fujèt de l'arrivée du Fils
du Prétendant en France , favoir, qu'il ne
pouvoit point me donner de réponfe là-

delTus avant d'avoir vu le Roi, Depuis ce
tems-là je n'ai rien appris de lui jufqu'à ce
matin, que j'ai été à Verfailles ^ oti Mr. A-
melot m'a fait, au nom de S. M. Très-Cbrét.
la Déclaration fuivante y telle que je l'ai

ccrit«
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écrite en préfence de ce Miniftre , & en 1^

recevant de fa bouche :

Les engageviens portés par les Traités n'a^

lîigent qu'autant qu'ils font réUgieufem^t ob-i'

fervés de part ^ d'autre» Qiiand le Roi
(^'Angleterre aura fait raifon des plaintes qui

lui ont été portées y àplufieiirs reprifes, aufu^
jet des contraventions emimfes par fes ordres .

contre les unîmes Traités qu'il réclame, 5. M»
Très-Chrét. donnera pour lors des éclaircijfer

mens fur la demande faite par Mr. Thomploç
de la part du Roi de la Grande Bretagne.

Mr. Amelot fit d'abor(^ quelque difficulté

de me laiiTer mettre cette Déclaration p^r
écrit, parce que la demande, difoit-il, n'a-

voit été faite que verbalement. A quoi J9

lui répliquai que cela étoit vrai ; qu'auiîî

ne luidemandois-je point qu'il me délivrât

de réponfe pap écrie ; nvais que je le prioiç

feulement ,.d^ns une affaiçe ^e cette con-

féquence , de permettre que j'écriviiTe ce

qu'il venoit de médire , ^%. d'aider ma
mémoire.
,. 53 Voici la dépofition fous ferment faite

35 par Alexandre i^f<;J/^ ,Capitaine d'un des

5, Paquebots du Roi diDouH^reSy^x^ préfencç

5a du Duc de Newcajîle,

Le Dépofant a déclaré : Qu'il fit voile

de Douvres le Wardi 14. du préfent mois ,

& qu'il arriva le même jour à Calais: Qu'à

fon arrivée on lui fignifîa d'aller fe mettra

à l'ancre avec fon Vaiffeau dans un enr

droit appelle Paradis ^ oh les Vaiïïeaux fai-

JBs ou condamnés fe tiennent ordinairo-

fflent : Qm pJuQeurs Vaiileaux Marchands
An-
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Anglois furent obligés le même jour d'al-

ler le mettra aulTi dans cet endroit- là : Que
\q Vendredi 17. la malle des Lettres de
Faris pour VAngleterre étant arrivée à Ca-

lais , le Dépofant alla trouver le Dire(^eur

de la Pofle pour favoir quand il pourroic

partir avec la malle pour VAngleterre; que
celui-ci lui répondit qu'il le demanderoit
au Gouverneur , & qu'il étoit venu lui di-

re peu de temsaprès^ qu'il ne pouvoit point

partir du tout : Que le Meffager d'Etat

Hamni07îd, qui arriva de Paris ce jour- là

avec des dépêches de Mr. Tbompfon, s'étant

rendu chez le Gouverneur , afin de de-

mander qu'on lui lailTât pourfuivre fon
voïage 5 il n'avoit pu en obtenir la per-

Jîiiffibn : Que le Samedi 18. le - dit Meflk-
ger remit en fecret les dépêches de Mr.
Tbompfon au , Dépofant , qui les cacha
dans l'endroit de fon Vaifleau qu'il jugea
Je plus fur : Que le Lundi, ou le Mardi
fuivant , il arriva à Calais une autre malle
de Paris ^omVAngleterre: Que le Direc-
teur des Poftes vint trouver enfuite le Dé-
pofant 5 auquel il demanda quand il fou-

haitoit de partir avec les malles pourl'y^Tz-

gleterre ;h quoi le Dépofant répondit qu'il

étoit tout prêt : Que cependant les mal-
les m lui furent délivrées que le jour fui-

ygjat, favoir le Mercredi : Que le même
jour , entre 2. & 3. heures après midi un
Détachement de Fuiiliers avec quelques
Officiers étoit venu à bord du Vaifleau,

&

l'avoit vifité très-foigneufement : Qu'on
avoit demandé au Dépofant > s'il n'avoic

- pas
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,

pas à bord les dépêches du MefTager d'Etat

pour le Duc de K'ewcajlle : mais qu'il allû-

ra que non: Qu'il demanda à l'Officier, qui

commandoit le Détachement, file MefTager

d'Etat ne pouvoit donc point pourfuivre

fon voïage pour VAngleterre ; à quoi ce-

lui-ci répondit qu'il le pouvoit afl'ûrément:

Que fur cette réponfe, le Dépofant envo-

ïa fon Compagnon en informer le Melîa-

ger d'Eiat,& lui dire de fe rendre à bord:

Que ce dernier , voulant y aller , trouva

fur le quai le Commandant & quelques au-

tres Officiers, qui lui demandèrent lés dé-

pêches ; mais qu'il les alTûra qu'il n'en a-

voit aucunes , excepté quelques Lettres

particulières qu'il leur montra : Que le

Compagnon du Dépofant , voïant le Mef-
fager retenu , avoit gagné promptement
fon bord pour en informer le Dépofant,

qui mit auffî^tôt à la voile , &: arriva la

nuit dernière environ minuit à Douvres y

d'où il envoïa fon VaifTeau avec fon Com-
pagnon aux Dunes ,

pour y faire part au

-Chevalier Jean Norris de ce qu'il avoit re«

marqué & appris étant à Calais.

5»

, Sa Majeflé Britannique fit d'abord in-

former fes Fidèles AUiés, les Etats Géné-
raux, de ce qui lé paflbit , par le

Mémoire fuivant que fon Miniftre, Mr.
Tr^or, préfenta à L. H. P.

HAUTS
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HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS-

T ES Intérêts communs , les Engagemens
*-' rolemnels& fi fouvent réitérés, qui for-

ment entre Vos Hautes Puiirances& le Roi
de la Grande-Bretagne^ une liaifon plus na-

turelle & plus intime qu'il ne s'en trouve

entre aucunes autres PuilTances Alliés de

l Europe, ne permettent pas à Sa Majeflé,

de douter que V. H. P. ne répondent à la

demande que je vais avoir l'honneur de leur

faire en fon nom, avec une cordialité , &
avec un empreffement proportionnés au
déplaifir & à l'inquiétude avec lefquelles,

elles doivent avoir apris les démarches qui

y donnent occafion.

V. H. P. font déjà informées de l'indigni-

té faite à Sa Majellé , & à toute la Nation
par la France ^ en recevant chez elle & en.

cachant d'une manière miftérieufe, depuis

plus d'un mois, le Fils aîné du Prétendant.

V. H. P. fo.nt auiTi trop informées pour
ignorer les démarches fufpeftes qui ont
précédé ou fuivi cette atteinte donnée à la

lois à la Dignité du Roi mon Maître , à la

Religion &; à la Liberté de ma Patrie ; les

grands Armemens Navals faits par Xd-Fran-

ce fans qu'elle ait aucun Ennemi à craindre

pour elle -même , ni aucun Allié reconnu
à fecourir par Mer ; les mouvemens de fes

Officiers & de fes Troupes touc le long
des Côtes de la Manche ; les Amas extra-

ordinaires qu'elle y fait de toutes fortes de
Munitions de Guerre,iaSaifie dans tous les

Tome XFIIL V Porcs
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Ports 5 depuis la Bretagne ]\ji{Q^\x'Qn Flandres,

de tous Bâtimens propres à lervir de Vaif-

feaux de Tranfport ; l'embarquement de
Moufquets, d'Artillerie de Campagne, de
Chevaux de Frife, de Brides, Selles & tou-

tes fortes d'Armes propres à une Defcente,
la Sortie de la Flote de Brcft & fa manœu-
vre ,

qni n'eit plus équivoque ; enfin le

raflemblage de tous ces Préparatifs kDun-
kerque. Rendez -vous le plus fufpeél à la

Grande-Bretagne, Toutes ces circonftan-

ces , dis-je, auroient pu fuffire pour conf-

tater les mauvaifes intentions de h France^

contre la Perfonne & la Couronne du Roi,

foit en envahiflanc Ces Roïaumes, foit en y
fufcicant & fomentant les Troubles , fans

qu'elle eût encore , par une Déclaration

faite en dernier lieu au IMiniftrede SaMa-
jefté à Pari^ , renoncé, pour ainfi dire, aux
Traités qui fubfiftent entre les deux Cou-
ronnes , & nommément à celui de 1717.
fait avec la Concurrence & fous la Garan-
tie de V, H. P.

De pareilles démarches & de pareilles

aparences font plus que fufRfantes pour
mettre le Roi,mon Maître,en plein Droit
de reclamer , comme j'ai l'honneur de le

faire en fon nom, par le préfent Mémoire
d'une manière folemnelle & preffante , la

Preftation du Secours qui lui eft dû en
vertu de la Ligue perpétuelle & défenfi-

Ve Cgnée le 3. Mars 1678. & de fes Arti-

cles réparés , conformément au fens & à

l'interprétation de la Garantie & du Secours
réciproque qui a été défini éc arrêté par un
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Ade fait exprès entre les deux Puiffances

le 3. Avril 1716. , le tout renouvelle &
confirmé par le dernier Traité que V. H^
P. ont fait l'année 1728. avec Sa Majeflé,
heureufementRègnantejquelque tems après

fon Avènement à la Couronne.
C'est, Hawts & Puiflans Seigneurs, fur

des motifs aufli preflans & fur des Engage-
mens aufli clairs que ceux que je viens

d'expofer à V. H. P. ,
que j'ai l'honneur de

les prier de vouloir bien expédier incef-

famment leurs ordres pour qu'un Corps de
fix mille Hommes de leur Infanterie Natio*
nale, avec un nombre convenable d'Of-
ficiers , fe rende pour le Service de Sa
Majefté, en toute diligence h îVillemJiadt,

oîi j'ai ordre du Roi de lui tenir prêts les

VaifTeaux néceflaires pour fon Trans-
port.

Sa Majeflé m'ordonne de plus de requérir

V. H. P. , qu'en attendant que les Circon-
flances leur permettent de fatisfaire plus
efficacement au Secours qu'elles lui doi-

vent par Mer , en vertu des Traités ci-def-

fus mentionnés , il leur plaife de donner
ordre à quelques-uns de leurs VaifTeaux qui
font prêts & le plus à portée d'efcorter le-

dit Corps de fix mille Hommes en -^/i*

gleterre.

QuoiQ^uE Sa Majefté ait, moïennant
la Bénédiôtion de Dieu , dans les vigou-
reufes mefures qu'elle a prifes , & dans la

fidélité éprouvée de fes Sujets, une reilour-

ce aifùrée contre les Entreprifes de fes En-
«emis , quels qu^ils foient , elle s'eft cru

V 2 obli^
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obligée de donner ce furcroit de précau-
tions à la Dignité de fa Couronnera faTen-
dreiïe Paternelle pour les Peuples, à la

Confiance de fes efforts pour la Liberté
publique & à la plus grande fureté de la

Religion Proteftante , lefquelles fe trou-

vent toutes à la fois menacées par les pré-

paratifs extraordinaires qui fe font prefqu'à

la vûë de i'es Roïaumes.
La confiance que le Roi a toujours eue,

& qu'il aura toujours en l'Amitié & à la

bonne-foi fi fouvent éprouvée de V. H. P.,

lui fait compter fermement fur une promp-
te (Se favorable Réponfe à cette demande

,

& telle que Sa Majefté doit l'attendre de
vrais Amis & Alliés, religieux Obfervateurs

de leurs Engagemens , S. zélés Défenfeurs
de la Liberté & de la Religion , Source
unique de la gloire & du bonheur des
deux Nations ,aufîî-bien que delà haine dé
nos envieux Voifîns.

Fait à la Haye le 29. Février 1744.

Signé 5 Robert Trevor.

3, Leurs Hautes PuifTances ont d'a-

33 bord délibéré fur ce Iviémoire dans une
^, Affemblée extraordinaire, oh quelques

3, Membres, que la Goûte retenoit dans

^, leur Chambre , fe font fait porter pour
y, avoir part à une délibération fi impor-

j, tante , dont voici le réfultac
, qui fût

3, pris unanimement.
Sur quoi a'ïant été délibéré^ il a été trouvé

bon â? arrêté qu'il fera répoiidiù à Mr, Tre-
vor
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^jorfUr fin dit Mémoire , que Vombrage qiCon

-prend de l'arrivée du Fils a 'né du Prétendant

en France , de la finie de la Flotte de Brefl,

'^. des préparatifs âf des moitvemens qui fi
font le long des Côtes , âf particulièrement à
JDunkerque , pour y faire un embarquement

de Troupes , comme fi par-là les Roï'aumes de

Sa Majefié Bntauniquc étoient nmiaces d'une

Invafion , ne peut être regardé que comme très

fondé ;
que leurs Hautes Fuifiaîices ont une fi

haute efliîfie de Sa Majefié âf de fin amitié,

^ prennent un Jî grand intérêt à la conferva-

tion 6^ au bien de Sa Majefié ^ defesKoiau-
mes , ^ à ce qu'aucune Puijfance Etrangère

n'y porte du trouble , 721 qu'il fc faffe aucune

innovation à leur préfente Confiitution , telle

qu'elle a été établie par les Loix; faifant d'ail-

leurs attention , 72072 feulement aux Traités,

aux Alliances qui les obligent à maintenir Sa
Majefié dans fin Gouvernement légitime , ^
fes Roïaumes dans lapoffeffion de leur Liberté

^ de leur Religion , mais aufjî à leur propre

ifîtérêt , comme jugeant que la confirvation de

leur Etat , de leur Liberté ^ de leur Reli-

gion ^ après Vaide du Tout-Puiffant^ dépend en

très 'grande partie de l'étroite Union ^ des

jâlliances entre la Couronne de la Grande-
Bretagne 5 & leur République : Elles n'bé-

fitent par conféquent aucunement d'accor-

der à Sa Majefié ledit fecours de 6000. hom-
rues ,â? ont déjà cboifi ëf ordonné fix Batail-

lons pour être tran/portés au plutôt en An-
Î2;leterre; qu'elles s'informeront incefiainment

fi , dans les Ports de la \Répuhlique^ il y a
quelques F^aiffeaux de Guerr&. prêts à pouvoir

V 3 fiervir
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fervir d'efcorte , mais qu'elles en doutent; que
L.eurs Hautes PuiJJances étant fortementper-
fuadées qu'en cette conjonàure leurs intérêts

font entièrement communs avec ceux de Sa
Majejié, on les trouvera difpojées àP prêtes de
porter à SaMajejlé tous lesfecours que les in-

térêts communs éf la bonne-foi des Traités exi*
gent, ^ qui feroîît en leur pouvoir,

Etjera remis Extrait de la préfente Réfo-^
lution de L. H. F, au-dit Mr. Trevor par
rJugent de Byemonc,

(Signé) W. van Haren.

(Et plus bas)

F.Fagel,

,, Sa Majefté Britannique écrivit enruito

â> la Lettre fuivante à L. H. P.

HAUTS ET PUISSANS SEIGNEURS,
NOS Bons Amis, Allie's et

CONFEDEREES.

LE Roi des François aïant reçu dans Tes

Roïaumes le Fils du Prétendant^ & a-

ïant fait des préparatifs immenfes par Ter-
re & par Mer en tems de pleine Paix, dans
la vûë de l'introduire à main Armée dans
les nôtres, pour nous ravir, à Nous & à notre
Famille , notre Couronne , &; à nos fidè-

les Sujets leurs Loix , leur Liberté & leur

Religion; votre République n'a pas voulu
tarder à faire voir par une conduite toute

oppo-»
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oppofée à celle de ce Roi , combien elle

déteftoit une violation aulli énorme des
Liens facrés qui uniflent les Princes & les

Etats. Notre Miniftre Plénipotentiaire à
la Haye vous a déjà déclaré par notre ordre,

avec combien de reconnoiirance nous a-

vons reçu le fecours des 6000. Hommes,
que vous nous avez envoies à cette occa-
fion. Nous ne voulons point différer à
vous le réitérer de notre main. Et comme
depuis ce tems-là la France a mis le com-
ble à Tes mauvais delTcins, en nous décla-
rant la Guerre ouvertement fur des prétextes

frivoles &.injufi:es, par lefquels elle tâche
de juftifîer fa propre conduite & de noir-

cir la notre , en alléguant des accufations
fans preuves & des faits fans fondement;
nous nous trouvons obligés à notre grand
regret, de réclamer l'exécution entière
des Traités de votre part , en vous re-
quérant , en vertu de celui de 1678 ,

d'entrer en rupture ouverte avec la Fraii-

ce , nous offrant à concerter fans dé-
lai avec vous, toutes les mefures nécef-
faires , tant pour pouffer la Guerre con-
tre l'Ennemi commun , que pour pour-
voir à notre fureté réciproque de la ma-
nière la plus efficace. Vous n'ignorez pas.

Hauts & Puilfans Seigneurs, avec combien
de zèle 6c de bonne-foi nous nous fom-
mes expofés aux efforts de cette Couron-
ne pour renverfer cet ordre de Sucefîîon
du feu Empereur,laquelle elle s'étoit obli-

gée de garantir de la même manière que
nous & votre République nous y trouvons

V 4 ebli"
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obligés, & pour abattre une Maifon qu'el-

le fe voïoit engagée de foûtenir par les

Traités les plus folemnels. Vous, fîtes plus,

vous y concourûtes , & vous concourez
encore. De - là la Guerre injude que ce

Roi nous a déjà déclarée , & qu'il annon-
ce en même tems à votre Etat par les Ar-

mées dont il couvre actuellement vos Fron-
tières & menace votre Barrière.

Dans la vue d'afTùrer ce Rempart de vos
Etats , nous avons cru devoir aller au-de-

vant des engagemens du Traité conclu en
3715. , en tenant un Corps très-conûdé-
jable de nos Troupes dans ces Quartiers,

tant pour votre défenfe que pour celle de
Ja Reine de Hongrie notre Alliée commune.
ISTous ne doutons aucunement que dans un
téms5 0ii la Succeflion Protellante de nos
Roïaumes, ( autre objet de ce Traité) fe

trouve fi ouvertement menacée par les at-

tentats de la France, vous n'ajoutiez cette

Confîdération aulîî à tant d'autres Titres

qui appuient notre demande aftuelle au-

près de vous. Ce font les engagemens les

plus autentiques, les plus exprès, les plus

iacrés ; c'eil ce glorieux exemple de vos
Ancêtres ; c'eft la défenfe d'une Princefle

opprimée ; le foûtien d'un Equilibre en
Europe i nécelîaire à celui de la Liberté &
de la Sûreté commune ; c'elt enfin la con-
fervation de notre fainte Religion & du
vrai Culte de Dieu , qui tous enferable

nous appellent ^ obligent à déclarer la

Guerre; dans ces circon flan ces à la Frarz*

^y ^h joindre les forces entières de votr^
. Ké-
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République par Mer & par Terre aux nô-
tres pour reprimer l'injufte & dangereufe
ambition d'un Ennemi qui s'efl: vu à la fui-

te des Guerres précédentes, plus d'une fois

obligé par l'Union de ces forces, à rendre
la Paix à VEurope y & qui ne manquera pas
parce môme moïen & avec l'aide du Touc-
PuifTant, de s'y voir encore obligé.

Tant de motifs efTentiels nous répon-
dent d'une Réfolution favorable de la part

de votre République ; (Scainfi^dans cette

jufte efpérance & attente, nous fîniflbns

cette Lettre , en priant Dieu qu'il vous
ait , Hauts & PuifTans Seigneurs, nos bons
Amis , Alliés & Confédérés,en fa fainte &
digne garde. Fait à notre Cour à S. James
le 13. jour d'Avril, l'An de Grâce 1744.,
& de notre Règne le 17.

Votre lien bon ^mf,*GEORGE ROI,
plus bas ^ Carte RE T.

5, Cette Lettre a été envoïée à tou-

„ tes les Provinces, pour qu'elles la pren-

„ nent en délibération & envoient à leurs

3, Députés les inftrudtions néceflaires. Eti

5, attendant Leurs Hautes Puiflances ont

„ fait à Sa Majefté Britannique la réponfe

\y provifionnelle fuivante.

Que, dès que L. H. P. eurent apris

l'arrivée du Fils du Prétendant en France y

& les préparatifs qui s'y faifoient pour en-
yahir les Roïaumes de Sa Majeflé , elles

n'ont pu empêcher de faire fur cela des.

Réflexions très - férieufes ^ & de regarder

V 5
" ces
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ces démarches de la Cour de France com-
me contraires aux Traités les plus folein-

nels & tendant à renverfer le Gouverne-
ment de S. M., ainfi que lesLoix , la Li-
berté & la Religion de la Nation Britanni-

que , au maintien defquelles la conferva-
tion de la République cil attachée d'une
manière indifToluble : Qu'en conféquen-
ce elles n'ont pas tardé d'envoïer , avec
toute la promtitude poflible à la première
réquifiiion du Miniftre Plénipotentiaire dé
Sa Majefté , le fecours de (5ooo. Hommes
d'Infanterie, flipulé par les Traités.

Que c'a été une grande fatisfaftion à

L. H. P. d'aprendre d'abord par ledit Mi-
nière , & enfuite par une Lettre qu'il a

plu à S. M. 4de leur écrire de fa propre
main, que leur bonne-foi & leur fidélité à

remplir leurs engagemens lui ont été a-

gréables; & que , comme la Couronne de
France a depuis jugé à Dropos de déclarer

la Guerre à S. M., L. H. P. n'ont pas non
plus tardé à accorder , fur la réquifition

cui leur en a été faite , le (êcours' de 20.

VaifTeaux de Guerre , en conformité des

Traités, & qu'elles les font équiper avec

toute la diligence polTible , ne doutant

point que cette nouvelle preuve de leur

bonne volonté, ne foit aulTi agréable à Sa

Majefté , que leur précédente Réfolu-

tion.

Que, comme il a plû à S. M. de recla-

mer par fa Lettre l'exécution- entière des

Traités , & de demander que l'Etat en-

îrât dans une Rupture ouverte avec la

France
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France enconféquence du Traité de l'an-

née 1678.5 L. H. P. efpéroient néanmoins
que S. M. ne troaveroic pas mauvais, qu'a-

vant de fe déclarer ultérieurement à ce
fujét , elles emploient les voies indiquées

par ce Traité , & qu'au moïen de leurs

bons Offices, elles tâchent de procurer un
accommodement raifonnable entre les Par-

ties Belligérantes : Que pour cet effet L.

H. P. ont réfolu d'envoïer au plutôt un
Miniftre à la Cour de France, lequel a dé-

jà été nommé , & qui partira incefTam-

ment.
Que, comme l'Ordre & laConftitutiou

du Gouvernement de la République ne per-

mettent pas de prendre d'abord une Réfo-

lution finale fur une affaire riimpqrtante,<Sç

qu'elles doivent auparavant confulter fur

ce fujèt les Provinces , elles ne tard;3ronc

pas à les informer du contenu de la Lettre

de S. M. & à les inciter à fe déclarer au
plutôt fur cette affaire.

Qu'en attendant , L. H. P. prient S.

M. d'être perfuadée qu'elles prennent tout-,

à- fait à cœur cette importante affaire (Se

les fuites qui en peuvent réfulter; qu'elles

y feront très-attentives , & qu'elles tâche-

ront de donner à S. M. des preuves fuffi-

fantes de leur attachement à fes intérêts,

autant que la fîtuation & les forces de la

République pourront le permettre , ne dé-

lirant rien avec plus d'ardeur que de la

convaincre de la fincérité de leurs fenti-

Bsens refpedueux pour S. M. &c.
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Rupture entre la France^ la Grande-
Bretagne,

3, r^UoîQUE la Cour de France vit foa

35 ^ projet éventéjClle n'y renonça pas.

3, Le Port deDunkerque étoit rempli de

5, bâtimens ralTemblés de toutes les Côtes

5, des environs, on embarqua les Troupes
5, & le prétendu Roi vitdeloinlaTerrepro-

3, mife 5 mais celui qui donne lesCouron-
5, nés, ne jugeant pas à propos d'ôter à

3, George IL celle qu'il lui avoit donnée &
3, qu'il portoit avec l'aplaudiflement de

3, tous fes fujcts , éleva une tempête le 6.

3, deMars, (jui fie échouer plufieurs bâti-

5. mens de Tranfport , difperfa l'Efcadre

3, qui devoit lui fervir de convoi , & ren-

55 verfa du trône prétendu , celui qui n'y

5, avoit pas encore mis le pié, à la confu-

5, fion de ceux qui lui faifoicnt faire cette

5, fauffe démarche.

3, La Cour de France fentit bien qu'a-

3, près ce qui venoit de fe palTer^il falloit

3, lever le masque & déclarer la Guerre à

j, la Grande-Bretagne comme Alliée de la

33 Reine dQ Hongrie. Voici la déclaration

53 qu'elle en fit publier à Paris, Elle avoit

3, été fignéele 15. de Mars.

Or-
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Ordonnance du Roi portant Décla-
ration DE Guerre contre le Roi

^rAngleterre , Ele6ï;eîir de Hanovre.

De par le Rot,

De' s le commencement des troubles

qui fe font élevés après la mort de
l'Empereur CbarlesYL,\Q Roi n'a omis au-

cuns foins pour faire connoître que SaMa-
jefté , ne défiroit rien avec plus d'ar-

deur que de voir ces troubles prompte-
ment apaifés par un accommodement équi-

table entre les Parties Belligérantes.

La conduite qu'elle a tenue depuis a
fuffifamment montré qu'elle perfiftoit con-
llamment dans les mêmes difpofitions ; &
Sa Majeflé voulant bien ne former pour
elle-même aucune prétention qui pût met-
tre le moindre obftacle au rétabli iTeraenc

de la tranquilité de VEurop€, elle ne comp-
toit pas d'être obligée de prendre part à
la Guerre , autrement qu'en fourniflant à
fes Alliés les fecours qu'elle fe trou-

voit engagée à leur donner.
Des vues aulîî désintérelTées auroiend

bientôt ramené la paix, fi la Cour de Lon^
dres avoit penfé avec autant d'équité & de
modération ,* & lî elle n'eût confulté que
le bien & l'avantage de la Nation Angloi-^

fe ; mais le Roi ô!Angleterre , Eledleur de
Hanover , avoic des intentions bien op-
pofées 3 & on ne fût pas long-tems à s'ap-

per-
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percevoir qu'elles ne tendoient qu'à allu-

mer une Guerre générale.

Non content de détourner la Cour de
Vienne de toure idée de conciliation, (Se de
nourir fon animofité par les confeils les

plus vicions j il n'a cherché qu'à provoquer
la France^ en faifant troubler par- tout fon
Commerce Maritime, au mépris du Droit
des Gens & des Traités les plus folem-
nels.

La Convention de Hanover du mois
d'Odobre 1741. iembla cependant devoir
raflurer Sa Majefté fur la continuation de
pareils excès. Le Roi d'Angleterre

,
pen-

dant le iejour qu'il fit dans fes Etats à Al-
lemagne y parut écouter les plaintes qui lui

e'ï furent portées , & en fentit la juftice.

11 donna fa parole Roïale de les faire cef-

fer,& il s'engagea formellement à ne point
troubler les Alliés du Roi dans la pourfui-
te de leurs droits,* mais à peine fût- il re-

tourné à Londres
, qu'il oublia toutes fes

promefles, &auflî. tôt qu'il fût certain que
l'Arm.ée du Roi quittoit entièrement la

Wefiphalîe , il fit déclarer par fes Minifi:res

que la Convention ne fubCfloit plus, &
qu'il s'en tenoit dégagé.

Alors il fe crut^difpenfé de tout mé-
nagement. Ennemi pcrfonnel de hFran-
ce, il n'eut plus d'autres vues que de lui

en fufciter par-tout. Cet objet devint le

point principal des inflrudlions de fes Mi-
niflres dans toutes les Cours de VFjurope,

Les pirateries des VaifTeaux de Guerre
Ajiglois fe multiplièrent avec cruauté &

bar-
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barbarie. Les i'orcsduRoïaume ne furent

plus même un azile contre leurs infulces.

Enfin les Kfcadres ^ngloifes ont ofé entre-

prendre de venir bloquer le Port de Tou-

lon'^ arrêtant tous les 'Bâtimens,s'emparant

de toutes les Marchandifes qu'ils portoient,

enlevant même les Recrues & les Muni-
rions que Sa Majeflé cnvoïoit dans les

Places.

Tant d'injures & d'outrages répétés

ont enfin lafle la patience de Sa Majefié.

lîlle ne pourroit les fupporter plus long •

tems , fans manquer à la proteûion qu'elle

doit à fes Sujets , à ce qu'elle doit à fcs

Alliés, à ce qu'elle fe doit à elle-même, à
fon honneur & à fa gloire.

Tels font les jultes motifs qui ne per-

mettent plus h Sa Majefté de refter dans
les bornes de la modération qu'elle s'étoit

prefcritc , & qui la forcent de déclarer la

Guerre 5 comme elle la déclare par la pré-

fente, par Mer & par Terre, au Roi d'An-
gleterre^ Electeur de Hanover,

. Ordonne^ enjoint Sa Majeflé à tous
fes Sujets , V^aflaux & Serviteurs^de courre
fus aux Sujets du Roi d'Angleterre, E\eO:em
dQ Hanover : leur fait très - expreffes inhi-

bitions & défenfes d'avoir ci-après avec
eux aucune communication , commer-
ce ni intelligence, à peine de la vie; & en
conféquencc Sa Majeflé a dès à préfent ré-

voqué & révoque toutes permifîîons , paf-

feports , fauve-gardes & fauf-conduits,qui

pourroient avoir été accordés par elle ou
par fes Lieutenans- Généraux é, aucres Ces

QfTî-
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Officiers, contraires à la préfente , & les

a déclai'és & déclare nuls (Scde nul effet (Se

valeur , défendant à qui que ce foit d'y a-

voir aucun égard, &c.

Mande & ordonne Sa Majeflé à Mr.
le Duc de Pentbie^re , Amiral de France ^

aux Maréchaux de France, Gouverneurs é,

Lieutenans- Généraux pour Sa Majeflé,

en Tes Provinces & Armées , Maréchaux de

Camp, Colonels, Meftres de Camp , Ca-
pitaines jChefs & Condudleurs defesGens
de Guerre , tant de Cheval que de pied,

François ^Etrangers , & tous autres les

Officiers qu'il appartiendra , que le conte-

nu en la préfente ils faffent exécuter, cha-

cun à fon égard, dans l'étendue de leurs

pouvoirs & jurisdiftions. Car telle eft la

volonté de Sa Majeflé , laquelle veut &
entend que la préfente foit publiée &
sffichée en toutes fes Villes ; tant Mariti-

mes qu'autres, & en tous les Ports,Havres

& autres Lieux de fon Roiaume & Terres

de fon obéiffance que befoin fera , à ce
qu'aucun n'en prétende eaufe d'ignorance*

Fait k Fer/ailles le 15. de Mars 1744.

Signé, LOUIS.
£t plus bas M. P. de Vo^^er

d'Argenson.

55 La Nation a apris cette nouvelle a-

vec autant de plaifir que d'indignation,'

,) ne trouvant pas dans toute cette

^, Ordonnance un feul motif de dé-

ly clarer la Guerre , & efpérant que Sa

„ Ma^
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1

^5 Majeflé déclareroit à Ton tour la Guer-_

5, re à la FroTzc^ , on fe flattoit de tirer

^, vengeance de la violation des Traités

„ dans le rétabli(Tement de Dunkerque &
55 dans la protection accordée au Fils du

5, Prétendant. Le Confeil ne différa à

5, donner cette fatisfaftion à la Nation

5, qu'autant de tems qu'il lui en fallut

5, pour drefler la Déclaration de Guerre que

5, Sa Majeflé ligna le 9. Avril , (k; qui fût

„ publiée le 11. dans les différentes Places

>, de Londres avec les formalités ordinai-

5, res, telle que la voici fidèlement tra.

5, duite :

Déclaration de Guerre de Sa

Majeflé le Roi de la Grande-Bretagne
contre le Roi des François.

George Roi.

IrL efl notoire que les troubles, qui fe

J^
font élevés en Allemagne^ au fujèt de la

Succelîion du feu Empereur Cbirles

VI. , y ont été fufcicés & entretenus par
rinftigation , le fecours & l'afliftance du
Roi de France , dans la vûë de renverfer
tout équilibre du pouvoir en Europe , &
d'étendre plus loin les dangereufes influen-

ces de cette Couronne ; violant ainfi di-

rectement la garantie folemnelle qu'elle a-

voit donnée de la Pragmatique- Sanction en
1738. pour prix de la ceflion de la Lorraine,

De notre côté, nous avons exécuté avec
la bonne - foi , dont nous ne nous^ écartons

TomsXFIIL X jamais
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jamais , nos engagemens pour le maintien

de cette Pragmatique , en nous oppofant
aux entrepriles formées contre les Etats

de la Reine de Hongrie , & nous ne fom-
mes point furpris que notre conduite à cet

égard, nous ait attiré le relTentimentduRoi
de franco, & qu il en ait fait le fonde-
ment principal des motifs de fa Déclara-
tion de Guerre ,

puifque c*efl en particu-

lier, par l'affiflance que nous avons Won-
née à notre Alliée,qu'il attaquoit fi injufte-

ment , que fes ambitieux defleins ont été

fruftrés.

Dans le tems oh nous nous trouvâmes
obligé d'entrer en guerre avec YEJpagne
pour la défenfe des juftes droits de nos
Sujets , le Roi de France , loin d'obferver

une neutralité exaûe , comme nous au-

rions été en droit de nous y attendre de
fa part, puifque les Traités l'obligeoienc

même à nous fecourir , encouragea & ai-

da dès-lors nos Ennemis, par fa connivence,
à laifîer agir fes Sujets , en qualité d'Arma-
teurs , contre les nôtres , à la faveur de
Commiffîons Efpagmlesy tant en Europe
qu'en Amérique. L'Année 1740. il envoïa
une forte Efcadre dans les mers de ce Païs-

là, afin de nous empêcher d'y pourfuivre

les opérations de la jufte gue'rre oii nous
fbmmes engagé avec VE/pagne ; & nous
avons en main une preuve des plus au-

thentiques ,
que le Commandant de cette

Efcadre avoit des ordres exprès , non feu-

lement de commettre des hoftilités contre

nos VailTeaux , foit conjointement avec les

Efpa-
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Efpagnols , ou féparémenc , mais aufîî de
concerter avec nos Ennemis les mefures

à prendre pour attaquer une de nos prin»

cipales Colonies en Amérique, Ces ordres

font datés du 7. Odlobre 1740. , & il en efl

tombé un double entre les mains du Com-
mandant en Chef de notre Efcadre aux
Indes Occidentales.

Ce procédé injurieux n*apû qu'être fort

aggravé par la Déclaration que le Miniftre

de France à notre Cour y fit alors , que le

Roi fon Maître , en envolant cette Efca-
dre , étoit fort éloigné de la moindre pen-
fée de rompre avec nous. Le Roi de Fran^
ce tint une conduite également offenfante

en 1741., lorfque fon Efcadre dans lailfe-

diterranée, jointe aux Vaifleaux de nos En-
nemis, les protégea à la vûë de notre Flot»

te, qui fe préparoit à les attaquer.

Des procédés (î infoutenables ; l'infrac-

tion manifefte aux Traités par le rétablif-

fement des anciennes Fortifications & l'é-

redtion de nouveaux Ouvrages à Dunker-
que ; les hoflilités ouvertes commifes ea
dernier lieu contre notre Flotte dans la

Méditerranée ; TafFront & l'indignité qui

nous a été faite en recevant le Fils duPré-
tendant à notre Couronne dans les Etats de
France ; rembarquement fait à Bunkerque
d*un Corps confidérable de Troupes deiti-

né à envahir ce Roïaume en faveur du
Prétendant , & Tenvoi d'une Efcadre de
Vaifleaux de Guerre François dans la Man^
che pour favorifer cet embarquement &
fûûtenir rînvafioo , font des preuves ia-

X 2 vin-
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vincibles du peu d'égard qu'a la Cour ée
France pour les Traités les plus folemnels,-

quand leur obfervation ne s'accorde pas a-

vec Ton intérêt , fon ambition & fon ref-

fentiment.

Nous ne faurions pafler fous fiîence,

rinfmuation injulle contenue dans la Dé-
claration de Guerre du Roi de France par

rapport à la Convention faite à Hanover
au mois d'Odlobre 1741. Cette Conven-
tion , qui regardoit notre Eleélorat feule-

ment 5 n'avoit aucune relation avec notre

conduite en qualité de Roi de la Grande-

Bretagne. Ce qu'on allègue là-deflus , ell

d'autant plus injurieux & mal fondé , que
notre conduite en cette occaiîon^a été

parfaitement conforme à la bonne-foi que
nous avons prife pour règle confiante de
nos allions.

Il feroit fuperflu de répondre aux plain-

tes contre la conduite de nos Miniftres

dans les Cours étrangères, lorfqu'il eft con-

nu que le but & l'objet principal qu'ont eu

les négociations des Miniftres de France

dans les différentes Cours de VEurope , a

été , ou d'exciter des brouilleries intefli-

nes dans les Pais ob ils réiidoient , ou de

caufer la difcorde & la mefintelligence en-

tre ces mêmes Cours & leurs Alliés.

Les reproches de piraterie , de cruauté

& d'inhumanité contre nos VaifTeaux de
Guerre , font également injuftes & indé-

çens. Nous avons fort en horreur les

procédés de cette nature, que, fi on avoit

pu nous en produire la moindre preuve „

nous
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îious aurions eu foin d'y mettre ordre effi

cacement , & de punir les Coupables de la

manière la plus rigide.

Etant donc indifpenfablement obligé
de prendre les armes , & mettant une en-
tière confiance dans la protection du Dieu
Tout - Puiflant , qui connoit la pureté de
nos intentions , nous avons trouvé bon de
déclarer , ainfi que nous déclarons par la

préfente, la Guerre contre le Roi dcFran»
ce; & en conféquence nous la pourfuivrons
vigoureufemcnt par mer & par terre ; alTû-

rés, comme nous le fommes , du prompc
concours ^ de Tafliflance de tous nos bons
Sujets dans une caufe auiTi jufte.Ceft pour-
quoi &c. ( Le refie contient les formalités

ordinaires^ après lefqtielles fe trouve la claujc

fuivante : )
OiiDONNONsà tous nos propres Su-

jets 5 & avertiflbns toutes perfonnes , de
quelque Nation que ce foit, de ne condui-
re ni tranfporter aucunes Troupes, poudre,
armes, munitions ou autres marchandifes.
de contrebande , dans aucun des Territoi-,

rcs, Païs ou Colonies du Roi de France ;

déclarant que tous Vaifléaux & Bâdmens
qui feront trouvés conduifant & tranfpor-

tant des Troupes, poudre, armes , n^uni-

tions ou autres marchandifes de contre-
bande dans aucuns des Territoires , Pais

ou Colonies du Roi de France, feront dé-

clarés de bonne prife , s'ils viennent à é-

tre faiûs.

Et comme il y a dans nos Roi'aumes
pluficurs Sujets du Roi de FrancSyXiOMs dé-

X 3 durons
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clarons être notre Roïale intention, que
les perfonnes & les biens defdits Sujets, qui
fe comporteront envers nous eomme ils le

doivent , foicnt & demeurent afTùrés, &c.

Le 14. le Roi s'efl rendu au Parlement,
& a fait le difcours fuivanc aux deux
Chambres :

MYLORDS ET MESSIEURS.

Les préparatifs que Ton a faits depuis

fî long tems en France pour envahir ce Ro-
yaume en faveur d'un Prétendant Papifte^

cnt à la fin été fuivis d'une Déclaration de
Guerre de cette Puiflance contre moi.
L'Attachement, l'affeétion & le

zèle pour moi & pour ma Famille , expri-

més fi parfaitement & avec tant de cordia-

lité par les réfolutions unanimes des deux
Chambres du Parlement, de même que par
les Adrefles fidèles & convenables au tems,
qui m*ont été préfentées par tous mes bons
Sujets, ont pu convaincre nos Ennemis du
peu de fonds qu'ils auroient dû faire fur les

efpérances dont ils s'étoient flattés fi vai*

nement pour le faccès d'une telle entre-

prife. C'efl une véritable fatisfaftion pour
moi , & je regarde comme la plus grande
fureté de mon Gouvernement, que dans le

tems même que je fuis obligé d'entrer en
Guerre , je reçoive des aflSrances & des
gages fî folemnels de la fidélité & de l'af-

feftion de mon Peuple.
QuELQ^UEs couleurs qu'on entrepren-

ne
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ne de donner à ces procédés injurieux de
la Cour de France , je puis prendre tout
l'Univers à témoin de la droiture & de l'é-

quité de ma conduite , laquelle a eu conr
itarament pour but de défendre les Alliés

de ma Couronne, conformément aux Trai-
tés 5 de maintenir l'équilibre & la liberté

de VEurope^ & de protéger le commerce
& les intérêts eflentiels de mes Roïaumes

;

agiiïant félon l'avis de mon Parlement , &
fans donner atteinte aux droits d*aucune
autre Puiflance.

Dans ces circonftances j'ai déclaré de
mon côté la Guerre au Roi de France , &
j'ai fait les réquifitions convenables à mes
Alliés, particulièrement aux Etats Géné-
raux des Provinces- Unies^Çéorx j'ai éprouvé
en dernier lieu Tétroite amitié,) afin qu'ils

fe joignent à moi pour remplir leurs enga*
gemens dans cette occafîon importante.

MESSIEURS DE LA CHAMBRE DES
COMMUNES.

J E faifis cette occafîon de vous remer-
cier de la promptitude & de la diligence
avec lefquelles vous m'avez déjà accordé
des fubfides confidérables par des arran-

gemens fii avantageux au Public , quoique
nous fuirions menacés alors d'une invafion.

Ce feroit pour moi un très- grand déplaifîr

de voir nos dépenfes augnïentées par ce
nouvel événement ; mais , û vous trouvez
cependant qu'il y ait encore quelque me-
fure néceflaire à prendre pour le foûtieu

X 4 de
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de l'honneur de ma Couronne & pour vo-i

tre propre fureté dans cette conjoncture, je

m'en remets à votre zèle accoutumé pour
le foin d'y pourvoir.

MYLORDS ET MESSIEURS.
Dans une caufe aufli jufte je me confie

dans la Proreftion Divine , & je compte
fur votre foûtien vigoureux & lur votre af-

Cflance efficace.

Que les Ennemis de no'-re repos ,
qui

afpirent depuis fi long-temsà la Monarchie
univerfelle de VEurope , & qui envient à

mes Roîaumes en particulier leur libertés
leur état florifTant , puifTent reconnoîcre
bientôt que la Grande-Bretagne^jo'mtc avec
fes Alliés , eft en état non-feulement de
xenverfer leurs pernicieux delTeins , mais
auflî de les faire échouer. J'y contribue-
rai de tout mon pouvoir , puifque je n'ai

d'autre intérêt à cœur, que le votre. Que
cet avantage commun foit donc le lien qui

nous uniffe tous.

a, Le Parlement préfenta à cette occa-

3, lion, à Sa Majefté l'Adrefle fuivante.

Tre's- Gracieux-Souverain.
Nous, les trés-obéiHans & très-fidèles Su-

jets de V. M. les Seigneurs Spirituels &:

Temporels, alTemblez en Parlement, fai-

fons à V. M. nos humbles remercimens
de fon très-gracieux Difcours émané du
Trône.
Les préparatifs faits dernièrement par

I? Cour de France , pour envahir ce Ro=
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ïaume en faveur d*un Prétendant Papijîe ab-

juré, ai'ant excité en nous, le reflentiment

le plus vif & la plus grande horreur ; le

mauvais fuccès qu*a rencontré ce perni-

cieux deflein , par un effet de la Providen-

ce Divine & par la vigilance de V. M.
remplit nos cœurs , d'une joïe aufll pure

que notre fatisfadion eft complette.

Un procédé û manifeflement contraire

à la foi de tant de Traitez , ne pouvoit ê-

tre aggravé plus fortement que par la Dé-
claration de guerre que le Roi des Fran-

çois a publiée contre V. M. Déclaratioa

qui contient des infinuations fi injurieufes

à la Dignité Roïale de V. M. & à l'hon-

neur du nom & de la Nation Britannique ,

que l'indignation que nous en reflentons

en nous-mêmes, ne nous laifle aucun dou-
te, qu'il n'en réfulte un femblable effet

fur tous les cœurs de vos fidèles Sujets.

Notre zèle pour V. M., fa Famille

Roïale & fon Gouvernement, & notre ar-

deur pour le fervice & le foûtien de V. M.
& de notre Patrie , même aux dépens de
notre fang & de nos tréfors , ne pouvoient
être animez par des circonflances plus pref-

fantes
, que par les mefures que la France

vient de prendre , fans y être provoquée
par d'autres motifs que par les efforts que
V. M. a faits pour protéger les anciens &
naturels Alliez de fa Couronne

, pour dé-
fendre la Liberté de l'Europe , & pour
maintenir le Commerce & les Intérêts ef-

fentiels de vos Roïaumes.
Si la QrandÇ' Bretagne étoit capable de

X j man-
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manquer à ce qu'elle doic à V. M. dans u-
ne caufe fi jufte , elle manqueroit à ce
qu'elle fe doit à elle-même. Vous pouvez
donc Vous repofer , avec confiance , fur
les plus grands efforts que fera votre peu-
ple, pour juflifier les affûrances folemnel-
les qu'il Vous a données avec tant de zèle
& de dévouement , & pour féconder &
aflifter efficacement V. M. dans les moïens
de pouflerla guerre contre la Fraîice, avec
la plus grande vigueur.

Nous reconnoilTons la bonté qu'a eue
V. M. de nous informer , qu'à l'occafîon

de cet événement , elle avoit fait les ré-

quifitions convenables àfes Alliez^particu-

liérement aux Etats - Généraux des Promu-
ces-Unies , avec lefquels cette Nation eft

unie par des liens fi heureux. Nous fup-

plions V. M. de continuer ces infiances

de la manière la plus forte , & nous ne
doutons point , que la même amitié que
cette grande République Protejlante a mon-
trée dernièrement pour ce Roïaume, aufîî-

bien que le jufte fentimenr que notre dan-

ger commun lui infpirent , ne la détermi-

nent à fe joindre avec V. M. afin de rem-
plir fes engagemens dans cette occafion,

La déclaration gracieufe & paternelle

que V. M. a faite de n'avoir d'autres inté^

rets à cœur,que celui de fes Roïaumes,ne
peut manquer de remplir vos Sujets, de la

plus vive gratitude , & d'affermir cette

confiance mutuelle entre le Roi '& le Peu-
ple ^qui eflûnéceffaire dans cette conjonc-

ture. Permettez , que de notre côté, nous
alTÛ-
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affûrions. V. M. du plus profond de nos
cœurs ,

que nous regardons la défenfe &
le foûtien de la Perfbnne Roïale & de la

SugcelTion Protejlanîe dans Ton iîluflre

Maifon , comme l'unique fureté que nous
aïons 5 après Dieu

,
pour notre Rélig'on,

nos Loix & nos Libertez , & que tous les

véritables Bretons & les Frotejians s'uni-

ronc avec zèle & avec conllance , pour le

maintien de cette caufe nationale & glorieufe«

5, Sa Majeflé Britannique fît informer les

„ Etats-Généraux de fa Réfolution par le

3> Mémoire fuivant de Mr. Trevor,

Hauts et PuissANs Seigneurs,

Lorsqu'aux premiers Indices des Hofli-

îités que la France méditoic contre le Roi
mon Maître, j'eu^ l'honneur de demander
à Vos Hautes PuilTances une partie du Se-

cours dû à Sa Majeflé par les Traités , V,
H. P. déférèrent à cette Réquificion avec
tant de cordialité & de promptitude , en
voulant bien y ajouter , dans leur Réfolu-

tion du 2. du mois paîTé, des adûrances de
tous les Secours que les Intérêts communs
& la bonne-foi des Traités exigcroient, &
?ui feroient en leur pouvoir, que ce feroit

aire une injuftice à V. H. P. que de ne pas

compter dans les termes oli les Affaires fe

trouvent aujourd'hui , fur une Réponfe é-

galement prompte & favorable à la De-
mande que j*ai préfentement Thonneur de
leur faire.

Le.
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Le Roi mon Maître, qui, par la Guerre
ouverte que la France vient de lui décla-

rer, a droit de fe promettre de l'Equité (Se

de la Sagefle de V- H. P. l'entier effet des
Engagemens qui lient fi étroitement les

deux Ktats , & qui font leur fureté com-
mune, m'ordonne de requérir V. fl. P. en
fon Nom , de lui envoïer provifionnelle-

ment l'autre partie du fecours flipulé par
le Traité de l'Année 1678. (*) confiftant

en vingt Vaifleaux de Guerre bien équipés

(*) C'eft par le i. des Articles fcparcs qui porte
^ue ,, le cas de l'Article cinquième venant a écheoir,

,y le dit Seigneur Roi, & fes Succeffeurs , & lefdits

„ Seigneurs Etats-Généraux > feront obligés de s'af-

„ fifter mutuellement , toutes les fois qu'ils feront

„ attaqués ou troublés , ainfi qu'il eft plus au long

„ exprimé dans le dit Article, d'un fecours, à favoir

y, S. M. B. les dits Seigneurs Etats-Généraux de dix»

,y mille , & les dits Seigneurs Etats - Généraux Sa

„ Majefté Britannique de fix mille Hommes d'In-

y, fanterie bien armez , fous tels RegimenS , Com-
„ pagnies , Colonels , & autres Officiers , que Sa

„ dite Majefté & les dits Seigneurs Etats trouveront

,, à propos , & jugeront le plus propre pour une
„ telle aflîftance, & de vingt Vaifleaax de Guerre

„ bien équipés & pourvus, ôc lèveront & entretien^

„ dront le dit fecours aux Dépens de celui qui

„ l'en voïera pour le fecours de celui qui fera attaqué"
L'Article V. dont il eft parlé ci • deiTus porte que

„ En cas que la dite Attaque , ou Trouble , (oit

„ fuivie d'une Rupture ouverte , celui des deux
j. Alliés qui ne fera pas attaqué, fera ohligé^de rom^

„ pre deux Mois aprèi la première Réqnifition de

„ celui d'entre Eux, qui fera déjà en Rupture, du-

5, lant lequel tems il fera tous I)ev#irs par fesAm-

5, bafladeurs , ou autres Miniftres pour moïenner

,, un Accommodement équitable entre l'Agicflcuç

„ ott Tmbatcur, & l'Attaqué ou Tr,oublé.
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& pourvus, pour être joints au plutôt à la

Flotte que Sa Majelté fait aflembler dans
la Manche,
En même temsque îe Roi s'attend à cet-

te nouvelle preuve de la bonne-foi & de
Tamitié de V. H. P. , Sa JMajeilé m'ordon-
ne de leur témoigner fa parfaite fatisfac-

tion&reconnoiflance de celle qu'elle vient
de recevoir tout récemment , & d'alTûrer

V. H. P. du plus parfait retour dans une
Conjondure fi critique , oh les Cœurs &
les Bras des deux Nations doivent être u-
nis comme ceux d'un feul peuple.
Ces T Hauts & Puifians Seigneurs, cet-

te Union réelle & efFedlive
, qui , après

la Bénédidtion du Tout- Puiflant
, que la

juitice des Armes de Sa Majefté donne
tout lieu d'attendre 5 efl la Barrière la plus
forte & la plus refpeftable que nous puif*
fions oppofer à tout Ennemi de laProfpé-
rite, de la Liberté & de l'Indépendance
de l'un ou de l'autre Etat.

Fait à la Haye ce 14. Avril 1744.

CSigné,) R. Trevor^

5, Sur ces entrefaites le Roi de France,,

„ envoïa le Marquis de Feneîon à la Haye^
„ pour faire à L. H. P. une Harangue d'a-

^, parât, qui peut pafler pour aigre- dou*
5, ce, telle que la voici.

Hauts



J34' Reaml Hîjîonque d^Adtes y

Hauts et PrjvSANs Seigneurs , &c,

^'EsT par les ordres du Roi mon Maître
^^ que je reviens auprès de V. H. P. pour
leur déclarer en Ton nom

, que quelque
parti que Sa Majeflé foit obligée de pren-
dre, elle conferve & confervera jufqu'au
dernier moment les principes qui Vous ont
attiré tant de marques de TafFeâiion qu'el-

le a toujours eue pour votre République.
V. H. P. pourront fe rappeller, qu'aïant été
choifi par le Roi pour me rendre auprès
d*Elles, j'y arrivai ? il Y a 19. ans , dans
des circondances oh la Cour de Vienne ve-
noit de former l'écabliflement d'une Com-
pagnie à Oftende , dont le Commerce au-

roit détruit celui de vos Sujets. Cette
Cour, peu touchée de la foi des Traités^

& oubliant les obligations encore récentes
qu'elle Vous avoit , fe conduifoit envers
Vous fuivant fon principe invariable , de
rapporter rout à Tes intérêts particuliers,

& de croire que , quand on s'eft facrifié

pour elle , on efl fi^ffifammcnt récom.
penfé par le m.érite d'avoir travaillé

pour fa grandeur. Enflée du degré
de puiflance auquel elle étoic montée
par vos efforts pendant une guerre de 12,
années , elle tiroit avantage de raffoiblif-

lement de vos forces ; trifte fruit de tout
ce que Vous aviez fait en fa faveur! pour
fouler aux pieds les ftipulations fous les-

quelles Vous lui aviez remis les PaïsBas^
elle formoit dans votre voifinage l'établif-

fcï'' fement
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fement d'un Commerce dans les Indes, qui
dcvoit anéantir le votre ; Elle ne ré-

pondoit à vos plaintes & à vos repré-

fentations, que par des hauteurs & d'injuf-

tes refus. Envain la Cour Britannique ^ a-

nimée par le même intérêt de Commerce
que Vos Hautes- Puiflances , joignoic fes

inftances aux vôtres: Son appui^Vous é-

toit inutile ; la Cour de Païenne n'eut, pour
ne rien dire de plus , que de l'indifféren-

ce à Vous faire éprouver de fa part , juf-

qu'au moment , ou elle vit la France pren-

dre en main votre caufe. Je fus chargé
par le Roi mon Maître, de Vous préfenter

une main fecourable ; ce furent les pre-

mières fonctions de mon Miniftère auprès

de Vous 5 & les illuftres Membres devant
qui j'ai l'honneur de parler , favent parfai-

tement ,que rintervention de la France fût

le principe &la fource de tout ce qui vous
a été par la fuite fucceffîvement accordé.
L'Empressement de Vos Hautes Puif-

fances, quoique jufle en lui-même
, pour

l'abolition entière du Commerce qui s'é-

toit élevé au préjudice de vos Sujets , fer-

yit aux vues de ceux qui ne pouvoient
ibuffrir de Vous voir mettre votre princi-

pale confiance dans le foûtien de la Cou-
ronne du Roi mon Maître. Vous fûtes en-
traînez dans des engagemens que Tappui
de Sa Majellé Vous auroit épargnés : ce
fût à regret qu'elle vous les vit contrarier,
mais néanmoins fans que fes fentimens à
votre égard en aïentété altérés. Elle fe ré-

pofa fur ce que les plus Prévoïans d'en-

tre
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tre vos fages Républicains fentôient dès-

lors toutes les conféqueoces qui en pou-

voient réfuker , <Sc le befoin de le tenir

fortement unis contre l'abus que Ton en
voudroitfaire, au préjudice de ce que vous
devezàTamitié du plus ancien de vosAlliéSo

La Cour de Vienne n'a point démenti,

dans l'exécution du Traité qui fût fait a-

lors, refprit d'injuftice & de hauteur, qui

avoit dirigé fa conduite à votre égard. El-

le s'efl montrée auflî lente que peu fmcére

dans Taccompliflement de ce qui y étoic

ûipulé en votre faveur. En effet , avec

quelle lenteur a-t-elle procédé pour déra-

ciner dans le principe, le Commerce donc

on vous avoit promis l'abolition, en vous

la faifant acheter à un fi haut prix ? Et
combien de fois vous êtes vous plaints

,

& toujours inutilement de l'inexécu-

tion des promefles qui furent faites à

votre République fur un autre objet inté-

refïant ;
promefles qui non feulement font

demeurées fans exécution , mais qu'il n'efl

même plus au pouvoir de la Cour de Vien-

ne de remplir ? C'eft cependant fur ce mê-

me Traité fi peu réligieufement obfervé

dans ce qui vous intéreflbit ,
que la Cour

de Vienne a fondé fes efpérances pour vous

précipiter dans toutes les mefiires qui fe-

roient conformes à fes vues. Jamais la

Guerre, que la violence faite à la Pologne

rendit néceftaire , ne fe feroit allumée , Ç\

la Cour de Vienne ne s'étoit fait l'illufion

de croire ,
qu'elle pouvoit tout ofer &

tout entreprendre , & que vous ne pour-
riez
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Hez vous difpenfer de prodiguer de nou-

veau le fang de vos Peuples , & d'épuifef

vos richelTes pour la foûtenir, & la fécon-

der dans tous les projets que lui fugge-

roient fon Injuftice & fon Ambition.
Hauts & Puiflans Seigneurs , vous fî-

tes alors une épreuve bien fenfible des fen-

timens du Roi mon Maître pour votre Ré-
publique. La Cour de Vienne ^

par l'aban-

don prefque total oli elle laiflbit les Pau-
Bas , contre la Lettre & refprit des Trai-

tés particuliers que Vous avez avec elle>

n*avoitenvûëque d'exciter Sa Majeftéàles
attaquer, afin de Vous entraîner dans la

guerre , & de faire enfuite retomber uni-

quement fur Vous les fraix & les rifques de
leur confervation ; mais Sa Majefté , con-

duite par les égards qu'elle voulut Vous
marquer, préféra de porter fes armes dans

des Pais éloignés de fes frontières, malgré
les inconvéniens & les dépenfes immenfes
qui font inféparables de toute guerre que
Ton fait loin de chez foi ; & Vous ne pour-

rez jamais effacer de votre fouvenir la fa-

cilité avec laquelle elle fe prêta à votre

défir, pour alTûrer la Neutralité des Pau-
Bas,
La modération du Roi ,à laquelle j'ai eu

la fatisfadlion de vous voir rendre toute la

juftice qui lui étoit dûë, mit des bornes au
fuccèsde fes armes,& rendit le calmeà I'jEm-

rope. Vous favez , Hauts & Puiflans Sei-

gneurs , que Sa Majefté défira de vou? en
voir devenir les Pacificateurs , & qu'il ne
tint pas à elle que votre République ne re-

TmieXniI. Y cueU-
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cueillit en entier le fruit d'avoir fû Vous
maintenir dans un fage milieu entre les

Puiflances belligérantes.

La Guerre s*étant rallumée après la mort
de VEmpereur , le Roi mon Maîcre a per-

feveré dans les mêmes fentimens à l'égard

de votre République ;&ri la tranquillité des

Pais-Bas n'efl point afTûrée, comme elle le

fût en 1733 , ce n'efl pas que Sa Majeflé

n'ait fait connoître à diverfes reprifes la

difpofition oh elleétoit d'en ufer de même
qu^alors, & de continuer de pofer pour
bafe de tous fes Plans , la confervation du
repos dans des Provinces auflî voifînes de
vos frontières. Mefîîeurs les Députés, qui

compofent votre Afremblée,favent tout ce
que le Roi m'a fait tenter auprès de Vous,
en ,rendant vos principaux Miniltres les

dépofitaires de fes plus fecretes penfées,

Ibit pour rétablir la tranquillité de VEuro-

p ,foit pour aflûrer la vôtre en particulier.

Sa Majefté , dans le foûtien qu'elle a

donné à fes Alliés , n'a eu en vue que de
ne les pas laifler traiter moins favorable-

ment, que l'ont été les Princes à qui la

Reine de Hongrie^ dirigée par les confeils

de la Cour Britannique , s'efl crue obligée

de faire des Ceflions importantes , dans

lefquelles cette Princefle n'a rien trouvé
<i'incompatible avec Ton droit de fuecéder

feule aux Etats du feu Empereur, & avec
l'indiviûbilitè de la Pragmatique Sanction,

En effet , la Cour de P^ienne avoit autori-

fé le Roi mon Maître à croire , que la Né-
gociation 5 dans laquelle elle n'avoic pas re-

fufé
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fufé d'entrer avec Sa Majefté depuis la fî-

gnature du Traité de 1738 , pour exami-
ner le fondement des prétendons & des
droits antérieurement acquis de la Maifon
de Bavière , étoit une Négociation férieu-

fe ; elle fût fuivie de part & d*autre juf-

qu'à la mort du feu Empereur ^ & peut-être

en feroit on venu à une conciliation , fi ce
Prince avoit vécu plus longtems ; mais fa

mort fît évanouir toutes ces efpérances.

Si Sa Maieflé , en venant au fecours de
fes Alliés, eût été capable de fe laifTer fé-

duire par l'Ambition d'agrandir fes Etats ^

la Reine de Hongrie , lui en a offert des

moi'ens auflî peu compatibles avec l'éten-

due qu'elle donne aux prérogatives de fa

Pragmatique
,

qu'avec ce* qu'elle profefle

auprès de Vous fur le fujet des Païs-Bas;

mais Sa Majeflé n'avoit d'autre défir que
de procurer la Satisfadlion de fes Alliés

par une conciliation jufte & équitable. El-

le ne douta point que le moment n'en fût

venu , lorfqu'en dernier lieu VEmpereur eût

accepté la Médiation que VEmpire offroitj

& dont Vos Hautes Puiflances , ainû que
le Roi de la Grande-Bretagne , furent in-

vitées à partager l'honneur. On auroit dû
croire que cette circonftance détermine^
roit la Reine de Hongrie à accepter une
entremife qui lui feroit devenue li favora-

ble par les bons offices des deux Puiflances

auxquelles VEmpire s'addreflbit. En même
tems , que doit - on penfer de fon éloigne-

ment pour une méthode fi conforme à ce

que prefcrivent en pareille conjoncture les

Y 2 Loix
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Loix & les ConftitutioTis du Corps Germa-
nique ; Et quelle PuilTance doit-on regar-

der comme ennemie des Libertés de VEu-
rope , ( nom fi refpedlable , mais fi fouvenc
profané ) ou celle qui fouhaite l'exécution

de ces Loix, ou celle qui s'y refufe ou s'y

oppofe ? V. H. P. Elles- m'êmes auroienc

elles laifl^é fans réponfe cette invitation de
VEmpire , fi Vous n'aviez point été rete-

nus par l'embarras d'avoir à faire connoî-
tre le peu de difpoficion que Vous trou-

viez dans les Cours de Vienne ik de Lon-
dres, à goûter ce qui étoit fi propre à ar-

rêter le progrès du trouble , & à l'étein-

dre, mais en même tems fi contraire à leurs

vues pour rendre l'incendie générale.

Le Roi mon Maître^en rappellant d'Al-

lemagne fes Armées dès-que ['Empire eût

offert cette Médiation , & que VEmpereur
l'eût acceptée , a fuffifamment montré,
combien il fouhaitoit la fin de la guerre;

mais quel fruit Sa Majefi:é a-t-elle retiré de

fon défir de donner commencement au

rétablifiement du calme dans VEmpi-

re? L'on s'en eft: prévalu pour qua-

lifier de foibleflTe toutes fes démarches,
venir infulter les frontières de la France y

& eflaïer de pénétrer dans le cœur du Ro-
yaume. Quel gré a-t-on fû au Roi de la

marque de confiance qu'il Vous a donnée,,

en offrant de remettre à votre garde la

Ville de Bunkerque ? Sa Majeilé l'auroic

exécuté très - volontiers , dans le principe

où elle étoit de n'en venir qu'à l'extrémité

au parti d'y rétablir des fortilications ca-

pa-
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pables de garantir cette Ville & Tes habi-

tans contre les projets que la Cour de Lon-
dres annonçoit hautement. Son AmbafTadeur
n*avoit-il pas articulé lui-même en termes
formels, jufques dans un Mémoire public

à V. H. P. le deflein de réduire Dunkerque
en un Hameau de Pêcheurs"^.

S. M. n'a rien oublié pour ramener en-

fin Tefprit de paix ; mais fes démarches
pour y parvenir , & toutes les marques
qu'elle a données de retenue & de modéra-
tion n'ont fait qu'enorgueillir les Cours
de Vienne & de Londres^ & les rendre plus

audacieufes à former les plus finiftres

projets contre fa Couronne , & à enfrein-

dre toutes les règles , & les bien-

féances même les plus communes ; viola*

tions de Territoire , faifies arbitraires de
VaifTeaux non reftitués , infraction d'une
neutralité mandiée ôc prefqu'auflî- tôt ou-
bliée , langage injurieux de leurs Miniflres,

exprelîions oiFenfantes dans tout ce qui.

fort de leur plume , duretés de la Cour de
Vienne envers les Prifonniers François^

exercées contre toutes lesLoix de la guer-

re & les ftipulations exprefles du Cartel

,

efforts publics & connus de cette même
Cour & de celle de Londres pour fufciter

toutes les Puiflances contre la France, leurs

vafles projets annoncés contre elle avec
éclat dans toute VEurope , leurs tentatives

à la fin de la dernière campagne pour at-

taquer VAlface , les Déclarations auflî té-

méraires que dénuées de pudeur qu'on a

fait répandre fur les frontières du Roïau-
Y 3 me.
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me, tant de pernicieux defleins contre !a

Couronne du Roi mon Maître , & tant

d'oiFeofes réitérées n'ont pas permis à Sa
Majefté de différer plus longtems à décla-

rer la Guerre à ces deux Puiflances,

S. M. veut agir à découvert, & ne prenci

point de résolution qu'elle ne puifle a-

vouer;mais on ne doit pas s'attendre qu*el-

le néglige aucun des moïens que la Guer-
re autorife. Par quelle prérogative (îngu-

jière feroit-il permis au Roi de la Grande-
Bretagne de s'avancer julques fur les fron-^

tières delà Frawc^ pour les attaquer, fans

que le Roi mon Maître pût en uler de mè'-

me à Ton égard ? Les Auxiliaires de la

Reine ûq Hongrie font-ils donc en droit de
faire des entreprifes contre ceux de VEjn-.

fereur , que ceux-ci ne puJlî'ent pas égale-

ment former contre ceux de la Reine
écHongrie? Et qui doit être taxé de vio-

ler les Loix qui affûrent la paix & la tran-

quillité des Nations , ou celui qui a com^
mencé gratuitement des hoftilités contre

un Etat qui n'étoit en guerre déclarée a-

vec aucune Puiflance,ou celui qui ne fait

qu'ufer de repréfailles ?

Les titres faftueux que s'arroge la Cour
de Londres font démentis par toute fa con-
duite. Elle s'annonce par-tout comme pro-

tégeant la liberté de la Navigation, & rien

ne fieroit mieux à un Roi affis fur le Trô-
ne d'Angleterre , mais que refulte-t-il au
contraire de l'exécution des ordres qui é-

manent de la Cour de Londres & de fon

Miaiftère, finon ranéantifTement de cette

même
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même liberté , à, une violation ouverte
de tous les Traités oti la Nation Britanni-

que eft intervenue pour TaU'ûrer ? Vos
Hautes Puidances favent par leur propre
expérience qu'il n'y a point de Navire qui
foit à l'abri des violences que le Miniflé-
re de Londres favorife. Cette Cour , fous

prétexte de la balance & de l'équilibre

du pouvoir, voudroit s'attribuer un def-

potifme univerfel. Pour exercer ce qu'el-

le appelle la défenfe des libertés de VEu-
rope y elle trahit celle de VEmpire y qu'elle

a toujours facrifiée aux intérêts de la Mai-
fon à!Autriche ; Conduite moins excufa*
ble encore aujourd'hui , puifque le Roi de
\2i Grande • Bretagiie y comme Membre de
VEmpire , eft foumis à Tes Loix & à Tes

Conftitutions , qu'il ne peut enfraindre,

fans compromettre fes Etats en Allemagne.

Elle opprime une République âiltalie.éont

les forces ne lui laifTent point appréhender
le reflentiment. Elle en ufa de même en-
vers la Suède , quand elle la vit accablée
par trop de puiflans Ennemis pour pou-
voir leur réfifter. Son intérêt particu-

lier devient toujours la caufe commune ;

c'eft un nom que Ton fait retentir en tou-

te occaûon ; cette caufe prétendue com-
mune n'intéreffe cependant que les feules

Cours de Londres & de Vienne , encore
celle-ci en feroit-elle exclue jfi elle ceflbit

de fe montrer docile à toutes les volontés
de la première ; ce grand zèle pour l'in-

dépendence des autres PuiiTances fe borne
uniquement à celles oui veulent bien fe dé-

Y 4 vouer
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vouer aveuglément à ce qu'exige de leur
part celle de Londres , & s'aflujettir à fe-^

conder tous fes projets : Ennemie de tou-

tes les Cours oti elle n'a pas la première
& la principale influence; elle met tout
en œuvre pour fe la procurer. La confti-

tution aduelle de votre République n'eft

peut-être pas ce qui fe concilie le mieux
avec les vues & les defleins fecrets de la

Grande-Bretagne. Vous favez , Hauts &
Puiflans Seigneurs , combien l'on a fait

d'eflbrtspour tâcher d'infpirer à Vos Hau-
tes Puiflances toute Tanimofité du Gouver-
nement de Londres & d'Hanozre contre la

France y & que ne pouvant Vous y déter-

miner, on s'eft réduit au fyflème de Vous
engager pas à pas dans des mefures qui

puifTent Vous conduire fucceflîvement à

adopter, comme malgré Vous , des Pro-
jets qu'on a tâché avec art de ne vous point
îaifler envifager trop tôt , dans la certitu-

de oh Ton étoit,que votre fagefle & votre
prudence Vous les auroient fait rejetter.

Peut-être en eft-il d'autres plus cachées,
dont la haine contre la. France ^eû le voile

qui fert à en couvrir les motifs ; & qui

pourront tendre de plus d'une manière au
bouleverfement de la conftitution inté-

rieure de votre Etat ; mais je ne m'ingére-
rai point d'approfondir cette matière, fur

laquelle Vous devez connoitre & mieux
fentirque moi ce que Vous avezàapprér
hender. Les Annales de votre République
indiquent fuffifamment ce qu'il ne m'apr
partient pas de Vous rappeller.

Dans
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Dans le parti que le Roi mon Maître

prend , & qu'il ne prend qu'à regret , il

auroit voulu pouvoir continuer à poulTer

fes égards pour Vos Hautes Puiffances,&
pour leur voifinage

, jufqu'à fe difpenfer

d'attaquer la Reine de Hoîigrie d^ns fespof-

feiïions des Païs-Bas : Mais quel moi'en
a-t-on laifTé à Sa Majeflé de s'en abftenir?

Comment peut-elle autrement , qu'en pré-

venant fes Ennemis, fe garantir de Tufage
qu'on ne tarderoit pas de faire , pour en-
vahir fa propre Frontière , de ce même
Païs-Bas qu'elle auroit refpedlé ? Les puif-

fantes forces qu'on y a ramenées de deflus

le Rhin , ne font -elles pas les mêmes qui
compofoient l'Armée combinée , qui défo-

1eroit aujourd'hui VMface & la Lorraine ,

conjointement avec la Soldatefque Hon-.

groife , fi on avoit pu efl'edluer le Projet

d'y pénétrer. Le Roi peut-il voir cette

même Armée répandue tout du long de fes

Frontières du Païs-Bas , fans fe fervir de
tous lesmoïens que Dieu lui a mis en main
pour les tenir à l'abri d'être envahies , en
fe mettant le premier en campagne ? Vos
Hautes PuifTances pourroient- elles atten-

dre avec quelque lueur de juflice , que Sa
Majeflé s'abftint d'attaquer fes Ennemis
d'un côté , où elle-même n'a aucune fureté

qu'elle ne fera point attaquée ? La perfua-

lion même de l'inclination déterminée que
V. H. P, conferveroient pour le maintien
du repos dans leur voiiînage, pourroit-elle

raflïïrer contre des vues toutes contraires

de la part de ceux qui ont (i publiquement
Y 5 à:
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& fi conflammenc montré , qu'ils n'afpi-

roient qu'à rendre le trouble général ; V.
H. P. ne furent -elles pas les premières à
prendre Tallarmedu tranfport des Troupes
à!Angleterre dans les Pais-Bas ? Ne mar»-

quérenc-elles pas lajufte défiance qu'elles

en concevoient , en témoignant dans leur

Réponfe du 19. Mai 1742.' au Comte de
Stair & à Mr. de Tremr , leur furprife ôc

leur Tpe'mc^qii'on allât actuellement procéder au
tranfpyrt de ces Troupes , fans qu'on leur en

eût donné aucune connoijjance ? Cependant
n'ell-ce pas le paflage de ces mêmes Trou-
pes qui , par progrès fucceflifs , a conduit

V. H. P. jufqu'à joindre enfin un Détache-
ment des leurs à celles-là , dans le tems
qu'elles étoient en mouvement pour agir

holtilement contre SaMajetlé & favorifer

l'invafion de VAlJace?
Il faudroit que Sa Majefté fe fît violen-

ce pour fe réfoudre à foupçonner de l'artifi-

ce danslaRéfolutiondu 19. Décembre 1741.
que V. H. P. lui firent communiquer par

leur Ambaffadeur en France^ en même tems
qu'elle me fût remife à la Haye. V, H. P. y
déclaroient , qu*à la 'vérité depuis quelque

tems elles avoieîit augmenté leurs Troupes^mais

que cette augmentation ,8^ celles qu'elles pour^

roient encore faire ne pourvoient donner aucun

ombrage à perfonne , ^ beaucoup moins encore

à la France
,

parce qu'elles n'avoient d'autre

cbjet que leur ftireté ^ défenfe , àfc.

Cette Déclaration fi formelle n'a pas

empêché que les augmentations faites,dans

vos "Troupes, n'aient fervi enfuite à faci*

liter
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liter le fuccès des inftances que Ton Vous
faifoic d'accorder un Corps de vingc mille
Auxiliaires à la Reine de Hongrie , & que
ceux à la difpoficion de qui il palfoit ,ne le

deftinoienc à rien moins qu'à lui faire
partager l'invafîon de VAlface & de la

Lorraine.

Dans ces circonflances le Roi peut -il

faire dépendre fa Sûreté de votre perfévc-
rance contre ce que la conftitution de vo-
tre Gouvernement ne Vous lailîe pas tou-
jours libres de détournera votre gré? Mais
en même tems que Sa Majefté fe détermi-
ne à ne felaiiTer pas prévenir dans lesP^u-
Bas & à y aller chercher le premier Ton
Ennemi , elle a voulu ufer d'une franchife
envers Vos Hautes PuifTances, qui leur fe-

ra une nouvelle preuve de fa candeur. El-
le m'a ordonné de me rendre auprès d'El-
les, pour leur faire part de la réfolution
qu'elle a prife , & qu'elle eft fur le point
d'exécuter.

J'AI ordre en même tems , Hauts & Puif-
fans Seigneurs, de Vous déclarer, que dans
tous les partis auxquels le Roi ne fe déter-
mine que parce qu'on l'y a forcé, il n'a en
vûë que de furmonter par la vigueur de fes

Armes, l'inflexibilité que les deux Cours
ennemies de la paix ne cefTent d'oppoferà
tout ce qui pourroit conduire au rétablif-

fcment de la tranquilité publique.
La fatisfaftion de Sa Majeflé fera gran-

de, (i, dans le compte que j'aurai à lui ren^
dre à mon retour d'auprès de Vos Hautes
Puiffances, elle voit autant de difpofitioii

dç
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de votre part , qu'il y en aura toujours de
la Tienne, à tendre au même but de faire

tout fervir à vaincre les obflacles à la paci-

fication générale, & à en avancer le grand
ouvrage fur un pied folide & équitable

pour tous. Ceft l'unique objet que Sa Ma-
jefté fe propofe dans ce qu'elle va entre-

prendre. .^

Hauts &Puiflans Seigneurs,en recevant

les ordres du Roi mon Maître que je viens

d'exécuter, j'ai reflenti vivement mon bon-
heur d'avoir à reparoître devant Vos Hautes
PuifTances ; mais il fera pour moi de bien

courte durée ; l'honneur que j'ai d'être

nommé un des Lieutenans - Généraux de
l'Armée de Sa Majeflé qui doit agir dans

les Païî'BaSy ne me permettant pas de
différer d'en aller remplir les fondions.

Remife le 23, Signé

,

Avril 1744»

Le Marq^uis de Fenelon.

„ CetteHarangue fût d'abord fuivie d'u-

5, ne Déclaration de Guerre de Sa Majeflé

„ Très - Chrétienne contre la Reine de

5, Hongrie^ telle que la voici.

DE PAR LE ROI.

Lorsque Sa Majeflé s'efl trouvée dans

}*ob]igation , après que toutes les voies de
conciliation ont été épui fées, d'accorder ^

H
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la Maifon de Bavière les fecours qu'elle é-

toic engagée à lui fournir 5 pour l'aider à
foûtenir les droits fur quelques-uns des E-
tats de la Succeffion du feu Empereur
Charles VI. , elle n'avoic aucun delTein de
fe rendre Partie principale dans la Guerre,

Si le Roi eût voulu profiter des circon*

fiances pour étendre les Frontières de fon
Roïaume , perfonne n'ignore combien il

lui eût été facile d'y parvenir , foit par la

voie des armes, qui n'auroit alors éprouvé
qu'une foibie réGftance, foit en acceptant

les offres avantageufes & réitérées qui lui

ont été faites par la Reine de Hongrie^
pour fe détacher de fes Alliés.

Mais bien loin que la modération de
Sa Majefté , aie produit les effets qu'on
devoit s'en promettre , les procédés de la

Cour de Vienne envers la France ont été

portés à un tel point d'aigreur & de la

violence , que Sa Majefté ne peut différer

plus longtems d'en faire éclater fon julic

reffentiment.

Les Ecrits fcandaleux dont cette Cour
& fes Miniftres ont inondé VE'urope; l'in-

fradtion de toutes les Capitulations ; la

dureté des traitemens qu'elle a exercés en-
vers les Prifonniers François^ qu'elle re-

tient contre les ftipulations expreffes du
Cartel ; enfin fes efforts pour pénétrer ea
Alface^ précédés des déclarations aufîi té-

méraires qu'indécentes qu'elle a fait répan-
dre fur les Frontières pour exciter les Peu-
ples à la révolte : Tant d'excès redou-
blés forcent aujourd'hui Sa Majeflé ^ pour
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la vengeance de fa propre injure , la dé-

fenfe de Tes Etats & le foutien des droits

de fes Alliés , de déclarer la Guerre, com-
me elle la déclare par la préfente , à la

Reine de Hongrie y tant par terre que par

mer , & d'attaquer indiftindlement toutes

fes polTeflions.

ORDONNE& enjoint Sa Majeflé à tous

fes Sujets, ValTaux & Serviteurs , de cou-

re- fus aux Sujets de la Reine de Hongrie
;

leur fait très-exprefîes inhibitions & dé-

fenfes d'avoir ci-après avec eux aucune
communication, commerce ni intelligen-

ce, à peine de la vie , & en conféquence

Sa Majeflé a dès- à préfent révoqué & ré-

voque toutes permirfions , pafTeports , fau-

ve-gardes & fauf-conduits qui pourroient

avoir été accordés par elle ou par fes Lieu*

tenans-Généraux & autres Officiers, con-

traires à la préfente,& les a déclarés & dé-

clare nuls& de nul effet & valeur , défen-

dant à qui que ce foin d'y avoir aucun égard.

Mande & ordonne Sa Majefté à Mr.
îe Duc de Pentbievre , Amiral de France

^

aux Maréchaux de France , Gouverneurs

& Lieucenans- Généraux pour Sa Majeflé

en fes Provinces & Armées, Maréchaux de

Camp, Colonels, Meflres de Camp, Ca-

pitaines , Chefs & Condudleurs de fes

Gens de Guerre , tant de cheval que de

pied, François &. Etrangers, & tous aucres

fes Officiers qu'il appartiendra ,
que le

contenu en la préfente ils falTent exécu-

cuter chacun à fon égard, dans l'étendue

de leurs pouvoiis (Se jurisdiélions.
«^^ Car
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Car telle efl la volonté de Sa Majefté,

laquelle veut & entend que lapréfente foie

publiée & affichée en toutes fes Villes,

tanc Maritimes qu'autres , (Se en tous fes

Ports 5 Havres & autres Lieux de fon Ro-
îaume & Terres de fon obéïfTance que be-
foin fera , à ce qu'aucun n'en prétende
caufe d'ignorance. Fait à Verfailles le vingt
lîxième Avril mil fept cent quarante qua-
tre.

Signé , L O U I S.

jEf^/wxto, Phelypeaux,

55 La Reine de Hongrie qui s'attendoit

35 depuis longcems à cette démarche , ne
„ balança point à imiter Sa Majefté Bru
5, tanniqiie & fit d'abord publier la Décla-
3, ration fuivante.

DECLARATION de Guerre de Sa Majefié
la Reine de B.ovïgY\c âf de Bohème,

contre le Roi de France.

Marie-The'rese , par la Grâce de
Dieu , Reine de Hongrie^ de Bohème, de
Balmatie, de Croatie & à!Efclavonie , ^c.
Archiducheffc à^Autriche , DuchelTe de
Bourgogne, de Brabant , de Milan , de
Stirie, de Carinthie^de Carniole^ÛQ MaU'
toue, de Parme & de Plaifance , de Lim-
bourg, de Luxembourg , de Gueldre , de
Wurtemberg , de la Haute & BaJJe Silefie,

PrincefTe de Suabe, de Tranfilvanie,MsLV'
grave du St. EmPire Rmain, de Burgau,

de
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de Moravie^ de la Haute & BaJJe Lu/ace»
PrincelTe & ComteiTe de Habsbourg , dô
Flandre, de Tirol, de P^r^, de Kybourg^
de G5"n2,de Gradifca, & d'-^nofj-, Com-
tefle de Namiir, Dame de la Marche Vi-
nidienne^ de Portenau, de ^a/f/^j- & de ikfa-

/fw^j-, (jCC. Par mariage Duchefle de Lor-
raine & de Bar^ Grande • Duchefle de
Tofcancy 6cc> (Sec. 6cc.

Savoir faiforis à quiconque il appar-
tiendra. Il elt notoire avec combien de
Eéligion & de fcrupule Nous nous fom-
mes appliquée, depuis notre Avènement au
Trône de nos /incêtres,à remplir les Trai-
tés de Paix , d'Amitié & d'Alliance que
notre Maifon avoit contractés avec toutes

les Puiflances de VEurope. La chofe eft

même tellement au-dellus de toute con-
tradidion , que plufieurs ont cru que nous
avions poufle trop loin la complaifanëe.

Tant d'égards cependant dont Nous avons
ufé , n'ont poinc été capables d'empêcher
la Couronne de France de violer la Paix ,

qu'elle avoit jurée peu d'années aupara-

vant 5 d'attaquer la Succeflion héréditaire

qu'elle Nous avoit folemnellement garan-

tie ; de machiner les Defleins les plus per-

nicieux au préjudice de notre Maifon Ar-

chiducale, non feulement dans toutes les

Cours des Princes Chrétiens , mais même
à la Porte Ottomane , au grand fcandale de
cette dernière , qui, fe piquant de fidéli-

té & de bonnefoi, n'a pu manquer d'en té

ïnoigner Ton averûon; d allumer la Guerre
dans
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dans le Nord pour Nous fruftrer du fe-

cours que Nous en pouvions attendre;

d'inonder avec de nombreufes Armées nos
Roïaumes & Etats héréditaires, qu'elle s'é-

toit chargée de Nous garantir ; de les é-

puifer jufqu'au dernier fol , ain(î que feS

Généraux s'en font vantés ; de diflribuet

félon fon bon plaifîr à d'autres la plûparC

de nos Etats ; de dire hautement qu'elle

Nous forceroit fur les Remparts de Vienne
defignerces iniques conditions ;de préten-

dre non feulement que notre Maifon Ar-
chiducale étoit éteinte, mais de travailler

en effet à fa deftrudlion de la manière qu'il

a été dit ; en un mot , de troubler VEmpu
re, toute VEurope & la Chrétienté , en
mettant tout en combuftion. Le fouvenir

de ces Entreprifes li peu Chrétiennes eft

trop récent pour avoir befoin de preuve.
Mais ,

puifque le Parti adverfe a franchi

abfolument toutes les règles de bienféan-

ce. Nous ne manquerons pas de mettre
inceffamment au jour plufieurs Secrets

qu'on a voulu dérober à la connoifiance du
Public , & que des égards outrés & fuper-

flus Nous ont empêché jufqu'à préfent do
divulguer. En attendant, il n'y a perfon-

ne au monde qui ne doive être convaincu
que les Hiftoiires ne fourniflent aucua
exemple d'un femblable procédé, & que la

Poftérité aura peine à le croire. Mais ce
qui doit paroître incompréhenfible à touc

le monde , eft de voir couvrir du voile
d'Amitié un procédé fi inouï & fi incroïa-

ble ; & que , comme pour fe moquer de
Tome XFIIL Z towc
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tout ce qu*il y a de gens raifonnables, oi"^

s'efforce de leur perfuader qu'il n'eft pas
incompatible avec la modération, l'amour
de la paix & les intentions les plus pures ;

c'eft-à'dire
, que les Traités de Paix fo-

lemnellement jurés ne foufFrent aucun
préjudice de ces hoftilités poufTées à l'ex-

cès. Des artifices fi palpables <Sc (i évidens
n'ont jamais été capables de Nous en im-
pofer pour un feul moment , ni de Nous
faire oublier ce que Nous nous devons à
Nous-mêmes , à notre Pollérité , à nos
très-fidèles Sujets , à nos bons Alliés, à
VAllemagne notre Patrie, & à toute la Chré-
tienté. Et quoique Nous foïons très-éloi-

gnée de tous fentimens de haine & de ven-
geance

, qui n'ont jamais prévalu , ni ne
prévaudront jamais à l'avenir dans notre es-

prit fur un état durable & véritablement
heureux de paix & de profpérité ; néan-
moins toutes les voies amiables aïant été
orgueilleufement rejettées par le Parti ad-
verfe, qui s't^fl contenté d'oppofer à l'ex-

pofition des matières de Droit, après les

avoir écoutées avec dédain, d'un côté la

grande fupériorité de nos Ennemis réunis^

& de l'autre la foibieffe de notre Maifon
Archiducale

, qu'on comptoit générale-

ment abandonnée; Nous ^l'avons pu nous
difpenfer de faire les derniers efforts pour
la Défenfe qu'on Nous a forcé de faire ;

dans la ferme confiance que Nous avons
en Dieu , qui punit prefque toujours l'or-

gueil , la perfidie (Se le parjure
, que, quand

même tout fecours hftmain viendroitàNous
man-
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manquer, fon Bras Tout-puiflant feul poû-
roit nous en tenir lieu.

Nous n'avons point été fruflrée dans
notre attente , fans que les heureux fuc-

cès que Dieu Nous a accordés , aient ce-

pendant diminué en rien nos fentimens pa-

cifiques. Nous nous fommes expliquée de-
puis de la même façon que Nous avions
fait auparavant ,& nous n'avons infifté que
fur un dédommagement , tel qu'il en faut

indifpenfablement , à caufe de Finfuffifan»

ce de tant de PromefTes, Traités , Garan-
ties , Sermens , en un mot des Engage-
mens les plus forts que refprit humain foit

capable d'imaginer , & dont Nous avons
éprouvé fi fenûblement la foiblelTe, afin de
Nous mettre efficacement à l'abri pour
l'avenir de femblables Entreprifes hoftiles,

& des maux infinis qui en font la fuite. Nos
Ennemis n'étoient pas dans les mêmes dif-

polîtions ; Ils s'opiniâtroient au contraire (î

fort à vouloir opprimer entièrement no-
tre Maifon Archiducale , qu'ils refufèrent

Gonflamment toutes Propofitions d'Ac-
commodement qui n*étoient pas de
nature à leur faciliter le delîein qu'ils con-
fervoient de détruire tôt ou tard notre

Maifon Archiducale. On a même révoqué,
à la fin de la dernière Campagne, tous les

propos pacifiques qu'on avoit feint de te-

nir auparavant, & on a mis derechef tout

en œuvre pour donner de la crainte aux uns,

& pour entretenir de la jaloufie chez d'au-

tres , toujours dans la vûë de parvenir à la

fin au but qu'on s'étoitpropofé dès le com-
Z 2 men*
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mencement ; favoir , d'empêcher nos Al-

liés , non feulement de remplir leurs en-

gagemens ,mais aufli de penfer à la fureté

publique & à leur propre fureté en parti-

culier , d'intimider quelques Cours qui

penfoient en bons Patriotes Germaniques;
d'infpirer à d'autres des idées d'agrandifle-

ment aux dépens de la Conftitution fon-
damentale de leur Patrie; enfin d'affoiblir

tellement les Allemands par des Allemands,

& le refte des Puiflances Tune par l'autre,

que rien au monde ne feroit plus capable

de les fouftraire au joug de la Maifon de
Bourbon.

On n'a plus héfité , en conféquence de
ce que Nous venons de dire, d'en agir en-

vers Sa Majeflé le Roi de la Grande- Bre-

tagne de la même façon qu'on avoit fait

envers Nous , & de violer les Traités les

plus folemnels , au mépris de toute bonne-
foi; car le Débarquement projette pour
YAngleterre aïant manqué , on a emploie
le verd & le fec pour envahir les Etats de
TEleftorat à'Hanovre , & pour établir de
nouveau le Théâtre de la Guerre en plu-

fieurs endroits de VEmpire Germanique ; ain*

û qu'on n'en peut plus douter depuis la pu-
blication de laDéclaration de Guerre contre
Sa Majeflé le Roi de la Grande - Bretagne ^

non feulement comme tel , mais aulîi com-
me Eledteur d'Hanovre.
Nous n'aurions donc pas tardé , après

un événement de cette nature, de déclarer

à notre tour , en vertu des affûrances que
Nous avions données d'exécuter fidèleracnc

les
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les Traités , la Guerre à la Couronne de
l'rance & à Tes Adhérans , quand même elle

s*en feroit tenuë-là , & n'auroit pas jugé
auflî favorablement de notre fidélité & de
notre fîncérité comme elle le devoit dans
le fond, & quand même , dans la ferme
perfuafion oii l'on a été que Nous ne nous
réparerions jamais de nos Alliés,& que rien

ne pourroit Nous détourner de maintenir
la Liberté publique , on n'auroit pas pris

la réfolution de Nous déclarer dans les

formes la Guerre que l'on Nous a déjà fai-

te pendant quelques années, en Nous atta-

quant de toutes forces d'une manière parju-

re & contraire à toutDroitDivin&Humain.
QuoiQ^UE ce qu'on a publié, à defTeiqr

de donner quelque couleur à la dite Dé-
claration , foit de nature à ne pouvoir fai-

re aucune impreffion que fur ceux qui font
bien-aife de fe faire illufion à eux-mêmes^
& qui font déterminés à forger leurs pro-
pres fers , à trahir leur Patrie & à renon-
cer abfolument à tout bon-fens; Nous ne
manquerons pas de faire répondre à tous,

les points article par article. Mais pour
ne point manquer en attendant à ce qu^
Nous devons à notre Dignité fuprême , h
nos fidèles Alliés , à la Conftitution fonda-
mentale de VEmpire Germanique & au main-
tien de la Liberté publique , Nous nç
pouvons ni ne voulons plus tarder de dé*
clarer , comme Nous faifons par la pré-
fente , à notre tour la Guerre à la Cou-
ronne de France & à fes Adhérans.
C'est pourquoi Nous ordonnoas& en-

Z 3 joj-
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joignons à tous & à chacun de nos Sujets,

Serviteurs & Vaflaux , de quelque état &
condition qu'ils foient , principalement a

tous nos Commandans & Gens de Guerre,
tant de cheval que de pied, de confidérer

comme Ennemis les Sujets de la Couronne
de France & de fes Adhérans , & de leur

faire tout le mal & dommage qu'ils pour-

ront, leur faifant exprefles inhibitions &
défenfes d'avoir avec eux aucune com-
^nuhication 5 commerce ni intelligence, à

peine de la vie ou d'encourir des punitions

corporelles.

Nous renouvelions aufîî nommément&
expreflfément les Ordonnances publiées le

22. Décembre 1733. P^^ ^^^^ ^^ Majefté
Impériale , notre très- cher Seigneur &
î^ère d'heureufe mémoire , pour nettoïer

tous les Roïaumes & Etats héréditaires de
la Maifon à'Autriche des Sujets de cette

Couronne Ennemie & de fes Adhérans
;

ordonnant très - exprelTéraent & voulant;

I. Qu'A PRE' s la Publication qui fera

faite de notre préfeute Ordonnance Roïa-

le dans chacune de nos Provinces , tous

Sujets de la Couronne de France notre En-
nemie, ceux de Tes Alliées & Adhérans,
ibit Hommes ou Femmes , Eccléfîaftiques

GU Séculiers , de quelque rang ou condi-
tion qu'ils foient , 'principalement les La-
quais & autres Vagabonds , qui s'y trou-

vent aftuellement , fortent fans faute de
tous nos Roïaumes & Etats héréditaires

tout au plûtard dans le terme de quinze

Jours ; au défaut de quoi ils ferpnt confidé-

ré^
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rés comme aïant méprifé notre commaa-
dement & défenfe, & on procédera contre

eux en toute rigueur.

IL Nous ne prétendons point corn-

prendre fous cet ordre les Eccléfiaftiques

qui fe trouvent dans les Chapitres & Mo-
nafléres , & qui , par la ProfelTion qu'ils y
ont faite , doivent être cenfés incorporés

à nos Roïaumes & Etats héréditaires , donc

les Chefs , Gardiens & Supérieurs font

ïiiffifamment alTûrés , & feront eux-mêmes
caution envers Nous qu'ils n'entrepren-

dront rien , par correfpondance ou
autrement , qui puifTe être contraire ou
préjudiciable au bien & aux intérêts de no-

tre Perfonne & de notre Maifon Archi-

ducale.

III. Nous ne comprenons point non
plus fous cet ordre ceux de la Na-
tion Françoife & de fes Adhérans qui font

établis depuis longues années dans nos E-

tats , à condition néanmoins qu'ils s'abf-

tiendronc de toute correfpondance fufpec-

te, fous de grièves peines corporelles , &
même fous peine de la vie, félon l'exigen-

ce du cas.

IV. MAiSjfîquelqu'un ofoit donner re-

traite à quelque Sujet Ennemi , outre ceux
qui feront tolérés , comme il eft dit ci-

delTus, 6c lui accorder un domicile, ou fi,

connoiffant la retraite d'un tel , il n'en in-

formoit pas fur le champ le Magiftrac du
Lieu, pour qu'il puilTe s'afiurer de fa per-

fonne, ou fi celui-ci négligeoit d'en faire

mcefiamment rapport à la Commiflion Au-
Z 4 lique
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lique que Nous avons établie & autorîfée

dans chacun de nos Roiaumes & Etats hé-
réditaires ; les uns & les autres feront ri-

goureufement châtiés félon Texigence du
cas, comme TranfgrelTeurs malicieux de
notre Commandement Roïal.

V, Déplus Nous ordonnons & vou-
lons que tout Commerce & Trafic , foie

qu'il fe fafle par Lettres, Billets de chan-

fe,
ou de quelle autre façon que ce puifle

tre,avec lefdits Ennemis déclarés de no-
tre Perfonne & Maifon Archiducale , & a-

vec leurs Adhérans & Partifans, ceflé en-

tièrement,& que non feulement l'entrée de
toutes les marchandifes & effets qui viennent

directement ou iindiredlement de tous ce

PaïsEnnemi,& qu'on ne pourra pas prouver
avoir été ordonnés avant la publication de
la Déclaration de Guerre , fera défendue
fur quel prétexte ou de quelle manière que
ce foit , à peine de confifcation.

VI, Mais auflî que tous nos Vaflaux

& Sujets qui ont eux-mêmes de femblables

Marchandifes , Dettes ou Effets , de quel-

le nature qu'ils foient , venant de Francs

OBI d'autres Païs Ennemis , foie qu'ils leur

appartiennent en propre, ou qu'ils n'en

foienc que Commiiïïonaires , ou bien qui

favent que d'autres en ont , ou qui doi-

vent en païer dans les-dits Païs, feront te-

nus & obligés de déclarer fidèlement &
fans faute ces Marchandifes, Effets & Det-
tes aux Procureurs.Fifcaux qui fe trouvent
dans chacun de nos Roiaumes & Etats hé-
réditaires , ou à la Commiflîon Aulique
fxprefTéraent établie pour cela , fans en

rien
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rien cacher ou envoïer fecrettemenc hors
du Païs , fous peine de confilcation de
leurs propres biens & eiFets.

VIL QuoiQ^u*iL feroit fuperflu de fai-

re mention exprefTe dans la préfente Dé-
claration , que les Sommes confiées à la

Banque de cette Ville , & appartenant à

des Gens de quelle Nation que ce foit , A-
mis ou Ennemis , ne font pas fujettes à
confifcation , parce qu'il eft notoire que
cette exemption eft flipulée dans l'Adte

d'établiffement de la-dite Banque, & a été

obfervée jufqu'à préfent ; Nous voulons
bien dépendant déclarer pour furcroit par
la préfente , que la-dite Inftitution demeu-
rera en vigueur, & fur-tout le §. 9. des Pa-
tentes publiées en 1705. , & confirmées
dans la fuite, que Nous y tiendrons la main,
le-dit 9. Article étant conçu en ces ter-

mes :

Les Sommes des Perfonnes étrangères , ou

fujettes à une jurisdiStion ou domination étran^

gère , fans aucune diflinàion de Nation , oîît

dans cette Banque foit qu'elles y latent été mi-

fes par elles-mêmes^ou qu'elles leur aiefit étéaf-

Jîgnéesy tranfportées ou cédées par d^autresy fe-
ront exemptes^ en cas de rupture^ de guerre âf
d*bofiilité ouverte avec leur Nation ou avec leur

SouveraiUydelaSaifie ou Confifcation des Biens
appartenant aux Sujets Ennemis, qui en ejl or-

dinairement une fuite y ^ on n*y touchera ja-
mais , mais toutes les Sommes dépofées dans ladite

Banque de Vienne ,foit qu'elles appartiennent

à des Amis ou à des Ennemis, yferont de droit

âf de fait en fureté , en tout temsy les unes
éujjî bien qm les autres,

Z s VIIL
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VIII. Déplus, tous les MagiftratsEG*
cléfîaftiques & Séculiers feront obligés de
veiller, autant qu'il leur eft poflîble, à ce
que l'Ennemi ne reçoive diredement ou
indirectement de nos fufdits Etats hérédi-

taires aucuns Chevaux, Bleds, Farine ou
Beftiaux, & moins encore des Armes, de
la Poudre , du Plomb , du Souffre, du Sal-

pêtre, ou autres Marchandifes que ce foit,

(bus peine de confifcation des dits efFets 5

& de décréter contre les Tranfgreireurs des

amendes, des peines coi-porelles , & mê-
me, fuivant l'exigence du cas, la peine

de mort.
Au relie. Nous avons donné des ordres

rigoureux & précis par-tout oh il appar-

tient , concernant toute forte de corref-

pondance défendue , & Nous enjoignons

particulièrement par ces préfentes à tous

& un chacun, principalement aux Maîtres

des Polies & à tous Voituriers, qu'ils pren-

nent fur tout foigneufement garde de fb.

charger ou de tranfporter aucun Courier ou
Officier Ennemi ou fufpeft , ou aucun au-

tre PaflTager inconnu , fans être \pourvu de
bons Paiïeports, mais qu'ils en informent

le Magiftrat le plus voiiin & demandent
fon affiflance pour faire arrêter ces fortes

de perfonnages , & qu'ils déclarent les

Tranfgrefleurs qu'ils pourront découvrir

pour être punis exemplairement.
Et fera notre préfente Déclaration de

Guerre, avec l'Ordonnance y jointe , pu-

bliée dans tous les Roïaumes & Etats hé-

réditaires fournis à notre Domination, de

1^
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la manière accoutumée en chaque endroit,

afin que perfonne n'en prétende caufe d'i-

gnorance , mais que chacun en fon parti-

culier 5 & pour autant qu'il dépend de lui,

s'y conforme exadlement, & ne fafle rien

au contraire , ni ne permette qu'il y foie

contrevenu par les (iens 3 ou par quelque
autre , de quelle manière ou en quoi que
ce puifle être , fous peine d'encourir notre

plus haute indignation & difgrace, & d'en

porter les dommages : Car telle efl notre

férieufe volonté.

Donné dans Notre Rêjîdence Royale de

Vienne le 16. Mai de VAn, 1744 ^e

nos Règnes le quatrième.

(Signé) MARIE-THE'RESE.

(Paraphé) C- Comte
d'Ulefeld.

C Plus bas }

Par ordre exprès de Sa Sacrée

Majefté Roïale

(5/gnO Jean Christophe
Bartenstein.

„ QuoiQjaE la Déclaration de Guerre de

55 la France contre Sa Majeflé Britannique^

5^ fût une rupture ouverte qui fufpendoit

„ au moins l'effet de tous les Traités pré-

.

5, cédcDs entre les deux Etats , le Confeii

„ de
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„ de Fer/ailles fût obligé cje fe prêter aux
,„ cris & aux prières des fujets dont les

5, Vaifleaux (Se Effets avoient été arrêtés en

„ grand nombre dans les Ports de la Grande-

3, Bretagne , au lieu que les jinglois. qui é-

„ toient fur leurs gardes, n'en avoient que

3, quelques-uns dans les Ports de France.

„ Le Traité d'Utrecbî avoit pourvu aux
5, fuites d'une telle rupture imprévûë^ainfî

5, on convint de part & d'autre de la ma-
„ nière d'exécuter l'Article de ce Traité,

5, conformément à la Convention fui-

„ vante.

I. Que les Articles du Traité de Com-
merce entre la Grande-Bretagne^ hFrancey
conclu à Utrecht le ii. Avril 1713. N. St.

qui regardent les Sujets de lune ôc de l'au-

tre Nation dans les cas de Guerre , nom-
mément l'Article XIX. , feront exécutés

de part & d'autre dans toute leur éten-

due.

II. Que les Navires , les Marchandifes
& les EiFets , meubles ou immeubles, ap-

partenant aux Sujets des deux Nations , &
qui fe trouveront dans les Ports ou autres

lieux de la domination de la Partie adver-

fe , ne feront point arrêtés ou confifqués *

mais qu'il fera libre pendant le terme de
6. mois, à compter du jour de la Déclara-

tion de Guerre , de vendre ou difpofer de
ces effets , de la manière que les Proprié-

taires le jugeront à propos.
III. Que, fi dans ce terme de 6, mois

les Sujets de l'une ou l'autre des deux Cou-
rons
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ronnes ne trouvent pas d'occafion de ven-

dre leurs effets , & qu'ils aiment mieux les

tranfporter ailleurs ,• dans ce cas il leur

fera accordé toutes les facilités néceflai-

res pour la fortie defdits effets , enfemble
de leurs perfonnes , & il leur fera délivré

des palTeports valables , afin de fe retirer

oh ils jugeront à propos ; tous obftacles

& difficultés qui ont pu arriver pour y met-
tre empêchement , celfant de part à. d'au-

tre, en vertu de cette Convention.

IV. Que, s'il arrive des cas extraordi-

res, auxquels il n'aura pas été polîible de
mettre ordre dans le terme des fix mois,
les perfonnes intéreffées qui s'adrefTeronc

aux Miniftres , & qui les préviendront là-

deffus , obtiendront encore an délai , fui-

vant l'exigence du cas. N. B. Mr. j^melot

a ajouté à cet Article : Que s'il y avoic
quelques Sujets de Sa Majeïlé Britannique ^

qui fouhaitaffent de refier en France pen-
dant la Guerre , fans y être même obligés
par leurs affaires , on le leur permettoit^
moïennant qu'ils fe comportafTent d'une
manière convenable; dans la perfuafîon

qu'on auroit en Angleterre les mêmes é-

gards pour les Sujets de France qui vou-
droient s'y arrêter aufîî.

V. Qu'on laifTera fubfîfler les Pacque-
bots au moins pendant les 6, premiers mois
de la Guerre, afin de faciliter le commer-
ce des Lettres & le paflage des Sujets de
part & d'autre: Qu'il leur fera permis d'en-
trer dans le Port de Calais , ôc d'y refter

en toute liberté & fureté, à condition que
le
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je Pacquebot, avant d'entrer dans le Port,

fe fera connoître au Commandant, qui en-
volera des Officiers à bord pour s'informer

dés Paflagers qui s'y trouveront; & ledit

Pacquebot , en partant , ne pourra pren-
dre perfonne avec lui que du conlente-
ment& avec permiffion du Commandant
de Calais

, qui dennera à ces Bâtimens les

pafleports néceiTaires pour pafler & repaf-

fer eii toute liberté & fureté , fans être in-

quiétés ni moleftés par les Vaifleaux de
Guerre du Roi Très - Chrétien^ ni par les

autres Navires armés en courfe, fous quel
prétexte que ce puifTe être.

VI. Et il a été convenu que , fi par le

moien de ces Pacquebots, il arrivoit quel-

que abus qui empêchât cet arrangement de

fublifler , il ne feracommis aucune violence ;

mais que le dernier Pacquebot qui s'en re--

tournera en Angleterre , fera chargé d'un

avis pour ne plus en expédier à Calais,

En conféquence on a publié à Londres^

par ordre du Lord Lovell , Diredleur - Gé-
néral des Pofles de ce Roïaume : Que la

communication entre Douvres & Calais é-

tant rouverte pour l'envoi des Lettres de

part & d'autre , les marchands & autres

perfonnes qui auroient befoin d'écrire en

France pour retirer leurs effets de ce Ro-
ïaume, en conformité des Traités, feroient

libres de profiter de cette correfpondance,

jufqu'à ce qu'on leur fît favoir le contraire.

Ainfi on a été trompé par tous les bruits

qu'on fait courir des commiffions dont é-

Èoit chargé le Lord Clinton ^ qui n'étoit

allé
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allé à Paris que pour régler Tes affaires,

aïant quelques Terres conGdérables en
France.

5, Pendant que ceci repafToit de ce côté-

5, ci , le Prince de Lohkowitz , réuTifloit

„ dans le deflein formé d'obliger TArraée
5, E/pagnole qui étoit dans l'Etat de VE-
3> gW^^i a fe retirer le long du Golfe -r^û?m-

„ tique 5 depuis Fejàro jufqu'au de là da
5, Tronto^ dans le Roïaume dQNaples. A-
3, lors le Confeil Efpagml du Roi dei
35 D^wx ^fd/^i" obligea ce Prince à rompre
„ la Neutralité que le Roi de la Grande-
5, Bretagne , lui avoit procurée , ainû ce
55 Prince rafTembla Tes Troupes, & s'étanc

„ mis à leur tête il marcha au fecours des
„ EJpagnolsy les reçut à bras ouverts & les

5, ramena d'abord dans l'Etat de VEglife,

3, vers la côte de la Méditerranée dans la

„ Campagne de Rome. Sa Majefté infor-

5, ma le Public, par le Manifefle fuivant,

„ des raifons qu'elle croioit avoir de rom-
„ pre une Neutralité oui lui étoit très- a*

3, vantai^eufe. Ce Mam^V^g a quelque cho-
5, fede (ingulier dans le tour naturel qu'on
55 y donne à certaines chofes.

Manifeste du Roi des Deux- Siciîe's

en prennant les armes,

TA fîtuation préfente des Affaires en Ita-
*^ lie eft un motif qui porte îe Roi des
Deux-Siciîes à informer le Public de la
ponduelle exaftitude avec laquelle Sa Ma-
jelté, tant l'année dernière que celle-ci

,
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a facrifié tous les liens de la tendrefle, de
la reconoiffance & de l'attachement qui la

lient à Sa Majefté Catholique , fon Augufte
Père 5

pour ne s'attacher qu'à la plus ex-

a6te obfervation de la Neutralité qu'elle

avoit promife en 1742. à Sa Majeilé Bri-

tannique de garder entre les PuifTances qui

font en guerre au fujetde la Succeflîon de
ï'EmpereurCMr/ej- VI.de glorieufeMémoire
Toute la malignité dont les hommes

font capables , ne peut obfcurcir les preu-
ves éclatantes que Sa Majefté a données de
fa droiture dans toutes les occafions qui
s'en font préfentées. Il a été permis aux
Anglois de négocier en toute liberté dans
les Etats de Sa Majefté Sicilienne y ^ même
de s'y pourvoir de tout ce qu'ils ont vou-
lu pour leurs Efcadres dans la Mediterrannée,

La Cour de Vienne a fu que fes Sujets

poUvoient jouir de la même liberté dans
les Deux- Siciles & fur la Côte de Tofcane,

On n'a point permis aux Armées EfpagnO'
les de tirer des Etats de Sa Majefté, ni Ar-
mes , ni Soldats, ni aucunes munitions de
guerre. Et toute VEurope eft informée des
dangers & des malheurs auxquels l'Artille-

rie & les autres munitions des EJpagnoh
ont été expofées en mer & fur les Côtes
û Italie , parce qu'il ne leur étoit pas libre

de fe fervir des Ports ni des Pais que Sa
Majefté Sicil. poflède en Italie.

La pofition des Ennemis de Sa Majefté
Catholique dans ce Païs-là, pendant tout

le tems du Printems , de l'Ecé & des

deux derniers Hivers, â été fans doute
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un état fenCble , non feulement pour un
Fils 5 mais pour toute autre perfonne qui

eût eu de l'attachement pour rÂugufteMai-
fon de BoîLfbon. Cependant rien n*a ébran-

lé la confiance de Sa Maiefté. Elle a vou-

lu conferver une impartialité rigoureufe

dans un tems oh , fans cette circonftance,

les Etats & les forces de la Maifon û'âlù-

triche auroient reçu le coup mortel que
TArmée du Comte de Gages auroit été en
état de leur porter , s*il eût reçu un ren-

fort médiocre.
Aprs s des facrifîces fi publics & une

bonne - foi fi marquée donc les exemples
font fi rares , & qui elt d'autant plus efi:i-

mable, que la pratique n'en pouvoit coû-

ter beaucoup à un cœur comme celui de

Sa Majefté Sicilienne^ elle croïoit qu'ils lui

auroient attiré le retour & la gratitude des

PuifTances intéreflees , & qu'elles auroient

rendu jufl:ice à celle du Roi, à fa confian-

ce & à fon honneur, qui font la règle uni-

que & invariable de fa conduite.

Mais quelque immuable que foit la

,
vertu en elle-même , fes voies ne font pas

toujours les mêmes. Elle perd de fou
prix , elle cefTe d'être une vertu & dégé-

nère en un véritable vice ,
quand elle ne

prend pas un fage confeil de roccafion,(5j;

qu'elle ne change pas de mefures dès que
les chofes prennent un cours différent.

Sur ce principe le Roi des JD^^^x- SicileS

n'a pas cru que la nouvelle ficuation des
Affaires en Alleinagne^ & fur-tout en Italiey

lui permît , en qualité de Père prudent.
Tome XriIL A a ea
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en qualité de Monarque qui voit le feu de
la guerre s'embrafer de plus en plus dans
le voifinage des peuples que Dieu lui a con-
fiés 5 de différer de prendre les précau-
tions convenables & d*emploïer les mo-
ïens néceflaires pour entretenir la tran-

quillité dans Tes Etats: Moïens dont juf-

qu'alors n'avoit pas eu befoin de fe fervir un
Prince pacifique , qui ne prend aucune
part aux prétentions de tant de PuilTan-

ces.

Sa Majeflé ne pourroit voir fans une vi-

ve douleur , que le fîeau de la guerre pé-
nétrât dans fes Etats ; qu'il affligeât & mît
fes Sujets à la difcrétion des Cruautés ôc

des Brigandages qui font les trifles effets

attachés aux incurfions des Armées & aux
Batailles. Elle ne pourroit le voir , fans

fe trouver elle-même préfente (3t à portée

d'aider & de fecourir fes chers , fes fidè-

les Sujets, & de pourvoir à leur défenfe.

Ce fecours feroit peu de chofe néanmoins
s'il n'étoit accompagné de la force dans ce

tems de troubles & de malheurs , oii les

armes tiennent lieu de raifon & de loix,

& où elles font les feuls Interprêtes de la

juftice.

Outre cette néceffité commune à Sa

Majeflé & à tous les Souverains qui voient

le feu de la guerre approcher de leurs E-
tats 3 on peut y ajouter un autre motif.

Les Miniflres de la Cour de Vienne ont

jaifTé échapper en Italie affez de marques
des vues qu'ils avoient fur l'Etat desJD^w:*:-

Siciles. Ils ont pris fi peu de peine de dif-

fimu-
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jûmuler leur deflein , que toute VEurope a
pu combiner aifémenc le bruit générale-
ment répandu de leur manœuvre avec
la répugnance que témoignoit la mo-
ine Cour pour l'obfervation d'une par-
faite neutralité. Et il efl facile d'en con-
clure aujourd'hui , quel efl le foupçon qui
engage le Roi à prendre les armes.

Cette Réfolution de Sa Majeflé effc

TefFet des plus mûres réflexions fur ce qu*-

cxigeoient d'un côté les règles &les ufages
de la neutralité qu'elle a promife, & fur le

devoir que lui impofent d'un autre côté les

Loix Divines & Humaines pour ladéfenfe
de fes Sujets. Elle n'aura jamais d'autre

but que de pi-ocurer leur fureté & de culti-

ver fincèrement & fans diltinftion l'amitié

des PuifTances qui fe renfermeront dans les

bornes de l'équité, & qui fe croiront obli-

gées d'ufer envers Sa Majeflé des même*
égards qu'elle a pour ces PuifTances.

,, La Cour de Vienne juftement irritée

5, d'une conduite à laquelle elle n'avoit

„ pas donné lieu, puifque le Général Au^
,5 trîchien avoit refpeflé le Territoire de
„ Naples & s'étoit arrêté fur la gauche du
„ Tronto , en attendant les ordres de fa

5, Cour & une réponfe de celle de Naples^

„ aux plaintes qu'il y avoit fait faire tou-

,, chant la protedtion qu'elle accordoit à

5, l'Armée Efpagnole, La Cour de Vienne^

„ dis-je, répondit à ce Manifefle par uâ
5, autre qu'elle fit difperfer daas le Ro-
j.5 ïaume.

Aa 2 Mçt»
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Manifeste de la Cour de Vienne, répandu
dans le Roïaume de Naples.

MaRIE-ThE*RESE , &C. &C.&C. Il

^'fl connu de quelle manière le Roi Catho-

lique & le Roi des Deux-Siciles , fans égard
pour leur accefîion au Traité définitif con-
clu à Vienne l'an 1738* entre le feu Empe-
reur Charles VL notre Père & le Roi Très-

Chrétien , ont refufé de nous réconnoître
en qualité de légitime Héritière des Etats
qui nous appartiennent par le droit de la

Nature & par celui de fucceflîon. Ils ont
tenté fous des prétextes recherchés & con-
tre la difpofition des Traités les plus folem-
hels 5 à envahir la Lombardie, pour en for-

mer un patrimoine à Tlnfant Don-Fhilippe,

Le mauvais fuccës de cette entreprife , &
la crainte d'un bombardement dont la Ville

de Naples fût menacée , il y a 2. ans, obli-

gea le Roi des Deux • Siciles de rappeller

fes Troupes dans l'intérieur de fon Roïau-

me, & de promettre Tobfervation d'une

éxa6te neutralité ; engagement qui ne le

liiettoit à couvert , qu'autant qu'il feroit

attentif à ne point s'en écarter ,
puifqu'il

D'y avoit nul engagement réciproque de
notre part ou de celle du Roi de la Gran-^

de-Bretagne. Le Roi des Deux- Siciles a en-

fraint cette neutralité par les fccours qu'il

a fait parvenir à l'Armée EfpagnoUy au mo-
îen de feintes défertions , ou par de pe-

tits Détachemens qui prenoiént des che-

mins détournés pour s'y rendre. 11 a en-
fuite



Négoaaîms , Mémoires 6? Traitez, 373
uite recuelli cette Armée dans fes Etats,

& a fait marcher des Troupes pour la foû-

tenir ; achevant par -là de rompre toutQ
neutralité.

F o N D e' E fur des motifs fi légitimes ,&
confîdérant que nous fommes pleinement
rétablie dans tous nos droits , par la con-
duite injufte de nos Ennemis , nous avons
réfolu , avec Tafliflance du Tout- Puiflant,

de reconquérir les Roïaumes de Napîes &
de Sicile , afin d'y ramener la paix à, la

tranquillitéjdont on ne doit point efpé-
rer d'y jouir , tant qu'une Branche de
la Maifon de Bourbon régnera en Italie,

En nous rendant aux Peuples de ces

deux Roïaumes, nous ne penfons nulle-

ment à leur offrir une amniftie du palfé.

Ils ne nous ont point offenfée,& nous n'a-

vons rien à leur pardonner. Nous favons
l'attachement fincère & inaltérable qui eft

gravé pour nous dans leurs cœurs. Nous
n'avons donc à leur faire éprouver que les

effets de notre protedlion & de notre biea-
veillance , en exauçant leurs juites foa-
haits , & en remédiant à leurs griefs. S'il

s'en trouve parmi eux que la contrainte d'un
état forcé met dans le cas du pardon, nous
le leur accordons avec autant d'étendue
qu'ils peuvent en avoir befoin , perfuadép
qu'ils s'en rendront dignes par leur fidéli-

té & leur attachement. Et comme notre
intention eft de nous prêter aux juftes vœux
d'une Nation qui a autant mérité de nous,
& qui défire de voir . le Roïaume réta-

bli dans fon Syftéme primitif, entièrement
Aa 3 ^ al-
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altéré par ceux qui l'ont envahi, nous con-
firmons dans la plus ample forme toutes

les grâces, exemptions & privilèges an-
ciennement accordés à ce très- fidèle Ro-
i'aume par nos Séréniflîmes Prédécefleurs

^
fpécialement ceux que fon attachement lui

a obtenu de Charles VI. , avec entière abo-
lition , dès i'inflant que nos armes y pé-?

nétreront, de tout adle quelconque ou in-

novation faite au préjudice d'iceux, & mê-
me addition d'autres grâces & prérogati-

ves qu'on jugera néceffaires & utiles pour
la félicité de nos très-chers Peuples. Par
cette raifon :

I. Les Communautés Judiciaires de la

Ville de Naples feront rétablies dans la li-

berté de s'aflembler fuivant leur bon plai-

fir , tant pour les affaires qui regarderons
le fervice de la Couronne , que pour cel-

les qui concerneront l'intérieur du Roiau^
nie & la Capitale,

II. Le Corps des Barons ou Nobles pof-

fédant des fiefs , fera rétabli de même dans
le libre exercice de la jurifdidion que les

Nobles doivent avoir fur leurs Vaffaux.

III. La Rote del Cedelario fera fuprimée,
comme elle l'a été fous le règne du feu
Empereur Charles VI ; çn-forte qu'aucun
Feudataire ne pourra être recherché pour
des redevances au Tréfor-Roïal,

IV- Les gabelles , les taxes & les im-
pôts établis par le Gouvernement Efpagnoly
feront fupprimés & annullés.

V Sa Majefté Hongroife, confidérant la

Taille réelle établie dans le Roiaume de
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Naples & le Régître des Feux comme des

arrangemens ruineux pour le pubic , Elle

a réfolu de les abolir entièrement.

VI. Les nouvelles Loix feront abro-
gées , & on caflera tous les Tribunaux
créés par le Gouvernement Efpagnoly ainlî

que toutes les Cours de Judicature donc
l'établiflement eft contraire aux anciens
privilèges de la Nation.

VII. Les Dignités de l'Etat & les Char-
ges Judiciaires ne feront conférées qu'à

des Nationaux, recommandables par l'an-

cienneté de leur Noblefle , par leur fa-

voir, par leur intégrité & par leur afFedlion

pour la Maifon d'Autriche.

VIII. Les Evêchés , les Bénéfices &
les Pendons fur les Biens Eccléfîaftiques,

ne feront accordés pareillement qu'à des
Nationaux ; les Etrangers en étant exclus
à perpétuité.

IX. Les Evéques feront réintégrés dans
leur ancienne jurifdiftion. On remettra le

Clergé en polTeffion de toutes les franchi-

fes & exemptions dont il a joui par le paf-

fé, & il rentrera dans la jouifTance des an-
ciens honneurs & prérogatives qui lui ont
appartenu fous le Gouvernement de la

Maifon d'AiLtriche.

X. La diftribution gratuite de fel aux
Maifons réligieufes fera rétablie , ainfi que
les diftributions de laine aux Religieux du
Tiers Ordre de St, François; le tout de la

même manière que fous l'ancien Gouver-
nement.
XI. Les levées par force pour le fervi-

Aa 4 ce
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ce des Troupes feront abolies à jamais , &
tout Napolitain fera cenfé être un Citoyea
libre, qui ne fcrvira dans les Troupes que
volontairement & pour le tems qu'il juge-

ra à propos.
XII. Le Tribunal de Tlnquifition fera

cafTé dans les deux Roïaumes par un Dé-
cret perpétuel, & le Tribunal de la Fabri-
que fera reftraint dans de jufles bornes,
qui mettront le public à couvert de toutes
extorfîons de fa part.

XIII. Non feulement la juftice fera ad-
miniflrée avec équité, mais afin de contri-

buer par d'autres moi'ens à la félicité des
Peuples, on prendra des mefures pour fai-

re fleurir le Commerce avec les Puiflances
amies & alliées de la Maifon d'Autriche.

XIV.Tous les Edits rendus anciennement
contre les ^uifs, feront remis en vigueur.

On révoquera tous les privilèges qui leur

ont été accordés par le Gouvernement Ef-
pagnol. Il fera ordonné à tous ceux qui fe

trouveront dans le Roi'aume, de s'en reti-

rer dans l'efpace de a. mois , à peine aux
Contrevenans d'en être punis par le fouet,
par la confifcation des biens & par le ban-
niffement. Il fera rendu un Edit perpétuei
& irrévocable pour décerner la peine de
mort contre tout ^uif qui mettra le pied
dans aucun des deux Roïaumes.
„ Le Roi de Sardaigne qui fe conduifoit

,y avec autant de bonne-foi que de valeur

„ preiFoit la Cour de Vienne d'exécuter à

3, fon égard le Traité de JVorms^ qui lui af-

A, fûroic la celîîon du Vigevanafc ^ d'une

« par-
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3,,
partie du Pave/an du Plaifantifi, &c. Il

^, lurvint quelques difficulcez qui furent:

„ levées & la ceflîon fe fie dans les for-

5, mes par la publication de l'Inflrument

5, fuivont,

OrdonnANcc^z^ Gouverneur au Milanez^

George de Lobkowitz , Prince,

&c, Sa Majefté la Reine de Hongrie (^ de
Bohème , notre Souveraine , aïanc cédé à

Sa Majefté le Roi de Sardaigne , en vertu

du Traité conclu à Worms le 13. Septem-
bre de l'année dernière , les Pais contenus
dans TArticle IX. de ce Traité ,dont voici

la teneur ;

ÇIci étoît inféré VArticle en queftion. *)

Ceft pourquoi aïant été muni de Sa Ma-
jefté la Reine d'un pleinpouvoir convena-

ble pour mettre le Roi de Sardaigne en
Î)oflelîion de ces Païs,nous annonçons par

es préfentes Lettres patentes la Ceflion

fufdite aux Villes , Bourgs , Communau-
tés , Terres &; Lieux , aux Vaflaux (Se Su-

jets des Païs cédés,de quelque rang & con^

dition qu'ils foienc , fans aucune excep-

tion ni referve , & en conféquence nous
3eur ordonnons de reconnoître le fufdit

Roi de Sardaigne pour leur vrai Souverain

& Seigneur; ordonnons que la préfente

foie publiée dans les Villes , Bourgs, Com-
mua

* T^l qu'il éft rapporté ci^deflUs. pag. 95 -• 9M
Aa 5
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munautés, Terres (Se Lieux, cédés comme
ci-deflus.

Le Prince de Lobkowitz.
V, Pertufatus, V, Goldonus P'idonus'

de Colla,

5, Il ne refloit plus que Final cédé à Sa

55 Majetlé Sard, par l'Art. X. du même
5, Traité , mais qui étoit au pouvoir des

5, Génois , qui ne voulurent le prêter fur

5, ce fujèt à aucun accommodement ; &
5, qui firent porter leurs plaintes au Roi de

5, la Grande - Bretagne dans le Mémoire fui-

,5 vant du Sr, Guaftaldi , Miniflre de 1?

,^ République à Londres,

SIRE,

T E SoufTigné a Thonneur de repréfenterà
'*-' V. M. que la Neutralité que la Répu-
blique de Gènes a eu foin d^obferver exacte-

ment au milieu des Troubles qui agitent

préfentement VEurope y fa confiance dans
l'équité des PuiiTances Bellig. , incapables

de violer les Droits d'aucune Nation , &
les aflïïrances que V. M. lui a données en
différentes occafions de fa Roi'ale Bien-
veillance 5 lui ont toujours paru des Ga-
rants infaillibles de fon Repos & de fa

Tranquillité. Convaincue de Taverfion de
V. M. pour toute Injuftice , & certaine de
ne s'être jamais écartée de ce qui peuc
lui mériter fon Amitié , elle ne feroit nul-

lement inquiète du funefle bruit qui efl ré-

pandu des Arrangemens pris dans le Traité

coa



Négociations y Mémoires i^ Traitez, 379

pondu dernièrement à Worms pour lui ô-

XQX le Marquifat de Final ^^i elle n'avoic à

appréhender que ce qui regarde cette Par-

tie confidérable de fon Etat, ne fût ignoré

de V.M. , ou qu'on eût tâché de lui en
donner des idées tout-à-fait contran-es à

la Vérité. Elle n'auroit en effet rien à

craindre , fi ces Droits étoient connus de

V. M. 5 tels qu'ils vont lui être expofés.

L*Enipereur Charles VI. de glorieufe Mé-
înoire , comme Seigneur Utile à. Immé-
diat,& SuccelTeur aux Etats d'Italie polTé-

(dés auparavant par la Couronne d'E/pagne^

céda à perpétuité à la République , par un
Contradl folcmnel du 20. Août 17 13. , le-

dit Marquifat, qu'elle avoit anciennement
polTédé avec tous fes Biens AUodiaux (Sç

Féodaux, Fortereifes 5 Droits & Attributs

les plus effentiels à la Supériorité Terri-
toriale , fans faire atteinte aux anciens
Droits de la République , qui furent ex-
prefTément confervés par ledit Contraét,
L'Aliénation de cet Etat fût faite par foa
Souverain en faveur d'un autre Souverain,
dans la même étendue de Souveraineté,
Régales majeures & Jurisdidlion , avec la-

quelle le Koi d'Efpagne l'avoit pofTédé.

Quelques Prérogatives m.êmes qui de Droit
Féodal appartiennent inconteftablement
aux Seigneurs Suprêmes , ne furent réfer-

vées à l'Empereur que du libre çonfente-
ment des Contraélans.

L'Empereur enfin, prenant daas cet-

te Vente tous les Noms & Qualités donc
fa Perfonne Impériale & Roïale étoit dé-
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Corée , s'engagea envers la République,
tant pour lui que pour fes SuccelTeurs dans
fes Biens , Ticres & Dignités, à TEviftioa
& Défenfe perpétuelle du-dit Marquifat,
& promit de le faire fpécialement déû-
gner <Sc comprendre parmi les autres Etats
d'Italie qui lui feroient alîignés dans les

futurs Congrès de Paix ; ce qui fût ponc-
tuellement exécuté , entre autres dans le

Traité de la Quadruple Alliance , oii Ton
voie nommément compris parmi les Etats

& Droits que les Contradlans garantirent

à l'Empereur en Italie avec la Renoncia-
tion de la Couronne d'Efpagne , le Mar-
quifat de Final comme cédé à la Républi-
que par Sa Majefté Impériale dès Tannée
1713. Mais la pofTelTion de la République
en fût-elle moins inconteftable , il n'en fe-

roit pas moins dure qu'elle dût fouffrir de
fe voir dépouillée contre fon gré , & fans

être auparavant écoutée , d'une partie û
elTentielle de fon Etat , qui coupe & tra-

verfe le refte de fon Territoire & le fou-

met aux plus funeftes dangers. La Répu-
blique ne fauroit imaginer comment elle

peut être expofée à un fi cruel avenir. El-

le ne conçoit pas que la Reine deHongrie,

obligée, comme elle l'efl, par le Contradfc

folemnel du feu Empereur ifon Père, à TE-
vidion & Défenfe du-dit Marquifat envers

elle , puifle concourir à des mefures qui

tendent à le lui ôter , & que Sa Majefté
Impériale , aftuellement Régnant, puifle

ne pas avoir tous les égards dûs aux Trai-

tés de fon Prédécefleur & à la foi Imp. en-

gagée
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gagée dans la-dite Vente fi légitimement &
d'une manière fi irrévocable. La Républi-

que eft tout auffî éloignée de craindre que
le glorieux Règne de V. M. doive devenir

la fatale Epoque de Tes malheurs. Le Droic
le plus facré de la Nature & des Gens , la

Religion des Traités , l'Evidion perpétuel-

le à laquelle font tenus tous les Succefleurs

dans les Biens, Terres & Dignités du fea
Empereur , & la Garantie contradée par

VAngleterre^ la France & VÈfpagne dans la

Quadruple Alliance , qui fût enfuite ac-

ceptée par le Roi de Sardaigne ^mtéYQÏ^tnt
trop la gloire de V. M. & de toute la Na-
tion Britannique^ pour que la République^
ne foit pas à l/abri d*une violence aulïï ma-
lîifefte. Elle 'fe flatte que ce feroit en vain
qu'on entreprendroit de colorer aux yeux
de V. M. l'irrégularité d'un tel Procédé
par des Projets de compenfation ou refli-

tation du prix qui a été débourfé pour le-

dit Marquifat. Tout le Monde fait qu'il

Coûte à la République, un Argent immen-
fe & des peines infinies ; qu*elle Ta ancien-
nement pollédé , & que ïqs droits furent
délégués au Roi à'E/pagne , jufqu'à ce que
l'Empereur aïant fuccédé aux Etats d'Iîa-^

îie^ elle jugea à propos de fe faciliter la

Réintégration dans fon ancienne poflefïïon
par le débourfement d'une nouvelle fom-
me d'Argent & d'ajouter à fes autres Titres
le Contrat de 1713. , qui en efî: un nou-
veau des plus facrés & des plus incontefla-
bles , & dans lequel l'Empereur Charles

VI, reconaut & conferva exprefTément les

an-
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anciens Droits de la République. Suppofé
même que le Droit de la République fc

bornât uniquement à la Vente dei7i3,

,

pourroit-on rompre à l'infu des Contrac-
tans, fans aucune réferve pafTée & exécu-
tée depuis fi long-tems ? Il feroit inutile

d'imaginer qu'aucune Somme fût capable
de dédommager la République de la perte
d'un Pais enclavé tout entier jufques à la

Mer dans fon Territoire, fort proche de
la Ville & Forterefle de Savons, & fi tué de
façon à expofer le refte de fes Etats & fa

propre confervation aux dangers les plus

affreux : l'Or ne pourroit jamais en être

la compenfation. Quelque horrible que
foit le coup qui la menace, quelque capa-

ble qu'il foit de la réduire aux dernières

extrémités , la République connoit trop

les généreux fcntimens dont V. M. eft

douée, & avec combien de zèle la Nation
Jlngloife obferve & protège la Religion des
Traités & le Droit des Gens, pour y ajou-

ter foi. Elle eft au moins dans la plus fer-

me confiance que V. M. ne fouffi-ira ja-

mais l'accomplifiement d'aucune Conven-
tion qui foit diftée par d'autres Maximes
que par celles de la Juftice & de la Pro-

bité, & qui foit contraire à la gloire de V.
M., à la Générofité de fa Nation, à la Foi
des Empereurs, à l'Honneur de VEmpire

j

à la Dignité & à la Grandeur des Con-
traftans de la Quadruple Alliance. Elle

efpère que le Tout-Puiflant , qui difpofe

de la volonté & du delTein des Souverains,

fécondera fes vœux & tiendra toujours gra-

véf



Négociations i Mémoires &f Traitez, 383
vés dans le Cœur de V. M. des fentimens

conformes à fes Qualités héroïques & à la

Gloire de fa Couronne, &c.

Continuation des demele's
entre VEmpereurJes Alliés &f la Reine de

Hongrie.

55 T E Prince Charles ouvrit la Campa-
55 L gne de 1744. fur le jR^^m , avec tous

„ les avantages qu'il pouvoir efpérer. Les

5, Troupes de l'Empereur auxquelles la

5, Reine avoit accordé la Neutralité par

3, la Convention de Schoé'nfeldt , conclue

,5 fubfpe rati par les Maréchaux Seckendorff

3, & kevenhuller y ne s'en fervant que pour

3, favorifer les defleins des François; leurs

3, mouvemens équivoques fous le Canon
„ de Pbilipsbourg, Forterefle apartenant à

5, l'Empire & que le C. de Seckendorff qui

,, en étoit Gouverneur, faifoit fervir aux
„ defleins des Ennemis de la Reine, obli-

„ gèrent le Prince Charles de veiller de

„ plus près fur leurs démarches & de les

„ enfermer de manière qu'elles ne puf-

„ fent lui jouer quelque mauvais tour en
„ favorifant le paflage du Rhin par les

„ François. AufTitôt de grands cris de la

„ part de la Cour de l'Empereur infpirée

„ par celle de Verfailles fâchée de fe voir

„ pénétrée. Le Comte de Seckendorff les

„ avoit prévenu jon y avoit donné le ton

„ par les Lettres qu'il écrivit au Prince

„ Charles de Lorraine ,qui déterminèrent la

„ Reine à prévenir le Public fur les impu-
ta-



384 Recueil Hijlorique â^MeS ,

5, rations de Tes Ennemis , c'efl ce que S^
^, Majcflé tic dans le relcripc fuivant adref-

3, fé à Tes Miniitres dans les Cours étrangères»

Marie T h er e's e, par /a Grâce de Dieu^
Reine de Hongrie ^ de Bohème, Af"

chiduchejje ^'Autriche^ ^c.

Notre Feld-Maréchal Lieutenant-Co-
lonel Nadasdy , aïant rencontré le 2. dô
ce Mois, près de Neudorff une patrouille

des Troupes de Bavière , i*a repoufTée . 6c

en a fait 19. Hommes prifonniers. Le Gé-
néral Bavarois St. Germain a tâché à cette
occafion de parler au Comte Nadasdy > &
lorfque celui-ci retournoi t de cette expé-
dition 5 a fait entendre au Colonel Comte
Kalnoky , qui étoit du Détachement ^ que
le Comte de Seckendorff trouvoit ce procé-
dé d'autant plus étrange , qu'il avoit dé-
fendu à fes Troupes fous de griéves pei-

nes , & même de la vie, de commettre au-
cune hoftilité , & que les prifonniers qu'on
avoit faits, avoient été pris fur le territoi-

re neutre de ['Empire, Sur quoi on lui a
répondu provifîonnellement , qa'ils n'en
dévoient attribuer la faute qu'à eux - mê«
mes , parce que leurs patrouilles avoienc
fait des courfes jufqu'à Neudorff\ quoiqu'on
les eût avertis de ne pas s'avancer (î loin,
à, que d'ailleurs un homme de leur troupe
avoit été le premier à tirer les armes cor'.

tre nos gens.

Deux jours après , c'eft-à-dire le 4. I0

Comte de Seckendorff écrivit à Sa Dilec-

tion
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tion le Prince Charles de Lorraine , notre

très-cher Beaufrère ,1a Lettre ci-jointe fous

No. I. , à laquelle il a été très bien & foli-

dement répondu, fuivant la Copie annexe,
marquée N». IL

Il n'elt pas difficile de deviner le but
que notre Partie adverfe fe propofe par la

Lettre du Comte de Seckendorff , mais il

ne paroit pas probable qu'il y aura des per-

fonnes allez fimples pour >'en laifTer im-
pofer , fur tout après la Réponfe très-bien

fondée qui y a été faite. Nous avons fuf-

fifamment démontré ,
par nos Refcrits cir-

culaires du 10. & du 20. Juillet de l'an paf-

fé 5 rétac oii font les chofes par rapport

à la Convention du Bas-Schonfeld ; ik par

notre Lettre du 11 Février dernier , a-

drefTée à l'Affemblée des Députés du Cer-
cle de Suabey laquelle a été rendue publi-

que. Nous avons fait voir en détail, com-
bien peu notre Partie adverfe s*eft mife en
peine d'obferver les articles de la- dite

Convention , dès qu'elle a cru avoir fauve

par ce moien les Troupes Bavaroifes. Pen-
dant tout ce icms - là iN'ous n'aurions pas

manqué de loiiir ni d'occafion de former
les plaintes que, pour les raifons mention-
nées dans la fufdite Lettre , Nous nous
étions abftenuë de faire au mois de Juin
de Tannée dernière , vu particulièrement

qu'on ne s'ell jamais déclaré nettement, &
moins encore d'une manière fatisfaifante,

fur la teneur de la-dite Lettre , ni fur cel-

le du Mémoire qui a été remis dans la fui-

te à une Aflemblée plus nombreufe que la

TomeXriIl. Bb pré-
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précédente des Députés du Cercle de Suct»

he 5 quoique le-dit Cercle eût fait à cet é-

gard des repréfentations très-fortes; 6c

qu'au contraire la Cour de Francfort a tou-
jours fait connoître de plus en plus fes fi-

lîiftres intentions , ainfi que Nous en a-

vons les preuves en main depuis long tems-
Nous avons cependant mieux aimé d'être

taxée de trop de réferve à cet égard,& peut-
être d'imprudence

,
que de Nous faire

foupçonner de la moindre précipitation.

Mais, comme chaque chofe a fes bor-
nes i que Ton ne fauroit paffer , fans faire

contribuer les meilleures intentions du
monde au defavantasje général de VAl-
lenuigne notre chère Patrie , Nous avons
déjà fait connokre préallablement fans dé-
tour , tant par notre Réponfe au Mémoire
qui a été délivré à Frmefort par les Mi-
niftres de l'Eledleur & Duc de Bavière^quQ
par notre Refcrit circulaire concernant
l'occupation de Donawerth^ fur quel pied
Nous devions regarder déformais les Trou-
pes Bavaroifes.

La Réponfe que Nous avons faite à la

Déclaration deGuerre de la Fraiice^^inCi qu'à

la Déclaration faite à Francfort par Mal-
iran de la Noue , eft encore plus expreffe

fur ce fujèt.

La dernière de ces Déclarations porte en
termes auiïî clairs & auffî évidens ciu'il fe

puifle , que la Guerre Nous a été déclarée

par la Couronne de France dans le plus

parfait concert avec VEmpereur , notre Par-

tie adverfe , & que c'efl dans ce même
îrèsn
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très-parfait concert qu'on méditoit de met-
tre en ufage tout ce que la Guerre peut
fuppéditer contre nos Etats, qui font par-

tie de VEmpire , & qui Nous ont été ga-

rantis par ie Corps Germaiiiqua , ainfi que
contre un Eledcur diflingué de VEmpire,
favoirle Roi de la Grande-Bretagne, Elec-
teur Cl Hanovre. Après une Déclaration û
folemnelle , & oh il ne règne aucune obf-

curité ni ambiguité , le Comte de Secken-

dorff ofe encore qualifier les Troupes Ba-
varoifes de Troupes amies, & auxquelles il

auroit été défendu fous peine corporelle
ou de la vie d'exercer aucun a6le d'hoftili-

té. Il eft cependant à préfumer que cela

ne doit s'entendre que pour autant de tems
qu'on fe fent trop foible pour le faire avec
apparence de fuccès.

Déplus, on a le front de fe couvrir
de ce prétexte , non-obftant tous les faits

notoires dont il eft fait mention dans la

Réponfe portée N». II. , & qui y ont été
folidement déduits ; c'eft-à-dire , malgré
que les Troupes Bavaroifes ont été palTées

en revûë par des CommilTaires François;
qu'elles font paiees & entretenues par la

France , renforcées par des Troupes Fra?i-

çoifes , & qu'on leur fournit tous les jours
des Pionniers ennemis & autres chofes né-
ceflaires , à la faveur du canon de Philips-

bourg
, qui eft une ForterefTe de VEmpire;

en un mot
, pendant que ces Troupes dé-

pendent abfolument de la-dite Couronne

,

notre Ennemie , & doivent fervir à faire

réuffir fes pernicieux defleins contre Ti^Tw-

fire. Bb 2 La
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La Fortereffe de Fbilipsbotirg, qui appar-

tient à VEmpire , n'a donc , ou du moins
nedevroit avoir la moindre liaifon ou com-
munication avec de pareilles Troupes.
Pour ce qui regarde cette Forterefle & les

autres Etats neutres de VEmpire , on s'ea

cil fi amplement expliqué dans la fufdite

Réponfe, marquée N«. IL , principalement

dans la Déclaration qui y eft jointe vers la

fin, qu'il feroit fuperflu d'y ajouter une
feule parole.

Nous ne pouvons pas cependant Nous
difpenfer de remarquer qu'en confiant

cette ForterCiTe de VEmpire en 1728. au
Comte de Seckendorff , l'intention de
feu Sa Majefté Impériale , notre très-

cher Seigneur & Père , d'heureufe Mémoi-
re , & celle de VEmpire , n'étoit aucune-
ment qu'il en abufàt Un jour , avec autant

de témérité que d'ingratitude, pour le fer-

vice de la Couronne de France , afin de
fiivorifer les dangereufes vues de cette

Couronne parjure, 5c de mettre à couvert
des Troupes deflinées à l'exécution de fes

delfeins contre des Etats confîdérables de
VEmpire , garantis par le Corps Germa-
nique,

La dite ForterefTe de VEmpire a été

conflruite & deffcinée pour brider la Fran-
ce , & pour couvrir & mettre en fureté

les Provinces de VEmpire fîtuées plus a-

vanc dans VAllemagne^mz\s nullement pour
les inquiéter , ni pour aflTûrer en cet en-

droit le paiïage du Rhin aux Armées de
cette Couronne, moïennanc un Pont qu'on

y



Négociations^ Mémoires^ Traitez. 389
y a tranfporcé de Strasbourg, après une Dé-
claration de Guerrre dans les formes faite

par la France contre deux des principaux

Eledeurs de VEmpire, Mais malheureufe-

ment les chofes en font venue"? à ce point

en Allemagne y qu'en effet les François font

les Maîtres de cette FortereflTe de VEmpire,

OLi on les reçoit & les loge, pendant qu'on

y opprime nos Officiers,

Avec tout cela on ofe encore prétex-

ter ^es foins paternels pour VEmpire , 6c

le forcer prefque à contribuer même de
l'argent , qu'on deflinc à faire réufïïr les

defleins qu'on médite. C'eft un procédé
de la nature de celui qu'on vient d'expo-
fer , qui doit être regardé, non-feulemenc
comme une Action très imprévue âf inouïe^

mais auflî comme une maie Hoftilité qui

intérejfe tout le Corps Germanique^h. accom-
pagnée de quantité de cireonftances qui

l'agravent ; mais nullement ce qui s'efl

fait à Neudorff , (Itué à une lieuë de Phi-

îipsbourg , contre des Troupes ennemies.
Une femblable conduite ne pourra jamais

être combinée avec ce que le Comte de
Seckendorffdoit à l'Empire en vertu du fer-

ment folemnel qu'il lui a prêté , (!îc il ne
pourra jamais fe juftifîcr envers le Corps

Germanique, d'avoir reçu dans Pbilipsbourgy

fans fon aveu & fon confentement , les

Troupes d'une Puidance étrangère , à la-

quelle cette ForterelTe de VEmpire a été

particulièrement oppofée ; de la faire fer-

vir pour mettre à couvert & hors d'infulte

ces mêmes Troupes étrangères , dont le

Bb 3 Sou-
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Souverain a déclaré la Guerre à deux des
principaux Eledteurs du Corps Germanique^
& de leur afiûrer, par-deflus tout cela, le

libre partage du Rhin en cet endroit, afin

de pouvoir inquiéter & envahir des Etats
confidérables qui font partie de VEmpire^
& qui ont été garantis par le Corps Germa-
nique. Le bien & le falut général de VAl-
lemagne , & principalement la fureté des
Cercles les plus expofés, exigent donc que
le Comte de Seckendorff Toit obligé par^tout
le Corps Germanique de lui en rendre bon
compte. C'eft ce que Nous vous enjoi-

gnons de faire connoître par-tout oh il en
fera befoin ; en vous afTûrant, &c.
Donne' dans notre Ville de F'ienJie le

13. Juin de l'an 1744. , de nos Règnes le

quatrième.

5, L'Empereur y répondît d'abord par la

„ même voie d'un Refcript.

Rescript circulaire Impérial aux Minif*
très de Sa Majejlé Impériale dans les Cours
étrangères; ÛQ Francfort le 21. Juin 1744.

IL n'efl pas néceflaire d'entrer dans de
longs détails pour faire connoître com-
bien Nous avons été difpofés, par no-

tre Sollicitude Impériale & par notre Ten-
drefle Paternelle , à éloigner de l'Empire le

théâtre de la guerre , qui, depuis quelques
années , s'y eft allumée contre notre
volonté & malgré les ardens efforts

que Nous avons faits de tout notre pou.
voir
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1

voir pour l'en garantir, & pour empêcher
que les Cercles qui ne prennent point de
part à cette guerre , n'en fouiFriflent point.

Tout VEmpire le fait , & il n'ignore point
que dans cette principnle vue Nous Nous
fommes toujours montrés prêts & incli-

nés à tout ce que pouvoic exiger le

rétabliflement de la tranquillité dans VAU
lemagne notre Patrie.

Nous n'avons pu fournir de preuves
plus lenfibles & plus convaincantes de nos
intentions pacifiques , que les marques é-

datantes que Nous en avons toujours don-
né, non par de fimples paroles j mais par

des effets continuels, lorfque nos propres
Troupes , qui fe crouvoicnt aux environs
de IVembdingen, Cq réparèrent de nos Trou-
pes Auxiliaires, Avant le départ de ces

dernières hors de VEmpire, occalionné par
cette réparation , & fur refpérance qu'on
parviendroit à prendre des mefures pour
un promt & raifonnable accommodement.
Nous fîmes déclarer de notre part une
ceflation des hoftilités dans les Cercies qui
n'étoient point engagés dans la guerre. Par
notre confiante attention à leur confcrva-
tion jon l'obferva de notre part avec une
entière ponctualité. Nous donnâmes réel-

lement les mains à rétabliffement de la

tranquillité & de la paix. Nous n'empê-
châmes point la prife d'ingoljîadt , notre
principale ForterefTe, quoiqu'il fût en no-
tre pouvoir & en notre choix de la fecou-
rir, & que ce fût pour Nous une perte
confîdérable & un grand defavântage. De

Bb 4
' meme
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même Nous tirâmes nos garnirons de Strau-

hingeny Reicbenhall (k de Braunau , & con-
fencimes d'évacuer ce lieu à notre Partie

adverfe , par une Capitulation dans les

formes. Outre cela , nos Troupes n'ont

ni diredlément , ni indireftement rien en-

trepris qui ait la moindre ombre d'hoftili-

té, ou de contravention à la déclaration

qui avoit été faite , ni durant leur féjour

à IVemhdingen , ni dans leur camp auprès

de Philipsbourg , mais elles fe font à tous

égards tenues dans les bornes d'une défen-

fe permife , & enfin tout ce qui avoit été

réciproquement ffcipulé dans les Capitula-

tions , a été réiigieufement & inviolable-

ment obfervé.

Personne ne fe feroit aifément ima-
giné que pendant que Nous témoignions
tant de patience & de modération, & don^
nions des preuves fi convaincantes de no-
tre ardent défir pour la paix & pour la

tranquillité
;
que Nous tenions fi exacte-

ment notre Parole Impériale, &que Nous
Nous appliquions avec tant de régularité

è conferver les Cercles qui n'ont point
pris de parti dans cette guerre , on n'é-

prouveroit point de la part de la Cour op-
pofée un pareil retour pour Nous & pour
VEmpire ; de cette Cour qui jufqu'à pré-

fent ne parle que de Ton extrême modéra-
tion , & de fon inclination pour la paix,

& de laquelle on Nous a aflliré tant de
fois, & avec les plus fortes proteflations,

qu'elle étoit très éloignée de manquer en
yen à fes engagemens,

Cepen*
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Cependant, contre toute attente,

plus on va en avant
,
plus on voit préciie-

ment le contraire , & nous éprouvons, à

notre très grand regret , que la conduite
que Nous avons tenue jufqu'à préfent, non
feulement n'a pas eu le fuccès qu'elle mé-
ritoit & que Nous en efpcrions , mais mê-
me qu'elle n'a fait qu'aigrir davantage la

Cour de J^ienne ; & que l'exciter à com-
mettre ces fortes d'hoitilités d'une maniè-
re qui enfreint la bonne-foi , à compter
pour rien le Droit des Gens , à pafler les

bornes prefcrites par les règles delà guer-
re; & cela avec des excès dont on n'avoit

point encore entendu parler entre des Mai-
Ions voifmes , & unies par ]es liens du
Sang, chez les Païens, encore moins chez
les Chrétiens , ou du moins chez les Al'
lemands : excès, qui ont toujours été dé-
teftés au dernier point. Nous palTons fous
filence tous les autres traits d'une conduite
infoûtenable & des revers qui Nous font
arrivés ,& dont Nous laiflbns le jugement
à Dieu. Nous ne voulons faire mention
que de ce que cette Cour , fans en avoir
le moindre fujet , fans que Nous lui euf-

fions donné le moindre prétexte , ne s'etl

fait aucun fcrupule de contrevenir à fes

engagemens les plus folemnels , de violer
de la manière la plus éclatante les Capitu-
lations conclues dans toutes les formes,
comme lî dans le Monde il n'y avoit rien
de facré, ni d'obligatoire, qui fût capable
de mettre des bornes aux hoftilités qu'il

lui plût de commettre.
Bb 5 Tout
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Tout le monde fait, & il efl aiTé de le

voir par l'Extraie côtéN «>^ i. que quand on
capitula pour évacuer Braunau , ville de
notre Eledorat de Bavière , dans le pre-

mier Article de la Capitulation conclue le

30. Juin 1743. , il étoit bien expreffément

îlipulé en propres termes ,
" que notre

,, Garnifon , 6c nommément les Officiers

33 qui s'y trouvoient,rortiroient avec leurs

5, équipages , & les fimples foldats avec

3, leur havrefac & leur paquet , quoique

„ fans fufiljni épée; qu'ils pafleroient en

„ revue auparavant ; qu'ils feroient diftri-

„ bues dans les diftrids de notre Eleftorat

3, de Bavière & du Haut Palatinat , pour

„ un an & un jour ; qu'ils y feroient en-

„ tretenus par le païs même , à condition

„ de ne point faire de Service militaire

„ pendant le dit an & jour ; que pareille-

3, ment il feroit permis à nos hauts Offi-

3, ciers & aux Membres de l'Etat Major

3, de s'en aller librement chez eux avec

„ leurs bagages , en donnant leur parole

3, de ne point fervir contre la Cour de

3, Vienne de tout un an de un jour.

De notre côcé,on s'eft parfaitement con-

formé aux points de cette Capitulation,

fans l'enfraindre en rien. En conféquence,

l'évacuation s'eft faite de la manière donc

on étoit convenu de part & d'autre. La
Garnifon a été diftribuée dans le païs, ÔC

particulièrement à Munich^ à WaJJerhourg^

à Strauhingen & à Burghaufen\ depuis ce

tems-là, & durant l'année courante, tant

les Officiers que les foldats , fe font com-
portés
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portés en tout avec la plus grande ponftua-

lité , conformément à la Capitulation ; on
n*a tiré , ni emploie pas un feul des uns

ni des autres pour le Service militaire.

A PRE' s que de notre part & de celle de
nos Troupes on a obfervé à la lettre tous

les articles, toutes les claufes & conditions

contenues dans la Capitulation/ans y con-
trevenir en aucun point , il étoit jufte &
raifonnable de fe promettre que la Cour
de Vienne à fon tour les obferveroit de
même ; & on ne devoit s'attendre à rien

moins qu'à la voir (itôt , par un exemple
moiii, révoquer fa parole & Tes promefles,

ne rien tenir de ce qu'elle a flipulé , chan-
ger & difporer tout félon fon bon-plaillr &
,fa convenance, & môme dans le tems que
îe terme de douze mois , flipulé par la Ca-
pitulation de Braimau pour mettre en li-

berté la Garnifon (qui y étoit, & n'en ell

forcie qu'à cette condition ) étoit prêt

d'expirer , fouler tout d'un coup aux pieds
cette Capitulation , l'expliquer d'une ma-
nière qui n'ell point permife contre des
prifonniers de guerre,enfermer la Garnifon
dans des Cafernes , l'y faire garder , la gar-

roter & charger de fers , & l'emmener en-
chaînée hors du pais , comme on feroit

des malfaiteurs, contre l'ufage du Droite
de la Guerre.
Tout cela n'a pas laifTé de fe faire le

I. de ce mois- ci. Nous fûmes informés,
d'une manière à n'en point douter, que la

Cour de Vienne avoit fait fignifier à tous
ceux qui font fortis de Braunau par Capitu-

lation,
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lation , qu'ils ne feroient plus regardés &
traités qu'en qualité de prifonniers de guer--

re; que fans exception tous les Officiers,

qui avoieat donné parole de ne point fer-

vir contre la Cour de Fienne , dévoient
revenir , ne point fortir du pais , & fe

préfenter toutes les fois qu'on l'exigeroit.

En quoi ceux-ci furent contraints par for-

ce de fe conformer , d'autant plus qu'à

Straubingen ôc ailleurs , après la publica-

tion de cet ordre , toutes les rues ëi. tou-

tes les portes furent fermées. Ils étoienc

fans armes , entourés de monde; on avoic

défendu aux Bourgeois de fortir de leurs

maifons , comme on le peut voir dans la

féconde Annexe, N». 2. 11 ne leur refloic

plus d'autre reflburce que de protefter fo-^

lemnellement en notre augufle Nom Im^'

périal , contre un procédé violent, & fi di-

redemenc contraire aux Articles dont on
étoit convenu.
Et quoique notre Commandant Général

Feld- Maréchal Comte de Seckeîidorff eût

fait (k réitéré au Prince Charles de Lorraine

des repréfentations très prelîantes , toute

la réponfe qu'il eût fur la dernière, N^. 3.

fût que ce Prince n'en avoit pas la moin-
dre connoilTance , & qu'il avoit envoie un
Courier particulier à Vienne pour en être

d'abord informé ; Mais qu'il avoit reçu
prefqu'en même tems , quoiqu'en termes
généraux , la confirmation de ce que le

Comce de Seckendorff lui avoit repréfenté,

à quoi fe raportoiènt immédiatement d'au-

tres relations qui s'accordoient far le fait;

fâvoir
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favoir que les foldats avoient été enfer-

més enfemble dans les Cafernes , enfuite

garrotés avec des fers qu'on avoit, quel-

que tems auparavant, fait venir d'ailleurs

dans nos pais héréditaires. Et outre ce-

la, on s'accordoità dire que malgré tou-

tes les proteftations & les remontrances,
on les avoit chargés 6i tranfportés hors

de la Bavière dans le Tyrol , ou ailleurs,

O N ne juftifiera jamais devant le mon-
de équitable une telle infraftion d'une
Capitulation, non plus que ce qu'on avan-

ce pour motif de fa prétendue juilifica-

tion. Il eil également étrange que dans

le même tems, dès le lendemain, favoir

le 2. de ce mois, contre la déclaration

que le Comte de Kbevenbidler avoit faite

de ne commettre aucune hoftilicé contre

nos troupes dans les Cercles neutres de
V Empire, on ait commencé tout d'un
coup , du côté de l'armée Tofcane qui eft

fous les ordres du Prince Charles de Lor-
raine, à attaquer la nôtre, comme on le

peut voir en détail dans les Annexes 4.

5. & 6. & que contre l'ufage de la guer-

re, on ait ôfé attaquer les patrouilles &
les gardes avancées fous le canon de
Pbillpsbourg, ForterelTe de VEmpire, par
furprife, & par des rufes contraires aux
loix de la guerre , fous le prétexte &
l'apparence de l'amitié, & on a continué

•journellement, depuis ce tems » là, de
tenir la même conduite.

Ces deux nouveaux incidens, fans qu'il

foie befoin d'en citer d'autres, ne mon-
trent
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trcnt que trop combien on peut à l'ave-

nir faire peu de fonds fur les Promefles,

les Déclarations & les Capitulations les

plus obligatoires de la Partie adverfe ,

& combien peu Elle fe croit obligée à

garder la Neutralité de VEmpire & à régler

fa conduite fur le Droit des Gens.

Cest de quoi vous ferez un ufage a-

vantageux, & dans la Cour oii vous ré-

fidez, vous ferez connoître, lorfqu'il en
ferabefoin , le véritable état de ce qui s'eft

paffé dans cette affaire, & en même tems

vous donnerez à confidérer quelles fuites

importantes & dangereufes il en peut en-

fin réfulter , & à quoi on en viendroit

,

11, fous le premier prétexte frivole qu'il

n'efl nullement difficile d'imaginer &
d'emploïer dans un tems de Guerre, il

arrivoit qu'on fe fît une coutume de vio-

ler ainfi de gayeté de cœur les Capitu-

lations les plus folemnelles & les plus

obligatoires 5 au mépris de la bonne-foi.

Vous ferez auffi obferver que la fureté

d'un chacun fe trouveroit entièrement

détruite , fi chaque Cour , après avoir

contradé & ftipulé des Engagemens , aux-

quels de fon côté elle s'elt formellement
liée & obligée , étoit toujours libre en-

fuite de s'en difpenfer, dés que par- là

elle eft arrivée à fon but, & qu'elle pût,

lorfqu'elle le jugeroit à propos, les an-

nuller & faire cefler de fa propre auto-

rité ; & enfin qu'il efl: de l'intérêt com-
mun de VEmpire , & principalement des

Puiflances étrangères j de vouloir bien a-

voir
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voir recours aux moïens & aux mefures

qu'il convient d'emploïer pour fe garan-

tir de ces fortes de cas, qui, avec le

tems, peuvent encore fe rencontrer. Au
refte, ù,c.

N''. I.

Extrait des Articles de la Capitulation

conclue âf arrêtée entre le Prince Char-
les DE Lorraine, âf le Comman-
dant Impérial^ Général -Feld- Maréchal

^

Comte de Seckendorff, dans le

Monajîère de Ranzhofen ^ le 30. j^uin

Primo,

LA Garnifon de Braunau ,^& particulière-

ment les Officiers fortiront avec leurs

équipages, & les fîmples foldats avec leurs

havrefacs & paquets , quoique fans fufils ,

ni épées, fans délai. Ils palTeront en ré-

vise auparavant, & feront diftribués dans
les diftridls du Palatinat & de la Bavièrs

pour un an & un jour , & les Officiers

feront départis à chaque Régiment feloa

le bon-plai(îr de S. A. le Prince de Saxe-

Hildburgbaujen ; & ils feront entretenus

par le pais même de Bavière, Les fimples

Ibldats s'y tiendront tranquilles un an &
un jour, fans faire le Service militaire,

de quelque nom qu'on l'appelle. Pas ua
ne pourra s'en aller, & il fera toujours

au pouvoir & au choix de la Partie ad-

ycrfe
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verfe (de Sa Majeflé la Reine de Hongrie

à, de Bobeme) de les faire palTer en re-

vue. Les hauts Officiers <Sc les Membres
de l'Etat Major pourront librement à. fû-

rement s'en aller chez eux avec leurs

bagages , & y demeurer en repos, mo-
ïennanc la parole qu'ils donneront de ne
point lervir de tout un an & un jour con-

tre Sa Majeflé la Reine de Hongrie & d€

Bûbevis.

Accordé,

Copie ^e /a Protestation, remife

à

Straubingen, par les Officiers Im-

périaux le I. yuifi 1744. au fujèt de Viti"

fratîion faite à la Capitulatioîi de Brau*

nau.

DAns la Capitulation conclue à Bran-

nau le 30. Juin 1743. fur des ordres

fupérieurs, entre autres articles il efl: fo-

lemnellement flipulé, que les troupes Im-

périales qui y étoient en Garnifon, ne fe-

roient pas plus long-tems qu'un an & un

jour reparties &: entretenues dans les païs

de Bavière & du Haut Palatinat . fans

faire aucun Service militaire.

Nous nous fommes toujours jufqu'à

préfent, nous & les troupes qui font fous

notre commandement , comportés d'une

telle manière que nous n'avons pu don-

ner le moindre fujec de compter pour
rien
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rien oc d'enfraindre à notre égard une
Capitulation fi fûlemnelle, & agréée pat
les deux hautes Parties. Nonobflanc cela,

contre toute attente, Mr. Te Baron de Hûi
freicb , Maréchal de Camp de la Reine &
Commandant de Straiibingen ^ nous a au-

jourd'hui fignifié que dorénavant nous ne
ferons plus regardés & traités que com-
me prifonniers de guerre.

Comme en de telles circonflances nous
ne fommes ni d'intention , ni en état de
réfiiler à la force fupérieure , & que nous,

ne penfons pas de plus de faire la moin-
dre contravention ou infradlion à des
Traités folemnellement contradés encre
les deux Cours par les Généraux de l'une

& de l'autre part, nous avons voulu au
nom de Sa Majeflé Impériale , pour nous
& pour les troupes qui font fous notre
commandement, protefter contre ces pro-
cédés vioJens & directement contraires

aux conventions, afin qu'en aucun tems
on ne puiiïe, de quelque part que ce
foitj nous compter pour une faute, ce
que nous ne faifons que par force, &
contre notre volonté. Fait à Straubin*

geriy le i. Juin 1744.

Mord de Wolter*

TQmeXVUL Ce W.^
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N^ 3.

Copie de la Lettre iz^ Prince Char*
LES DE Lorraine au Général Impé*
rial Feld ' Maréchal Comte de Sec-
KENDORFF, datée de WahldorfF. le

14. 3^um 1744.

P. R

/^ O M M E dans ma dernière Lettre du
^^ 9. de ce mois, j'ai alTûré à V. Exe*
félon la plus exadte vérité, qu'il ne m'é*
toit pas venu la moindre connoiflance
de ce qui a donné lieu à ce qui s'eft

pafTé en Bavière envers ceux qui font

compris dans la Capitulation de Braunau,
ni par aucun avis de ma Cour , ni par
aucune autre voye , je puis encore de
nouveau lui afl'ûrer véritaolement la mê-
me chofe. Pour être pleinement informé
du fonds de cette affaire & des motifs
qui, en tout cas, y ont donné lieu, j'ai

envoie dès - lors à Vienne un Courier
particulier , dont j'attends inceflamment
le retour de même qu'une information
fpéciale. A préfent il m'eft venu de Ba-
vière ^ (& ce fût hier pour la première
fois) une confirmation en partie de ce
qu'il a plû à V. Exe. de me repréfenter

dans fa lettre, également d'hier, touchant
ceux qui font compris dans la Capitula-

tion de Braunau ; mais ce n'efl qu'en
termes généraux.. Tout ce que j'en ai

ap-

I



Négociations y Mémoires S Traitez, 403
appris, c'efl; que ceux que cette Capitu.
lacion regarde, ne feront point conduits
en Hongrie comme Votre Excellence
Tinfinuë. Cell tout ce que je puis dire

en réponfe à fa dite lettre d'hier. Je de*
meure avec toute l'eitime &Ci

N*'. 4.

Copie de la Lettre du Commandant împê^
rial , Général - Feld • Maréchal , ^ Gouver-
neur de la Porterejfe Impériale de Phi-
LIPSBOURG, Comte de Secken-
DORFF, au Prince Charles de

Lorraine. De Philipsbourg , le 4.

Juin 1-244..

P. P.

V/f On deflein n'étoit pas d'incommo-
^^^ der Votre A. S. par ma Lettre, fî

j'avois reçu la Réponfe promife par M. lô

Colonel kalnocky fur les repréfentations que
j'ai fais faire par Mr. le Maj. Gén. C*
de St. Germain , au Général , ou à l'Offi-

cier qui a commandé le Détachement ^

lequel , il y a deux jours , a commencé
très inopinément les hoftilités contre nos
gens, je l'ai attendue hier , depuis le

matin jufqu'au foir ; mais je n'ôfe différer

plus long-tems, parce que ce que les

troupes commandées par Votre A. S. ont
commis contre la Forterefle de Philips*

bourg , dont le commandement m'a été
Gonflé dès Tan 1728 j elt une holtilité

Ce 2 qui
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'qui concerne tout le Corps Germanique^
& de nature à exiger indirpenfablemenc
de moi que j'en falFe rapport à Ton Chef.
Pour faire connoître cependant que mes
"plaintes ne font pas deftituées de fonde-
ment 5

je me trouve obligé de faire à

Votre A. S. un détail ample & circon-
flancié de la chofe en queflion. En voi-

ci ks particularités.

Le 2. Juin, dès la pointe du jour\
comme cela fe fait ordinairement, on a-

voit envoie un Lieutenant avec 15. hom-
mes de la Compagnie franche à cheval,
pour patrouiller, luivant Tufage militaire,

'àrune lieuë de la dite Fortere'lTe de VEm-
pire, lequel, ainfl que tous ceux des jours

précédens , avoit ordre de ne pas com-
mettre la moindre hoftilité en rencon-
trant des troupes étrangères , mais plû-

't(5t fi, contre toute attente , on faifoît

feu fur la patrouille, de fe retirer fur le

champ & d'en faire rapport. Le dit Lieu-

tenant s'arrôca auprès de la Tuilerie' près

de Neudorf ^ qui n'efl pas tout- à- fait à

une lieue d'ici , & envoïa dans le bois

tm Caporal, pour voir s'il ne s'y étoit

j)oint caché des troupes. Ce Caporal

fût rencontré par 5. Hufiars, auxquels il

fe déclara d'abord comme ami , ainfî qu(î

cela s'efl toujours pratiqué jufqu'à pré-

fenc; mais ceux-ci jurèrent en Hongrois^

& fans lui faire réponfe, tirèrent un coup
fur lui, &; lorfque là-defllis il tourna la

bride pour aller retrouver fon Lieutenant,

on lui lâcha un- fécond coup, mais fans
< i • le
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Je blelFer. Sur le rapport qui fût fait au
Lieutenant de ce qui venoit de fe palFer,

il fe retira avec fon Détachement à Wie-

fentbal , ou une troupe de 150. HulTars

vint auflî - tôt à lui à toute bride , pour
tâcher de le couper; de forte qu'en ver-

tu des ordres qu'il avoit, il reprit le che-

min de la ForterelTe de Philipshourg. À-

vant que d'y arriver, il apperçut que le^.

Hullars Autrichiens avoient attaqué la

grande Garde avancée , pollée fous le

Canon de Fhilipsbourg , & compofée de
2. Lieutenants, chacun avec 18 Che-
vaux, & qu'ils l'avoient pourfuivie juf-

qu'à 3. pas de la barrière de certe For-

tereUe de VEvipire^ & plus de 400. pas

en deçà de la première Redoute maçon-
née , qui fait partie de les ouvrages.

L'allarme que cela avoit caufc, fit que
je me rendis en perfonne. à la barrière,

011 je trouvai en effet que ceux qui a-

voient commis cette hoililité, étoient dé-

jà repoufles, mais à deux pas de la bar-

rière. Je vis un Hufiar Autrichien cou-

ché mort par terre, qui, au rapport de
rOmcier de la Garde, compofée de trou-

pes Impériales & de VEmpire , avoit été

tué par la fentinelle, parce que, malgré
tout ce qu'on lui avoit crié de ne pas

s'approcher davantage & de fe retirer ^

îl s'étoit oblliné de s'avancer.

Dans le tems que cela fe pàlToit fous

le Canon & fous la Mousquetterie de la

Forterefle de Pbilipsbcurg , un autre Dé-
tachement Autricbien fe préfenta à la gau-

Cc 3- ' V ch^-^9
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che , du côté de Neudorf ^ à la vûë d'une

Garde avancée de nos Huflars , portée

pareillement fous le Canon des dehors
de la place. Le Capitaine des Huflars, .

Çolignon
,

qui y commandoit , voïanc

approcher cette troupe de fes Pofles les

plus avancés, lui envoïa un Caporal avec

4. hommes , pour fçavoir s'ils venoienc

comme Amis, ou comme Ennemis, Le
Caporal Autrichien ,

qui étoit du Régi-

ment de Nadasdy y répondit que c'étoit

comme Amis, Le Capitaine , qui avoit

fuivi fon Caporal , demanda là - deflus

pourquoi ils avoient donc tiré fur la Pa-

trouille de Dragons? A quoi le Caporal
répliqua que ce n'étoit pas fur les Dra-
gons qu'ils avoient tiré, mais fur un Paï-

fan qui avoit l'air d'un meflager,& qu'il

s*étoit fauve. Vers les 6. heures il vint,

encore 3. hommes vers les Poftes avan-

cés 5 on les interrogea comme les pre-

miers 5 & puifqu'ils fe donnoient pareil-

lement pour Amis , on fe fépara fans fe

faire aucun mal. A 7. heures, ou envi-

ron , il arriva de tems en tems quelques Huf-

iars Autrichiens dans le voifinage de la

dite Garde avancée; m^is on s'apperçut

bien -tôt qu'il y en avoit un plus grand

nombre qui s'étoient cachés derrière les

buiflbns & les brouflailles. Cette décou-

verte engagea le Capitaine de s'avancer

vers eux, avec un Lieutenant, un Maré-
chal des Logis & 6, Huflars , & aïant reçu,

fur fa demande ,
pour réponfe qu'ils é-

toieat Amis, il leur demanda pourquoi
donc.
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donc, s*ils écoient tels, ils venoient en h
grand nombre? Que là-deflus les Huf-
fars 5 cachés dans les brouflailles , s'é-

toient découverts, & fans répondre da-
vantage , avoient tiré fur lui & fa trou-
pe , & s'étoient avancés le fabre à la

main; que lui. Capitaine, s'étoit retiré,

aufîî promptement qu*il avoit été pofîi-

ble , par le pont du folTé de Thungen ,

pour joindre fa Garde, en ordonnant à
f'ds gens de rompre le pont après eux :

mais que les Autrichiens avoient paÎTé

prefque en même tems qu'eux ce pont

,

qui eft un paflage appartenant à la For-
terefle de PJMpsImir^

; que là-defTus,
lui, Capitaine, avoit joint l'Officier, ou
le Bas -Officier, ne fâchant pas pofîtive-

ment lequel des deux fe trouvoit à la

tête de la troupe la plus avancée, pour
lui repréfenter de s'arrêter & de ne pas
commettre d'hoftilicé, après s'être don-
nés jufqu'à trois fois pour Amis , tandis

que , contre la parole donnée , ils agif-

foient en Ennemis contre la Garde ,

quoique fa conduite leur faifoit affez

connoître que de notre côté on avoit
compté fur leur parole, & qu'on avoit
feu défenfe de commencer aucune holli-

lité : mais qu'au -lieu de l'écouter, on
l'avoit arraché de fon cheval & fait pri-

fonnier, avec un Lieutenant & un Ma-
réchal des Logis; que cependant ils a-

voient tous 3. trouvé occafion de s'éva-

der, parce que les Régimens d'Huflars

écoient venus du Camp à leur fecours

,

Ce 4 &
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& avoienc obligé les Autrichiens de fe

retirer.

Votre A. S. verra par cette Relation
véritable, que le Capitaine Coligiion, &
plalieurs autres Officiers & Bas - Officiers

offrent d'affirmer par ferment de quelle

manière extraordinaire & contraire à la

bonne-foi on a fait feu fur la Patrouille en-

volée pour la fureté de cette FortereiTe

de VEmpire^ attaqué auparavant, près des
•portes , les Gardes avancées , poftées fous

Je Canon de la place, lorfqu'elles s'y at-

tendoient le moins , & pourfuivi celles-

ci jufau'aux barrières de la Contrefcarpe,
& enfin on e(t tombé , fous le voile &
la parole d'amitié fur la Garde avancée
du côté du Camp.
C'est pourquoi je prie Votre A. S.

de vouloir déclarer, fi toutes ces chofes
commifes contre une FortereiTe de VEm-
pire , ont été faites de fon aveu & par
fes ordres, dans le tems que, de la part

<le l'Empereur , on s'ed abflenu depuis
l'année dernière, pendant tout l'hiver, &
jufques au jour d'hier , de commettre ,

directement ou indirectement , aucune
hoftilicé fur le territoire d^ VEmpire, &
qu'on a même fait camper pour cet effè:

Jes troupes de S. M. Impériale de façon,
que fon intention férieufe & fincére d'é-

loigner la guerre des Cercles de {'Empire
-qui n'y prennent point de part, en a pu
paroîtfe fuffifamment.
• QaoïQ^UE dans la dernière occafion,,

cales croupes Autrichiennes ^di^'^xochoiQ^t
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fi fort , ce foit à delTein qu'on n'a pas

tiré le Canon de la Fortereile fur les Af-

faillans, parce que S. M. Impériale n'a

jamais penfé à engager VEmpire dans une
guerre ,

je laifle cependant au jugement
de Votre A. S. (1 je puis permettre que
les troupes AiitrichienJies patrouillent dans

la fuite jufques fous le Canon de la place

& que leurs Détachemens s'en approchent
Il près, & coupent aux habitans, qui font

fujets de VEmpire ^ la communication d'u-

ne porte à l'autre pour fe rendre dans les

champs & prairies qu'ils ont de ce côté-

là, ou les empêchent de trafiquer libre-

ment, & d'aller & de venir fur le terri-

toire de l'Empire ; d'autant qu'on enlevé
fouvent les denrées abfolument néceiïai-

ves pour la fubfiftance des Officiers va-

nus de Spire , ainû que pour celle de la

Bôurgeoiiie à de la Garnifon de VEmpi-
re, que les gens de la Campagne appor-
tent, & qu'on empêche de toutes les fa-

çons l'entrée des vivres dans la place. Je

ne prétends donc point être refponfable

des troubles qui pourroient être caufés

dans VEmpire par les fusdites hoililités,

commifes contre une de fes ForterelTes,

parce que je me trouve obligé à l'avenir

de traiter en Ennemis tous ceux qui s'ap-

procheront comme tels de cette Forte-

relTe de VEmpire, Tout le monde impar-
tial doit, au contraire, avouer que S. M.
Impériale n'a pas donné lieu d'exercer

des hoflilités fur le territoire de VEmpi-
'rey & que par conféqucnt ceux qui y on::

Ce 5 fourni
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fourni l'occafion, doivent être regardés

comme Ennemis de VEmpire. En atten-

dant, je renvoie ceux qui ont été faits a-

vant-hier prifonniers par les nôtres, en
priant Votre A. S. de vouloir bien ren-

voïer auflî ceux que nous y avons per-

dus, & qui pourroient avoir été pris, l'é-

change pouvant être réglé avec le tems,
fuivant les Certificats. Je me réferve

rhonneur de faire tenir au premier jour à

Votre A. S. de plus amples propofitions

pour la rançon des prifonniers faits l'an-

née palîee ,
parce que j'apprends par le

Colonel de tVitîgenflein ,
qui a été en-

voie, à la réquifition de Votre A. S. mê-
me, pour régler, en qualité de Commif-
iaire, l'échange & la rançon des prifon-

niers, qu'il a été renvoie fans avoir rien

fait , pour des raifons que j'ignore. Au
relie, <5^ç.

Copte àe la, Lettre du Prince Char-
L E s de L G R R A I N E ûw Général Impérial

Feîd- Maréchal àf Go\ùverneur de Phi-
j[.ipsBOURG, Comte DE Secken-
x»QRFF. De Wisloch , le 6. Juin 1744,.

U Ien n'auroit jamais été capable de
*^ me furprendre davantage, que le con-

tenu de la Lettre ample que V. E m'a
écrite le 4. de ce mois, & qui m'a été

remife hier au foir fort tard par le Lieu-

tenant-Feld-Maréchali Comte de Nadasdjy
par
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par laquelle vous vous efforcez de quali-

fier d'hoftilité commifc contre la Force-

relle de Fhilipsboiùrg & fes habitans , par

conféquent contre un Etat de VEmpire
qui n'a aucune part à la guerre, & même
de procédé, par lequel la Neutralité au-

roit été enfrainte, ce qui s'eil palTé le 2.

du Courant prés de Neudorff^ &. aux en-

virons, entre une troupe de HulTars de
la Reine , & une Patrouille Bavaroifi

qu'elle a rencontrée.

Qui CONCLUE a feulement la moindre
connoilTance du pafle, & confidére d'ua

œil impartial ce qui fe pafTe adluellement,

ne peut qu'être frappé de voir avec com^
bien peu de fondement on prétexte une
çhofe fi ablblument hors de propos (3c

infoûtenable : car y a-t-il une feule per-

fonne raifonnable,* qui, de ce qu'une Pa»?

trouille des troupes Bavaroifes , notoire-

ment commandées en chef par Votre E.
comme Feld - Maréchal , mais non point

en qualité de Commandant de la dite

ForterefTe de Pbilipsbourg^ a été rcpo:if-

fée dans les bornes de fon Camp, voudra
conclure qu'une démarche fi forcée doit

être regardée comme une hoiliiicé com-
mife contre une ForterefTe de ïEmpire^
telle que Pbilipsbourgy comme une viola-

tion de la Neutralité conclue avec VEm*
pire , & comme une infulte faite à tout

le Corps Germanique ?

Comme une pareille conclufion , qui

fe détruit elle-même, ne fauroit jamais

tomber dans Tefprit de geas raifonnables 3,
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iî eil évideat au contraire que les dites,

troupes Bavaroifes ne doivent pas être

confidérées comme troupes neutres de
YEjnpire, mais comme des troupes, qui ,

malgré les alTûrances les plus folemnelles

qu'elles ont à peine données dans le cours

de l'an palTé , viennent de fe joindre aux
Ennemis déclarés de la Reine de Hongrie

6t de Bohème, de ralliftance defquels elles,

proiitent cous les jours pour leurs travaux

,

& qui 5
quoiqu'elles cherchent un afyle

fous le Canon de la rufdice Fortereiïe neu-*

tre de VEmpire, peuvent d'autant moins
être traitées en Amis, qu'elles dépendent
abfolument, foit à l'égard de leur fubfî-

ûance & de leur entretien, foit par rap-

porta la revue qui en a été faite, il n'y

a pas long-tems, ainfi que tout le monde
en eft informé, par dcsCommilTaires FraU'

çois'^ qu'elles dépendent, dis -je, des trou-

pes de la France y dont elles viennent d'ê-

tre renforcées , & qui fe font tout fraîche-

ment déclarées ennemies , participant

même aux defleins de celles-ci, & con-
courant aux mêmes vues.

Comme Votre E. même 'ne pourra
difconvenir de ce que je viens de dire,

& qu'ainfi les choies , avancées dans fa

lettre, ne peuvent en aucune façon être

conciliées avec ce qui s'eft palTé en effet,

je ne douce point, non feulement quô
vous ne conceviez très-bien par vous-mê-
me , mais auiïï que vous ne foïez déjà con-

vaincu d'avance que dans la petite ren-

contre qu'il y a eu entre les Huilars de la

Reine
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Reine & les Patrouilles Bavaroifes^ dont
vous faites tant de bruit, & que vous vous
^efforcez même d'interpréter comme une
hoftilité comraife contre Pbilipsbourg , For-
terefle neutre de VEmpire , il ne s'ell rieri

pafTé au-delà de ce que la raifon de guér-
ie exige en pareilles circonftances; Je ne
puis cependant me difpenfer de remarques
â cette occafion que vos Patrouilles a-

voient été averties 2. jours auparavant,
ainfi que Votre E. n'en difconvient pas

,

de ne point approcher des nôtres ; & que
par conféquent elles doivent attribuer à
leur propre faute ce qui s'ell fait contre
elles.

Les motifs preflans , qui d'un autre cô-
té ont engagé l'armée de la Reine, fou-
mife à mon commandement, de s'avancer
jufques ici fur le territoire de VEmpire ,

ont été déclarés non feulement à tout le

Corps Germanique , mais aufli amplement
& Iblidement démontrés à toutes les au-
tres PuiiTances & Cours d'yJlleînagne, par
Sa Majefté même , ou par fes iMiniilres

qui y réfident.

Tous les Etats des louables Cercles de
Franconie & de Suabe , par les territoires

defquels les Troupes ont pafle jufqu'à pré-
fent , rendront des témoignages irrécufa-

bles que Sa Majefté a eu foin de faire ob-
ferver dans tous les lieux la plus exaûe
-Neutralité & la plus févère difcipline, la

marche de fes armées ne tendant aucune-
ment au préjudice des Etats de VEmpire &
des Cercles qui ne prennent point part à la

guer*
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guerre , non plus qu'à infuîter une Forte-

xefTe neutre de VEmpire ^ mais n'aiant uni-

quement pour but qu'un paflage innocent,

pour la défenfe de fes droits" manifeftes,

& pour le maintien de la Liberté Germa-
nique.

Et cotfime je me fais un devoir capital

de garder toujours , avec la même atten-

tion y la Neutralité qui a été réligieufe-

mentobfervéejufqu'à préfent envers le Corps-

Germanique&ks Membres5&de garantir le

Pais , les habitans , & les fujets des Etats

de VEmpire i de toutes les incommodités^
qui d'ailleurs font prefque inévitables,mo-
yennant la plus févère difcipline à laquelle

mes Troupes font accoutumées, je ne puis

qu'être extrêmement furpris & touché du
reproche abfolument mal fondé que Votre
Excellence me fait à l'égard de la Forte-

refle de Philipsbourg, & de fes habitans qui

ont des affaires à la Campagne; objets, qui

n'ont aucun rapport avec la Patrouille des
Troupes Bavaroifes , foumifes à votre com-
mandement , qui a été repouflée ; d*autant

plus que , comme il a été démontré ci-

deffus, cette affaire, fi finiflrement inter-

prêtée , ne peut en aucune façon être qua-

lifiée de procédé contraire à la Neutra-

lité.

Je déclare donc très-fincéremefît par la

préfente à Votre Excellence que fi, contre

toute attente , ceux qui font fous mes or-

dres, venoient à commettre quelque cho*

fe, qui
, pour fi peu que ce fût,feroit con-

traire au fvfi;ême de Neutralité établi dans
ces
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ces Provinces de ÏEîupire , & principale*

ment la plus légère hollilité contre ia fuf-

dite Forterefle de Pbilipsbourg
, qui pût

donner la moindre occafion à en porter
des plaintes bien fondées , cela fe feroit

abfolument contre le commandement, la

volonté & l'intention exprefle de Sa dite

Majefté , & malgré moi- Cefl pourquoi,
je prie très-inftamment Votre E. de vou-
loir bien , en ce cas inefperé , me faire

connoître les transgrefleurs , ou bien le

fait, muni des circonftances nécelTaires^

& d'être perfuadée d'avance que je fuis prêc

àdifpofé à procurer à la Partie ofFeniee,

& à tout le Corps Germanique
, par une

prompte & très rigoureufe punition , la

fatisfaâ;ion la plus éclatante, qui furpafle-

ra même Tattente & le défir de rOffenfé.
Comme, par ce que deflus, je crois a-

voir épuifé tout ce qui peut fervir à prou-
ver le deffein très fincère qu'on a de ce
côté-ci de perfifter dans l'ancienne bonne
intelligence avec tous les Etats refpeftifs

de VEr/ipire & des Cercles, je finis, en ré-

pondant à Votre Excellence que j'ai déjà

donné les ordres nécelTaires au Général-
Feld- Maréchal Lieutenant Comte de Na*
dasdy , pour rendre autant de prifonniers

de guerre , que vous lui en cLyqz fait re*

mettre- Au reltc^ &c.

N^.
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N^. 6

Réponse du Général- Feld Maréchal M'
périal , Gouverneur ^5 P h i l i p ? b o u r g.
Comte de Seckendorf, az^ Prin-
ce Charles DE Lorraine. De
Fbilipsbourg y le 24. ^uiîi 1743.

P. P.

VOtre Altefle Séréni^me prendra
d'autant moins en mauvaifc parc que

j*ai différé de répondre à la Lettre du <5*

Juin au fujet des hoftilités commencées,
que jufqu'à préfent je n'ai pas eu le loilîr

d'y répondre à fonds, comme je fais.

V. A. S. prétend dans fa Lettre que C3
que j'ai repréfenté dans la mienne du 4. par
rapport à ce qui a été entrepris contre la

Forterefle de Pbilipsbourg le 2. de ce mois,
eft fans fondement , & que quiconque a la

moindre connoilTance de ce qui s'eft pafTé,

& examine fans partialité ce qui fe palTe

adluellement , ne concluëra point raifon-

nablement que quand une Patrouille Im-
périale eft repouitée dans fes bornes , cette

démarche forcée , contre une Forterelle,

neutre de VEmpire comme Pbilipsbourg

,

doive être regardée comme une hoitilité.

qui rompt la Neutralité conclue avec le

St. Empire y & que par-là tout l'Empire efl

holtilement attaqué.

V. A. S. voudra bien apparemment ac-

corder à un Gouverneur , ou à un Corn*

man-
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mandant le droit de faire faire les Patrouil-

les hors de la place 011 il commande , fur-

tout en un tems oti des Troupes étrangè-

res campent à une lieuë de fa ville, & fojic

leurs Patrouilles jufques fous le Canon de
la place , qui empêchent les gens de la

campagne d'apporter des vivres , & même
les leur enlèvent en partie. Elle lui per-

met fans doute d'envoïer des Détache-
mens & des Patrouilles , tant à pied qu'à

cheval , & de prévenir par cette précaution

toutes les entreprifes & tous les inconvé-
niens qu'il a à craindre.

Selon cette règle incontellable de la

guerre , les Patrouilles de la Garnifon que
VEmpire a dans cette place, & qui de tems
immémorial confifte, comme on fait, ea
des Troupes Impériales & en des Troupes
du Cercle , font envolées tous les jours

au nombre de quinze hommes, ou de vingt

tout au plus , auflî loin de la ville que l'on

eft accoutumé de faire dans les tems paf-

fés,en tems de guerre auffi- bien qu'en tems
de paix,& même en ces derniers tems, pour
prévenir , autant qu'il fe peut , la marau-
de , la défertion , & principalement les ex-

cès qui fe commettent dans les bois& dans
les chaires. Or celle-ci , pour les raifons

qu'on vient d'expofer , envoïa le 2. Juia
des Patrouilles , avec de très févères dé-
fenfes de commencer en aucune manière
aucune hoftilité contre qui que ce pût être,

& quand même on feroit feu fur elles , el-

les dévoient fe retirer , s'il étoit poflible,

vers la ville & les fortifications, fans faire

Tome XFIIL D d de
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de réfîftance. Si c'eft une conclufion dew

raifonnable que de dire que parce que cet-

te Patrouille a été attaquée , cela efl re-

gardé comme uneinfulte faite à tout VEm-
pb'e , c'eft ce que je laiffe au jugement é-

clairé de V. A. S. elle-même. Il faut eit

tout cas convenir que quand même on au-

roit eu quelque raifon de tomber fur les

Patrouilles , on ne pourroit pas dire que
ç'étoit pour les rechaiïer dans les bornes
de leur terrain ; car on les a pourfuivies

jufques fous le Canon de la Fortereffe. On
a attaqué de même la Garde avancée qu'on
avoit mife pour leur fureté , & qui ne
conûftoit qu'en fort peu d'hommes ,• on
Ta repouffée jufqu'au- delà de la redoute
la plus éloignée de la ville jufqu'à la bar-

rière la plus intérieure. C'eft ce qu'il fe-

roit inutile de nier ; le Httffard , tué d'un

coup de feu à trois pas de la barrière, en
efl une preuve fuffifante.

Il eft hors de toute conteftation qu*bn
auroit été en droit de faire joiier l'Artille-

rie , tant de la Forterefle que des Ouvrages
avancés , fur ces Coureurs. Au contraire

on a eu grand foin de l'empêcher, afin de
faire connoître au monde impartial qu'on
n'a point eu deflein de fe permettre , par
rapport à cette ville , rien qui foit préju^
diciabie à la Neutralité de VEmpire,

Pour ce qui eft arrivé en même tems
du côté de iVi?«dûr^ aux Lignes de Tbung^
dont on a dépofté les fentinelles que des
Huflars y avoient mifes ,

j'en ai parlé am-
plement dans ma lettre du 4. Juin.
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Votre Aîtefle n'en dit rien dans fa

Réponfe , quoiqu'il y paroifle que j'ai ét^

forcé de me plaindre par deux fortes de
motifs; car en premier lieu tout VEmpirç,

fait que les dites Lignes de Tbtmg , oU é-

toient les fentinelles , ont été faites au3Ç

fraix de VEmpire & par la plus grande par-

tie des travailleurs de la Forterefle. Ec
par conféquent ce qu'on entreprend con-
tre cet ouvrage , doit être regardé comme
une hoflilité commife contre une Forte-
relTe de VEmpire. En fécond lieu il eft

impoffible que V. A. S. approuve qu'après

que fes Troupes fe font données pour a-

mies jufqu'à deux ou trois fois , & qu'oa
les a reconnues pour telles , ces mêmes
Troupes , par un procédé qui n'eft point
permis entre des Potentats Chrétiens,
foient tombées fur le Capitaine de HuJJars
ColignoUy qui étoit là pvélent,& qui ne fe

défioit de rien , & que fans différer davan-
tage, elles aient attaqué & poulTé les au-

tres polies le long du marais de Philips-

hourg
, jufqu'à ce qu'on leur ait montré

qu'on étoit en état de repoufler la force
par la force.

Pour peu que V. A. S. ait quelque dou-
te fur la vérité de ce que je dis, le Capitajr

ne Coligjîon , & plufîeurs autres font prêts

à l'attefter par ferment. C'efl pourquoi on
envoïa d'abord Mn le Major Général Com-
te de St. Germain avec lui , & un Trom^
pette à Mr. le Général Comte de Nadafdy
pour lui porter les plaintes qu'on étoit o-

pligé de lui faire fur cette affaire ; mais

Dd 2 comme
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comme le Comte de Nadafdy n*étoit déjà

plus à Neudorff^ le Colonel Kolmcki^ qui

étoic alors chargé du commandement, lui

donna pour réponfe qu'ils avoient ordre

d'attaquer ; ce qui apparemment ne figni-

fioit pas que l'ordre fût d'attaquer nos
pofles avancés , fous le nom d'une feinte

amitié.

Il eft" vrai que V. A. S. croit difculper

cette démarche faite contre une ForterelTe

de VEmpire au 4Tiépris de la Neutralité, en
difant qu'on ne regardoit plus comme neu-
tres les Troupes Impériales qui étoienc

auprès de Philipshourg , parce que non-
obftant les plus fortes afTûrances données
Tan pafle, on s'étoit uni à fes Ennemis dé-

clarés , du concert defquels on fe fervoit

journellement pour travailler aux fortifi-

cations , & que quoique les Troupes Im-
périales fe fuftent retirées fous le Canon
de Philipshourg pour y être en fureté , on
pouvoit d'autant moins les reconnoître pour
amies^que par rapport, tant à leurfubfiftan-

ce & à leur entretien,qu'à la revûë Françoife

faite depuis peu, elles étoient dans une en-

tière dépendance de la France , & avoient

des vues communes avec elle par rapport

aux plans des Ennemis. Il efl certain que
tant que la paix n'efl point faite, les Trou-
pes de part & d'autre ne fauroient être re-

gardées comme amies ; mais fî on veut
examiner cette objedlion fans partialité,

il fautera d'abord aux yeux qu'on impute
à Sa Majeflé , & qu'on répand d'une ma-
lènQ odieufe dans le public bien des cho-

fesjt
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fes, dont quelques-unes font totalement

faufles, & qu'en partie aufli les circonftan-

ces étoient telles , que fi de l'autre côté

on eût marqué un égal & aufli fîncère pen-
chant pour le rétabliflement de la tran-

quillité générale , que Sa Majeflé Impé-
riale en fit voir l'an pafTé , comme tout

VEmpire en eft témoin, on auroit du moins
éloigné le feu de la guerre des terres de
ïEmpire & des Cercles qui ne prennent
point de part à la querelle , & on ne les

auroit plus inondées de fi nombreufes ar-

mées. En quoi confifi;oient les aflûran-

ces dont V. A. S. parle dans fa Lettre, per-

fonne ne le peut mieux lavoir que V. A. S.

elle-même. Elle en fit fufpendre la plu-

part, 6c fur-tout ce point- là, en attendant

la décifion de fa Cour. Il n'a été pris au-

cune réfolution cathégorique. Encore
moins y a-t-il eu aucune ratification de
part ni d'autre ; ainû , & on peut à cet é-

gard s'en rapporter aux déclarations faites

de part & d'autre , il eft à croire qu'on ne
prétendra pas que, ce que j'ai offert à bon-
ne intention , doive être rempli de notre
part , quand la Partie adverfe ne donne
de fon côté aucune affûrance réciproque
& déclare ne s'être engagée à rien. Que
de l'autre côté du Rhin on ait fait venir
pour de l'argent quelques hommes des
Troupes Allemandes qui y étoient,& qu'oa
les ait emploies aux travaux, c'eft ce qu'on
ne fonge point à nier ; mais comme pas
un n'a jamais palTé avec des armes , c'eft

une marque qu'on n'a point voulu donner
Dd 3 d'om-
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d'ombrage ,
puifque le voifinage de votre

Armée qui s'approchoic tous les jours plus

près, <jC les hoftilités qui cootinuoient de-

puis le 2. de Juin , fournilToient une rai-

fon de pourvoir à fa fûrecé. Et puifqu'en

deçà du Rbîn il n'y avoit point de travail-

leurs à trouver , & qu'on n'y en avoit laif-

fé aucun , on pouvoit bien , fans faire tort

à perfonne, fe fervir des moyens qui^dans

ées fâcheufes circonftances, étoient les

feuls qui reftaflent.

OuANTà ce qui regarde la fubfiflance

6c rentretien , il eft permis à tout Poten-
tat qui a des Troupes fur pied , de leur

chercher & prendre la fubflflance par-tout

OLi il peut de la manière la plus convena-
ble , fans qu'on puilTe trop s'informer d'oti

elle lui vient , puifqu'il y a , comme on
fait, quantité de grands Seigneurs qui en-

tretiennent leurs Troupes avec des fubfi-

des étrangers, fans que leur Partie adverfe

foit en droit de le leur reprocher. Mais
que la revue des Troupes Impériales fe foit

faite par des Commiiïaires François y c'eil

une chimère , puifque les Troupes Impé-
riales ne dépendent que des Généraux «Se

des CommiiTaires de Sa Majefté Impé-
riale.

Il refte encore à marquer que les plain-

tes que j'ai faites en mes précédentes , de
ce qu'on avoit empêché des habitans qui

àvoient à faire à leurs Campagnes , d'y

aller faire leurs travaux , ne font point
deftituées de fondement , puifque cinq

Sourgeois d'ici qui avoient à faire à leurs
'

" Cam-
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Campagnes & à leurs prairies, furent re-

tenus quelques jours à Neudorff comme
priFonniers, & né furent élargis que lorf-

que j'eus envoie au nom de la Bourgeoifiô

un TrolTipecte , & obtenu de Mr. le Com-
te de Nadafdy leur liberté.

J'ESPERE que cette Réponfe détaillée

fera lufKfamment connoîtré à V. A, S. que
les hoftilités commencées par l'autre Par-

tiront en beaucoup de chofes une étroite

iiaifon avec cette ForterelTe. Elle eft en
effet relTerrée de manière, que cela ne
diffère point d'un învediffemcnt réel &
d'un véritable blocus

-,
puifque jour & nuit

les Patrouilles & de forts Détachement
viennent jufqU'aUx redoutes murées, & (i

près de la ForterelTe , qu*on pourroit com-
modément y atteindre avec le Cation.

J'espère avec confiance que V. A. S.

conformément à ce ^u'EUe marque dans
fa Lettre du 6. , fera punir, félon leur

mérite , ceux qui depuis le 2. fe font ap-
prochés des ouvrages de la Citadelle , &
qu'Ellené permettra point qu'à l'avenir le<;

Patrouilles s'avancent ainfi jour & nuit (î

près de la Citadelle & de fon terrain,

qu'on pourroit les atteindre non feulement
avec le Canon , mais même avec les moin-
dres armes à feu. Je prie encore V. A. S.

de faire trouver rOfficier, qui, contre
la parole donnée, a attaqué le Capitaine
Colignon & fa Garde , & de le faire punir
comme il le mérite, parce que je fuis fur

qu'Elle n'approuve point ces fortes de dé-

Dd 4 mat^
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marches contraires aux règles de la guer-

re.

A préfent, par le véritable état de cet-

te affaire , tout ïEmpire & Votre Alt. Sé-

ren. Elle-même reconnoîtront que les dé-
clarations faites de part & d'autre de ne
point commettre d'hoftilités dans les païs

de VEmpire qui n*ont point de part à la

guerre , ont été enfraintes de votre côté,
fans que nous y aïons donné le moindre
fujet. Il n'eft de même à préfent que trop
certain que contre la teneur de la Capitu-

lation de Braunau^VO^ciQr^ & le Soldat
qui y étoit compris , a été fait prifonnier

de guerre
; qu'on a forcé les Officiers à

donner des Réverfailles ; qu'on a féparé

les foldats de leurs Officiers, & que fui-

vant ce qu'on en apprend , ils font en
partie envoies dans le TyroL J'ai voulu
protefter folemnellement contre tout ce-

la, & prier refpeftueufement Votre A. S.

dont l'honneur elt fort intéreflé dans cette

affaire
, que fur fa puifTante repréfentation

on redrefîe ce qui s'eft fait ; que les Officiers

& les Soldats qui fe trouvent encore en
fa puilTance , puifTent librement fe retirer,

conformément à la Capitulation , au com-
mencement du mois prochain. Pour nous

,

vu que de votre part on a agi contre la

Capitulation, nous ne pouvons pas met-
tre de nouveau en liberté de fervir, les

Généraux & hauts Officiers qui fe tien*

uent avec permiffion dans les Etats de
VEmpire; mais on obfervera fidèlement
le terme prefcrit par la Capitulation, a-

fin
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fin qu'il n'arrive rien de notre côté qui
donne lieu de nous reprocher que nous

y fommes contrevenus.

Pour finir, V. A* S. voudra bien fe

fouvenir que fur le défir qu*Elle me mar-
qua en date du 17. Août 1743. que j'en-

voïafle un Commiflaire, conformément à
une autre Lettre du 28. d'Août, j'envoïai

à Pilfen le Colonel de Wittgenftein pour
traiter de la rançon des prifonniers Impé-
riaux. On Ta ehfuite fait venir à Mu*
nicb , on Ty a fait refter quelques mois

,

on s'efl ajufté avec lui , & on a fouhaité
que nous remiffions en argent comptant
la dépenfe & la rançon des prifonniers,

tant Officiers que Soldats.

Puis donc qu'on s'eft entendu là-defFus

par un Cartel & que l'on a fait à Augs-
bourg les difpofitions pour le paiement

,

je ne fais pas pourquoi l'affaire a été rom-
pue , & le ColoDtl Wittgenflein a été ren-

voie avec palfeport, fans que l'on fafîe

connoître la raifon pour laquelle on ne
s'efl pas conformé à ce qui avoit été ré-

glé dans ce Cartel.

Cette conduite dure , entièrement
contraire à ce Cartel, félon lequel les

pauvres prifonniers devroient déjà avoir
été remis en liberté il y a long- tems, n'eft

bonne qu*à aigrir de plus en plus les deux
Parties Belligérantes; & le loldat, qui a
le malheur d'être prifonnier , en fouffre
le plus.

„ Voici ce que la Cour de Vienne y
») répondit.

Ddj- Res-
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Rescript Circulaire de fa Maj, la Reine

de Hongrie à? de Bohème à fes Minifirtî

dans Us Cours étrangères,

P. P.

NOus vous avons à la vérité déjà

mandé au moien de nocfe Refcrit du
13. du mois dernier paffé, non feulement
ce qu'il en étoic des Troupefe Bavaroifes^

& comme quoi elles dépendoienc ainfl

que la Cour de Francfort elle-même , tout

à fait de la Couronne de France , mais

aufli que contre le ferment prêté par le

Comte de Secke?idorff W fâifoit fervirla for-

terede de PbUipsbourg appartenant à VEm-
pire^ aux deileins de cette Couronne é^

gaiement contraires à la Paix jurée depuis

peu d'années, & funefles à la Patrie»

Mais depuis fe font joint à cette fituâ-

tion des circonftances beaucoup plus re-

marquables. Car quoique les forts ^ & les

ouvrages extraordinaires , qu'on avoit fait

conftruire, près de Philipsbourg de l'avis

& avec Taffiftance de la France , aient été

d'une foible reflburce à l'ennemi , & qu*au

lieu d^ en trouver, il a plutôt déjà avant

la fin du moins paffé, abandonné la nuit

le Camp , qu'il avoit de ce côté-là , pour
prendre la fuite & fe retirer au de - là du
Khin d'une manière tout à fait précipitée;

il n'eft pas moins vrai que cela n'efl arri-

vé que dans Tunique deflein de défendre
îes frontières que la France a ufurpé &

enle-
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enlevé à VEinpire^ & de s'oppofer à notre
Armée deftinée à les revendiquer à fon
profit.

Cest une chofe notoire en Empire 6c

dans l'univers, que félon les prétentions
de la France tout ce qui eft (itué au delà
de la Queich dépend de YAlface & efl fous
la Domination Françoife\ on a cependant
fait fervir les Trouppes Bavaroifes au lieu

de celles de France , pour couvrir ces Pais;

& cela vraifemblablement , afin de tenir

compte à la FraJice de la défenfe , qu'ElIe
a prêtée aux Etats de l'Eleftorat de Baviè'
re; juftement dans le tems, oîi les Troup-
pes de France gardoient le Bas- Rhin, oii

comme les Maitres, elles y difpofoient dô
tout félon leur bon vouloir, & occupoient
plufieurs Places appartenantes à l'Empire,
nommément, Oppenheim^ Worms^ Spire,

& Franckenthal. Tout cela eft arrivé

,

comme la Noile l'avoit annoncé d'avance,
daiis le plus parfait concert avec VEmpereur ,

c'eft à dire, avec notre adverfe partie.

Ces mefures tant vantées par ce Minif-
tre François ^ n'ont à la vérité pas eu l'ef-

fet, qu'on avoit voulu faire croire à VEm-
pire dans cette Déclaration menaçante
qu'on lui a préfentée. Le Paflage du Rhin
a été efi^eftué : on a palîe le bas & le hauc
Rhin , d'une manière aufiî heureufe que
glorieufe. Ou pour parler plus clairement,
les Trouppes Françoifes ne s'y font pas
plus oppofées que les Bavàroifes. Mais ce
qui eft digne d'attention , c'eft que les der-

aières dévouées au fervice de la France ,

qui
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qui fournit l'argent pour en faire les re-

crues ,
qui en fait les revues, & qui en a

foin , ont été emploïées pour empêcher
notre Armée d'entrer en Alface.

LEdirtridl, oii elles campoient, & oîi

les trois Régimens, Grenadiers à Cheval,
Taxis ^ & Oetîingen ont été culbutés, é-

tant fitué au de là de la Queicb, la France

le regarde comme fon propre territoire.

Les Trouppcs Bavaroîfes n'aïant donc pu
difputer le paflage du Rhin , de ce côté-

là, afin de marquer encore mieux cette

parfaite , & tant vantée intelligence entre

la Cour de France, & celle de Francfort,

le plus parfait concert avec VEmpereur ^ elles

ont marché bien vite vers Landau , pour
couvrir cette forterefTe , que \ Empire a
déjà emporté deux fois avec tant de pei-

ne : & afin de tenir compte de tout & ne
pas manquer de reconnoiflance, par ma-
nière d'équivalent à ce que les François fi-

rent Tannée dernière à Landau^ & à DunC"
keîfing, apré^ avoir mis le feu par ordre
du Comte de Seckendorff dans Saverne fur

le Rbin, & au Magazin qu'il y avoit, on
a ufé de toute forte de cruauté envers les

pauvres habitans.

On ne s'en eft pas tenu à cela. L'Ar-
mée Françoife forcée de prendre la fuite,

& craignant que le chemin de VAlface ne
lui fut coupé, elle y efl courrûe à tou-
tes jambes , & dans ce befoin extrême
les Troupes Bavaroîfes aufii bien

, que
leurs auxiliaires, l'ont fidèlement affifté.

Les ttnes« & les autres fe font jointes à
l'Ar.
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l'Armée Françoife, & ont attaqué le corps
fous les ordres du Comte Nadafli, afia

d'afTûrer au prix du fang des Allemans,
à la Couronne de France la polTeflîon de
VAlface, Mais l'attaque n'a pas eu le fuc-

cés , que les ennemis s'êtoient promis de
la fupériorité de leurs forces, & de Téloi-
gnement de notre Armée. Ici ce n'efl

pas la coutume de vanter les chofes ou-
tre mefure; mais vous pouvez hardiment
afTûrer , que dans cette occafion & dans
les AfTauts de la Ville de Wijfenhourg l'en-

nemi a perdu plus de 5000. hommes, tant

tués que blefles & prifonniers, & que fa

perte monte à plus de 9000. hommes de-
puis que les opérations de guerre ont
commencé fur le Rhin , de forte qu'à pré-
fent fans doute plus que jamais l'occadon
tant à défîrer, le préfente pour efleftuer

notre indemnité fans préjudice de notre ad-
verfe partie , & par-là faciliter la réconcilia-

tion de deux Maifons Allemandes û fouvent
& (î étroitement Alliées par les liens du fang,

pas moins que pour affermir à l'avenir la

tranquillité de VEmpire & afTûrer ou éta-

blir aufîî à l'avenir la liberté publique fur

un fondement plus folide que ne font les

PromelTes, les Garanties & les Traités.

Malheureusement les illufions de la

France obfedent encore la Cour de Francfort

^

& elles y prévalent fur les repréfentation»

les plus folides , & fur tout ce qu'on y ex-
pofe du cô^ du falut de la Patrie , & de
fon propre bonheur. Il faut que les Alle-

mans contiauenc de fe détruire, & de s'é-

puifer
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puifer les uns par les autres ,& qu'ils fervene

auflî d*inftrument à bouleverfer la confli-

tution fondamentale de VEmpire félon les

vues, lesdéfirs, & le plan de la France^

ainû qu'à fe forger des fers & accroître la

Puiflance de la Maifon de Bourbon encore
plus confidérablement, qu'on ne fe l'ima-

gine à préfent bien loin de fe prêter à nos
invitations fi fouvent réitérées & avec tant

delîncèrité: au lieu d'entrer dans ces voies

qui conduiroient au bonheur ôqs deux Se-

rénifiimes Maifons , de la Patrie , de toute

VEurope & de la Chrétienté, on marche
fans cède dans des voies tout à fait oppo-
fées & préjudiciables à toutes ces parties;

on n'appelle à fon fecours que ce qui peut

favorifer les defleinsde la Maifon de Èour-

Ion , auxquels on a prétendu tout récem-
ment de facrifier VEvêcbé de Paderborn , (Se

l'Abbaye de Fulde, Les deux lettres ci-

jointes de yUlarias au Comte de Bena ren-

^nt témoignage à une partie de ces pro-

jets, & de plusieurs autres des plus injuf-

tes, qu'on avoit formé. VE/pagne y re-

connoit l'impoiTibilité de parvenir à fon

but fans une confédération aufli forte que
celle dont il efl fait mention dans ces let-

tres, & le foin extraordinaire à referver

fes prétentions ultérieures fur la fuccefîîon

Autrichienne, fuffit fans doute pour fentir,

jufques 011 fon but s*étênd.

Si donc jamais les véritables Patriotes

Allemans, les Elefteurs, Priâmes & Etats

à'Empire ont eu fujet de faire avec zèle

& ppid des inftance^ auprèi de notre a4-

verfe
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verfe partie, afin de lui faire ouvrir les

yeux lur fon honneur, fon avantage, f^

iûreté , & fon bonheur , comme fur ce-

lui de l Empire i ainQ que pour lui faire

rompre une Alliance fi peu naturelle &
croiable , & pour la porter à concourir
réellement & de fait au remplacement,
& à la bonification des dommages , &
torts immenfes que cette Alliance a eau- .

fé ; c'eft fans doute ce , que les circonftan-

ces d* à préfent exigent. C'eft aufii le

feul motif, pour lequel nous vous addref^

ions ce Refcrit. Notre penfée n'étant ab-

folument pas de donner occafion à éloi-

gner les efprits par des Ecrits fans nécefîî-

té, nous n'avons par cette même raifon

pas eftimés dignes de la moindre réponfe
ce grand nombre de pièces indécentes qui

ont parues d'autre part. Mais il y a une
nécelTité indifpenfable , de découvrir le

mal tel qu'il eft en effet, puis qu'il n'efl

pas pofiîble d'y remédier avec fuccés, fi

on ne le connoit pas à fond.

Au refte quoique Dieu ait derechef béni
fi viûblement nos armes, nous refions né-
anmoins attachée , à la modération & aux
fentimens pacifiques que nous avons don-
né à connoitre dans notre réponfe fur la

déclaration de Guerre de la part de la

France, Dans une ferme efpérance, que
tous nos injufles ennemis reconnoitronc
enfin la main de Dieu, & la pureté de
notre manière de penfer, que leurs cœurs
feront touchés , & eux conduits à faire de
telles propofîtions de Paix, au moien des-

queî-
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quelles il ne foit pas feulement pour le

préfent, à. pour peu de tems remédié au
dérangement général qu'ils ont cauféjmais

à l'aide desquelles il puifTe y être obvié

à l'avenir d'une manière ferme & durable.

En attendant ainû que le fuccés ne nous
domina jamais , de même nous ne nous
laifTerons pas effraïer par quelque péril

que ce foit.

C'est ce que vous donnerez à connoitre

011 il conviendra en donnant copie des

deux pièces ci - deflus marquées , ôcc,

A Vienne ce i8. yuillet 1744.

Aranjuez le 9 Juin 1744.

Le Marquis de Villarias.

A

Ms. le Comte de Bene à Francfort,

VEx. nous communiqua en date du 18.

Avr. le projet pour le nouveau Traité

entre le Roi & l'Empereur, & S. M. s'yfe-

roit conformé plutôt , fi ce n*étoit que
i'aiant communiqué à la France^ on étoit

après à attendre la réponfe, mais comme
V. E. mande dans fa lettre du 23. Mai

,

que Mr. de Cbavigni a ordre d'accéder &
d'entrer dans le dit Traité , S. M, ordonne
que V. E. pafle d'abord à fa conclufion ; à
quelle fin je joins ici le plein-pouvoir né-

cefTaire, pour qu'on ne retarde pas une af-

faire.
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faire très- utile & néceflaire vu fur tout les

circonflances qui font (urvcnues du de-

puis.

Dans la fuppofition , que la France y
doit entrer comme partie contraâiante ,

il fera néceiïaire d'y ajouter quelques ar-

ticles auiîi bien pour ce qui régarde le

Roi de France & {'Empereur , que pour ce
qui nous touche avec le Roi de France^

fur tout à l'égard des garanties , 6c Téta-

bliflement de Monfeig, l'Infant Don Fbi'
lippe..

Quant au premier pour ce qui regarde

VEmpereur & le Roi de France^ V. E-.

devra feulement avoir foin, qu'il n'y ait

point d'obligation pour le Roi
,
qui lui

foit plus à charge, que celles qu'il a con-
tra6i:ées par le Traité de Ninipbenbourg , &
de Fontainebleau, Et quant au fécond, V.
E. aura foin que les François prennent les

mêmes engagemens que VEmpereur par \e^

articles 2. 3. & 4. du projet; parce que,
félon, que V. E. comprendra elle-même,
par-là le Roi de Naples , & Monfeig. l'In-

fant Don Philippe refteront avec plus d'à*

vantage qu'ils n'avoient par le Traité de
Fontainebleau,

Il fe pourroit auflî que la France ne
chercha point d'y mêler quelque article

qui la regarde particulièrement, (Se qu'elle

n'aille pas plus loin que d'accéder au Trai-
té , comme partie contractante , & en ce
cas il faut que Tadreffe de V. E. fafle en
forte qu'on y mêle quelque claufe dans
l'article, oui regarde raccefTion delà Fran^

T&me Xl^IIL E e ce^
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ce, qui mette le Roi de France en quelque
obligation relative à celle que contrade
VEmpereur dans les dits articles. 2. 3. 4.
puisqu'il conviendra fort de gagner quel-

que prife de plus dans ce Traité pour tout

ce qui pourroit arriver à l'avenir.

Si la FroMce refufe toute autre claufe que
celle d'accéder fimplement comme partie

contradlante, V. E devra pourtant figner

le Traité ,
puifque au moins l'on tirera

parti de ce que ofFre VEmpereur-^ ce que
comme j'ai dis ci-defTus, mérite déjà af-

fés d'attention pour l'avantage que nous a-

vons à nous promettre de l'Alliance.

A l'article 4. du projet V. E. aura foin

de faire modifier la claufe qui dit; ^ les

fatisfactions , qui lui font dites en 'vertu de

fes jujîes prétentions en fubflituanc à fa pla-

ce, ^ les fatisfactions qu'il attend en 'vertu

de fes prétentions. Parce que jufqu'à préfent

le Roi n'ajamais reconnu pour juftes les

droits de VEmpereur ^ & en les déclaranc

pour telles, le Roi déclareroic en même
tems, que les fiennes propres ne le font

pas; & V. E. aura remarqué que dans le

Traité de Nimpbenbourg ce point a été re«

mis à une négociation amiable. Par la

même raifon l'on doit fubftituer dans le

même article à la place de: à égard à fes

droits particuliers fur la même fuccejjîon , les

mots fuivants: à égard à fes droits fur la

mme fucceffion^ avec quoi Ton refle dans

les mômes bornes tant du côté du Roi
comme du côté de VEmpereur.
Cest ce que le Roi m'ordonne de man-

der à V. E» ^ran-
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Aranjuez dd. 9. J^iiin 1744.

Le Marquis Villarias

A

Ms. le Comte de Bene y Mafleron.

PAr la lettre principale de V. E. du 23.

du pafle 5 & par la lettre en chiffre qui

l'accompagnoit, le Roi a apris la conclu-

lion de l'Alliance, & Ton contenu. Le Roi
approuve que V. E. infifte pour que nous
foions admis, ainfî que la France, en for-

me 6c duconfentementdes parties contrac-

tantes, quoi que l'on n'efpére point que
V. E. l'obtienne, à caufe des difficultés

qu'on a pu découvrir jufques à préfent ,

& qui feront plus difficiles à furmonter a-

près la conclufion de l'Alliance.

Comme cette alliance efl (i forte, &
qu'elle ne pourra pas manquer de réduire

l'Archiduchefle à accepter la Loi , S. M,
ordonne que V. E. ait foin de porter tou-

jours fa plus grande attention à découvrir

d'avance toute négociation qui tende à îa

paix. Puifque n'étant pas alTûré pour lors

de nos progrés en Italie , nous nous trou-

verions peut-être dans l'impoffîbilité de
les continuer, il faudra tâcher de ne pas

être prévenu pour pouvoir prendre le-

parti, qui conviendra le plus.

Le Roi ne doute point que V. E. s'a*

quittera de ces deux ordres avec zèle, &
Ee 2 qu'el-
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qu'elle fera rapport de leur exécution &c:r

,,' On en étoit dans ces Circonflan-

3, ces lorfqu'une nouvelle Alliance contre

3, la Reine de Hongrie étonna toute VEu-
^^ rope. L'Empereur la publia lui -même
„. & l'accompagna du Refcript fuivant.

Lettre Circulaire aux Minijlres-

Impériaux qui font dans VEmpire âf autres

dans les Païs étrangers.

De Francfort le 22. d'Août. 1744. "

"CHARLES VlL&c.&c.&c.

IL n'y a plus aujourd'hui perfonne qui ne
fâche , aulîi- bien dans VEmpire qu'ail»

leurs ,
que divers Eledeurs & Princes

confidérables du Corps Germanique font en-

trés en union avec Nous, & qu'entre eux
Sa Majefté Priifftenne ^ comme Electeur de
Brandehourg^QÏxim \q point de Nous aider&
appuier efficacement avec une Armée nom-
breute.

De même quejcomme Nous Tavons tant de
fois très- folemnellement alïïiréjtoute notre

conduite , dont rien n'empêche que tout

le monde ne foit informé , a été toujours

équitable & flncère , & n'a eu pour but
que de procurer le précieux repos , le falut

& le plus grand avantage de VAllemagne^
notre chère Patrie.

Ainsi le fondement principal de cette.

Unioa
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Union ,

qui efl à préfent parvenue à foa

entière confiflence , effc pofé fur cette

jouable vûë , comme fur le fonds le plus

ferme 6l le plus inébranlable , pour preuve
publique que notre follicitude paternelle

pour le bonheur général de VEmpire efl:

toujours égale dans les .événemens con-

traires , ou favorables , & n'elt fujette à

aucune variation.

Les motifs qui ont occafionné & formé
cette Union entre Nous , comme Chef de
VEmpire , à, les Electeurs & Princes men-
tionnés , comme en étant les Membres,
fonn auflj raifonnables que le but de l'alTif-

tance, qu'ils Nous donnent par la jondlion

de leurs forces , eft équitable.

Car par- là la Cour de Païenne fera intérieu-

rement convaincue d'avoir conftammenc
rejette avec une dureté inflexible la Mé-
diation dont VEmpire s'étoic chargé avec
plaifîr 5 & les bonnes infmuations qu'ont

emploïécs continuellement auprès d'elle à
l'amiable , le Roi de PriiJJe & les autres E-
leâ;eurs é. Princes qui Nous Ibnt unis. El-

le a même poufle alors fa préfomption juf-

qu'à donner à connoître Tardent défir quel-

le a de s'afTûrer une Domination hérédi-

taire fur VEmpire , ôc il n'a pas tenu à elle

qu'en diverfes Cours à'Allemagne à. ^iUtXQs^lQ

fuccès de fes delTeins exorbitans, ne fût re-

gardé comme le feul moiende réconcilia-

tion & de fatisfaftion, 6c comme une con-
dition indifpenfable fans laquelle il ne fal-

loit point penfcr de long-tems à la reltitu^

tion de nos Etats Eledoraux & héréditai-

Ee 3 rcsj
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res, ni parler d'aucune autre voie d'accom-
modement.
Ces dangereufes vues qu'on a tâché de

faire réiiflir par la violence, & pour le fuc-
cès defquelles , depuis le commencement
jufqu'à préfent , on a emploie toutes fes

forces & tous fes efforts , font la caufe &
la principale fource des troubles qu'on a
continuellement fomentés à defTein dans
VEmpire. De-là viennent les Calomnies &
les Révoltes.

Nous ne pouvons regarder que comme
des ruifleaux de cette pernicieufe fource,
tous les malheurs à, tous les maux qui Nous
ont affligés jufqu'à préfent , Nous & notre
chère Patrie. C'ell à elle qu'il faut s'en

prendre de ce que la Cour de Vienne n'a
pas jugé digne d'attention la Médiation de
VEmpire^ entre les bras de qui Nous Nous
étions jettes , 6c qui l'avoit accordée, & de
ce qu'elle a compté pour rien le facrifice

de notre propre avantage , l'abandon li

fouvent réitéré des folides Prétentions de
notre Maifon , le penchant fîncère que
nous avons fi férieufement,&û réellement
marqué pour la paix , & les facilités que
Nous avons apportées fur les moi'ens d'y
parvenir, les fages & fidèles confeils & les

zélées infînuations de tant d'Etats confidé-

râbles de VEmpire bien intentionnés pour
la Patrie.

C'est ce qui a rendu inutile & infruc-

tueufe la tentative de chaque négociation
amiable , de quelque manière qu'on l'eût

entamée , & quelque progrès qu'on y eût

fait
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fiit, cela n'a abouti enfin de Ja part de ia

Cour de Vienne qu'à de nouveaux outrages
& qu'à fe jouer de ce dont on étoic déjà
d'accord. Bien plus, fi-tôt que des Cours
n'ont pas voulu d'abord fe conformer à ce
qu'à Vienne on trouvoit bon de leur pref-

crire , on a commencé à emploïer auprès
d'elles toute forte d'inlînuations odieufes
& de menaces violentes , & par -là on a
commencé peu-à-peu à donner des Loix:

dans VEmpire , à l'y foumettre, & à s'arro-

ger de plus en plus une autorité indécen-
te, pour ne rien dire de pis.

C'est de ces mêmes vues que font pré-
venues ces imputations dont la Cour de
Vienne a tâché de Nous charger fans juili-

ce, ni vérité , & qui retombent à préfent
fur elle. Elle a fait valoir notre engage-
ment dans une alliance funefte^ dénaturée^
incroïable , la fécularifation des Prélatures
Eccléfîaftiques^ropprefiion des Etats moins
puifTans, & particulièrement des entrepri-

fes contraires aux Loix de VEmpire^ & qui
violoient la Paix publique; car enfin voilà

de quoi elle Nous a fauflement accufés.

Non feulement cette Cour ne Nous a

point encore reconnus pour Chef de VEm-
pire légitimement élu , mais même il n'y a
aucune forte de mépris qu'elle n'ait mis en
œuvre- C'efl ce dont on voit des marques
publiques dans les Libelles diffamatoires,

très-indéçens , très-inufités , qu'elle a dif-

perfés aux quatre coins de VAllemagne de-
puis trois ans , comme s'il n'y avoic point
dans VEmpire une Majeftc qui pût être of-

E e 4 fen-
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fenfée. Dans ces Ecrits
,
pour ne rien àU

re du refte , Nous ne fommes qu'un pré--

tendu Chef de l'Empire^ livré à la Couron^
ne de France par une aveugle dépendance;
nos Décrets de CommiflTion ne font que
de fimples Ecrits

, pleins de récits fans

fondement. La Diète que Nous avons in-

diquée
, y efl: traitée d'Aflemblée infubfif-

tante : & qui plus eft , on n'a pas eu hor-
reur de rendre publics , par une prétendue
Didlature , ces Libelles fcandaleux & dif-

famatoires, injurieux envers la Dignité Im-
périale & attentatoires à la Majefté ; & on
a voulu les mettre dans les Aétes de VEm-
pire ^ pour en éternifer la mémoire.
On en peut citer , comme autant de

preuves convaincantes , [ts droits qu'elle

s'arroge encore jufqu'à préfent , au grand
dommage de tout YEmpire , d'en retenir

defpotiquement les Archives, de s'emparer
injuftement de Fiefs cbnfidérables en Al-
lemagne & en Italie , fur lefquels la Cour
de Vienne n'a aucun titre pour fe les ap-

proprier, & d'en démembrer d'autres fé-

lon fon bon-plaifir.

Il n'a pas tenu aux preflTances, férieufes,

& fréquentes repréfentations de tout VEm-..

pire y que cette Cour n'ait été engagée à en
reftituer les Adles , Documens, &"Ecritu-
res qu'elle retient d'une manière qu'elle ne
fauroit juftifier. Ces remontrances ont été

éludées par le prétexte imaginaire dont el-

le fe fert encore aujourd'hui , & qu'elle

emploiera aufli long-tems qu'elle voudra,
6; qui n'eil: qu'une pure défaite ; favoir

qu'oii
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qu'on n'a pas encore été en écac de pouvoir
féparer les Aftes de VEmpire d'avec les Ac-
tes de Sa Maifon. Par-là la juftice, lî

recommandée de Dieu , efl interrompue,
& les Plaideurs ne peuvent retirer leurs

Aftes qui font à Vienne , qu'avec de gran-

des dépenfes. On y a même pouiTé les cho-
fes (î loin

,
qu'il ne faut point penfer à la

reflitution de la Régiftrature des affaires

d'Etat & Politiques.

Nous ne voulons point rappeller ici de
quelle manière barbare nos Etats Eledo-
raux & Patrimoniaux ont été ruinés de
fond en comble, (Se dépouillés d'Hommes,
d'Argent, de Beftiaux, de Bois, de Fruits,

de Vivres, d'Artillerie & de Munitions de
Guerre , ni comment , après avoir épuïfé

tout le païs , on ne luialaiffé pour trille

fouvenir , que la pauvreté & la mifère ;

comment on a féqueflré les biens & pof-

feflions de nos Miniftres & Confeillers qui

font la plupart au fervice de VEmpereur &
de VEfnpire; comment on a forcé nos Ha-
bitans & Sujets de prêter un ferment frivo-

le ; établi une prétendue adminiflration ;

violé, contre la bonne- foi & la probité,

des Capitulations folemnelles , & des Dé-
clarations données départ & d'autre ;excr^

ce des hoflilités les plus criantes dans les

païs des principaux Electeurs & Princes de
ïEmpire , par la feule raifon qu'ils Nous
avoient fourni des Troupes Auxiliaires ;

exigé de leurs païs, fous peine d'incendie,

des fommes introuvables, & mis en ufage

dans le cœur de VEmpire les pillages , les

Ee j facca-
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faccagemens 6: les brulemens ; comment,
contre la teneur exprefle de la Capitulation

de Prague , on a dans le Ro^^aume de Bo-
hème procédé par des confilcations , des
exils , des tortures , & par toutes fortes de
rigueurs, fur de fimples foupçons , contre

de pauvres gens qui étoient innocens , (Se

qui n'étoienc convaincus d'aucun forfait.

Ce font des faits , dont tout l'Empire eft

afTez inftruit.

Il y a long-tems que ces excès, & beau-
coup 'd'autres qui attaquent Nous & VEm»
-pire , ces ofFenfes & ces voies de fait qui

s'accumulent de plus en plus, auroient pu
& dû mettre notre patience à bout, félon

tous les fentimens humains , fi Nous n'a-

vions pas continuellement mis notre ferme
confiance en la juftice de notre Caufe &
en la Providence divine ,& attendu la dé-

livrance qui Nous vient dans fon tems, &
Tafiidance fidèle de nos Amis , & fur-tout

celle de tout VEmpire ^ dont Nous fommes
devenus le Chef par l'Eleftion unanime
des Elefteurs ;

principalement en un tems
OLi la dite Cour Nous traitoit avec le plus

de rigueur, & que de fa part il ne s'agiflbit

de rien moins que de Nous priver entière-

ment & à perpétuité de tous nos Etats hé-

réditaires. Nous & toute notre Maifon E-
ledorale, qui a rendu de fi grands fervices

à VEmpire & à la Chrétienté; de la dépouil-

ler de fon ancienne Réfidence Electorale

qui n'eft fujette à aucune prétention , &
même de Nous chafl'er de VAllemagne no-

tre chère Patrie^comme quelques Minifi:res

de
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de la Cour de Vienne l'ont aOez clairement

fait entendre à certaines Cours, à, ne fe font

point fait fcrupule de propoier de pareils

plans.

L'EVENEMENT a été confonne à nos
défirs , «Si à notre invariable efpérance ,

quand , il y a trois mois , il a plû à la Pro-

vidence que par un véritable attachement
au bien général der£/7îp/r^,quelques-unsde

fes principaux Eledtjjrs v5i Princes, avec un
cœur& un courage véritablement Allemandy

fefont joints à Nous leurChcf,comme des

Membres fidèles à bien intentionnés, ont
ligné le Traité d'Union que l'on joint ici,

& font convenus de maintenir principale-

ment tout VEmpire dans fa Conftitution,

& Nous dans la polTe-fion de notre Digni-

té Impériale & de nos Droit:s,comme auflî

d'emploïer tous les bons offices imagina-

bles auprès de la Cour de l^ienne pour la

porter à Nous reconnoître pour Chef de
r£7;2pfr^unanimement&légitimementélujà
rendre les Archives de VEmpire , à Nous
reftituer préallablement nos Etats patrimo-

niaux 6c héréditaires , & outre cela , à ter-

miner les Démêlés fur la SucceiTion d'Au-
triche 5 ou par un accommodement amia-
ble, ou par une décifion juridique.

LA-defTus on n'a pas manqué d'emploïer

des inilances fages, prefTantes, & réitérées;

on n'a point difcontinué de faire de vives

repréfentations : & par- là les Rois, Elec-
teurs & Princes qui Nous font unis, fe font

entremis pour Nous d'une manière qui leur

fera un honneur infini chez la Poftérité la

plus
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plus reculée ,& qui mérite de notre part une
éternelle reconnoiffance, puifque , comme-
Nous en fommes pleinement convaincus,
pour prévenir que les troubles de la guer-

re ne s'augmentent , ils n'omettent rien,

pour qu'en Nous rendant préallablement

nos Etats héréditaires , on parvienne , û
non à avancer un accommodement défini^

tif 5 du moins à pofer les fondemens d'U"

De compofition amiable.

Maïs après qu'à Païenne on a refufé,

comme auparavant , d'entendre des pro-

pofitions fi raifonnablesjôc que cette Cour,
trop aveuglée par l'idée qu'elle a de fes

forces, qu'elle croioit invincibles , & par

les heureux fuccès de Tes armes dont elle

s'apî^laudiObit depuis quelque tems, com-
me fi elle n'eût eu à craindre aucun revers

ni aucune difgrace , s'eft montrée moins
traitable qu'auparavant, & a parlé d'un ton

plus haut que jamais, il eft arrivé qu'enfin,

quand on a vu que les repréfentations a-

miables & tous les moïens imaginables ne
produifoient rien , entre les fiifdits Etats

de VEmpire qui Nous font unis , le Roi de

Frujfe^en qualité d'EIecleur de Brandebourgs

a pris la glorieufe & généreufe réfoiution

d'obtenir par la voie des jufi:es armes ce

qu'il n'avoit pu gagner par une médiation
amiable , en Nous envolant des Troupes
Auxiliaires , en faifant marcher une nom-
breufe Armée à notre fecours pourappuïer
notre Dignité Impériale & nos Droits,pour
maintenir puilTamment la Confiitution de

lEmpin prête à faire naufrage , d félon
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l'Expofé qu'il a publié de Tes motifs, pour
rétablir le repos dans VAllemagne notre Pa-

trie , & dans VEurope.

Nous venons de faire connoître cette

première démarche à tout VEmpire par un
Décret de Commilïîon. Nous n'omettons
point tous fes Eleveurs, Princes & Etats,

<Sc principalement tous Patriotes Allemands
qui ont fort à cœur jauffi- bien leur propre
falut ,

que le falut commun de la Patrie,

fon honneur , fa fureté , & fon avantage.

Nous leur propofons à chacun un eftima-

ble modèle , & Nous les invitons très af-

feftueufement à l'imiter d'une manière u-

niforme , afin qu'avec la bénédidlion divi-

ne, par des forces réunies, l'ancienne pré-

cieufe Conftitution de l'Empire foit garan-

tie de nouvelles attaques
;
qu'on alfûre à

la Patrie opprimée les fruits délires d'une
tranquillité folide & durable, <Sc que pour
fa confolation , & pour l'accomplifTement:

de nos fmcères fouhaits , Nous puiflions

dorénavant gouverner VEmpire , félon fes

Loix inébranlables ôcfesConffcitutions, fans

obftacle ni interruption , notre Régence
aiant pour unique objet l'avantage , l'ac-

croifTement , le repos & la gloire de la

Patrie.

Cest ce dont Nous avons voulu gra-
cieufement Vous informer pour votre in-

ftrudion , afin que chaque Cour, ou Etat,
auprès de qui Vous Vous trouvez, puifTenc
favoir au jufte en quoi confiite cette U-
iiion,&par conféquentquel fecoursilsNou3
donneront , & qu'ils foient aulîî portés à

prea*
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prendre une néme réfo'ution & à fuivre'

ce louable exemple . comme il convient à
des Etats de VEmpire, è quoi Nous les in-
vitons tous par ces Préfentes, bénignement
& très-gracieufement , tant en général
qu*en particulier , fans exception , avec
tous les fertiniens de notre aifedtion Im-
périaie. Aurcfte,&c.

TRAITE' D* U N I O N,

Conclu à Francfort le 12, Mai 1744.

D'Autant qu'après le décès de feue-

Sa Majefté Impériale Charles VI. il

eft furvenu , par rapport à la Succeiïion

autrichienne^ comme chacun fait, des in--

cidens d'une extrême conféquence, par oii

non feulement la Patrie Allemande eft

tom.bée en des malheurs déplorables

,

mais même les chofes en font venues juf-

Ques là . qu'enfin un renverfemcnt total du
St, Empire Romain, de fon Siiléme, de
fes Loix & de fa Conftirution eft à crain-

dre, le Très Sérénilîime Prince & Seigneur,

le Seigneur Charles VIL , élu Empereur
des Romains (le titre entier), le Très Sé-

réniffime Prince & Seigneur, le Seigneur

Frideric Roi de Pruffe , comme Eledleui*

de Bra?ideboiirg ^ (le titre entier), le Sé-

réniftime Prince & Seigneur, le Seigneur

Charles Théodore^ comme 1- ledleur Palatin

9

(le titre entier), & le Très Séréniflime

Prince & Seigneur , le Seigneur Frideric

Koi de Sîiède^ comme Landgrave de Hef-
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fe, (coût le titre) refpeélivement animés
par l'afFedlion pacernelie pour ïEmpire &
par le zèle de Patriotes bien intentionnés

pour la profpérité commune de VAllema"
gne, leur chère Patrie, & pour l'affermif-

fement du Siftême de VEmpire^ ont fait

entre eux l'Adte d'une Union confiante
& obligatoire, ainfî qu'il s'enfuit, par leurs

Miniftres munis de pleins -pouvoirs pour
cet efFèt , favoir de la part de Sa Majeflé
Impériale, le Seigneur Ignace Félix-Jofepby

Comte du St, Empire^ Comte de Toring
â lettenbacb , &c. de la part de Sa Ma-
jefté le Roi de PruJJey comme Eledteur'

de Brandebourgs &c. le Seigneur Joachirri'

Guillaume deKlingraff y <Scc. de la part de
S. A. Eledl. Palatine , &c. le Seigneur
Herman • Arnold , Baron de Wachtendonk ,

&c. & de la part de Sa Majefté Suédoife,

comme Landgrave de HeJJe^ &c. le Sei-

gneur Augufle - Maurice de Donop^ &:c.

lefquels ont conclu 6c arrêté, en attendant
la ratification :

I. Le grand but & la principale vûë de
cette Confédération doit être que tout le

Saint Empire Romain foit confervé dans
fa Conllitution accoutumée, conformé»
ment au Traité de Paix de PTeftphalie & aux
autres Loix fondamentales de VEmpire

'^

que la tranquillité & la paix foient réta-
blies dans la Patrie Allemande ^ & que la

confervation du Rang, de la Dignité &
de la Puiflance Impériale foit maintenue.
IL Les très Hauts & Hauts Alliés s'o-

bligent d'emploïer tous les bons ofEces

imagi-
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imaginables auprès delà Cour de Fieniiéi

afin qu'en premier lieu elle reconnoille Sa
Majefté Impériale, aujourd'hui régnante,
pour Chef de VEmpire , qu'elle remette
les Archives de VEmpire qu'elle retient à
f^ienne jufqu'à préfent, & qu'enfuite elle

reftituë préliminairement à fa Majefté Im-
périale Ton pais Electoral, héréditaire &
patrimonial, qu'elle lui retient jufqu'à pré*

fent, contre l'Union ci-devant établie en-

tre les Elefteurs de VEmpire,

III. Les très Hauts & Hauts Alliés , au
fujet des débats pour la Succeiîion Autri'

chienne , font convenus que les différends

qui font jufqu'à préfent furvenus à cet é*

gard dans VEmpire, feront, ou accommo*
dés à l'amiable par la Médiation de tous

les Etats de l'Empire, ou. terminés par une
décifion juridique , mais qu'en attendant

qu'on y puifle parvenir, il fera ftipulé un
Àrmiflice général en Allemagne,

IV. Les très Hauts & Hauts Alliés fe

garantiflént l'un à l'autre , tous 6c chacun
des Etats & Païs dont ils font actuelle-

ment en polfeflion.

V. Au cas que quelqu*un des très Hauts
& Hauts Confédérés , au fujet de cette

Union , foit attaqué dans les Païs qu'il

poflTéde actuellement , les dits très Hauts
& Hauts Confédérés s'obligent de venir

fans aucun délai, au fecours de la Partie

léfée, de l'aider de toutes leurs forces, &
de lui continuer cette alîlftance jufqu'à ce

qu'ils lui aient procuré un dédommage-
ment plein & effectif de la parc de l'OF-

feufeur. VL



Négociations , Mémoires 6f Traitez, 449
f VL Et comme cette Union des Confé-
.derés ne tend uniquement qu'à l'avantage

de tout VEmpire , il demeure libre à tous

Elefteurs, Princes & Etats d'y accéder, à

quoi feront particulièrement invités , &
fur- tout entre autres Son Altefle Eledlora-

ie de Cologne y Sa MsljqM Polonoife comme
Eledteur de Saxe, 6l Son AltelTè Séréniflî-

me le Seigneur Duc de Bavière, Evêque
de Liège.

Et de cet Adle d'Union , au nom des

très Hauts Principaux, ci-delTus nommés^
il a été figné & fcellé quatre exemplaires
pareils par leurs Miniftres Plénipotentiai-

res nommés ci-deffus & fouflignés ci-après,

& les Ratifications en feront procurées &
échangées dans le terme de fix femaines, à

compter du jour de la date , ou même plu-

tôt s'il eft poflible. Fait à Francfort le

22 Mai 1744.

F. S.

CHARLES VIL &c. ( le titre entier, )

Comme Nous avons appris qu'on ré-

pand dans VEmpire un certain Ecrit anonï-

me imprimé à tienne , 011 l'on voudroin
fuppoler qu'il y a un Article féparé dans le

Traité d'Union, conclu entre Nous & les

Blefteurs & Princes qui Nous font unis,

vous devez déclarer par- tout qu'il n'y a

rien d'omis, ni d'ajouté dans leTraité d'U-
nion, tel qu'il fe trouve ici inféré, & qu'il

ne renferme aucun Article féparé , & que
. TmeXFUL ff par
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-par conféquenc tout ce qu'on en avance
dans l'Ecrit de Vienne , eft controuvé &
ablblument faux. Au relie, ^q.A Franc*

fort /^ 31. d'Août 1744.

55 Voici l'Article dont il eft parlé ci-

„ deflus, & peut avoir été réel , ce que
5, l'événement auroit aprisfi l'Union avoit

5, eu un meilleur fuccès.

. D' A u T A N T que Téloignement que la Cour
de Vienne & fes Alliés ont témoigné jufqu'à

préfent pour le rétabliflement du repas &
de la tranquilité dans VEmpire ne donne
que trop de fujet de craindre que, bien loin

de fe prêter à des voies amiables , confor-

mément au but du Traité conclu entre^

&c. elle en rejettera ou éludera tout au
moins l'effet que l'on devoit s'en promet-
tre, il fera indifpenfable de recourir à
des moïens plus forts & plus efficaces ; Sd.

Majefté le Roi de Prujje , toujours animé
du déiîr de coopérer à la pacification de
YAllemagne , après mûres réflexions elle a

confideré , qu'il ne pouvoit point y avoir'

d'expédiens plus courts & plus décififs,que

de promettre & de s'engager, ainû qu'elle

promet & s'engage par le préfent Article

ieparé, de fe charger de faire l'expédition

cie la conquête de toute la Bohème , & de
mettre en polTeflîon de cette Couronne S.

M. Impériale, & de la lui garantir pour
elle 3 fes fuccefleurs & fes héritiers à Tin-

jBni, Sa Majefté Impériale, touchée de la

plus vivô reconnoiiTance 5 cède à cette

con«
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condition dès à préfent à S. M, Pruffiennet

irrévocablement & à perpétuité, pour elie,

fes héritiers & defcendans à l'infini , de la

manière la plus forte & la plus authenti-

que, les droits qui lui appartiennent fur

les Cercles , Seigneuries & Villes ci - après

nommées; favoir la* Ville & tout le Cercle
de Konigsgràtz en Ton entier. En outre Sa
Majefté Impériale , cède à Sa Majefté le

Roi de Pruffe les Cercles de Bunzlau & de
Leitmeritz , enforte que tous les Pais qui

fe trouvent fitués entre les frontières de la

Silefie 6c la Rivière de VElhe^à. fuivant de-
puis la Ville & le Cercle de Konigsgràtz

jufqu'aux confins de la ^^^xe, appartiendront
à Sa Majefté le Roi de PruJJe^ de manière
que le cours de VElbe fera la Barrière des
2. Etats,* ainû ce qui fe trouvera. fitué fur

l'autre bord de cette Rivière en dedans de
la Bohème, reftera à Sa Majefté Impériale
quand même ce feroit des dépendances des
Cercles cédés à Sa Majefté PruJJîenne ,.à
l'exception de la Seigneurie & Ville dePar-
tuwiz & de la Ville de Collin, que Sa Ma.-
jefté Impériale cède dès-à préfent à S. M.
le Roi de Prz(//5 pour elle, fes héritiers &
fuccefleurs à l'infini. Sa Majefté Impériale
s'engage à la même fusdite conditiod dès
à préfent , de garantir à Sa Majefté le Roi
de Prujfe , pour elle , fes héritiers & def-

cendans à l'infini, tous les Pais qu'elle lui

a cédés , ou lui cède en vertu dé ce pré--

fenc Article ; bien entendu que la Bohème 9

fur lé pied qu'elle doit demeurer à S. M;.

Impériale^ ne poan-a plus êcrô fufceptible

Ff ^ d'au-
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d'aucun démembrement. De plus S. M,
Impériale, cède , à la même fufdite condi-
tion, k S.^M, Frujfte7îne ^ irrévocablemenc

& à perpétuité, pour elle, Tes héritiers &
defcendans à Tinfinijde la manière la plus

forte , la plus folemnelle , & la plus au-

thentique , les droits qui lui appartiennent

fur la Haute-Silejîe ; elle s'engage en ou-

tre, de la lui garantir pour elle , fes héri-

tiers & defcendans à l'infini , aufli-tôt que
S. M. PruJJîenne en aura fait la conquête

& s'en fera mife en pofieflion ; de même
S. M. PruJJîenne promet de garantir à Sa
Majcfté Impériale h Haute- Autriche pour
elle, fes héritiers & defcendans à l'infini,

aufli-tôt que S. M. Impériale, en aura fait

la conquête & s'en fera mife en pofFef-

lion, &c.

5, Le Comte de Sinsheim , Ambafladeur

5, Impérial à la Ha^e , fit la démarche fin-

„ gulière d'inviter , par le Mémoire fui-

„ vant, L. H. P. à accéder à ce Traité

3, conclu contre leur Alliée.

Hauts et Puissans Seigneurs*

L'Empereur , mon Maître, dès fon avè-

nement au Trône, a eu conftamment
à cœur de cultiver la bonne harmonie & in-

telligence qui ont régné de tout tems, en-

tre les Empereurs & VEmpire d'une part,

& vôtre République de l'autre. Dans ce
^principe & pour donner une preuve non
équivoque de fa confiance & de fon ami-

tié.
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tié pour V. H. P., Sa Majeflé Impériale'

m'a ordonné de leur communiquer le Trai-

té d'Union , qu'elle a conclu en dernier

Jieu 5 avec quelques-uns des principaux:

Membres de VEmpire . & d'inviter V. H,
P. d'y vouloir bien accéder. Ce Traité
ne tend, ainfi que V. H. P. le verront par

la copie ci -jointe , qu'à maintenir tout

ïEmpire dans fon ancienne & inviolable

Conititution,&: l'Empereur , mon Maîcre,

dans la pofTeflion de la Dignité Impériale;

à rétablir le Repos dans {Allemagne , & à

terminer par une compofîtion amiable, ou
par une décifion juridique , les Différends

furvenus par raport à la SucceiTîon d'Au'
triche. Sa Majefté Impériale fe promet de
l'amitié de V. H. P. & du défir fmcère,
qu'elles ont toujours, témoigné avoir , de
contribuer au rétablilTement de la Tran-
quillité publique, qu'elles voudront bien

donner les mains à ce qui a pour objet un
Il louable deflein , & des vues lî juftes &
lî falutaires. En m'acquittant de ces or-

dres, ma fatisfadlion feroit parfaite, fi V.
H. P. animées de cet Efprit d'équité & de
paix, qu'elles ont conflamment profelfé,

répondoient à la confiance, que Sa Majefté
Impériale a dans leur fageffe & dans leur

amour pour la tranquillité générale ; Et
je me tiendrois heureux d'avoir emploie
mon Miniftère, à reflferrer les nœuds d'une
Union auffi naturelle , que l'eft celle de
l'Empereur 6i de ÏEmpire avec les Proviii'

fes-Unies,

L. H, P. firent remettre à ce Miniftre la

Ff3 Ré-
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,

jjRéfoIution qa'ElIes prirent d'abord fur eeî

3, Mémoire^laquelle contenoiten fubftance.

Qa'ElIes font extrêmement fenfibles aux
marques obligeantes que l'Empereur veut
bien leur donner de Ton amitié & de fa

bienveillance pour Elles. Comme Elles en
font le plus grand cas , Elles s'efforceront

toujours d'y répondre par des preuves de
leur conlidêration pour S. M. Imp. étant
d'ailleurs très -fâchées de ce que les con-
jondlures ne leur ont pas encore permis de
Je lui témoigner plus particulièrement, vu
leur fmcère intention de vivre en amitié &
en bonne intelligence tant avec Sa Majellé
Impériale, qu'avec l'^TTîpfr^ , & de la cul-

tiver en tout ce qui dépend d'Elles, L. H,
P. font fort obligées à S. M. Imp, du té-

moignage qu'il lui a plû de leur donner de
fa confiance

, par la communication du
Traité d'Union de Francfort , & par l'in-

vitation qu'Elle leur a faite d'y accéder. El-
les regarderont toujours comme un hon-
neur (S: comme un avantage, toute union
avec S. M. Imp. & les autres Contradlans
de ce Taité^qui pourra tendre à leur bien
commun

, puifque le rétabliffement de la

paix dans VEurope entière fait l'objet con-
tinuel de leurs défirs les plus ardens; à
quoi Elles jugent» que les Traitez de Wefl-
pbalie pourroient fervir de bafe, de même
que ceux qui ont été conclus poftérieure-

ment. Le principal fouhait de L. H. P.

étant de concourir au rétabliffement du re-

pos public 5 fur cette bafe, S. M. Imp. leur

rend jultice d'avoir une idée fi vraie de leur

amour
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amour pour la paix. Au furplus, après avoir

examiné très-attentivement le Traité d'U-
nion 5 Elles ont obfervé , que le but qu'on

s'y propofe , quoiqu'il ne regarde que
VEînpire, efl véritablement très- falutaire;

mais que cela ne fuffit point pour ramener
la tranquillité dans VEurope, Elles ont aulîî

de la peine à concevoir , que les moïens
concertez par ce Traité, foient abfolument .

propres pour conduire à ce but , furtouc

quand Elles font attention, qu'au-lieu des
bons offices, dont il eft fait mention dans
le Traité , on a recours h la voie des ar-

mes ,
pour dépouiller un Membre confidé-

rable de YEmpire , des pofTefïïons qui lui

ont été garanties par VEmpire & par d'au-

tres Potentats. L. H. P. Elles-mêmes fonc
du nombre de ces Garans , en vertu des
Traitez défenfîfs qui les obligent d'aiîîfter

la Reine ôl Hongrie & de Bohème. Elles
laiflent donc à la haute fagefle de S. M.
Imp. à juger fi l'on peut exiger d'ElIes,
qu'Elles accèdent à ce Traité. Il y auroic
d'autres réflexions à faire fur fon contenu;
mais Elles préfèrent de les obmettre , afin

d'éviter toutes difcuflîons qui pourroienc
être defagréabïes ; en-quoi Elles s'éloigne-

roient d'autant plus de leur véritable in-

tention qu'Elles n'ont à cœur que de con-
vaincre S. M. Imp. de l'eftime & de la vé-
nération dont Elles font remplies pour fa

Perfonne , du cas qu'Elles font de fon a-

mitié avec elle & avec VEmpire^ & de con-
tribuer à fon repos , en particulier de mô*
jne qu'à celui de VEurope en général; fen-

Ff 4 timens
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timens d'autant plus fincères, qu'elle ncr

prétendenr pour Elles-mêmes, que le main-
tien de leur Etat & la confervation de leur,

Liberté, qui font intimement liez avec le

bonheur général de VEurope,

,5 Le premier efFet de cette Alliance fut

3, l'entrée de loo. mille Prujfiens dans la

5, Bohème , en prenant de vive force le

5, paiïage à travers des Etats de l'Eledto-

a, rat de Saxe , en dépit des Conftitutions

3, de VEmpire & de la Capitulation Impé-

„ riale qui maintient les Etats de VEinpire

dans la jouiilance de leurs Prérogatives

dont une des principales eft le refus ou
la ConceOion de ce palTage ; & alors

le Roi de FruJJe inflruifit le Public des rai-

fons de fa conduite par une efpéce dç
Manifeûe intitulé :

*)

a

Expose' des Motifs, qui ont obligé la

Roi de PrufTe de donner des Troupes Au-
xiliaires à l'Empereur,

T E Roi fe croit obligé d'informer VEuro-

^ pe du parti que les conjoudures préfen-

tes l'obligent de fuivre pour le bien & la

tranquillité publique.

Sa Maj. ne pouvant voir plus longtems a-

vec indifférence les troubles qui défolene
VAllemagîie^ après avoir tenté inutilemene
toutes les voies de conciliation , le voit

obligée de fe fervir des forces que Dieu
lui a données ,pour rétablir la paix <Sc l'or»

dre y pour reniettre les loix dans leur vi-

gueur,
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gueur , & le Chef de VEmpire dans ïon.

autorité.

Depuis les faccès que les Troupes
Hongroifes ont eus en Bavière ^ la Reine de
Hongrie , bien loin d'en ufer avec l'équité

ù, la modération qui lui convenoit,a traité

les Etats héréditaires de rEmpereur avec
une dureté & une cruauté infinies.

Cette PrinceiTe , & fes Alliés , ont
conçu des delleins démefurés d'ambition,
donc le but pernicieux étoit, d'enchaîner

pour jamais la Liberté Genncinique; ce qui
a fait, depuis plus d'un fiécle paOe, l'ob-

jet principal de la Politique dangereufede
la Maifon d'Autriche.

On n'a qu'à examiner les faits qui fefont
pafles depuis deux ans , pour juger de la

malignité des intentions de la Cour de
Vienne^ & pour voir clairement, que dans
toutes fes démarches elle en a agi d'une
façon entièrement confaire aux Loix &
aux Conttitutions de VEmpire, .

L'Alleemagne s'efl vue inondée de
Troupes étrangères; on lésa fait fubfifter,

au grand détriment des Princes neutres de
VEmpire : on les a fait marcher, fans en-
voïLT préalablemenc les Réquiûcoriales u-
fitées.

La Reine à!Hongrie a conclu des Allian-
ces , pour dédommager certaines Puilïan-
ces des fecours extraordinaires qu'elles lui

ont fournis , <Sc ces dédommagemens onc
confifté , tant dans des Fiefs de VEmpire,
qu'en des efpérances données fur de cer-
tains Evêchés»

1 . Ff5 Les
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Les Généraux de cette Princefle ont
voulu s*emparer de force de Villes Impé-
riales , fes Miniftres ont menacé des Elec-
teurs, & en ont voulu féduire d'autres, (Se

bouleverfer , par ce moïen , cette Répu-
blique , compolee de tant de Souverains,
& que l'union feule a fait réfifler jufqu'àce

jour aux fecoufTes qui l'ont ébranlée fi fou-
vent.

A quel point ne fe joue-t- on pas de la

foi publique , en enfreignant la Capitula-

tion de BraunaUy & en attaquant les Trou-
pes impériales, retranchées fous les Villes

Impériales neutres , & fous les ForterefTes

de VEmpirCy^ QiilQs forçant même de fe re-

tirer hors des limites de VEmpire, dont leur

Maître eft le Chef ? Sans compter
,
que

c'eft bien en vouloir direftement à laMaj.
Impériale & la rendre méprifable

, que de
foufFrir que des Officiers des Troupes de
la Reine d'Hongrie la traitent avec indignir

te , comme il n'y en a que trop d'exem-
ples.

Enfin, pour mettre le comble aux in-

fultes faites par la Cour de F'ienne à la'Ma-

jefté de VEmpire Romain , on n'a qu'à lire

les Proteftations de cette Cour, remifes à
la Dictature de TElefteur de Mayence^ par

lefquelles la Reine d'Hongrie déclare PE-
ledipn de PEmpereur nulle de toute nul-

lité ,
quoique faite unanimement , & pré-

tend , que la Diète préfente de Francfort

eft illégitime , en voulant fouftraire par-là

tous les Etats de l'Empire à robéifFance

qu'ils doivent au Chef qu'ils ont éiûr
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Tant de faits , & tant de démarches,

ouvertement contraires à l'honneur & à la

gloire du nom Allemand^ & aux Conftitu-

tions du Corps Germanique , dénotent aflez

ciairement, que le deilein de la Cour de
Vienne efl , d'ufurper, en faveur d'un Prin-

ce étranger, (^ non pofTelîionné enMlema-,

gwe, la dignité fuprême , dévolue, par le

choix unanime & libre de toute la Nation
Gernmniaue , au Séréniflime Elefteur de
Bojvière.

Ce font des attentats , qu*il efl contre

riionneur ^ contre la dignité de tout E-
ledleur , & de tout Prince à!Allemagne , de
tolérer plus longtems , & ce feroit une lâ-

cheté affreufe pour les Membres facrés de
ce Collège augufle , inftitué , depuis un
tems immémorial , dans l'autorité d'élire

fes Chefs , de fouffrir le defpotisme cl la

violence avec laquelle la Reine d'Hoiîgrîe.

veut leur ravir ce droit, en opprimant fi

jgnominieufement Sa Majellé Impériale,

Ce n'efl point à l'Empereur que la Reine
à*Hongrie fait injure, mais bien à ceux qui

l'ont élu , & que cette PrinceiTe raéprife

alTez
5

pour les croire infenfibles à leur

honneur , & d'une foiblefle afifez grande,
pour ne point foûtenir , dans la Perfonne
de Sa Majeflé Impériale, la plus noble de
leurs prérogatives.

Le Roi n'a aucune difcuiïîon particuliè-

re avec la Reine d'Hongrie,

Il n'a aucune prétention à fa charge , il

ne veut rien pour lui , à il n'entre qu'en
qualité d'Auxiliaire, dans une querelle qui

m
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ne regarde que les Libertés de VEmpire, &
la guerre ouverte que la Reine d'Hongrie

vient de déclarer à VAllemagne .\idiX les hof-

tilités que Tes Troupes y ont commifes,fe-

roit une raifon fuffifante , s'il n'y en avoic

point d'autres, pour jullifier la conduite de
Sa Majeflé.

Si le Roi fe croit aujourd'hui obligé, par

ces raifons , de prendre un parti violent,

ce n'efl qu'à regret , & après avoir épuifé

toutes les voies de conciliation.

Il a fait des tentatives auprès du Roi
d'Angleterre, loriqae ce Prince étoit cam-

pé à Hanau.
L'Empereur déclaroic même alors,

que, par amour pour la paix , il renonce-

roit à jamais à toutes les prétentions qu'il

avoit à la charge de la Maifon d'Autriche
^

moïennant la reltitution de fes Etats hé-

réditaires.

Ces conditions avantageufes & pleines

de modération furent rejettées nettement

du Mioiilre Anglois; marque certaine que
l'intention duRo'id'Angleterre n'étok point

de rendre le calme à VEmpire, mais plutôt

de profiter de lès troubles.

Le Roi a offert depuis fa médiation, con-

jointement avec celle de VEw.pire, aux Puifr

fances Maritimes , pour trouver une iiluë

à cette guerre fatale.

Mais la République d'Hollande, fentant

les obflacîes qu'elle rencontreroit dans la

roideur des Cours de tienne & dt Londres,

l'a décliné d'une faç^'on afifez cathégo-

rique.
^ Sa
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' Sa Majellé, toujours remplie du môme
zèle . & travaillant avec la même adtivité

à tout ce qui pouvoit rétablir le repos de

VAllemagne y crut qu'en faifant immédiate-
inent des propofitions de paix jufles & é-

quitables à la Reine d'Hongrie^ ce feroit le

rnoïen le plus abrégé de faire éclore fes

falutaires defleins.

Les propofitions que rori avoit faites à

Hanau , furent réitérées à Vienne ; l'Em-
pereur, qui ne veut que le bien de l'^m-
pirey s'offrit à tout, & ce Prince magnani-
me , en vrai Père de la Patrie , étoit dé-

terminé à lui facrifier fes propres intérêts;

Adlion généreufe
,
qui juflifîe à jamais le

choix que l'on avoit fait de lui.

Le Roi appuïa cette nés^ociatîon par les

remontrances & les perfuafions les plus pa-
thétiques & les plus fortes.

Mats plus que l'Empereur marquoit de
modération , plus l'on voVoit dans la Rei-

ne d'Hongrie une fierté inflexible.

Aussi cette PrincefTe ne doit-elle s'en

prendre qu'aux maximes defporiques de
ion Confeil

,
qui fufcite de nouveaux Al-

liés à fes ennemis.
Mais fi elle attaque les Libertés Ger-

maniques ; elle en réveille les défenfeurs;
Et comme elle entreprend de dépouiller
les principaux Membres de VEmpire de
leurs droits; Elle doit trouver jufte qu'ils

fe fervent des moïens qu'elle les oblige
de choifîr pour les maintenir.

La race de ces anciens Germains^ qui ont
défendu tant de fiécles leur Patrie, & leurs

Liber-
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Libertés^contre toute la Majeflé de l'ancien

Evipire Romain 5 iubfille encore , & elle

les défendra tout de même aujourd'hui con-
tre ceux qui ofent y attenter.

Cest ce qu'on voit par la Ligue de
Francfort i oh les Princes les plus refpeda-
blés de VAllemagne le font unis^ pour s*op-

pofer à fon bouleverfement.
Le Roi s'eft joint à eux , jugeant qu'il

eft du devoir & de l'intérêt de tout Mem^
bre de VEmpire , d'en maintenir le Syflè-

me 5 & de fecourir les foibles, contre les

opprefîions des puifîans.

Sa Majeflé croit ^ que Tufage le plus no-
ble & le plus digne qu'elle puifTe faire des

forces que Dieu lui a confiées , eft de les

emploïer au foutien de fa Patrie, à laquel-

le la Reine à'Hongrie veut donner des fers ;

à venger l'honneur & les droits de tous les

Elefteurs , que cette Princefle leur veut
ravir; à donner des fecours puillans à l'Em-
pereur 5

pour le foûtenir dans tous fes

droits , & fur ce Trône dont la Reine
^'Hongrie veut le faire defcendre.

En un mot, le Roi ne demande rien,(S£

il ne s'agit point de fes intérêts perfonelsj

mais Sa Majefté n'a recours aux armes ^

que pour rendre la liberté à VEmpire , la

dignité à l'Empereur , & le repos à \ Eu-
rope.

3, Un Refcript du même à Mr. Andriê^

3, fon Miniftre à Londres , fert d'Expli-

3, cation à cette démarche de Sa Majefté

>> FruJJîenm.
Res«
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Rescript de Sa Majejlé le Roi de FrufTe

à Mr, Andrié , fo7i Miniflre à Londres,

pur expofer au Roi , au Miniflère Britan-

nique & à la Nation Angloife , les motifs

des réfolutions de S. M, Pruffienne.

DE FUIS la conclufîon du Traité de

BreJIaUf qui a terminé mes différends ,

avec la Cour de Vienne , le principal ob-

jet de mon attention a été conffcamment de

cultiver avec foin, & de fortifier, par tou-

tes les attentions poffibles, la bonne intel-

ligence que je venois de renouer avec Sa

Majefté la Reine de Hongrie , de la faire

renaitre entre elle & Sa Majefté Impériale,

& d'arrêter , par une paix équitable & du-

rable, le cours des troubles que leurs dif-

putes fur la fucceflion du feu Empereur
Charles VI. avoient occafionnés , & donc

les meilleures Provinces des Parties Belli-

gérantes,aulïï.bien que plufieurs Etats neu-

tres de {'Empire , n'avoient que trop ref-

fenti les funeftes effets.

Je ne faurois que me louer de la facilité

que j'ai rencontrée à ce fujet de la part de

Sa Majefté Impériale. Ce Prince en vrai

Père de la Patrie , plutôt que de la voir

fouffrir pour fes intérêts , avoit déjà pris

la généreufe réfolution de facrifier toutes

fes prétentions aurétabliffement de la tran-

quillité publique. Mais la Cour de Vienne
montra des difpofîtions bien différentes»

Elle écouta , avec répugnance toute pro,
polition d'accommodemenc ^ à elle fie

voir
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voir clairement par fa conduite qu'elle ne
vouloit point de paix qui ne la rendît de
nouveau l'arbitre de VAllemagne, & ne lui

aflujetcît la liberté & les droits du Corps

Germanique. Ses vaftes & dangereux def-

feins fe développèrent à mefure que la

profpérité de fes armes augmentoit , &
qu'elle paroi flbit affûrer leur fuccès. Elle

ne garda dès-lors plus de ménagemens.
Elle infulta , de la façon la plus outragean-

te , la Majefté du Chef luprème de VÈin-

pire y de même que les droits & les préro-

gatives du Collège Eledtoral. J'eus beau
l'avertir que, ni moi, ni aucun autre Prin-

ce de VEmpire ^q^m\ priflent à cœur la con-
fervation du Syftême de la Patrie, ne pou-
foient jamais 'foufFrir qu'on en attaquât

ainfi le Chef, & qu'à la longue je ne pou-
rois me difpenfer moi-même de remplir

les devoirs primitifs que m'impofoit le

rang que je tiens parmi les Membres du
Corps Germanique ; obligation à laquelle

toute autre confidération devoit céder.

Trop entêtée de fes vaftes delTeins pour
prêter la moindre attention à mes remon-
trances amiables , la Cour de J^ienne dé-

clara nul & invalide,(Sc d'abord avec obfcuri-

té^mais enfuite fans détour,le choix unani-

me que les Electeurs avoient fait, fans fa

concurrence , de la Perfonne de l'Empe-

reur. Elle ne prétendoit pas moins que de

cafler fon éleélion , & de le faire defcen-

dre du Trône , ou bien de le forcer à y
recevoir un Aflbcié qui en ufurpât toute

l'autorité. Après avoir dépouillé l'Empe-
reur
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reur de tous Tes Etats, jufqu'à la moindre par-

tie, elle chalTa, à force ouverte, du terri-

toire de VEmpire , par un attentat fans

exemple , & au mépris des Loix, les Trou-
pes de ce Chef de VEmpire. Les Princes

qui fe refufèrent à fes idées, furent traités

indignement & d'une manière injufte , &
elle n'épargna ni menaces ni intrigues pour
porter les uns & les autres à une efpècede
Confédération contre l'Empereur , donc
l'Union avec les Membres de VEmpire,fiïiz

la principale bafe du bonheur du Corps

Germanique.
Toutes ces entreprifes n'aî'ant pu que

révolter étrangement les Membres de VEm-
pire y zélés pour la gloire de leur Patrie&
pour le maintien de fa Conftitution, divers

Princes puiflans & refpedbables ont jugé
néceflaire de s*unir plus étroitement avec
l'Empereur , & de combiner leurs forces

pour foûtenir fa dignité , fon autorité &
fes droits , & pour s*oppofer aux machi-
nations de ceux dont les vues tendent
manifeftement à la ruine & au renverfe-

ment total du Syftâme de l'Empire. Ma
gloire , mon honneur & mon devoir , ea
qualité d'un des principaux Eledeurs &
Membres du Corps Germanique , m'ont o-

bligé d'y accéder , & je n'aurois pu , fans

y manqûer,me difpenfer en conféquence de
ce concert , de fournir , à l'exemple de
VAngleterre & de la République de ÉollaU'

dey une bonne partie de mes Troupes, pour
fervir en qualité d'Auxiliaires de Sa Ma-
Jefté Imp. Mon inceution n'eft point d'ail-

Tomç XFIIL Gg leurs
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leurs de rompre la Paix de Brejlau , nî^ !

d*entrer en Guerre avec Sa Majefté la ReP
de de Hongrie. ?

Comme je fuis bien-aife de rendre le^

Public Juge de cette démarche, j'ai trouvé
bon de l'informer des motifs qui m'y dé-

terminent. C'ell: ce qui fait le fujet de
\ Expofé joint à la préfente. Vous aurez
foin d'en faire part aux Minières de Sa
Majefté Brittanniqiie , & de vous expli-

quer, en conformité du contenu, dans les

entretiens que vous aurez avec eux , ainfi

que par -tout ailleurs oii Toccafion s'en-

préfentera, & que vous le jugerez conve-
nable à mes intérêts.

Vous y ajouterez les proteltations les

plus fortes : Qu'il n'entre dans la réfolu-

tion que je viens de prendre, ni paflion ni

intérêt perfonel, ni aucune vûë d'aggran-

diflement ou de conquête; Tunique deffein

que je me propofe, étant de remplir le dé-

voir d'un bon Patriote & d'un Membre fi-

dèle du Corps Germanique ^ de conferver la

dignité de Ion Chef, en prévenant fa ruï

ne totale, de garantir le Syitême de VEm-
pire & fa Liberté contre le danger qui les

menace de près, & d'en rétablir & aflurer

le repos par une paix jufte & raifonnable,

dont la lolidité & la durée puifTent raifer-

mir l'état chancelant de la Liberté G^rma-
nique : Que je me flatte au refte qu'aucun
jTiîglm judicieux & zélé pour la Conflitu-

tion de fa Patrie , ne pourra méconnoicre
la judice de ma réfolution : Que pour en
éfre convaincu, il ne faut que tranfporter

en



l^égocjatîons , Mémoires £sf Traitez.- 46

j

en Angleterre le théâtre de la Scène qui fe

palTe à préfent dans VEmpire : Que de la

même manière que tout bon Patriote An-
glas envifageroit avec indignation les tra-

mes, qui fe feroient dans fa Patrie , pour pré-

cipiter du Trône la Famille régnante, & y
placer le Prétendant , & qu'il s*y oppofe-
roit de tout Ion pouvoir; de même aucun
Prince puiflant & Patriote de l'Empire ne
peut) à plus forte raifon , regarder avec
indifférence , ni fouffrir tranquillement,

qu'un autre Membre de VEmpire^ tel qu'eft

la Reine de ifo/zgrfe, s*efforce de dépouil-

ler de fa dignité H^ de Ton autorité j un Em-
pereur légitimement élu , afin d'en revêcir

un Candidat auquel manquent les qualifi-

cations les plus efïèntiels pour remplir le

Trône Impérial , & qui ne fauroit y mon-
ter que par le renverfement total du Syf-

tême de VEmpire , de fa liberté , de les

prérogatives & des droits de {es princi-

paux Membres : Que , comme par le mê-
me principe , aucun Prince à'Allemagne
n'eft en droit de fe mêler des arrangemens
intérieurs de la Grande-Bretagne & de la

Conilicution de fon Gouvernement , j*ai

lieu d'efpérer que la Nation Angloife ne
s'mgerera pas non plus dans les affaires do-
meltiques de VEmpire ^ & qu'elle ne s'op-

pofera point aux efforts que moi & les

autres États bien-intentionnés de cet Em-
pire avons réfolu d'emploïer pour y con-
ferver & maintenir la dignité du Chef , le

refped: dû aux Loix &auxConllitution^de
la Patrie, & les droits & prérogatives de

Gg 2 fes
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fes Membres : Que je m'en flatte aved
d'autant plus de juftice, que l'^wg/e^erre n'a

aucune raifon de fe mêler de cette querel-
,

le , ni par la conOdératîon de foh com-
merce, ni autrement , & que, quand mê-
me elle auroit plus de penchant pour une
CoUr à!Allemagne que pour une autre, je la -

crois trop raifonnable que de prétendre que'

des Princes auffi puiflans & aufîî refpeàa-

bles que ceux de VEmpire dûlTent fe régler

fur les inclinations de ceux d'entre la Na-
tion Angloije lefquelles s'efforcent à faire

entrer leurs Compatriotes dans des que-

relles étrangères qui ne regardent en façoiï

du monde la Grande Bretagne: Qu''au lur-

plus , la réfolution que je viens de pren-

dre, n'aïant rien de commun avec laGuer-
re oîx VAngleterre fe trou\ e engagée avec
d'autres Puiflances , dont je ne me mêlerai

point à fon préjudice , Tentreprife pré-

fente ne dérangera aulîî en rien les enga-

gemens dans lefquels je me trouve à fon
égard , & que je fuis fermement réfolu de
remplir avec toute la pondtuâlitépolîîble,

tant que VAngleterre elle-même n'en rom-
pra pas les liens: Et enfin, que je paierai

jufqu'à la dernière obole les dettes de Silé-

fie y defquelles jemctfuis chargées par le

Traité de Brejlau. A Berlin le 8. Aoûc
1744.

3, Le Comte de Dobna, Miniflre de Prujfs

3, à la Cour de Vienne , ne remit pas aux Mi-
„ niflres de la Reme VExpoJé des Motifs &c.

5, mais fuivant les ordres de fa Cour, il fie
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9, au Miniftère hDéclaration Verbale fuivante.

De'claration du Comte de Dobnay
aux Miniflres de Sa Majefié la Reine de
Hongrie,

Qii* AUSSI-TÔT après la paix: de Bref-
lau il avoir été déclaré plufieurs fois

- de la part du Roi ion Maître
, qu'en

effet il n'avoit pas intention de prendre
part aux différends de la Reine avec d'au-
tres PuifTances ; mais que d'un autre côte
la Cour de l^ienne trouveroit du mécomp-
te fi elle croioit que ce Monarque,comme
un des principaux Electeurs de VEmpire^
pourroit voir avec indifférence que la Di-
gnité Impériale fût outragée, leSiflème de
VEmpire renverfé , & Tes Etats opprimés :

Que ces remontrances & ouvertures , &
tant d'autres tendantes même à l'avanta-

ge de la Maifon d'Autriche^ n'avoient pro-
duit aucun effet ; mais qu'au contraire le

Chef de VEmpire, légitimement élu, avoic
été méprifé à la honte du Collège Eledo-
ral ; que plufieurs Etats bien-intentionnés
avoient été opprimés, d'autres intimidés &
d'autres animés contre leur Chef &c fé^-

duits à une efpéce de confédération :

Que le Roi de Pruffe s'étoit trouvé forcé
par-là de conclure avec quelques puilTans

Membres de VEmpire une Union, qui, ai'ant

été communiquée par le Baron de Palm
au Comte de Rofenberg , ne pouvoit
être inconnue à la Reine : Que, comme
aurefle iln'yavoit aucune efpérance qu'on

Gg 3 pûc
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pût au moïen feul des bons offices attein-

dre le but qu'on s'écoit propofé. Sa Ma-^

jefté Prujftenne fe trouvoit obligée par co
qu'elle doit à VEmpire CSc à fon Chef , de
lui donner un certain nombre de Tes Trou-
pes fur le pié d'Auxiliaire* : Qu'elle ea
étoit venue à regret à cette extrémité ;

mais que c'étoit la faute de la Cour de
Vienne & de celle de (es Alliés , d'autant

qu'ils avoient rejette toutes les voies équi-

tables de reconciliation : Qu'au furplus

Sa Majcflé PruJJknne periîftoit dans la ré-

folution inaltéraDle de remplir réiigieufe-

ment tous les engagemens qu'elle a avec
fes voifms & de ne point s'immifcer dans
les différends de la Reine avec d'aurres

PuifTances , (Se qui ne regardent pas r£/;2-

/)fr^, d'autant qu'elle n'a pour objet que de
foûrenir la Confticution <Sc le Siftême de
VEmpire & enconféquence de maintenir le

Chef dans fa dignité & les Etats dans leurs

prérogatives 6c libertés , comme auffî de
rétablir dans la chère Patrie le repos & la

tranquillité par une paix équitable & fo*

lide.

Mr. le Comte de Dohna a ajouté par or-

dre : Qu'aucun Eleûeur & Prince de
yEmpire, ne pouvoit foufFrir que non feu-

lement on eût dépouillé le Chef de VEm"
pire de Cgs Etats Patrimoniaux, mais qu'on
en eu: aufîî chaiTé fes Troupes du Terri-
toire de VAllemagne y & qu'ainfi on l'en eût
pour ainfî dire exterminé de fonds en
comble ,• ce qui étoit un procédé donc
l'Hiftoireiie foumiffoic .aucun ex^Biple, à.

qui
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qui paroitroit incroiable à la Poftérité ; d'oti

il réfultoit qu'un chacun étant expofé au
même danger , il ne lui relloit que l'avan-

tage de n'être pas écrafé le premier. Ceft
pourquoi 5a Majedé FruJJîenne ne pouvoit
fe difpenfer d'avoir recours aux mefures
les plus propres pour pourvoir à fa fureté

à, à celle du bien public , & cela comme
l'exigent les conjonâ;ures & les inconvé-
niens dont menace le moindre délai : Qu'en-
fin on devoit fe l'imputer à foi - même

,

pour avoir poulTé à bout VEmpire (Se Tes

Etats.

5, Comme Mr. leComte deDo/j;2« s'ex-

5, cufa de donner copie de cette Déclara-

3, tion, difantque le Roi Ion Maître le lui

j, avoit expreflement défendu , il en fie

-5, encore trois fois la ledure, à la réquiû-

3, tion des Miniftres , qui en ont enfuite

3, recueilli ce qu'on vient de lire.

5, Voici la Réponfe que la Cour de
5, F'ienne iît peu de tems après à cette Dé-
33 claration , & qui réfute en même tem^
33 l'Expofé des Motifs.

Avant-propos.

T Orsq^ue l'on compofa cet écrit, il fût^ defliné à être envoie à Mr. de Wdn-
garten , Secrétaire d'AmbalTade , afin de
voir fi les EclairciiTemens bien fondés qui
8'y trouvent , & les preuves irréfutables;

dont ils font apuiésjpouroient prévenir h
rupture dont on étoit menacé. Il paroit
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qu'on le craignoic de l'autre côté & qu'a-

îant pris, en conféquence la Réfolution de
commettre de nouvelles hoflilités qui ra-

vagent & ruinent les Provinces , on a faiE

tout ce qu*on a pu pour faire échouer cet-

te bonne intention. Car, comme d'un côté
on n'a pu tirer du Comte de Dohna une
copie de fa menaçante Déclaration, de l'au-

tre on s'ell preffé autant qu'on a pu à Ber-
lin de donner à Ton contenu la forme d'ua
Manifefte pour le rendre public , avant
qu'il fût pofliible de faire tenir cette Ré-
ponfe à ce Secrétaire d'Ambaflade.
La publication de ce Manifefte (*) ne

permet pas de douter que le Traité de Paix
conclu à Brejlau , fous la médiation de la

Grands- Bretag7ie feroit enfreint, s'il ne Té-
toit déjà , comme l'avoit été la Convenu
tion de Petit Scbnellendorff ; & comme cet-

te Convention n'ell pas auiïi généralement
connue que le Traité, on a jugé à propos
de la mettre ici.

QuoiQ^u'oN on ne.puifle plus parve^
nir au but qu'on s'étoit propofé en écri-

vant cette Réponfe à la Déclaration me-
naçante faite par la partie adverfe , on
s'eft tenu au flile modéré qu'on avoit d'a-

bord choifi, & l'on n'a pas voulu imiter le

parti oporé,en fe fervant d'expreflions qui
ne conviennent pas entre Têtes couronnées
& qui ne peuvent fervir qu'à découvrir la

manière de penfer de ces perfonnes. Ainfi
on n'entrera pas dans une plus longue ré-

futation de la Déclaration de Guerre du
Roi de Pruffe,

t*) t'Expofc des motifs» SiCi ON



Négociations^ Mémoires fcf Traitez. 473
On peut affez s'imaginer combien de jo-

ie aura caufé aux injuftes Ennemis de la

Reine cecte troifième infraftion de la paix

par le Roi dePn^//^ dans un aulTi coure incer^

vaL On ne peut aiTez s'étonner que les

Ennemis de la Reine veuillent fè rendre?

ainfi rerponfables devantDieUjdevant la Pa-

trie & devant la Pofterité,de tout le mal qui

arrive , nonobftanc les fîncères & pacifi-

ques iiuencions qu'on leur a fait connoître
de ce côté- ci , mais d'un autre côté ceux
qui ne fe moquent pas de ce qui a toujours

été regardé comme facré & inviolable dans
la Société, mettent leur confiance dans la

jullice du Roi des RoJs & efpérent de voir

leurs Ennemis obligés de reconnoître un
jour qu'en vain on veut regimber contre Td-

guiUon.

Convention du Petît-Schnel-
lendorff,

JE foufligné Comte de Hyndfordy Miniftre

Plénipotentiaire de Sa Majefté Royale
de la Grande-Bretagne , ai'ant été préfenc

à ce que Sa Majefté le Roi de Pruffe^ a eti

la bonté de déclarer fur fa parole Roïale

au Maréchal Comte de Neuperg en pré-

fence du Major Général Le?îîulus , commo
auffî à ce que le Maréchal Comte de NeU'
perg a déclaré au nom de Sa Majefté la

Reine de Hongrie à. de Bohème., certifie par

la préfente fur ma foi publique <Sc les de^

voirs de mon Miniftère, que l'on eft con-

venu de part à d'autre ;
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L Qu'il fera permis au Roi de Pruffe^
de fe rendre maître de Neifs par un (iége.

II. Qu' IL fera donné ordre au Comman»
danc de Neifs de foûtenir le Siège pen-
dant 14. jours , 6c de rendre enfuite la

Place à Sa iMajefté Prujfienm.

III. Que la Garnifon de Neifs avec tout

ce qui en dépend , fortira avec toutes les

marquesd'honneurMilitaire,& qu'on fourni-

ra les chariots néceflairesjjufques aux fron-

tières de la Moravie, Qu'on n'entrepren-

dra pas de perfuader ou de contraindre

Perfonne de la Garnifon à prendre fervice

dans les Troupes de Sa Majeflé Fruffienne,

& qu'il fera libre aux Bourgeois qui vou-
dront aller s'établir ailleurs , de fuivre la

Garnifon en toute fureté.

IV. Sa Majeflé la Reine de Hongrie &
de Bohème reliera en polTelTion des Canons
de fonte qui feront trouvez dans la Ville

de Neifs ou fur les remparts , & ils lui fe-

ront fidèlement rendus lors de la conclu-

don de la Paix.

V. Qu'âpre' s la Reddition de Neifs,

Sa Majeflé le Roi de Pruffe n'agira plus of-

fenfivement ni contre Sa Majefté la Reine
de Hongrie & de Bohème , ni contre le Roi
d'AngleterreyComniQ Electeur de Hanovre^m
contre aucun des Alliés de la Reine

,

jufqu'à la conclufion de la Paix générale.

VI. Que le Roi de Pruffe ne prétendra

jamais rien delà Reine au de là de Va Baffe

Silefu à: la Ville de Neifs.

VII. Que Ton tâchera de conclure un
Traité définitif vers la fin de Décembre
j»:Gchâin. VIII,
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VIII. Le Comte de Neiiperg a déclaré

au nom de Sa Majefté la Reioe de Hongrie

& de Bohème , que Sa Majefté ne fera pas

la moindre difficulté de céder à SaMajefté
îe Roi de Pruje parle Traité qui fera con-

clu vers la fin du mois de Décembre pro-

chain , toute la Baffe Silefie jufqu'à la Ri-

vière de NeiJJe, y compris la Ville de mê-
me nom, & au delà de VOder jufqu'auK

frontières ordinaires du Duché d'Oppelen^

pour en jouir en toute fouveraineté oc in-

dépendance de qui que ce puilTe être.

IX. Que le Comte Maréchal de Neu-
perg fc recirera le 16. du courant avec tou-

te Ion armée en Moravie, & de là oli il

voudra.

X. Que le Château d'Oîtmachau fera

évacué en même tems que TArmée de la

Reine Ce retirera.

XL Qu'il fera permis au Maréchal de
JVeuperg jufqu'au 16. du mois courant

d'Oélobre, de tranfporter en Morfl-u/^, ou
ailleurs, les Magafms qu'il avoit faits aux
pies des montagnes.

XII. Que le Roi de Prujfene mettra en

quartier d'hyver que partie de Ton Armée
dans la haute Silefie , pour y relier jufqu'à

la fin d'Avril 1743.
XIII. Que la Principauté de Tefcben, la.

Ville de Troppau & tout ce qui efl: au de -là

de la Rivière d'Oppau , 6c toutes monta-
gnes qui font ailleurs en Silefie , & la Sei-

gneurie û'Hemerftoff^ , ne feront pas com-
pris parmi ces quartiers , & que le Maré-

chal
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chai Comte de Neuperg laiflera un Bâtai}»

Ion & quelque Garnifon à Troppau.

XIV. Que les Troupes du Roi ne pou-
ront exiger des habitans du pais que le Lo-
gement & le Fourage.
XV. Que les Troupes PriiJJiennes ne

pouront exiger aucune contribution ou de
l'argent , de quelqu'Etat de la Reine que
ce puifTe être.

XVI. Q u'o N ne forcera perfonne à s'en-

rôler , fotis quelque prétexte que ce foit.

XVII. Que de part & d'autre on en-

volera des Partis pour continuer les Hoflili-

tés 5 pour la forme , & que pendant l'hy-

ver on conviendra comment on fe compor-
tera au Printems prochain, en cas qu'avant
ce tems-là on n'ait pu conclure la Paix.

XVIII. Que les préfens Articles, con-
venus de part & d'autre, feront tenus très

fécrets , comme moi foufîigné Comte de
Hyndfordyle Maréchal Comte de Neuperg^
& le Major- Général Lentuîus , l'avons

promis au Roi de Frujfe luivant la deman-
de de Sa Majeflé fur notre parole d'honneur.
En foi de quoi j'ai figné les préfens dix

huit Articles , à la requifltion de Sa Ma-
jefté le Roi de Pruffe & du Maréchal Com-
te de Neuperg , &y ait apofé non Cachée
ordinaire. Fait au Château duPetit-Schnel"

Unâorffy le 9. Odlobre 1742.

Signé

Hyndporb.

(L. S.)
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Re'ponse à laDtdaxdLtion que le Comte

de Dohna a lue' amant fon départ.

IL
a été fait un fidèle Raport à Sa Maj.

la Reine d*Hongrie & de Bohème de la

fubftance d'une Déclaration
, que Mr.

le Comte de Dohna , Miniftre du Roi de
PruJJe^ a lue à quatre différentes reprifes

à la veille de fon départ pour Stutgard.

L*ON auroit fort fouhaité de pouvoir
engager ce Miniflre à donner Copie de
cette Déclaration , tant par raport à la cir-

confiance critique , que par celui du con-
tenu même ; chofe, qui en pareil cas a tou-

jours été pratiquée , & qui eft d'une con*
féquence abfoiuë pour ne rien laifTer d'é-

guivoque , outre que Sa Majeflé auroit pu
le juflifîer d'une conduite qu'on lui attribue,

laquelle efl abfolument contraire à fes fen-

timens aufîî purs que lincéres, qui ne font
animés que par l'amour de la Paix. 11 efl

facile d'éclaircir ce qui a été avancé, pour-
vu qu'en même tems, on puilTe fe flatter,

que pareils fentimens que la Reine a tou-

jours confervezjS'accordalTent efficacement
avec le contenu de la Déclaration du Com-
te de Dohna , ce qui n'a pas été négligé de
lui être répliqué, en y ajoutant que S. M.
le Roi de Pruffe ne devoit pas craindre
êtreabufé, par des fentimens apofés de la

part de la Reine, & qu'on cherche d'infî-

Duer à fon defavantage,au contraire S. M. ne
«'efforce que pour conferver les Conftitu-
tions de l'Empire , les anciennes Préro-
gatives, & la Liberté des Etats qui le corn-

pofent,.
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pofent , en rétabliiTanc par une Paix jufte

& honorable la tranquilité dans l'Alle-

magne,
Quoi q^u'on ait fait toutes les inftances

poflibles pour engager le Comte de Do/jwa à

fe prêter aux repréfentations qu'on lui fai-

foit , il n'y a aucunement repondu, fe re-

tranchant fur une défenfe abfoluë que fa

Cour lui avoit faite. Quel moïen refle-t-il

donc, finon celui de coucher par écrit au-

tant qu'il fe poura , ce qu'on a pu retenir

de la Déclaration dont la ledture a été faite

par quatre fois différentes , & dont les

points principaux ont été mis par écrit à

inefure qu'on les a entendu prononcer, a-

fin d'être plus en état de donner les éclair-

ciflemens néceffaires,en réfutant lesaccufa*

tions dont en fe voit chargé.

La Déclaration qu'on a ouï lire , contient

en fubftance , ce qui fuit (ici eft inférée la

Déclaration qui eft ci-deffus, page 469.)
L'on comprendra très-facilement qu'une

pareille Déclaration auiTi menaçante que

peu bienfeante, & dont le principe n'a au-

cun fondement , a dû furprendre Sa Ma-
jeflé la Reine au dernier point , d'autant

plus que Ton pouvoit avec raifon craindre

c^MQ le Traité d'Union dont le Baron de

Palm avoit envoie Copie , n'avoit que trop

lieu, & que l'Article fécret. qu'on trouve-

ra parmi les pièces à la fin de la préfente,

& dont on a pareillement reçu Copie, n'ait

fon effet : quoique ce qu'il renferme, s'ac-

corde auffi peu avec les Conftitutions de

VEmpire qu'avec le Traité de Paix figné à

Mrefiau. iL
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''

Il feroit fuperfla de vouloir réfuter au
long toutes les accufations contenuësjdans

la Déclaration qui a été lue, tant con-'

tre la Perfonne de Sa Majejflé la Reine, que
contre fes Alliez , & enfin contre prefque
la plupart des Etats de l'Empire

, qui lui font
unis & qui tous conjointement travaillent

avec zèle à la confervation de l'Union de
VEmpire^ puifque tout ce qui concerne cet-

te affaire a déjà été inféré dans la Décla-
ration faite de notre part , laquelle a été
portée le 3. Juillet dernier à laDiftature de
VEmpire fans répéter ce qui a été dit dans
la réfutation de la Déclaration de Guerre
de la France, & enfin dans le Refcript Cir-

culaire, que perfonne n'ignore en datte du
18. du même mois.

Dans la première Déclaration il efl

exprimé clairement : En premier lieu , que
S. S. M. la Reine n'a en aucune manière cher-

ché à hlejjer par fes Adtes de Protejîation , les

Prérogatives du Haut Corps des Electeurs ,

ni en général les Droits des Etats qui en font
partie j mais qu'Elle a plutôt à tous égards ,

ainfi qu'Elle perftjle encore, voulu foûtenirfes
propres droits tels qu'ils font exprimés claire-

ment dans la Bulle d'Or , ê? de les conferver

faits altération. Enfécond lieu, que desPro-
tejiations ainfi fondées ne tendent nullement

dé critiquer l'EleSiion , mais feulement la jna-

nière ,
&^ les formalités qui y ont été obfer-

vées. En troifième lieu , que Sa Majefté efi

prête de révoquer cette dernière Protejîation,

auffi-tot qu'on lui aura donné une due Satis-

faèlîon de ce qui s'ejî pâjfé , jointe à des affû-

r&n-
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rances pour le futur; Enfin en quatrièmelieU^

qiCElle continue encore daiis ksjmtimens Paci-

fiques ^ qu*Elle a toujours eus depuis le commen*
cernent de la Déclaration fufmentionnée, mais

àujfi qu^Elle Je référé àfa Lettre du 1 1 Fé-
*vricr dernier , écrite à VÂjfemblée des Etats

au Cercle de Suabe j dans laqudlt il ejt am-
flerne7it exprimé coinbien Sa Majejîéfoubaitoit

que les répréfentations des Eletleurs ^
Etats "urais Patriotes de TEmpire^ ptùiffent a-

voir un effet défîré , cP ramener le parti con-

traire.

Non feulement VEmpire ^mdiis auflî tout

]c Monde fçait ce qui s'eft palTé par rap-

port à la voix de Bohème , & de quelle

manière le troifième Ambafladeur de Sa
Majeilé la Reine, a été traité à l'Elec-

tion de Francfort. Que pouvoit-on moins
faire dans une circonftance pareille , pour
conferver un droit qu'on vouloit enfrein-

dre, il n'y avoitque lavoi'e de Proteftation

qui eft celle qu'on a choifie?

Ou plutôt comment pouvoit-on donner
de plus grande marque de Candeur & de
Magnanimité, qu'en prévenant, comme
il a été dit plus haut, la révocation des
opoûtions formées.

S'IL plaifoit à Sa Majeflé le Roi àePruf-

fe dé vouloir fe mettre pour un moment
dans la place de Sa Majeflé la Reine, &
par les lumières qu'il a en partage

, ju-

ger quelle réfolution il auroit pris fi l'on

avoit agi envers la voix de l'Eleétorac

de Lrandenbourg comme on a fait envers

celle de Bohème ; il ne feroit pas poflible

de
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de penfer que le fondement de Argumens
ci - delTus puiiTent êcre renverfé, ou con-

tredit d'autant moins puifque Sa Majefté

Fruf, a fait fi fouvent déclarer que le foia

qu'on avoit de conferver les Droits de ce
côté -ci ne lui portoit aucun ombrage, &
qu'il n'y trouvoit rien à contredire.

PuisQ^uE fuivant le fens Littéral de la

Déclaration que Mr. le Comte de Dob'
na a lue par 4 fois , on témoigne tant

d'attention pour la confervation des Pré-

rogatives à Privilèges des autres E-
tats; pourquoi Sa Majefté la Reine , non-
obftant ce cmi eft exprimé dans le premier
Article du Traité de BreJlaUy feroit-elle ,

blâmable de foûtenir Ion Droit fuivant les

circonftances, principalement quand cela

fe fait d'une manière aufîî modérée & avec
autant de circonfpeftion, comme il parole

par fa Déclaration folemnelle portée il y
à peu de tems , à la Dictature de la Diète.

Quand la Paix fût conclue à Brejlau^

cette Déclaration n'exiftoit pas encore »

mais bien les Aftes de Proteftations , impri-

înés publiquement, entre les mains d'un
chacun & par conféquent non ignorez à la

Cour de Berlin; (i donc il y avoit quel-

que chofe de choquant dans ces Protefta-

tions, comme il eft infinué depuis par la

Déclaration, ce qui cependant n'a pas été
trouvé par la plus grande partie du Sé-
réniflime Collège des Electeurs ni par
]a plupart des Etats de VEmpire , com-
ment eft il poflîble qu'on foie accufé en
conféquence,que cela ne tendoit qu'à mé-

Tome XriII. H h prifer
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prifer le Collège Eleétaral ? ou bien com-
menc la modération des Adtcs de Protefla-

tion déjà connue, de même reconnue pour
fuffifante par la plupart des Etats de VEm-
pire , comment, dis-je , peut elle donner lieu

à une rupture de Paix
, puifque les Protef-

tations mêmes . conçues dans les termes les

plus énergiques , n'onc pas empêché de
faire la Paix. Ce raifonnement efl: fondé,
& ne peut être contredit. L'on peut
auiTi peu acçufer la plupart du Collè-

ge Electoral , qu'on peut accufer S. M.
laRemejquifefaifant un honneur d'en être

membre, ne peut négliger aucune de Tes

Prérogatives, Ainfi tout ce dont on char*

ge S. M. dans ce qui efl dit, efl égale-

ment à la charge de tous les Eledleurs,

Princes & Etats de VEmpire qui , comme
Elle, ont le foin que la Bulle • d'Or commQ
le fondement le plus ancien des Loix de
VEmpire^ de même que les Articles de la

Paix Publique , & le Traité de Weftpba*
lie , ne foient enfreints. Aufli cous ceu>i

qui fimplement fe fondent fur les Loix de
YEmpire ne peuvent être regardes comme
fufpedls ,ou capables de vouloir en détrui-

re la conftitution
,
puifquè l'on ne doit pas

craindre que ces mêmes Loix puiflent être

renverfées, tant qu'on fe tiendra réligieu-

fement au premier fondement, & qu'on y
aura recours , ainfi que S. M. la Reine à
conflamment fait.

Dans l'ample réfutation de h Décla-
ration de Guerre de la France qui a été

citée en fécond lieu ci - deflus , on a ûdèU
' - ' lemeat
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îemenc rapporté tout ce qui a jamais été

propofé fous le nom de pacification , ou
de réconciliation, c'eft-àdire de ce qui

en eft parvenu à la connoiflance de la

Cour de l^ienne y outre ce que celle-ci, par

une furabondance d'attention & de con-

fidération pour S. M. Prujf. a bien vou-

lu paiTer fous (ilence. Monfieur le Com-
te de Dohna en lifant la Déclaration

dont on a donné le contenu ci-deflus, a

été lui-même obligé d'avouer que, depuis

le mois de Novembre dernier, il n'avoic

reçu aucun ordre de fa Cour à ce fujet,

qu^aufîi il ne s'étoit point voulu donner
de peines inutiles pour l'obtenir. On
trouvera parmi les Annexes la réponfe
qui lui a été faite alors au fujet de la re-

conciliation & de l'Eletlion. On fe fait

d'autant moins de difficultés de s'y réfé-

rer, qu'on ne doit nullement s'attendre que
fi Sa Majefté PriiJJienjie étoit inflruite à

fond de ce qui s*e{l véritablement pafTé

dans les affaires. Elle n'eut jamais fait fai-

re la Déclaration menaçante dont il eft

fait mention
,
parce que de cette part on

n'a point voulu prêter les mains aux pro-

pofitions , dont fon propre Miniftre re-

fufe de donner Copie & qui n'a été donnée
à qui que ce foit à la Cour de Vienne. Dé-
clarer la Guerre fous un Prétexte pareil

,

ou même commettre des Hoflilitez ac-

tuelles , c'eft alTûrément un événem.enc
qui ne trouvera pas de foi dans une pof-
térité plus reculée, THiftoire de VEmpire^
& d'autres Roïaumes , ne nous en fournit au-

Hh 2 cuQ
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cun exemple. Ainfi l'on ne peut ni Ton
ne veut croire que ce foie la vrai'e inten-

tion de Sa Majefté Priiff. puifqu'il eft auliî

clair que le jour, que le lien de VEmpire
ne tiendroit plus à rien

, qu'au contraire

tout en feroit rompu, & que loin d'éta-

blir la tranquilité dans VEmpire , il n'en
réfukeroit que de nouveaux & de plus

grands troubles, & la chère Patrie fe trou*

veroit dans les plus éminens Dangers d'ê-

tre entièrement détruite , en un mot le

lien de la Société civile en feroit entière-

jîîent déchiré & anéanti. Outre ce qui en
a été dit dans la Réfuration de la Décla-
ration de Guerre de la France ^ il eft abfo-

lument impoflible de pouvoir prouver
qu'il ait jamais été fait d'autres ouvertures

de Paix à Sa Majeflé la Reine, à moins
-que fous ce nom on veuille comprendre
ce qu'on a donné à connoître à Mylord
Hindford dans le mois de janvier de Tan-

née dernière ce qui a été pafle fous filen-

-ce jufqu'à prèfent par les raifons alléguées;

favoir: que lorfque le dit Lord au nom du
Koi fon Maître , adûra que Sa Majefté
-Britannique étoit très portée à travailler

à la réconciliation entre les Cours de /^z>73-

ne 6c de Francfort , & même de favorifer

cette dernière fans préjudice à la première,

autant que les Loix & les Conflitutions de

VEmpire n'y feront pas contraires , pour
que le Haut Adverfaire de la Reine puiile

être mis en état d'agir avec plus d'indé-

pendance de la France^ fur quoi Sa Majef-

té le Roi de PruJJs lépondic qu'^^ faloit

Jécîi-
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fécuiarifer quelques Evechez bien gras, comme
par exemple Saltzbourg,

La raifon pourquoi l'on n*a pas fait plu-

tôt mention de ceci , eft uniquement par
ménagement comme il eft dit plus haut
auffi , (Se fi l'onnes'ytrouvoitpréfentemcnt
forcé, on auroit plus longtems tenu !e Si-

lence. Il efl Gonftanc que Sa Majefté la

Reine & fa MaiTon Archiducale auroient
par une pareille propofition, trouvée leur

avantage & conveniance, mais une déli-

catefTe de Confcience ne pouvoit lui per-
mettre d'y prêter les mains.

D'ailleurs comment accorder une
telle Propofition avec les Conftitutions &
les anciennes Prérogatives de VEmpire &
de fes Membres, à. avec la Tranquilitéde
la chère Patrie &c. Au contraire cela ne
tendroit fans contredit, qu'à opprimer des
Membres innocens de VEmpire^ en rom-
pant & renverfant les Conftitutions de cet-

te Republique, aulU Sa Majefté la Reine
ignore à quoi tend tout ce que contient la

Déclaration que le Comte de Dohna a lûë

à l'égard de ce qu'on eft accufé ici

d'avoir entrepris tout ce qui eft contraire

à des motifs aufïï importans. Sa Majefté
]a Reine doit conclure que fi elle avoit

accepté la Propofition quoique entière-

ment oppofée à ce qui eft avancé, la me-
naçante Déclaration, dont il eft ici queftion,

ne lui auroit jamais été faite.

Dans le Refcript Circulaire , en date du iS
du mois dernier, dont il eft fait mention ci-

delTus ça troifième lieu , l'on a répondu d'une

H h 3 manière
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manière convaincante aux reproches qui ont
été faits au fujet des Troupes de rEIeftb-
rat de Bavière. Ld. convention de Neder
Scbonfeld, ks deux Miflîves aux Députés
de la petite AfTemblce du CqycIq de Suabe

,

dans lefquelles on a mêlés les avis aux
prières, le ménagement qu'on a eu'pourles
Troupes éparfes font des témoignages aflez

fenfibles, de la véritable difpofition qu'on
a toujours eu de ce côté-ci pour parvenir
à une réconciliation

Mais comme dans la fuite ces mêmes
Troupes ont été emploïées au fervice de
la Couronne de France, & qu'on s'efl ap-

perçu que cette Couronne s'en fervoit

comme Auxiliaire & que conjointement
avec celles de France^ ils defFendoientpar
des voies de fait les Etats de VEmpire dont
la France s'eft emparé au préjudice du mê-
me Empire ; Ton ne comprend pas non
plus ce qu'on veut dire par l'apendix que
Mr. le Comte de Dohna a joint, non fans

ordre , à la Déclaration , moins encore l'af-

fûrance , favoir: que Sa Majefté le Roi de

truffe ne vouloit en quelle manière que ce

foit ,
prendre part ou intérêt aux démêlez

que la Reine a, avec d'autres Paiflances,

& que les engagemens qu'il avoit pris avec
les PuiiTances voifines , feroient obfervez
réligieufement , comment , dis- je , accorder

tout ceci avec les circonftances notoires

dont-il eft fait mention ci-deflus?

Le Théâtre de la Guerre n'efl plus dans

V Empire., & la peine que la Reine fe don-

ne de recouvrer à YEmpire les Etats qui

en
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en ont été arrachés , ne peut aucunement
être regardé comme tendant à blefler la

Majefté, les Egards, lesConftitutions, la

Sûreté & le Repos de VEmpire.
D'autant moins que Sa Majefté la

Reine a fi fouvent déclaré, & déclare en^

core de la manière la plus folemnelle

qu'Elle ne tâche en aucune manière d'a-

grandir Tes Etats , mais feulement d'obte-

nir un dédommagement raifonnable, 6c des

alTàrances pour le futur.

Pareils foins auroicnt avec le tems
pu tendre à une reconciliation avec fon

Haut xAdvcrfaire , & ferviroient encore d'a-

cheminement pour parvenir à ce but , fi

Texécution d'une Déclaration aulTi meia-
çante , & dont il y a tout à craindre , n*y

portoit empêchement.
Tous les Etats qui appartiennent à

VErnpire , jouïroient préfentement d'une
paix parfaite , fi les grands préparatifs de
Guerre

,
que le Roi de Pruffe faità les mou-

A^emens de fes Troupes , venoient à cef-

fer, & à calmer l'inquiétude qu'ils caufcnt,

"Suivant la Déclaration faite de cette parc

& qui a été portée à la dictature de VErn-
pire , l'affaire concernant l'Eledlion e(l

tout à fait terminée pourvu que les Droits
de la Reine fondés fur la Balle d'Or ref-

tent dans leur entier , & qu'ils foient alTù-

rés. L'on a auHi de ce côté obfervé de ne
faire aucun tort ou dommage à qui que ce
foit, pas même au moindre Etat de VEm*
pire , finon quand la nécefficé de fe dé-
fendre contre des Ennemis déclarés , v

Hh 4 a
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a forcé Sa Majefté la Reine, n'étant poinfi

accoutumée de faire aucune violence , ôc
pour ce qui concerne la reconciliation, il

en a été parlé amplement & même dans
la réfutation de la Déclaration de Guerre
de la France , fans pourtant préjudicier à
la précaution néceflaire que la Reine doic
avoir contre fes ennemis , & la fidélité

qu'elle conferve pour fes Alliez.

Sa Majefté le Roi de Fruffe n'a du tout
point ignoré auiïi bien avant , qu'après la

ratification du Traité de Brejlau par la

Médiation & fous la Garantie de VAngle-
terre , que les défirs de la Reine étoienc

d'être dédommagée en vertu des Provin*
ces conlîdérables qu'elle lui cédoit par
ce Traité , & d'avoir des affûrances pour
l'avenir. Perfonne ne défavouëra la modé-
ration & l'équité d'une pareille demande,
ou il faudroit qu'il voulut ignorer les Loix
les plus connues , 6^ les premières que la

Nature & le Droit des Gens nous infpirent,

& principalement les Loix fondamentales
de VEmpire»

Les Propofitions faites ci-devant par la

Cour de Frujfe à M ylord Hmdford , &
qui, comme il eft dit expreflément dans la

Déclaration lue , ne tendoient qu'à l'a-

vantage de la Maifon Archi- Ducale, font
des preuves évidentes , qu'on a reconnu
à Berlin que la prétention étoit fondée.
Mais la Reine ne pouvant les accepter,
d'autant qu'un Tiers qui n'eft point mêlé
dans l'affaire , s'en trouveroit lèzé , & que
cela ne cendroit qu'au préjudice desMem-

bres
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bres de VEmpire y qui hors d'état de fe dé-

fendre contre de pareilles violences , ne
pourroient avoir recours qu'à la voie de
proteflition. Il eft inconteftable qu'une
des deux parties , ou celle qui rejette de
pareilles proportions , ou celle qui force

de les accepter, renverfe les Conflicutions

fondamentales de VEmpire , aufli-bien que
la Paix qui doit régner dans Ton fein de
même les anciennes Prérogatives & Privi-

lèges de Tes co-Etats, en un mot, le bien
commun de VEurope liez (i étroitement à

ces objets. Puis donc qu'il étoit impolîi-

ble que pareilles ouvertures puiflTent avoir

lieu, la difficulté ne ceflbit d'exifler^quel

chemin y avoit-il donc h prendre pour
parvenir aux deux fins dont il eft faic

jnention ci-deflus favoir ; le Dédommagement
& la Sïlreîé , fans que les Privilèges d'un
Tiers en fouffrent.

Cet OIT pour y parvenir , & nul-
lement par une haine irréconciliable con-
tre la France dont les fentimens intérieurs

font inconnus à la Reine, fi tôt que fcs

Ennemis auroient témoignés un défir fin-

cère de reconciliation fous des conditions
aufli juftes qu'acceptables, qu'elle a pro-
pofée à fon Haut Adverfaire , de fe réu-

nir enfemble contre la Couronne de Fraii-

ce , & par ce moïen NB. de fe procurer
mutuellement ce qui tendroit au bien & à
l'avantage de l'un & de l'autre. Le Com-
te de Seckendorff à l'occafîon de la con-
vention de Neder ' Schonfeld a donné à

cet égard de grandes efpérances au nom
Hhj de
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de Ton Haut Principal comme il paroit é-"

videmmenc par le Protocole ; & to'it ce qui

eft flipulé , tant par raport à la Garnifon
de Brunau que d'autres points concernanc

les Troupes de l'Eledtorat de Bavière y

n'étoit fondé que fur les alTûrances cou-
chées par écrit dans le même Protocole :

mais l'expérience n'a que trop montré
combien les effets de la partie contraire

différoicnt des PromeflTes. Comme donc
il étoit impoflible d'engager la Cour de
Bavière à travailler de concert à procu-

rer ce qui eft néceiïaire pour le bien & l'a-

vantage du Haut Adverfaire , de même qu'à

celui de VEmpire y on a néanmoins tâché

par les repréfentations des Eledeurs (Vau-

tres Princes vrais Patrfotes de VEmpire de
perfuader qu'on ne s'oppofât point aux
entreprifes qu'on feroit contre ]2l France ^

d'autant moins que fi elles venoientàréuC-

iîr , comme il eft dit formellement dans

la Déclaration folemnelle de la Reine »

Elle trouveroit des moïens de fatisfaire

de part & d'autre les deux vSéréniflimes

Maifons fi étroitement liées par le fang.

Il y a longtems que les Proportions à

ce fujet , principalement celles du loua-

ble Cercle de Suabe ont écé rendues pu-

bliques par la prelTe. Mais l'on n'y pré-

toit point l'oreille à Francfort , aulïî peu
qu'à l'échange propofé

,
par lequel la Cour

de Bavière auroit cependant trouvé de

grands avantages , pendant que la Séré-

nifllme Maifon auroit perdu tous les Dé-
dommagemens 5 dans la feule vM de fe

pro-
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procurer une fûrecé pour l'avenir (Se de ré-

tablir la tranquilité dans le fein de VEm-
pire , on inûfta au contraire à faire des

propofitions , par lefquelles ni la Séré-

nifTime Maifon Archiducale , ni le bien

public, ni celui de VEmpire ^ non plus que

la Liberté de l'Europe n'auroient pu fub*

fifter, puifqu'en les fuivant,!! feroit facile à

la Maifon de Bourbon , auffirôc qu'il y au-

roit quelque trouble Û2iWs\Q Levant y d'op-

primer la Maifon Ar<.hiducale , VEmpire,
& la Liberté de VEurope , & de parvenir

par ce moïen à fon but ,
projet qui cepen-

dant a échoué en partie.

Ainsi il ne refloit à Sa Majefté la Rei-

ne aucun moïen pqur parvenir à la récon-

ciliation avec fon HautAdverfaire<Sc qu'el-

le défiroit avec tant d'empredement ,
que

celui de tâcher fans fon fecours de rega-

gner les Provinces qui ci-devant avoienc

été déchirées de VEmpire , & par ce
moïen d'opérer non feuiernent la recon-

ciliation , mais auiî] affûrer la digni-

té de VEmpire^ la fureté pour l'avenir,

la tranquilité en dedans & au dehors , <Sc

enfin le bien & Tavantage de plufieurs E-
tars, en les délivrant d'un joug étranger,

fous lequel ils gémiflent préfenremènt.
Mais l'on ne fe contenta pas de l'au-

tre côté de ne participer en aucune ma*
nière aux oppofjtions , au contraire on
fe donna tous les mouvemens pour con-
trecarrer un projei- H utile au bien public,
ce fût dans cette vûë que les Troupes E-
k^orales de Bavière fe joignirent à celles

de
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de France , à. Ja place que ces premiers
occupèrent pour empêcher le paflage é\x

Rbin n'appartient plus fui vant le Syltême de
la Cour de France lî étroitement liée à celle

de Francfort^ à VEmpire , mais à Elle. Quand
ils virent qu'ils ne pouvoient empêcher le

paflage , ils fe retirèrent en hâte comme tout
VEmpire ['^K^ h Weijjenbourg

^ pour prévenir
par- là que VAlface ne retourne à VEmpire.
Ce fût là où des Torrens de fang Alle-

mand furent répandus & les Troupes Al'
lemandes comme Auxiliaires au Service
de France , furent expofées les premières
au danger , pendant que les François fe

confervoient. Peut -on appeller cela cbaf-

fer les Troupes Bavaroifes au de là des confins

de rAllemagne , ^ extirper entièrement le

Chef de VEmpire; de laquelle des deux par-

ties peut-on dire avec juftice
, qu'il ne fe

trouve aucune Hijloire de VEmpire quifour*
nije un pareil Exemple de coîiduite , qui pa^
roiîra prefque incroïable à la Pojierité , tout
le Monde impartial en peut juger. Non-
obllant tout ce qui a été rapporté ci-def-

fus Sa Majeflé la Reine a perlîfté dans les

fentimens de reconciliation , & même , con-
tre la volonté de fon Haut Adverfaire, el-

le a fait fes efforts pour obtenir de force
les moïens qui y pouvoient tendre, aïanc

auflî depuis été foûtenuë efficacement par
fes Hauts Alliez, Elle y feroit facilement
parvenue , fi Sa Majefté le Roi de Pruffe
pouvoit encore être perfuadé que le me*
nagement qu'on lui a témoigné de cette part
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a été pour fatisfaire fidèllemenc au premier

Article du Traité deBreJlau, conclue fous

la Médiation & la Garantie de VAngle-

terre , portant en fubftance, qu'il neferoit

commis aucune hojîilité , ni particulière ni

publique , dire&ement ou indireàement , ni

par les fiens ni par d'autres, NB. De même
que de 7ie fournir aucun fecours ni aide aux
Ennemis de la Reine , fous quel prétexte que

ce puiffe être , ni de contracter aucune Allian-

ce contraire au Traité de Paix ; d'entrete?iir

une Amitié inaltérable , deJe procurer mu-
tuellement tout Vbonneur , l'avantage c? la

fureté ; enfin tout ce quifera poffible excepté

de prendre les Armes , pour détourner les

desavantages dont la Reine pourroit être me-

nacée par une autre Puiffance. Il parole

qu'on peut Tefpérer encore d'autant plus

que la bonne-foi le requiert, & que les Let-

tres interceptées du Marquis de Villarias ,

donnent aflez à connoître, jufqu'à quel point

les vues d'agrandifTement de la Maifon de
jBowr^o», s'étendent, & combien on violera

le Traité d'Union pour y parvenir. En cas

que Sa Majeflé le Roi de Truffe^ fuivantle

contenu de fa Déclaration lue parle Com-
te de Dobna voulût fe contenter lîmple-

ment dîi rétabliffement d'une îranquilité uni-

ver/elle dam l'Empire^ ou de foûtenir la di-

gnité Impériale , les Confiitutions de l'Empire ,

les égards pour le Collège Ele&oral , é? les

anciens Privilèges ^ Prérogatives des autres

Etats , il n'y auroit fîmplement du côté

de la Pruffe , qu'à lever les mêmes empê-
che-
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chemens dont elle fe ferc pour interrom-
pre Sa Majefté la Reine , qui pour

y parvenir n'a rien plus à cœur que ces

motifs. En pareil cas perfonne n'oferoit

entreprendre de troubler VEmpire , & la re-

conciliaton des deux SerénilîimesMaifons
allemandes , fi fouvent liées , par le fang

fuivroit d'elle même , fans que le droit

d'un troifième en fouffrit , & pour ce qui

concerne le diiférend de l'Eledtion ; il le»

roit dans peu décidé;pourvû qu'un chacun
voulût fuivre fimplement ce qui en a été

didbé dans la Bulle d'Or.

La fidèlle Relation qu'on a donnée ci-def-

fus, de la véritable fituation ql des événe-

mens des affaires jufqu'à préfent, en eft

un témoignage irréprochable , & Sa Ma-
jeflé la Reine réitère encore de la maniè-

re la plus folemnellc non feulement tout

ce qui a été déclaré ci-delTus en fon nom,
miis aufTi tout ce qui a été dit fi fouvenc

dans la réfutation contre la déclaration de
Guerre delaFrawce^&l'em.preflement qu'el-

le a d'en venir à une réconciliation.

PAR-Ià tous les maux pouront être préve-

nus facilement; mais fi contre toute atten-

te ^ les Ennemis de la Reine nonoftant, tout

ce qui a été dit ci-deflus, vouloient conti-

nuer de l'opprimer perfonnellement ou ceux

qui appartiennent à fa Maifon Archiducale»

ils ne feront nullement perdre U fermeté ni

le courage à S. M.LeBrasduTout-puiflant
n'eft pas racourci pour ne pas être en aide,

lui qui conooit lefoud de noxre Cœur, rien

ne
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ne peut lui relier caché, pas même nos plus

fécretes penfées , 6c tout ce qui fe trame a-

vec diiîîmulation,en cachette, lui efl con-

nu : AinQ telle chofe qu'il puifTe arriver,

rien ne fera capable de lui faire perdre la

confiance qu'elle a en Dieu , ni de dimi-

nuer le droit de fa jufte cauîe.

ANNEXES.
I.

Le prétendu Articlefecret àe rUnion de

Francfort.

„ NB. On le trouve raporté ci deflus à

„ la fuite du Traité pagw 450.

II.

MEMOIRE.
ENVIRON au milieu du Mois de Sep-

tembre dernier , Mr. le Comte de
Dobna , Envoyé de Sa Majedé PruJJîenney
donna verbalement à connoîcre à Mr. le

Comte d'L7/e/e/û?, Grand-Chancelier de la

Cour de Sa Majeflé la Reine 'i"Hongrie &
de Bohème^ qu'à l'occafion de V Ultimatum
de la Cour de Bavière délivré par Mr. le

Baron de Hajlang à Mylord Carteret , ce
premier fit entrevoir que fa Cour défîroic

que Mr. le Comte de Finckenflein aflîftâc

aux conférences qu'on alîoit tenir fur la ré-
conciliation avec Sa Majeflé- la Reine :

Que
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Que SaMajeflé le Roi de Pruje , comme,
un bon Ami des deux Parties , fouhaittoic
de pouvoir contribuer à cette reconcilia-

tion , n'aiant depuis le Traité de Brejîatz

Vionné aucun foupçon d'être plus porté
pour l'un que pour l'autre: Qu ainfi il ne
dôutoit pas un moment , que fuivant le

défir de la Cour de Francfort \ on ne don-
nât d'ici les ordres néceflaires à ce fujec à

Mr. de Wasner.
Il eft facile de comprendre, combien é-

trange parut cette Propofition, d'autant plu»
que la Cour de F^ienne ïgnorok abfolum.ent

r Ultimatum délivré par le Baron de Hajïang,

de même ce qui y avoit été ajouté verba-

lement, & enfin, qu'on dût tenir quelques
Conférences à ce fujèt.

Il efb vrai que précédemment il avoié

couru des bruits auffi bien dans YEmpire^
comme ailleurs qui

,
prefque tous étoienc

au défavantagc de fa Majefté la Reine ,

d'une négociation de S. A. le Prince GuiU
laume de HeJJe - CaJJel. Mais on y ajoû-

toit d'autant moins foi, que rien n'avoic

été communiqué d'une pareille négocia*

cion à Sa Majeflé , excepté les Propor-
tions du mois de Juillet avec la Réponfe
de Mylord Carteret du 7 du môme mois,
&'une Lettre du dit Lord du 3 Août der-

nier. Et quand Monfieur de Wasner té-

moigna quelqu'inquiétude fur les bruits

qui continuoient de fe répandre d'une né-

gociation fur le Tapis, & dont -il n'avoic

aucune connoiflance ; le fufnommé Mi-
niftre d'Angleterre lui donna les alTûiances

les
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jos plus fortes , qui fuivanc la Relation de
.Monfieurde^ajwermême étoient conçues
en ces termes:,, qu'il nefe 7iégocioit rien â?

5, que rien ne feroit négocié fans qu'il en fût

3, donné connoijjance à Sa Majejiéy la Rei*

„ ne.

Ces afTûrances furent répétées dans la

fuite à roccafion des nouvelles inquiétu-

des que Monfieur deWasner fitparoitre au
•fujet des mouvemens du Baron de Ha/lang^

.aïant a pris d'ailleurs ,, que les dernières

5, Propofitions de Paix n'avoient pas parues

5, ajfez étendues»

Voici tout ce qu'on a apris par le

rapport de Monfieur de Wasner du 14.

Septembre , peu après la Propofition du
Comte de Dohna ; & pat conféquent la

Cour de Vienne a abfolument ignoré eu
quoi confilioient les Propofitions de Paix
<5ui avoient été agitées par le Baron de
Hajlang, Comme donc Sa Majefté la Rei-

ne eft accoutumée dans toutes les occà-
fîons d'agir avec une furabondancedeboa-
ne -foi & de fidélité envers un chacun,
& que d'un autre côté elle a pris la fer-

me réfolution d'avoir tofijours une confî-

dération attentive pour Sa Majeflé le Roi
de Pruffe , Elle n'a pu s'empêcher de don-
ner connoifTance à Monfieur le Comté de
Dohna de la véritable fituation des affai-

res, en l'afTûrant fur fa Parole facrée que
rien ne lui étoit connu ni lui avoit été

communiqué que ce qui a été mentionné cî-

delTus, & que par conféquent ni les pré-

tendues Proio/z^îowj- de ?aix de Hajlan^y ni
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Ton Ultimatum y non plus que les Conféreit-

ces, riea n'en étoic venu à la connoiiïance

mais que fans perte de tems on écriroic à
ce fujet à Monfieur de Wasner , ce qui

aufli a d^abord ^cé exécuté.

Les affaires étant ainfi lîtuées, on lai(^

fe au Public impartial à juger fi la Cour de
Vienne pouvoir faire plus que ce qu'elle a

,

ifaic dans cette occafion.

On n'en eft pas reflé là à Fienne ^ car

pour prouver de plus en plus à Sa Majefté

Prujftenne combien fon Amitié étoit chère,

on a témoigné au Comte de Dohna dans
quelles inquiétudes on fe trouvoit ici; el.

les n'étoient que trop bien fondées, com-
me il a paru par la fuite, c'eft - à - dire, que
la Cour de Francfort ne cherchoit autre

chofe que d'interrompre par des Infmua-

dons contredifantes qu'elle répandoit, tan-

tôt d'un côtéjtantôt de l'autre, l'harmonie

il heureufement rétablie des deux côtés :

lesPropofîtions d'Hûz^/ dont-il eft fait men-
tion , n'ont été mifes fur le tapis que pour
ce fujet & il paroic affez , que la Cour de
France 3 de concert avec celle de Francfort ,

ne les a répandues que pour y parve-

nir. Ce tour d'addrelfe ne pouvant avoir

"lieu attendu que Sa Majefté k Reine in-

ébranlable dans la fidèlle obfervation des

engagemens qu'elle a pris, l'on fit enten-

dre à Monfieur le Miniftre de Prw/T^, qu'on

avoit fait à la Cour de Vienne, pareilles

Propofidons de Paix, & que dans peu on
entreroit à ce fujet en conférence formel-

.Jej pendant que la Gourde Francfort ta-

chQiç-
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thoic par un fecrec myfterieux de cacher
à celle de Vienne 6c à fes Miniftres , ce qui

avoit écé traité ou fait à cette première
Cour; il eft donc facile de concevoir que
fi on avoit fincérement fouhaité de tra-

vailler à une réconciliation, on n*auroit

pas caché à la Partie principale tout ce qui
devoit néceflairement fervir à témoigner
les bonnes difpofitions oii l'on étoit à ce
fujet & ce qui pouvoit au furplus y con*
tribuer, puilque c*étoit une affaire direc-

te. 11 n'étoit pas polïïble d'accorder les

Propofitions de Hazel avec le défir qu'on
avoit témoigné de faire entrer Monfieur
le Comte de Finkenflein dans les négocia-
tions à entamer. Cette Fourberie de la

parc des Ennemis de la Séréniffime Maifaa
Archiducale , aïant manquée contre Sa
Majefté la Reine , fans même que les

Ennemis, dont il ell parlé , aient pu trou-

ver la moindre chofe à redire à fa condui-
te. On efpère de ce côté - ci & même on
eft afTûré , que ce nouveau tour d'addreflb

dont l'Ennemi s'eft fervi pour faire croire

qu'on s'étoit éloigné des engagemens fo-

lemnels compris dans le premier Article

du Traité de Brejlau , netrouvera pas d'ac-

cès auprès de Sa Majefté Pruffienne ^

paifque tout y eft contradiftoire ; mais
plutôt qu'on s'appercevra à Berlin aufli

bien qu'on a fait à Vienm^ quel fond on
doit faire fur la bonne diCpoution envers
les deux Cours que font paroître les Enne-
mis de la Reine.

Ce n'eft pas feulemeiit ceci qu*on s
Il a don*
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donné à connoître à Monfîeur le Comte
de Dolma , mais même le Marquis de-

Botta a été chargé, par un Exprès le 22
de Septembre, de le repréfencer à la Gour-

de Berlin , mais fe trouvant hors d'état

à l'arrivée du Courier de s'acquitter de
fa CommifTîon, il ne pût faire autre cho-
fe que d'informer amplement MylordHmi*
ford de tout ce qui fe paflbit.

Les affaires s'étant paiTées véritable-

ment comme il a été dit; Sa Majelté Pruf-^

fwme douée d'une fagelfe fupérieure &
d'ailleurs équitable poura elle - même ju-

ger combien la Reine a été fenfible de
ce que Monfîeur le Comte de Dohm a

donnée entendre, il y a peu de jours, dans
des termes les plus vifs accompagnés des
plus fortes menaces.
Car au lieu de reconnoître avec quel-

^e équité on agit de ce côté, qui paroit

dans tout fon jour par la réponfe ci-deflus on
devoit avoir égard à ce quiyeflditaufujèt

des Propolitions de Paix de Hajlang dont
on n'a nulle connoiflance , Ton a regardé

les Propofitions de Hazel , comme dou-
teufes , le témoignage de TElefteur
de Mayence pour Jufpeci , & par contre
pour très afTûré ,

que les Propofitions donc
il s'agit ont été faites fans que la Cour de
Francfort en eut connoiflance. En con-
tinuant fur ces mêmes fondemens l'on a
conclu que Monfieur le Comte d'Ulfeld

avoit, de deflein prémédité, taché de brouil-

ler les Propofitions de Hazel avec les ou-

.vertures Pacifiques de Hajlang , d'aucanî

plus



Négociations y Mémoires Ê? Traitez- 501
plus que la Cour ^'Angleterre a elle-même
témoigné, que la Cour de i^r^wç/brî n'a-

voit aucune part aux Proportions fufdites

& que Sa Majefté PruJJienne ne voulant
point. fe délîiler des alTûrances expref-

fives & folemnelles que VAngleterre lui

a faites, qu'il ne feroit fait aucun pasdan$
TafFaire de Pacification fans qu'il lui en
fût donné connoiiïance, que pour ces fins

on fauroit prendre les mefures nécelTaires,

& en même tems ordre au Comte de Doh-i

na y fous peine de la plus Haute dif-

grace de déclarer ceci avec fermeté &
fans détour. Ce font à peu près les ter-

mes dont s'eft fervi Monfîeur le Comte
de Dohna dans les dernières repréfentations

quMl a faites ici.

L'on auroit fort fouhaité d'avoir par
écrit tout ceci; mais comme Monfieur le

Comte de Dobna n'avoit point d'ordre à
ce fujèt, on a été obligé pour éviter touE

mal entendu, de coucher par écrit ce qu'on
en a pu retenir & d'y ajouter ce qui a été

répondu de cette part.

A l'égard de cette réponfe , Ton croie

inutile de rien ajouter à ce qui a été dit ci-

defTus par rapport à la dernière repréfen-

tation rapportée; d'ailleurs il efl afTez dé-

montré par la conduite irréprochable &
les attentions qu'on a toujours eues de cette

part, qu'il ne feroit que fuperflu de cher-

cher de nouvelles preuves.

La chofe parle aflez d'elle - même , &
rimpoflibilité de s'étendre fur chaque poinit

d'une matière importante qu'on igncrc*,eu

li 3 égard
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égard aux circonilances, excufe d'autres

explications. Les ordres que Monfieur le

Comte de Dobna a reçus , de quelle na-

ture qu'ils puiflent être ,
joint à ce qui

efl dit, font fondés fur un oppofé. Puif-

qu'il eft impoffible que l'intention de Sa
Majefté PruJJienne puifle être, de faire des
menaces difgracieufes à la Cour de Vienne
pendant que celle-ci ignore abfolument
ce dont on la taxe avoir dû favoir depuis
longtems avant toute autre.

Ainsi il fuffiroit, que s'afiTûrant de nou-
veau , que la Cour de Vienne n'a eu en au-

cune manière connoiflance des circonilan-

ces auxquelles on s'eft référé deux fois,

mais au contraire qu'elle a trop de preuves
en mains, pour convaincre que la Cour de
Francfort n'a jamais penfé fmcérement à fe

reconcilier avec Sa Majefté la Reine , àun
point d'en pouvoir efpérer quelques ^iàrc-

tés pour la fuite, & encore moins aucun
dédommagement, il y a cependant enco-
re des moïens pour travailler à cette re-

conciliation tant défirée , d'une manière
à opérer l'aiFermiflement des Conftitutions

fondamentales de VE?npire , fon repos éc

fon bonheur en dedans & en dehors.

Mais comme Sa Majefté la Reine, en
cette circonftance, de même qu'en toutes

autres , fe fait un véritable plailir de ne
rien cacher de ce qui peut éclaircir les af-

faires. Elle a jugé à propos, d'inférer en-

core quelques confidérations dans la pré»»

lente réponfe.

Premièrement^ Monâeur le Com^
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te âiUlfeld n'a jamais penfé de brouiller

les précenduës Propofitions de Paix de
Hajlangy avec les Propofitions que Hazel
a faites.

En feeond lieu, il efl fur, que ces der-

nières ont non feulement été faites au
nom de la Couronne de France^ mais aufll

dans celui & avec le fçu de la Cour de
Francfort, Car, pour ce qui regarde la

France ,
qui oferoit de fon propre chef

rifquer de pareilles Propofitions fans en
avoir les ordres à moins que de vouloir

dans peu augmenter le nombre des habi-

tans de la Ballille.

L A Cour de Francfort auroit en troifiè-

me lieu , eu des raifons bien fondées &
encore plus importantes d'infifi:er fur la

punition de Hazel, & mieux établies que
celles qui ont caufées la difgrace de Bro-
glioy fi ces mêmes Propofitions, qui effec-

tivement faites en fon nom , avoient été

avancées à fon infçu.

En quatrième lieu, la Cour de Vienne
fe trouve obligée de pafTer fous filence tout

le refie qui regarde cette affaire , pour ne
fe pas rendre fufpedte , comme y aïanc

quelques vues particulières.

Elle fe contente donc, de la condui-
te qu'elle a tenue, qui ne fouffre pas qu'on
la puilfe accufer d'avoir rien négligé en
ce qui regarde Sa Majeflè le Roi de Prufe
non plus que d'avoir connivé avec l'Enne-
mi de Sa Majeflé , pas même dans le tems
que celui • ci fe fervoie des moïens les

moins permis pour opprimer entièrement
li 4 le
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la Séréniflîme Maifon Archiducale.

Enfin (5c en cinquième lieu, il ne fê*

roit peut-être pas impoflîble que la Cour
(de Francfort ^édiViS les conjonctures préfea*
tes, ne voulût le prêter à une reconcilia-

tion mafquée, par laquelle le chemin lui

feroit fraïé, ou du moins refteroit ouvert,
pour pouvoir à la première occafion qu!
lui paroitroit favorable , exécuter contre Sa
Majefté la Reine & fa Séréniflîme Maifon
Archiducale , tout ce qui n'a pu être mis
ci- devant en pratique avec fuccès.

En comparant enfemble la conduite de
Tune <Sc de l'autre Cour, la vérification fe

trouvera laquelle des deux étoit la plus
éloignée à prêter les mains pour parvenir

à une reconciliation fincère (Se durable', qui

auroit procurée au deux parties une fureté

réciproque , (Se des avantages fondés fur

le Repos (Se le bien du dedans de VEmpire^
& fur l'équilibre de VEurope,
Nonobstant le dommage immenfe

que la Cour de Bavière a caufé à Sa Ma-
jefté la Reine , quoiqu'on ne puilTe ,

ni veuille encore en imputer la faute

à cet Electeur on en a plufîeurs preuves ,

& néanmoins que la Séréniflîme Maifoa"
Archiducale n'en étoit pas moins à la

veille de fa perte totale. L'on a cepen-;

dant de ce côté -ci toujours témoigné
beaucoup d'empreflement à la réconcilia-

tion , pour la procurer 5 on a fouvent (Se par
bôîiucoup d'Ecrits de cette part, tant dans
les tems calamiteux que dans ceux de la

profpérité a déclaré j qu'on étoit très por-
té
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té d'affûrer à la haute Partie adverfe , da
moins la pofleflion (Se les revenus d'un E-
tat aufli confidérable que celui , qu'elle a-

voit poffédé 5 avant cette Guerre injufte,

moïennant qu'on pût être allure qu'elle fût

entièrement détachée du Parti de la Fran-

ce , & qu'elle voulut travailler efficacemenc

à la tranquiiité de VEmpire , tant en de-

dans qu'au dehors , & que cette même^
tranquiiité pût être établie fur un pied fer-

me & durable.

Sa Majeflé la Reine a donné pareille-

ment à connoître , qu'elle fe défifteroic

de l'oppofition qu'elle avoit portée à l'E-

ledtion par l'exclufion qu'on a faite de fa

voix Eledorale , & non-obftant que cette

oppofition foit fondée fur la Bulle d'Or

d'un côté , moïennant qu'on voulût lui don-
ner fatisfaftion de l'autre ,

par raport à

cette même exclufîon injufle & lui alTûrer

pour l'avenir fon droit inconteftable.

Qu'on fe mette impartialement dans la

place de la Reine , en penfant ce qu'on

feroit dans les cas oli Sa Majeflé s'eft trou-

vée par raport à un autre Etat de VEmpire y

& quand même ce ne feroit qu'un des

moindres , ne feroit-on pas obligé d'avouer

qu'une Déclaration auflî folemnelle ne té^

moigne aucune fierté ni indocilité , mais
au contraire qu'elle marque une furabon-

dance de Modération & d'amour pour la

Faix.

Sa Majeflé la Reine a par la fusdite Dé-
claration

5 qui fût faite dans les tems les

plus critiques , toujours perûlté de mêma
t- .

' li 5 <î^^
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que dans ceux de profpérité , & comme
Elle fait encore, pour s'il fepouvoit, fai-

re ouvrir les yeux à la Cour de Francfort

fiir Ton véritable bien, & pour ne pas refier

en défaut lui a communiqué l'extrait de la

Lettre de Bel-ljle , dont l'original a été

montré au Baron d'ErthaL

D'ailleurs lorfque de ce côté ici on a-

voic entièrement dans fa puifTance non-
feulement de fe rendre Maître de toutes les

Archives de l'Eledborat de Bavière , .mais

auflî des magnifiques Meubles qui fe trou-

vèrent à Ingoljîad ; le Baron de Bernclau

par ordre de la Reine, fit favoir à Monfieur
le Comte de Seckendorff , que bien loin

qu'EUe fût d'intention de retenir pareilles

chofes à fa haute Partie adverfe , ou de
lui caufer le moindre dommage à cet é-

grird , au contraire Sa Majefté fouhai-

tant avec empreflfement une réconciliation

lincère ,
par laquelle aufli elle pût obtenir

un jufte dédommagement de ce qui s'étoic

palTé , & en même tems des affûrances

pour l'avenir ,
qu'il y avoit afiez de voies

& de moïens pour y parvenir , fi la Cour
de Francfort voulo'it témoigner des fenti-

mens pareils à ceux de la Reine qui ou-

blieroit alors pour jamais tout ce qui s'eft

paflé-

On efpère qu'on ne pourra rien allé-

guer de contraire à cette Déclaration. El-

le eft fondée fur des fentimens fi nobles ,

que même les deux Séréniflîmes Frères de
la Haute Partie adverfe , & Son Altefle

Séréailîime le Priace Guilkum de Hejfe'



Nègocîatms , Mémoires 6? Traitez, 507

ÇaJJel ^ en ont reconnus touc ]e mérîce,

comme on le peut voir par la relation ci-

jointe du Comte de Cobenzel. H efl: fa-

cile de voir parce qui eft arrivés & ce qui

eft connu non • feulcraenc de VEmpire

^

mais aufli de tout le Monde , fi fa Majef-

té la Reine doit efpérer d'être traitée auf-

li généreufement par fes Ennemis.
Quand on compare la conduite qu'on

a tenue de ce côté ci avec celle de la Cour
de Francfort , il paroîcra d'une manière

convaincante , comme il a déjà été dit , que
celle-ci n'a jamais penfé , ni ne penfe en-

core d'en venir à une réconciliation fincè^

re.

Ce qu'on pouroit dire de plus fur ce fujet

a déjà été raporté ci-devant & la Cour de
Vienne ne peut rien dire davantage de cec

amour pacifique qu'on élève û fort , &
qu'on dit avoir été témoigné de l'autre

part, finon qu'on connoifToit ci-devant à

Londres un Plan de Pacification, produit par

le Baron à^ Hajlavg
, qui cependant a été

révoqué depuis, ôc que iMr. le Biron d'AV-
îhal a fait ici quelques Propoficions con-
formes à ce plan, excepté que par des rai-

fons faciles à comprendre on n'a pas con-
fié à ce dernier le Projet de Sécularifa-

tion , quoique le premier Plan fat allez

renfermé dans les dernières Propoficions,

& que l'agrandifiement ou l'arrondififemenc

des Etats de l'Eledeur de Bavière ne pou*
voit avoir lieu , à moins que pour y par-

venir, on eut voulu diminuer les PaïsHé-
fédiuire» d^AiktriQbe , on opprimer qu'el-

qu'au-
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.qu'autre Etat de VEmpire ^ comme on a-

•voic donné à entendre ci-devant qu'on
pouroit trouver cela en fécularifant l'Etat

& les Biens de quelques Eccléfiaftiques,

autrement que cela fe pouroit faire en pri-

vant de leur liberté quelques Villes immé-
diates de VEmpire,
En un mot il n'y a pas d'autres pro-

pofitions de Paix connues à Vienne^ que
celles qui tendoient, ou à fon defavanta-

ge, ou à celui d'un tiers Etat innocent,

ce qui formeroit la voie du renverfement
total des Conftitutions fondamentales de
ïEmpire^ Tout ceci n'a pas empêché cet-

te Cour de continuer toujours de la ma-
nière la plus inllante & amiable, les of-

fres de Pacification , & Elle ne fe lafle pas

encore de le faire
,
quoique la Cour de

Francfort continue toujours de répandre
en dedans & hors de VEmpire nombre d'E-
crits qui font remplis de Calomnies , les plus

grolTiéres & qu'elle n'épargne ni foin ni pei^

De pour faire tout le tort polTible à la Séré-

niffime Maifon Archiducale, non-feulement
par raport à elle-même , mais par raport

aux Puiflances Etrangères.

Le nouveau partage des Etats d^Italiey

fait depuis peu, en eft une preuve certai-

ne, puifque la dite Cour de Francfort n'y

a pas feulement confenti, mais même
promis d'y porter toutes les facilités

pour y parvenir. Elle auroit déjà entré

dan<5 une nouvelle Alliance ofFenuve avec
la France , VEfpagne & la Saràaigne , (î

cette dernière Cour avait jugé à proposi

de
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éè fe prêter à des vues fi généralement
défavantageufes. Comme ceci ne s'efl

pafle en partie qu'après les propofltions.

de Hajlang qu'on fait tant valoir, n'eft ce
pas une preuve évidente de lafincérité,

avec laquelle la Cour de Francfort agit,

de même quand elle fit entendre à Mr. le

Comte de Finckenftein qu'elle fouhaiteroit

qu'il aflifta aux conférences de Paix. Ces
mêmes circonftances ne permettent pas
qu'on doute des fentimensoLiElle retrou-

ve par raport aux deux PuifTances Mariti»

mes, puifque ce nouveau partage ne ttn-

droit qu'à la ruine entière du Commerce
de leurs Sujets.

• Toutes ces confîdérations raportées
ci-delTus , jointes aux dures & triftes

preuves que Sa Majefté la Reine eut

,

feront fans doute fuffifantes pour con-
vaincre Sa MajeftéleRoi dePruffe^ que û
on avoit voulu de ce côté - ci fe défîfler de
tout Dédommagement , ce qui ne peut avec
juftice être exigé de la Reine , les Traicés
les plus folemncls , les Garanties , les Ser-

ine ns ne feroient pas capables d'alTûrer le

rétabliiTement du repos & du bien public
tant pour l'avenir que pour le palTé, fur-

tout confidérant ce qui a déjà été raporté,

& principalement dans la note margina-
le du 2 Article des propolîtions de Faix
de Hajlang oti , au nom de la Cour de
Francfort^ il eft déclaré d'avance & fans

,détour; que toutes les renonciations qui

y feroient comprifes , feroient regardées
par Elle comme nulles 4 d'aucuoe va-

leur ^
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leur, fi auparavanc elle ne reccvoit un ê'»

quivalenc proportionne à les (précenduës)
Prétentions fur la Succeflion ^'Autriche,

Cette Echapatoire pouroïc non-feule-!-

inenc fervir à !a Cour Eledorale de Ba"
*vi€re, mais auflî à la France^ quand fous

un prétexte de prétentions chimériques,
qu'on s'efl refermées contre un Tiers,
èi en Texcluant de la garantie, on pou-
roit les réagiter de nouveau: Âinfi il efl:

abfolumenc néceflaire de tâcher , com-
me îl n'eft pas impofT-ble , de parve-

nir au but qu'on s'eft propofé en ceci &
cela par les moïens les plus efficaces.

En coniequence de ce qui a été dit ci*

deflus , on ne peut pas nier que pour
ce qui regarde la réconciliation entre là

Cour de ï^ienne & celle de Francfort^ que
la faute n'elt pas à la première, mais bien

à l'autre ) qu'elle ne fe foit pas faite jufqu'à

préfent, à. comme au furplus de ce côté-

ci on a rempli fidèlement tout ce que
porte le Traité de Paix de Brejlau & de
Berlin , & ce qui refle encore à faire ,

fera rempli avec la même exaditude5ron
fe perfuade entièrement par contre qu'on

trouvera de l'autre part, la même fidélité

'dans l'exécution principalement à ce qui

eft fi clairement énoncé dans le premier

Article, & l'on ne doute en aucune ma-
nière , ni l'on ne veut nullement douter,

que les ordres auront déjà été envoïez à

tous les Miniltres de la Cour de Prw//'^

,

qui réCdent aux Cours étrangères , com-
me il (i éw îec^uis de ceti^ parc de fe com-

porter
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porter exactement en conféquence , par

contre Sa Majefté la Reine ne reliera ja-

mais en défaut de témoigner en toute

oceafion à Sa Majefté Pruffienne ratten-*

tion particulière qu'elle a pour luju

m.

Extrait d'une Lettre du Maréchal ds

Belle-lfle à. Mr. Amelot écrite de Prague
le 4. Septembre 1742.

T^OuTEs ces circonflances jointes à cel-
-* les que je vous ai marquées dans ma
Lettre du i'. m'ont obligé de lui laififer

voir celle du C. de Konigsegg^ & lui deman-
der comment il me confeilToit de me con-
duire. Je lui ai raporté le contenu de vos
deux dernières du 11. & du 14. dans les-

quelles vous me marquez très - clairement

les Ordres du Roi , portant que je tâche
d*obtenir, à quelque prix que ce foit, qu(i

l'Armée en Bohème & celle qui eft près dm
Danube y puifle retourner en France en en-
tier 5 fûrement & honorablement. Vou:j

y ajoutez dans votre féconde Lettre du 14.*

un Article très-important , fur lequel j'aui-

rois autrement inlifté, favoir l'Evacuation
de la Bavière par les Autrichiens, que vous
me marquez expreffément de ne pas prefler,

11,après avoir tout mis en œuvre , je ne puis

obtenir la retraite des Troupes fans cette

dure condition. L'unique but de Sa Ma-
jefté eft de retirer fes Troupes ô.'Allemagne^

à. de les voir rentrer en Frmic^ en leur

«uticr. IV,
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'Extrait d'un raport du Comte de Coben-
zel, daté de Bruni le 27. Sept, 1743.

LE Prince Guillaume eft reparti hier au
matin. Pendant fon fejour ici , il

ti'a parlé d'autre chofe , que ce qu'il a diC

en ma préfence, qu'il fouhaitede tout fon
cœur de voir la paix rétablie entre Votre
Majeflé & l'Eledleur de Bavière

, je profi-

tai de cette occafion pour lire à l'Eledbeur^

au Prince Guillaume & au Duc Théodore, le

gracieux Refcript du 14. de ce mois ^ que
j'avois reçu peu de tems auparavant & que
Votre Majcité avoit écrit au Baron de
Bernklau^ par raport aux effets mobiliaires

de la Cour de Bavière. Ce que ces Prin-

ces &fur tout le Prince Guillaume louérenc

beaucoup, ce dernier ajoutant qu'il n'étoic

pas poiHble d'avoir des fentimens plus

généreux.
V.

Second Me'moire.

Aussi peu Sa Majefté a pu concevoir,
•^ ce que Mr. le Comte de Dobna a pro-

pofé ici deux fois touchant un accommo-
dement avec la Cour de Francfort ^ auflî

peu fait-elle comment elle doit entendre,

ce qu'il a donné à connoître du depuis avec
beaucoup de chaleur& de grandes menaces
par raport aux Pièces portées depuis peu à

> h
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îa dictature, favoir la réponfe faite de ce
côté- ci à la Déclaration de la Noue & les

Aftes de Proteftation.

Nonobstant qu'on ait ci- devant recon-
nu à Berlin le droit évident qu'a Sa Majeflé
la Reine de protefter contre ce qui s'étoit

palTé pour conferver Ces précieux Droits en
leur entier pour l'avenir, quel bruit n'a-t-

on pas fait,aulîitôt qu'on a apris qu'on avoit
exhibé à la Diftature les Aftes drelTés à ce
fujèt , imprimés & publiés avant la Paix
de BreJIaUj & répandus dans tout VEmpire,
comme (i ,

par cette démarche on avoin

entrepris d'attaquer les prérogatives du
Collège Eleftoral, de détruire la Liberté
de VEmpire y fa Conftitution fondamentale
& de palTer toutes les bornes de la modé-
ration & du devoir , ce qui paroit en ceci

îe plus incompréhenf]ble,eftque l'on trou-

ve clairement dans les P'iéces imprimées,
précifément le contraire de ce qui fait le

îujet des déclamations continuelles de Mr.
le Comte de Dolma, puisqu'il y efldit : que
la Reine réitère de nouveau aviji clairement

^ difllnEtement qu'il ejî po/fible, que la jufle dé'

fenfe à laquelle on la cordrainte , 6f tout ce

"qui peut s'enfuivre ^ conformément aux loix de

fEmpire , éf aux règles inviolables du Droit

de la Nature 6f des Gens, ne tend aucunement
à s'opvfer à la qualité prife de Chef de /'Empi-
re , n'aïant d'autre but que la défenfe des E'
tats Héréditaires qui lui afartimnerit en propre^

âf quon a envahis hnftile^unt &* d'une man^è'

re contraire à la Bulle d'Or , à la Paix publi'

me y au Traité de Weflphalie ^ à uns quan^
^ Tome XFIIL Kk tité
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titê d'autres Traités ^ Garanties ^ Sermens \ ^
pour maintenir fes précieux Droits auxquels on

fait un a tort Jînotoire.

Peut- ON accufer de vouloir renverfer

les Loix fondamentales de VEmpire, quicon-

que s'étaVe de ces mêmes Loix ; & peut-on

foupçonner de vouloir préjudicier au droic

d'autruijCelui qui n'a d'autre butque de main-

tenir le fien? II eft au contraire clair com-
me le jour que la liberté de VEmpire n'a

rien à craindre de Troupes qui combattent
pour elle, mais bien de nombreufes Trou-
pes étrangères, apellées dans VEmpire pour
•réduire par la force un de Tes fidèles mem-
bres , contre la difpolition d'un recès fo-

lemnel de VEmpire arrêté avec le confente-

menc Eledloral de Brandebourg-^ & que s'il

n'y avoit qu'à ôter à la Reine Ton fuifrage

Éledloral & les autres, comme on a eu en-

vie de le faire , il n'y auroit pas un Etat

.de VEmpire ,
quelque puiflant qu'il pût être

cjui pût trouver plus longtems la moindre
vfûreté dans les loix fondamentales & les

^ronflitutions de VEmpire ; tout véritable

TzinotQyllleman le reconnoitra de lui-même
^vec Sa Majeffcé & particulièrement le Roi
<ie PruJJe , fuivant fa Haute fagefle à, é^

<^uité,rans qu'il foi tnéceflaire d'en dire da-

vantage pour le prouver.

. A qui la Cour de Vienne a- 1- elle faic

quelque violence. Bien loin de là elle s'cft

trouvée contrainte , malgré elle, à avoÎF

xecours à tous les moïens d'une défenfo

riéceflaire ; VEmpire & tout le Monde faic

ile quelle manière ou a traité à Francfort
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fon troilième Minidre envoie pour aiïifler

à l'EIcdion , qu'on a refufé les pafleport^

nécelTaires à Tes Envoyés à la Diète , 6^

que dans les Ecrits pub'liés par le Parti o-
pofé on a franchi toutes les bornes de THon-
ncreté. Non-obflant tous les griefs on le

contente de mettre Tes Droits à couvert de
tout préjudice , par la voie de la protefta-

tion , & de les alTùrer pour l'avenir ; c'eft

efFedivement par une amitié fondée fur

des Traitez que le Haut adverfaire de S. M.
a été reconnu légitime Chef de \ Empire,
On efl même très difpofé k fe défifter de
toute oppofition quoique fondée fur la Bulle

d'Or & les anciennes Loix de VEmpire^auC-

litôt qu'on lui donnera au moins une indem-
nifation raifonnable pour le paflc & des fu-

reté s pour l'avenir. Jufqu'à préfeiit on ne
s'eft pas écarté des Egards, de la Modéra-
tion & des bienféances, qui font en ufage
entre les Puiflances en guerre,& on ne s'en

éloignera jamais à l'avenir
,
pendant que

de l'autre côté il n'y a pas d'infulte qu'on
n'ait emploïée dans les Ecrits qu'on a mis
au jour.

Lï':s chofes étant véritablement ainfî,

qui auroit jamais penfé qu'on auroit fait à
la Reine les reproches raportés ci-deffus.

Cette Grande Princefle efl: très per-

fuadée que le Roi de Pruffe découvrira fans
peine la faufleté des Impreiîions

, que la

Cour de Francfort lui a tâché de lui donner
adroitement , & que Sa Majefté rentrera

dans les fentimens qu'on a apris ci-devanc

par les Relations du Marquis, (^e Bma-
Kk 2 53 Nous
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„ Nous terminerons ce Volume par la

3, Copie du Traité de la Quadruple Al-

5, liance fignée à Varfovie entre le Roi de

5, la Grande-Bretagne , la Reine de Hon-

3, grie & de Bobème^le Roi de Pologne Elec-

3, tenr de Saxe & la République des Pro-

3, vinces-Unies ,
pour opofer à VUnion de

3, Francfort^ donc il faut fe faire une idée

3, jufte raportée à Tes fuites, pour trou-^

3, ver toute l'équité de ce Traité-ci.

Traite* de la Quadruple Alliance Jîgné à
f^arfovie.

Au Nom de la Tre*s- Sainte
Trinite'3 Amen.

/^ MM e à roccafîon de la mort de l'Empe-
^^ reur Charles VI. de gloneufe Mémoire,
décédé fans enfans mâles , les Traitez les

plus facrez & les plus explicites n'ont pu
empêcher , qu'il ne fe foit élevé dans VEvi-'

pire 5 dos troubles qui Font rempli de cala-

mitez, & Qui menacent fa Liberté , auflî-

bien que fa Conflitution : Et comme ces

troubles font contraires aux engagemens
folemnels , aux intentions pacifiques, aux
juftes droits & aux intérêts elTentiels des
Hauts- Contradtans : Ainfî, afin d'obvier,

autant qu'il eft en eux, aux dommages qui

peuvent réfulter pour eux • mêmes & pour-

toute l'Europe , de la couxinuation & du
progrès de ces troubles , & afin d'animer
& d'encouragé»- à fuivre leur exemple,tous
les Princes (Si Etats iutéreflez, comme eux,.

à
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à fauver VEurope , en général , & VEmpire^

en particulicr^des maux fous lefquels ils ge-

mifTentà des dîiDgers dont ils font mt^nacez,

& de maintenir la Foi des Traitez qui afiu-

rént la Liberté &la tranquillité publiques;

le Séréniflime & Très PuiflantP rince Geor-

ge lL(\e titre en plein du Roi de la Gran-
de-Bretagne ) la Séréniflime & Très-Puif-
fante i'nneefîe Alarie-Tbéréfe,(lc titre ea
plein de la Reine d'Hongrie ) le Sérénifli-

me & 1 rès-PuilFant Prince Frédéric Augiifle^

( le titi-e en plein du Roi de Pologne, Elec-

teur de Saxe , ) & les Seigneurs Etats Gé-
néraux des Provinces-Unies des Pais-Bas,
&c. ont réfolu de fe iier enfemble plus é-

troitement & plus in réparablement 5(!)^ d'u-

nir leurs conieils & leurs forces , afin de
pourvoir plus efficacement , & d'un com-
mun concert , à leur fureté tant préfente
que future , à leur confervation récipro-

que & à celle de l'Empire, & fpécialemenc
pour appaifer les troubles qui y ont été ex-

citez 5 & pour en détourner toute invafion

nouvelle. A cet effet, & ne voulant oas^

dans un cas auflî urgent , tarder à effec-

tuer des intentions fi louables , ils ont ^-
torifé leurs Miniftres Plénipotentiaires, à
en difcuter & régler les détails ; favoir le

Sieur Thomas Villiers , &c. ; le Sieur Nico-
las , Comte d'Ejîerbafî , &c. ; le Sieur.

Henri , Comte de BrUhl , &c. & le Sieur

Corneille Calkoen , &c. (le titre de chacun
de ces Miniflres exprimé en plein) lef-

quels après s'être entre-communiquez leurs
•• Kk 3 pleins«=î
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pleins-pouvoirs refpectifs , font convenus
des Articles fuivans.

I. Il y aura dès-à-préfent, & pour tnuç

les temsàvenir, une Amitié, Union ce Al-

liance ferme , confiante & inaltérable &
une confiance & correfpondance parfaite

& intime entre Sa Majeflé le Roi d^^ ia

Grande-Bretagne y Sa Maj. la Reine d'Hon-
grie & de Bohème , Sa Majefté le Roi de
Fologney Electeur de Saxe à les Seigneurs

Etats-Généraux des Provinces-Unies , leurs

Roïaumes , Etats , Terres & Sujets. Ils

feront tenus, tant pour eux que pour leurs

SuccefTeurs , de fe foûtenir & de s'cntre-

aider réciproquement ; de veiller à leur

fureté mutuelle, comme à la leur propre;
de procurer, avec foin &affe6lion , ce qui

leur fera avantageux, à, d'éloigner (!;>: em-
pêcher, autant qu'ils le pourront , tout ce

qui fera nuilible à eux-mêmes , ou à la

Caufe publique.

II. Pour cet effet , les Hauts-Contrac-
tans prendront enfembîe, dès-à-préfent &,

de concert , les mefures les plus efficaces

pour rétablir & raffermir la Paix & le bon
ordre en Europe , particulièrement dans

l'Empire 9 de même que pour s'entre-aider

réciproquement à protéger & à défendre
tous les RoVaumes , Etats, Pais, Provin-

ces, Terres, Droits & PonelTions , dont ils

jouïlTent actuellement ou doivent jouir en
vertu des Traitez de Paix , d'Alliance (5c

de Garantie qui fubfiftent entre eux , ou
entre quelqu'un d'entre-eux: touslefquels

Tra;.
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Trairez , fpécialemenc ceux d'AlIiaoce,

de Garantie & de Défenfe mutuelle , relie-

ront en pleine vigueur , entant qu'ils con-

cernent les Hauts Contradlaùs refpeftive-

ment.
III. SAMajeitéPo/o72.,Ele6leurde5'^.r^,

confirme & renouvelle furtout très-ex-

prelTément, en la manière la plus Itableôc

ja plus irrévocable , tant pour Elle que
pour Tes Héritiers ^Succefleurs, la garan-

tie de l'Ordre de SuccefTion établi dans la

vSérénilTime Mai Ton d'Autriche
,

par la

Sancliûji-Pragmatique , comme Sa Majefté
Brittannique ^ & les Seigneurs Etats- Géné-
raux s'y font engagez ; auquel Ordre de
Succefiion le Corps de VEmpire a aulli

donné fa garantie à fa Sandtion ; promet-
tant de concourrir , de toutes fès forces

,

à ce qu'il ne foit jamais porté aucune at-

teinte ultérieure à un règlement (I falutai-

re , qui ell néceflaire à la fureté de VEm-
•pire & au repos de VEurope , en général

,

<5c gui intérefle fi eflentieliement la propre
poftérité de Sa Majeflé Folon, à laquelle

ce règlement afTûre ladite fuccefîion , a-

près Textindlion des defcendans du feu
Empereur Charles Vl.

IV. A cet effet, le Roïaume de Bohème
fe trouvant attaqué adluellement , Sa Ma-
jelléPû/ow.^EIedieur de Saxe^ agira immé-
diatement 5 avec une Armée de trente-

mille hommes de troupes Auxiliaires
,
pour

la défenfe dudit Roïaume & pour la fûrecé

de Sa Majefté la Reine d'Hongrie,

V. Four fubvenjr aux fraix d'uji arme-
ment
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ment aufli confidcrabie, faic en faveur de
ja Caufe - Commune , S. Al. Brit. & les

Seigneurs Erat^-Généraux s'engagent de
fournir à S. M. Pol.^ Eledteur àtSaxe^ tant

que la nécelîité ie réquérera, un fubfide

annuel de cent-cinquante-mille liv. fier, à

commencer du i. Janvier 1745. nouveau
fliîe, & païable régulièrement de 3 en 3
mois; duquel fubOde S. M. Brit. paiera

cent-mille iiv. fter. & les Seigneurs Etats-

Généraux, cinquante-mille, évalués à la

fomme de cinq-cent-cinquatite-mille flo-

rins à'Hollande.

VI. Aussi-tôt que tout danger aura cefTé

du côté de la Bohème & de l'Eledlorat de
Saxe^ à la fatisfacftion des Parties- Con-
trariantes , S. M. Polon,^ Eledeur de Saxe^

.fera marcher à la première réquifition, &
entretiendra à fes propres fraix, (moyen-
nant la continuation d'un fubfide de qua-

tre-vingt dix mille liv. fter. païable fur le

pied de la fomme fpécifiée dans l'article

précédent, favoir 60 mille liv. fter. de la

part de la Grande-Bretagne , & 30 mille

ftv. fter. évaluées à la Ibmme de 330 mille

florins à!Hollande ^ de la part de L. H. P.)

un Corps de dix-mille hommes de Tes

Iroupes, confiftant en 2 mille Cavaliers

^ 8 mille Fantaffins, lequel fera emploie
dans les Païs-Bas ^ ou bien dans l'Empire,

là ou S. M. Brit, & les Seigneurs Etats-

Généraux le jugeront nécelîaire pour le

bien de la Caufe-Commune.
VIL Sj à Toccafion des engagemens que

S. M. P&/o;2., Eleveur de 5aA;^, contrarie

par
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^ar la préfente Alliance, fes Etats en Al-

lemagne venoient à être attaqués; outre

l'alliltance efFedtive que les Alliés lui don-

neront pour fa défenfe immédiate , ils

s'efforceront à lui procurer de la part de

r^ggrefleur , une fatisfadion entière du
dommage qui aura été caufé dans lefdits

Etats. Pour cet effet, (i Tun ou l'autre

de fes Pais venoit à être faifi, ils ne met-

tront pas les armes bas, que fes Etats ne
lui foient pleinement reftitués; comme S.

M. Po/o72. , Eledteur de Saxe^ perfiltera de
fon côté, inviolablement , dans les mê-
mes engagemens jufqu'à la paix, fur- tout

tant qu'il y aura, foit dans les Etats de la

Reine d'Hongrie & de Bohème^ foit dans

ceux des autresHauts-Contra6tans,des trou-

pes ennemies, ou bien qu'il y aura quel*

que danger, qu'il n'en rentre , foit dans

lefdits Etats, foit dans le refte de VEm-
pire,

VIII. S'il plaie à Dieu , de bénir les

Inefures & les précautions que Sa Majeflé

Polon. , Eledleur de Saxe , concourra ainfi à

prendre avec les autres Hauts-Contradlans^

pour la fureté préfente & future à^VEuro-
pe y en général, & de VEmpire y en parti-

culier ,• dans ce cas , Sa Majefté Polon.

Eledleur de Saxe
,

participera , par des

convenances qu'on lui procurera, aux a-

vantages qui en réfulteront. Les Hauts-

Contraftans promettent , en général , de
prendre à la pacification prochaine, tous

Jes foins poflibles des intérêts de Sa Maj.

. Tome XFIIl L i Folon,
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Polon. , Electeur de Saxe y & de ceux de
fa Maifon.

IX. Apres la paix faite, les Hauts*
Contradlans demeureront de même , &
pour toujours, étroitement unis ,& ils con-
certeront alors de quelle manière ultérieu-

re ils pourront pourvoir le plus efRcaceméht

à leur fureté & à leur avantage réciproques.

X. Sa Majefté l'Impératrice de Toutes-

les RuJJieSy ainfî que le Royaume & la Ré-
publique de Pologne font nommément &
dès-à préfent invitez à accéder , comme
Parties- Contraftantes , à la préfente Al-

liance. Et Ton y admettra pareillement

tous les Rois, Eledleurs , Princes & Etats,

qui aïant à cœur la Liberté & la fureté pu-

bliques , ainû que la confervation du Syf-

tème de VEmpire ^ voudront y accéder.

XL Le préfent Traité d'Alliance fera

approuvé & ratifié par Sa Majefté le Roi de

la Grande - Bretagne , par Sa Majefté la

Reine à!Hongrie & de Bohème y
par Sa M.

le Roi de Pologne ^ Eledeur de Saxe^ &
par les Seigneurs Etats -Généraux des Pro-

vinces- Unies. Les ratifications feront é-

changées, en due forme, kDrefde, dans

Tefpace de 2 mois , ou plutôt s'il fe pourra.

En foi de quoi , les fufdits Miniftres-

Plénipotentiaires refpedlifs ontfigné le pré-

fent Traité d'alliance, & y ont appofé les

fceaux de leurs armes. Fait à F'arfoviey

le 8. de Janvier 1745. Signé; T. Villiers,

(L. S.) N. Comte d'EsTERHAsi, (L, Sj
Comte de Brûhl, (L. S.) C. Calkoen,
(L. S.) TA-
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